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S É A N C E  DE LA S O C IÉ T É

T enue a F ontainebleau le 14 avril 1907

La réunion générale de la Société Historique et Archéolo
gique duGàtinais a eu lieu à l’Hôtel de Ville de Fontainebleau, 
à une heure. Elle avait été précédée d’un déjeuner servi à l'Hô
tel de Moret e f d ’Armagnac.

M. Georges Pallain présidait. Assistaient en outre à la 
séance : MM. Richemond, Martellière, Lioret, Herbet, Stein, 
membres du bureau; Mme et M. d’Esparbès, Mme Sornay, 
M. et Mme Isabel, M11* Fleureau, MM. Baffoy, Boué, Bourges, 
Bray, Brissaud, Charron, Deroy, Dufour, Fleureau, Dr Frui
tier, Gouvenin, Guédu, F. Guyou, N. Guyou, Hardy, Lecomte, 
Lefèvre, Métais, Reuss, Rigault, Saintoyant, Terrière. —  
S ’étaient fait excuser : Mlle Sadler, MM. Catel, Collignon, 
Huré, Lefebvre, Lefèvre-Pontalis, Marché, Thoison.

* *.* *

M. le Président a ouvert la séance et prononcé l’allocution 
suivante :

« Mesdames, Messieurs,

» Dans quelques instants notre distingué et érudit secré
taire M. Henri Stein va vous présenter un « aperçu général »
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des travaux de notre Société depuis sa fondation, c’est-à-dire 
depuis i883, jusqu’à la présente année 1907.

» Nul n’était mieux qualifié pour établir le bilan de vingt- 
quatre années de patientes et ingénieuses recherches dont 
l’heureuse diversité n’a jamais empêché l’unité du but; car elles 
furent toutes inspirées par une même pensée que Ton pourrait 
appeler une pensée filiale : n’ont-elles pas été entreprises en 
mémoire de vos plus lointains ancêtres, à la gloire de ce Gâti- 
nais qui fut le berceau de beaucoup d’entre vous?

» Ne concourent-elles pas à affirmer l’existence toujours 
présente à vos esprits de cette petite patrie qui vous est parti
culièrement chère et dont le culte, sans être exclusif de la 
grande patrie, la « douce France », comme disait l’héroïne 
d’Orléans, « terra molle et lieta », comme disait Dante, nous 
réunit périodiquement dans une communauté de sentiments 
fraternels et d'idéalisme réconfortant?

» Nous ne devons pas perdre une occasion d’affirmer cette 
communauté de sentiments patriotiques, et ne pouvons-nous 
pas considérer plus particulièrement comme de bons citoyens 
ceux qui se passionnent pour l’histoire du passé de leur pro
vince, de leur ville ou de leur commune natale, et qui cher
chent, dans la poussière des anciennes chroniques ou sur la 
pierre effritée des vieux monuments, la preuve que leurs aînés 
furent, à des degrés divers, des artisans plus ou moins 
conscients de cette civilisation dont nous recueillons les fruits?

» Le Gâtinais a eu cette bonne fortune d’être le séjour de 
prédilection des premiers Capétiens et d'avoir contribué dans 
une large mesure, dès le début de ce qui peut être considéré à 
juste titre comme la véritable histoire de France, à l’unité de la 
nation dont la langue a été pendant longtemps celle des diri
geants de la vieille Europe et qui est encore aujourd’hui celle 
de la diplomatie.

» C ’est à l’étude et à la savante critique des menues circon
stances de l'histoire intime de ce Gâtinais que les travailleurs 
de notre Société ont pendant vingt*quatre ans occupé leurs 
loisirs et consacré les efforts de leur esprit, butinant de-ci 
de-là, avec une patience infatigable qui rappelle celle de nos

—  IV —



V

diligentes abeilles, sur la fleur fanée des vieux parchemins ou 
la ruine moussue des antiques bâtisses féodales, et récoltant de 
quoi remplir une alvéole de la ruche commune.

» Ce travail, qui, au début, a pu paraître sans méthode et 
un peu bigarré, n’a été ni vain, ni stérile. Il a fini par former 
un ensemble. La collection des articles et des mémoires pu
bliés par les soins de la Société historique et archéologique du 
Gâtinais constitue aujourd’hui une œuvre importante quia ap
porté une contribution sérieuse à l'histoire renouvelée, et ce
pendant encore inachevée, de la nation française. Car mainte
nant l’histoire de France positive, celle qui touche aux 
institutions, aux mœurs et à la vie intime des masses popu
laires, et qui est plus intéressante et plus instructive à beau
coup de points de vue que celle des intrigues de cour et des 
guerres qu’elles ont provoquées, cette histoire positive se 
construit sur des bases solides avec les matériaux que four
nissent nos sociétés d’études provinciales jadis si dédaignées 
et dont on apprécie de nos jours la valeur mieux que par le 
passé.

» Mais il ne faudrait pas, à mon avis, induire de l’importance 
attachée désormais par les historiens à cette documentation 
précise et passée au crible d’une érudition de jour en jour plus 
avertie et mieux informée, que les sociétés locales ou provin
ciales comme la nôtre doivent se lancer dans les considérations 
générales et poursuivre au delà de leurs frontières restreintes 
la réalisation d’œuvres de vaste envergure. Ce serait une er
reur funeste et une faute qui ne tarderait pas à devenir fatale à 
leur existence même.

* Quant à nous, il nous reste encore à découvrir beaucoup 
de faits utiles, à éclaircir beaucoup de questions demeurées 
obscures, à résoudre beaucoup de problèmes qui piqueront 
peut-être encore longtemps notre curiosité.

» Le champ de nos investigations est encore assez vaste et 
il y restera toujours à glaner pour nos petits-neveux.

» J’allais oublier, Messieurs, que nous n’avons pas grand 
temps devant nous pour entendre la lecture des notices que 
plusieurs de nos collègues ont bien voulu rédiger à notre in
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tention, et pour nous diriger ensuite vers cet historique et 
merveilleux monument que l’on appelle le château de Fontai
nebleau, dans le dédale duquel son conservateur bien rensei
gné, M. Georges d’Esparbès, veut bien nous guider.

» Je cède donc la parole à notre très dévoué secrétaire, 
M. Henri Stein, qui va vous donner, comme je Fai déjà dit, un 
aperçu général des travaux de la Société de i883 à 1907. Mal
heureusement ce coup d’œil sur un passé relativement récent, 
dont nous avons cependant le droit d’ètre fiers, ne peut être 
que rapide, trop rapide, et beaucoup d’entre nous regretteront 
probablement avec moi de ne pouvoir s’attarder à cette inté
ressante revue rétrospective qui prouve que, depuis vingt- 
quatre ans, notre Société a tracé un sillon assez profond pour 
que puisse y mûrir, à l’abri des intempéries, le bon grain de la 
vérité sans phrases, de la vérité documentée qui est la seule 
digne d’ètre appelée la vérité historique. »

** «

Des applaudissements nourris ont souligné les principaux 
passages de ce charmant petit discours, puis M. Henri Stein, 
secrétaire de la Société, a pris la parole en ces termes :

« Mesdames, Messieurs,

» Les mères sont généralement assez fières de présenter aux 
amis et aux parents leur nouveau-né; une pointe d'orgueil se 
fait jour au milieu des tendresses et des soins dont l’enfant est 
entouré. Dès que la nouvelle s’est répandue, félicitations et 
compliments affluent de partout, et c’est à qui viendra cares
ser le jeune baby.

» Il n’en fut pas ainsi, Messieurs, en i883, lorsque naquit 
notre petite Société. Vers nous se tournèrent quelques re
gards, je ne dirai pas antipathiques et méprisants, mais au 
moins sceptiques et indifférents. On nous objectait : il y a déjà 
trop de sociétés archéologiques, Fontainebleau n’est pas un 
centre pour de pareilles études, les travailleurs feront défaut, 
vous n’arriverez pas à constituer un noyau suffisant pour pros
pérer! Vous avez fait mentir ces mauvaises prophéties, Mes
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sieurs, et vous avez prouvé que le terrain n’était pas si mal 
choisi. L ’ex-baby, qui vient d’atteindre sa vingt-cinquième an
née, a bien profité du lait qui l’a nourri et de l’éducation qu'il 
a reçue; il fait bonne figure dans le monde où il se meut, il a 
conquis ses grades et ses diplômes, il est modeste et travail
leur.

» Vers l’âge de vingt-cinq ans, les mères se sacrifient pour 
leurs enfants ; après les avoir dorlottés, choyés, élevés, elles 
les voient chercher ailleurs d’autres affections, fonder de nou
velles familles. Elles consentent à des séparations qu’elles ont 
elles-mêmes parfois provoquées, elles assistent, impuissantes 
à cacher leurs regrets, au départ de ceux qui faisaient la joie 
et la vie de la maison.

* Il n’en sera pas ainsi, Messieurs, en 1907, dans le sein de 
notre petite Société. Réunis aujourd’hui pour célébrer ses 
noces d’argent, nous pouvons dire que notre association est 
bien vivante, que nous aimons à nous retrouver dans nos trop 
rares réunions, et que les liens qui nous unissent les uns aux 
autres ne sont pas prêts de se briser.

> Au point de vue scientifique, nous avons avec une 
constante régularité publié notre volume annuel de 400 pages 
environ, et chaque fois qu’il nous a été possible, nous avons 
illustré ces publications de reproductions variées; et à côté de 
ces travaux à périodicité régulière, où toutes les questions 
d’histoire et d’archéologie locales sont tour à tour passées en 
revue, nous avons encore fait imprimer cinq volumes de docu
ments. En 25 ans, nous avons ainsi fourni plus de travaux que 
certaines autres sociétés plus anciennes, mais, disons-le, moins 
vaillantes, n’en ont apporté en 5o ans. Avec un budget minime, 
nous n’avons pu, il est vrai, comme d’autres, subventionner des 
musées, acheter de somptueux logis, capitaliser. Les vastes 
entreprises nous sont interdites. Mais aussi nos ressources 
peuvent-elles être comparables à celles de Sociétés qui vivent 
dans des centres tels qu’Amiens, Rouen, Grenoble ou Bor
deaux? Dans le rayon réservé à nos recherches, qui pourtant 
comprend une certaine étendue entre la Seine, la Loire et 
T Essonne,, nous n’avons ni imposante cathédrale, ni vieille
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cité, ni centre économique important. Les ruines gallo-ro
maines sont très disséminées, et si Châteaulandon, Gien, Mon- 
tereau n’ont pas livré tous leurs secrets, il reste peu d’espoir 
d’opérer des fouilles fructueuses à Sceaux, à Montbouy, à 
Triguères. Nos beaux monuments de l’époque romane à 
Etampes, à Saint-Benoit-sur-Loire, à Bellegarde, peuvent en
core être étudiés ; nos vestiges si précieux encore des châteaux 
de Nemours, de Bouville, du Mez-Ie-Maréchal, d’Yèvre-le-Châ- 
tel, d’Arrabloy,deChamerolles, sont trop peu connus; et dans 
mainte localité où nous avons excursionné, à Moret, à Vallery, 
à Milly, à Boiscommun, à Lorris, à Chàtillon-sur-Loing, à

f

Châteaurenard, à Fleury-en-Bière, à Egreville, à Montargis, à 
Pithiviers, nous avons trouvé matière à des comparaisons, à 
des constatations qui meublent notre bagage archéologique. 
Je n’ai rien dit encore du château de Fontainebleau, auprès 
duquel nous sommes nés, auprès duquel nous sommes fiers 
de nous abriter et qui est et peut être le sujet d’inépuisables 
travaux. M. G. d’Esparbès, son aimable et brillant conserva
teur, nous en fera les honneurs tout à l’heure.

» Depuis 25 ans, Messieurs, vous avez contribué à mieux 
faire connaître cette région ; vous avez constaté et réparé bien

4

des erreurs ; vous avez fait sortir de l’oubli des inconnus et 
vous avez donné un lustre nouveau à des figures déjà célèbres; 
vous avez étudié par le menu nos monuments, nos origines, 
nos luttes d’autrefois; vous nous avez permis de revivre parla 
pensée ces époques troublées du haut moyen âge, de l’invasion 
anglaise, de la Ligue, de la Révolution où, chaque fois, quel
que chose a sombré du vieux patrimoine historique que nous 
ont légué nos pères ; vous nous avez fait assister à mille petits 
faits locaux dont la répercussion, lente mais inévitable, sur 
l’histoire générale n’est plus aujourd’hui niée par personne.

» Tous ceux qui ont travaillé à cette patiente reconstitution 
ne sont plus là pour se réjouir avec nous, aujourd’hui, des 
progrès accomplis : mais la mémoire des Edmond Michel, 
des Paul Quesvers, des Ernest Bourges, des Léon Marquis, 
des Jules Doinel, des Pierre Le Roy, des Paul Domet, des 
Michel Perret, nous reste toujours chère. D’autres les ont rem
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placés, sans les faire oublier. Dans notre phalange actuelle, je 
commencerai par présenter nos meilleurs compliments à M. Ch. 
Lefebvre, ancien député de Fontainebleau, notre doyen 
(86 ans), dont l’âge excuse suffisamment l’absence et qui a bien 
voulu nous envoyer, à l’occasion de nos noces d’argent, un 
mot très affectueux ; puis je présenterai en votre nom nos 
compliments et nos vœux à nos excellents confrères MM. A. 
Dufour et P. Martellière, qui furent des nôtres dès la première 
heure et qui portent vaillamment leurs soixante... et quelques 
années; je suis heureux de saluer aussi Mlle Sadler, MM. Thoi- 
son, Richemond, Lioret, Herbet, Devaux, Deroy, Prou, Ri- 
gault, Lecomte, Jarry, Charron, Legrand, Forteau, Estournet, 
de Maricourt, Dupont, Baffoy, Alliot, Jarossay, Tonnellier, 
de Montgermont, Auvray, Bernois, Dimier, de Fiamare, Mar- 
let, Denizet, de Clercq, Pilastre, Hugues, Boulé, et divers 
autres collaborateurs éphémères qui ont çà et là transmis à la 
Société quelques précieuses communications. Les premiers 
comtes du Gâtinais et les seigneurs de Pithiviers ont été étu
diés par M. Devaux; les seigneurs de Nemours par MM. Ri
chemond et de Maricourt; l’histoire de l’art attire plus particu
lièrement MM. Herbet, Deroy, Dimier, et c’est Fontainebleau 
qui en profite tout le premier; les anciennes institutions reli
gieuses ont trouvé des historiens fidèles en MM. Jarossay et 
Estournet; l’archéologie a trouvé de fervents adeptes en 
MM. Jarry, Lefèvre, Martellière, Legrand, de Curzon; l’his
toire économique et l’économie rurale ont été étudiées par 
MM. Quesvers, Bloch, Domet; M. Lioret s ’est spécialisé dans 
l’histoire de Moret, comme M. Forteau dans celle d’Etampes, 
comme M. Devaux dans celle de Pithiviers, comme MM. Baf
foy, Dupont et Denizet dans celle de Chàteaulandon, comme 
M. Thoison dans celle de Nemours et de Larchant, comme 
M110 Sadler dans celle de Grez, et M. Tonnellier dans celle de 
Chàtillon-sur-Loing; les voies romaines ont passionné M. Le 
Roy, comme les monuments mégalithiques intéressent M. Hue 
et M. Doigneau; la numismatique était le domaine préféré de 
M. Duhamel; MM. Baguenault de Puchesse, Thoison, Doinel, 
Moranvillé, Perret, Cornet, Hugues, Lecomte, Marlet et moi-
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même ont abordé des sujets qui touchaient souvent autant à 
l’histoire générale qu’à l'histoire locale. On n’a pas oublié la 
remarquable étude parue dans les Annales de la Société, si 
puissamment documentée, de M. Thoison sur Saint-Mathurin ; 
on se souvient des monographies à peu près définitives consa
crées à nos grandes abbayes de Fontainejean et de Ferrières; 
on a encore présent à l’esprit le travail capital, aujourd'hui 
très recherché des amateurs, que M. Herbet a consacré aux 
graveurs de l’école de Fontainebleau; la monographie de 
l’église de Triguères par M. Jarry est un excellent modèle à 
suivre pour tous ceux qui voudraient étudier nos petites églises 
anciennes, disséminées dans la campagne gàtinaise.

» D’aucuns certes s’exclament, lorsqu’on leur parle de toutes 
ces choses, qu’ils traitent d’innocentes futilités ; j ’aime mieux 
croire, Messieurs, que vous cherchez, en vous livrant à ces 
études ou simplement en vous y intéressant, quelques heures 
de bénéfice intellectuel, ou de calme bienfaisant au milieu du 
tourbillon de la vie humaine. Trop peu de gens conçoivent 
que l’on puisse, en vivant dans son siècle, en en comprenant 
toute la puissance et en applaudissant au progrès néces
saire, porter quelque attention à tout un passé que, suivant les 
opinions, on déplore ou on admire, mais dont la connaissance 
est pleine d’enseignements. Nos sociétés locales sont précisé
ment faites pour développer et répandre le goût des antiquités 
et la culture historique; on voudrait voir leurs efforts couron
nés d’un plus grand succès et on voudrait trouver dans les 
classes dirigeantes plus de gratitude pour reconnaître la conti
nuité de ces efforts. Il semble malheureusement que les préoc
cupations du moment l’emportent presque toujours sur le culte 
du passé. N ’oublions pas cependant la très gracieuse mesure 
prise à l’égard des sociétés savantes du département il y a 
quelques années, par le Conseil général de Seine-et-Marne : 
nous avons bénéficié ainsi d’un encouragement, moral plus en
core que pécuniaire, dont nous sentons tous le prix. Le Co
mité des travaux historiques a également daigné nous honorer 
de plusieurs subventions successives, qui nous ont permis 
d’éditer le Cartulaire de Saint-Benoit-sur-Loire.
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» Si le chemin que nous avons parcouru ensemble est déjà 
long, rien ne nous interdit, Messieurs, d’entrevoir l’avenir avec 
sérénité. Modestes nous avons été, modestes nous resterons, 
attentifs à mériter un .bon renom de narrateurs prudents et 
avisés, d’investigateurs curieux et intelligents, qui ne veulent 
avoir d’autre ambition que l’exactitude, d’autre souci que la 
vérité. »

** *

L ’aperçu général et sommaire des travaux des sociétaires,
depuis l’origine de la Société, a été favorablement accueilli par
l’assistance. Puis M. Deroy a très agréablement intéressé les»
membres présents en leur parlant du château de Fontainebleau 
sous Louis XV : M. Deroy, qui connaît à merveille l’histoire 
du palais, et qui a spécialement étudié les changements appor
tés au xvme siècle par la fantaisie des souverains et de leur 
suite, prépare sur ces transformations un travail qui n’a jamais 
été fait et dont les conclusions seront très nouvelles; il a bien 
voulu en donner la primeur à la réunion.

Quelques actes de procédure habilement rapprochés et un 
testament curieux ont permis à M. Herbet d’écrire un amusant 
chapitre anecdotique du Fontainebleau bourgeois sous 
Louis XIV, qui a été très goûté; le héros de l’affaire était An
toine Jamin, d’une famille bien connue du vieux Fontainebleau.

M. Stein a donné communication d’un manuscrit appartenant 
à M. G. Mon val, archiviste du Théâtre-Français : Réflexions 
d’un bel esprit de Fontainebleau (du xvme siècle) à propos 
d’un conte en vers écrit par un habitant de cette ville. —  Il a 
ensuite fait passer sous les yeux des assistants quelques belles 
reproductions de tapisseries des Gobelins, disséminées en 
France et à l’étranger, qui représentent le château de Fontai
nebleau sous ses différentes faces; —  puis donné quelques 
détails sur les fouilles et découvertes récemment faites sur le 
territoire de la commune de Paley, près de Lorrez-le-Bocage.
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M. Deroy a fait voter l’envoi d’une adresse à la Commission 
des Monuments historiques pour protester contre diverses 
modifications que Ton se propose d’introduire dans les 
constructions du palais de Fontainebleau. Nous en publierons 
le texte ultérieurement.

A l’issue de la séance, après inscription de plusieurs mem
bres nouveaux, les assistants se sont transportés au château 
où, sous la très aimable et très gracieuse direction de M. G. 
d’Esparbès, ont été visités les appartements réservés et les 
principales curiosités. On a fort admiré et apprécié l'intelli
gente organisation qui a présidé à l'installation du mobilier de 
l’époque impériale; çà et là, avec beaucoup d’érudition, 
M. Deroy a ajouté quelques excellentes observations.

On s’est séparé à 5 heures, non sans avoir vivement remer
cié M. le Conservateur du palais.

E X C U R S IO N  DE L A  S O C IÉ T É

A ü CHATEAU DE F a RCHEVILLE ( S e INE-ET-OïSE), LE 3o JüIN I9O7

Malgré la pluie impitoyable qui a signalé cette journée do
minicale, un certain nombre de sociétaires s’étaient donné 
rendez-vous à la gare d’Etampes pour l’excursion projetée à 
Farcheville-Bouville, qui est un des coins les plus intéressants 
des environs de Paris au point de vue archéologique, et en 
même temps l’un des plus ignorés : un historien moderne 
n’affirme-t-il pas que l’ancien château de Farcheville a été dé
truit? De son côté, le Guide Joanne est absolument muet sur 
ce point.

En passant à La Forèt-Sainte-Croix, on jette un coup d’œil 
sur l’église, monument du xve siècle de médiocre intérêt; —
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à Puiselet-le-Marais, on remarque l'église, agréablement située 
à flanc de coteau, dont le clocher à flèche de pierre (xne siècle) 
est un des plus curieux de la région, et où l’on remarque une 
cuve baptismale ancienne, quelques statuettes et pierres tom
bales, des traces de peinture décorative sous le badigeon des 
piliers; —  au même lieu, les restes (convertis en ferme) de 
l'ancien château-fort, en grande partie du xve siècle ; —  puis 
l’on arrive à Farcheville, but de l’excursion, et qui mérite à lui 
seul le dérangement. Le vieux manoir seigneurial a pu être 
visité en détail, avec l’autorisation des aimables propriétaires, 
MM. Bartaumieux et Robert, dans l’heureux intervalle de deux 
grosses averses.

Le château fortifié, entouré de larges fossés, avec murs à 
créneaux et mâchicoulis, se présente avec un aspect imposant; 
les parapets qui couronnent les murailles d’enceinte, en grande 
partie conservées ou très intelligemment restaurées, portent 
sur des arcs bandés servant de contreforts qui constituent une 
particularité fort curieuse et rare .dans le pays de l’Ile-de- 
France. Le fondateur du château est connu : c’est Hugues II 
de Bouville, riche et puissant seigneur féodal qui fut chambel
lan de Philippe le Bel. La date de la fondation aussi est 
connue : 1291. Dans la cour intérieure, qui a conservé en par
tie son aspect d’antan, on trouve un ancien logis avec voûte 
chargée d’une décoration peinte du plus curieux effet, l’an
cienne chapelle construite en i 3o4 , et des bâtiments posté
rieurement remaniés. Toutes les personnes qui, malgré le 
mauvais temps, avaient pu participer à l’excursion, en ont em
porté un très intéressant et précieux souvenir.

Le retour s’est effectué par le village de Bouville où l’église, 
construite au xne siècle, a mérité un quart d’heure d’arrêt.



SOCIÉTÉ HISTORIQUE ET ARCHÉOLOGIQUE DU GATINAIS

(î 5« Année. — 1907.)

É T A T  D E S  F I N A N C E S  DE LA  S O C I É T É

au 3 i décembre 1907.

RECETTES. DÉPENSES.

fr. c. fr. c.
En caisse au 3i décembre 1906.................  5oo q£ » »
Subvention du Conseil général de Seine-et-

Marne................................................... . 100 » » »
Subvention du Ministère de ^Instruction Pu

blique ,.................................................... .... 3oo » » *
Cotisations encaissées en 1907.................  2060 • » »
Cotisations arriérées..................................  24 » » »
Vente de publications . . . .  : ..............  28 » * *

Impression des Annales de 1907..............  » » 1739 i 5
Impressions diverses de M. Bourges.......  » » 53 *
Débours du môme.......................................  » * 107 £5
Frais de gravure et de clich age.............. » * 2S6 40
Frais de bureau et d ivers........................  » » 114 20
Frais de recouvrements............................  » » 64 i5
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LA PEINTURE HISTORIQUE
DU

PALAIS ROYAL D’ÉTAMPES'
(1307)

AVEC UN APPENDICE SUR

L E S  P E I N T U R E S  DE L A  C H A P E L L E

D E  F A R C H E V I L L E

( ï 3 ° 4 )

Etampes, le Tribunal de première in
stance, la Justice de Paix et la Gendar
merie sont installés dans un édifice qui 
est un ancien palais royal fondé par le roi 

Robert le Pieux et la reine Constance, au commen
cement du xi* siècle’. 1 2

1. Cette peinture a fait l’objet d’un rapport par M. Henri Stein à la 
Société nationale des Antiquaires de France, dans la séance du 20 novem
bre 1907. Je suis heureux de témoigner ici à M. Stein toute l’amicale re
connaissance que je lui dois pour l’assistance qu’il m’a si cordialement 
prêtée dans l’élaboration de ce travail.

Je remercie aussi bien vivement d’abord M. Étienne Krier, professeur 
d’art décoratif de la ville de Paris, qui nous a très aimablement offert son 
talent précis et consciencieux pour une illustration indispensable, et en
suite M. Mauduit, géomètre, dont l’obligeance nous a également rendu un 
signalé service en dressant pour nous des plans qui achèvent de docu
menter notre étude.

2. Ce palais n’a pas seulement servi de demeure aux rois de France. 
Tous les Capétiens à partir de Robert II y ont rendu la justice. Le pape 
Calixte II y logea. Des assemblées de la plus haute importance y furent 
tenues, comme les cours royales, et surtout la cour générale de 1147. Sur 
tous ces événements et le palais lui-même, voir notre travail sur Ètampes 
et ses monuments aux xie et xii* siècles. dans les Annales de la Société

XXVI. I
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La façade principale a été banalement modernisée, 
niais les façades postérieure et latérales dénotent 
une très vieille construction épaulée de solides con
treforts et généralement soignée. C ’est un bâtiment 
formant un carré imparfait dont les côtés ont respec
tivement environ 2im”o, K)mÔ2, 2 im4oet i9m72.

Selon moi, à l’origine, le nom de palais se justi
fiait principalement parce que l’édifice servait de 
résidence au roi; mais il serait probablement suffi
sant de le qualifier de grand manoir royal. De 
cette construction primitive nous croyons qu’il reste 
des caves et de gros murs extérieurs et intérieurs 
possédant de 80 à 84 centimètres d'épaisseur. Il y 
avait un oratoire dont nous connaissons les dimen
sions et l’emplacement probable* 1.

Les dépendances étaient importantes. Elles con
sistaient en écuries, greniers, celliers, moulin, jardin, 
vergers et vignes. Tout autour régnait une enceinte 
aux quatre coins de laquelle s’élevait une tour. De là 
le nom de Palais des quatre tours servant à dési
gner la demeure royale, concurremment avec le nom 
de Palais du Séjour.

La maison d’habitation, une fois complétée par 
l’un des premiers Capétiens, ne paraît pas avoir été 
profondément altérée avant longtemps; mais on 
retrouve la trace d’une importante transformation,

archéologique du Gâlitiais, 1907. — Vu la rareté des palais royaux des xi% 
xiie et xiii' siècles, la modeste construction étampoise mérite de retenir 
l’attention.

1. 5m 85 sur 3m 90. Le bâtiment actuel, comme nous le montre le 
plan, a été agrandi il y a quelques années. 11 ne s’agissait vraiment que 
d’un oratoire, d’une toute petite chapelle.



ou d’un agrandissement au xni' siècle ou au com
mencement du xiv'.

De ce temps doivent dater deux grandes salles 
dont le plancher1 était situé au premier étage, et 
dont la structure est facile à déterminer malgré les 
cloisons et les planchers nouveaux qui les coupent
maintenant en tous sens.

La principale salle, qui seule nous intéresse, me
sure 17 mètres 92 de longueur sur 8 mètres i5 centi
mètres de largeur*. C ’était évidemment la grand’- 
salle du palais, celle où le roi rendait la justice ou 
tenait ses assemblées.

Les anciennes charpentes de ces deux salles, qui 
étaient apparentes, existent encore1 2 3 * 5 : nous n’y dis

— 3 —

1. Sauf dans les caves, très primitives, le palais ne possédait aucune 
salle voûtée en pierre : telle en est du moins l’apparence aujourd'hui.

2. La dimension était convenable aux temps de saint Louis ou de son 
successeur. Elle eût été mesquine un peu plus tard, car le hall construit 
en 1291, par Hugues de Bouville, à Farcheville, près d’Étampes, avait 
24 mètres de long sur B mètres 5o de large. On verra dans la suite Jean 
de Berry construire à Bourges des salles mesurant environ 28 mètres de 
longueur sur 16 mètres de largeur. La salle du palais de Paris bâtie sous 
Philippe IV avait 70m 5o de long sur 27m 5d de large.

La seconde salle s’ouvre au fond de la première, à droite et en retour 
d’équerre. Elle mesurait 11 mètres de longueur sur 7 mètres 27 de large. 
Nous soupçonnons cette salle d’être de fondation plus ancienne que 
l’autre : elle avait un accès direct sur la chapelle, selon un usage qui 
paraît avoir été général au moyen âge.

3. Elle est dressée selon le système spécial au moyen âge dans lequel 
les doubles chevrons opposés constituent une petite ferme séparée et 
indépendante de ses voisines. Chevrons, jambes de force, et liens possé
daient des moulures appliquées presque toutes enlevées : mais, c’est seu
lement le cas de la seconde salle; car l’état des pièces prouve que la 
grande salle était lambrissée, et l’observation est confirmée dans une des
cription faite de visu par l’historien étampois Dom Basile Fleureau, Les 
antiquitez d’Estampes, Paris, i683, in-40, p. 26. Il est vraisemblable qu’elle
avait un plafond peint, et décoré tout au moins de semis. On verra plus 
loin ce qui avait été fait dans cet ordre d’idées au château de Farcheville. 
— Une autre charpente ancienne et du même caractère existe aussi dans
l’église Saint-Gilles d’Étampes, au-dessus du croisillon sud.



tinguons plus aucune trace de décoration peinte. 
Enfin on accédait aux salles par un escalier placé 
dans une haute tour en pierre de taille, « qui servait 
» en même temps d’eschauguette' ®.

La salle principale était terminée, à chacune de 
ses extrémités, par un grand pignon en belle ma
çonnerie orné de fleurons et sur lequel s’appuyait la 
toiture à deux rampants. L ’un de ces deux pignons 
doit avoir été détruit quand on a modernisé la façade; 
l’autre, regardant l’Orient, fut miraculeusement 
sauvé grâce à sa situation sur la cour, et devait pro
bablement faire le fond de la salle*. C ’est le mur sur 
lequel a été peinte la scène historique, objet de cette 
étude* : elle en occupe la partie supérieure.

** *

La peinture n était pas absolument inconnue avant 
notre intervention; nous dirons seulement qu'elle 
était méconnue\ Aujourd’hui, avec les précisions 1 2 3 4

—  4  —

1. Fleureau, ouvrage cité, p. 26. — Il ne reste plus rien de la tour : 
l’escalier est maintenant intérieur.

2. Ce mur est consolidé par un bon contrefort d’axe, le mur de la 
façade nord n’en a pas, mais de distance en distance, il a des assises de 
pierres de taille, destinées à supporter les poutres du plancher.

3. Il est présumable que le mur opposé, aujourd’hui détruit, était éga
lement orné d’un tableau de la même époque; et avec la décoration éga
lement probable du plafond, on peut s’imaginer quel bel et grand ensemble 
décoratif des changements de bien peu d’importance opérés en ce lieu ont 
stupidement détruit à tout jamais. — L’éclairage devait se répandre par 
une grande baie placée dans le mur occidental et par des fenêtres ouvertes 
au nord.

4. En 1882, l’amateur étampois Lenoir l’avait visitée avec le peintre 
■ orientaliste Berchère, et l’avait ensuite signalée à la Commission des anti
quités et des arts de Seine-et-Oise, qui venait d'être instituée pour dresser 
l'inventaire des richesses d’urt. Se méprenant sur le sujet et la date de la 
peinture, ces messieurs avaient cru reconnaître l’entrée d’Anne de Breta-
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que nous apportons, tout le monde en reconnaîtra 
la très haute valeur documentaire; car son déplo
rable état de dégradation laisse néanmoins une mul
titude de choses à observer

Le mur sur lequel elle se trouve est dans un 
grenier où l’on pénètre rarement, ce qui explique 
comment elle est restée si longtemps mal appréciée. 
En i5 i8, l’édifice perdit sa destination de palais

t

royal. La reine Claude, comtesse d’Etampes, l’avait 
offert à la ville pour qu’on y jugeât les causes civiles 
et criminelles’ . Ainsi la peinture, vraisemblablement 
abandonnée depuis environ quatre siècles, placée 
immédiatement sous lés tuiles du toit3, a supporté 
tous les changements de température. Quand des 
réparations ont été faites à la couverture ou au pi- * 1

gne à Etampes, en i5i3 (Bulletin de la Commission des antiquités et des 
arts de Seine-el-Oise, 2e fascicule, 1882, p. 83).

En 1897, M. Leproust avait distingué saint Louis portant procession
nel lement la couronne d’épines (Réveil d'Ètampes, 26 juin 1897).

1. L ’étude de la peinture est encore entravée par le manque de lumière, 
car elle est sous des combles et ne reçoit un peu de jour que par des fenê
tres à tabatières, étroites et éloignées. Par contre, un plancher ayant 
coupé en deux la pièce dans laquelle elle se trouvait, il est facile de s’en 
approcher pour la regarder de très près.

La photographie m’a été d’un grand secours. Pour prendre des clichés, 
comme d’ailleurs pour poursuivre mon étude, j ’ai utilisé des temps de 
soleil et employé des réflecteurs.

2. Fteureau, ouvrage cité, p. 27. — Depuis longtemps, les seigneurs 
d’Etampes ne devaient plus trouver de charme à résider dans un vieux 
palais trop étroit pour eux, enserré dans la ville et enfoui dans une vallée. 
Le château-fort les appelait : un spacieux logis pouvait y être accommodé, 
d’où un paysage charmant se découvrait, et où le grand air rendait infini
ment plus agréables les séjours d’été. C’est dans ce lieu que la reine 
Anne de Bretagne, comtesse d’Etampes, vint s’installer pour plusieurs 
mois en i5i3 (La Rapsodie, ms. des archives municipales d’Etampes; — cf. 
Mont rond, Essais historiques sur ta ville d'Ètampes* i836, t. II, p. 5o; — 
Marquis, Les rues d'Ètampes, pp. 9, 3n , 411).

3. La couverture primitive était très probablement en plomb.

«



gnon, elle est certainement restée quelquefois expo
sée à la pluie et aux intempéries dont il est facile de 
distinguer les tristes effets.

En outre, tel que nous le voyons aujourd’hui, le 
tableau est incomplet : des travaux modernes, entre
pris dans le but de faire passer un corps de che
minée, ont détruit irrémédiablement un grand frag
ment très important, ayant i m. 25 de large sur une 
hauteur moyenne de 2 mètres. Le plancher1 établi 
sur les anciens entraits ou tirants, couvre une infini
tésimale partie du bas de la peinture.

A l’origine, la peinture, sans la bordure, devait 
avoir environ 7 mètres de largeur sur 2 m. 75 centi
mètres de hauteur, la bordure supplémentaire ayant 
environ 42 centimètres de largeur.

La ligne formée par cette bordure a la forme d’une 
moitié de dodécagone, et ne fait en réalité que suivre 
la limite des pièces de la charpente.

Une autre grosse pièce de bois, un poinçon, 
sépare le sujet en deux parties; mais l’artiste n’a 
pour ainsi dire pas tenu compte de l’accident : il 
s’est contenté d’écarter les personnages.

La bordure peinte, à fond rouge-brun, est elle- 
même limitée par des doubles filets assez inégaux 
rouges et jaunes : les extérieurs ont 3 centimètres 
de largeur, les intérieurs ont de 3 à 5 centimètres. 
Le fond de la bordure est décoré de disques accou
plés, rangés deux par deux et alternativement 
blancs et jaunes. Les blancs portaient des fleurons 
à quatre ou cinq branches : on en découvre très 1

1. Ce plancher fut ajouté sans doute après i 5l8 .
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distinctement la trace sur plusieurs de ceux qui sont 
placés à gauche.

Les personnages, destinés à être vus de loin, 
sont dessinés de grande taille. Deux d’entre eux, 
placés au premier plan, accaparent tout de suite 
l’attention. C ’est, à droite du poinçon, un roi de 
France assis sur son trône, et, à gauche, une reine 
montée sur un grand cheval empanaché et capa
raçonné.

Le roi se tient sous une tente ou un dais aux tons 
jaunes, mais sur la partie supérieure duquel est 
appliquée une pièce d’étoffe bleue fleurdelisée. La 
tente est soutenue par des montants en bois de la 
même couleur qu’elle, et la toile qui pend sur les 
côtés s’écarte pour laisser voir le roi.

Le roi est présenté de trois-quarts et tourné vers 
la droite, la tête chargée d’une couronne à trois fleu
rons*. Il porte la moustache, la barbe et des cheveux 
longs et bouclés tombant jusqu a la nuque*; tout 
cela est aujourd’hui de la même teinte jaunâtre que 
la couronne. Le dessin, dont il ne faut tenir qu’un 
compte restreint, nous représente un homme de 
quarante à cinquante ans. De son costume on dis
tingue seulement, au-dessous des épaules, un man- 1 2

-  8  -

1. La couronne à trois fleurons se retrouve dans toutes les minia
tures.

2. On a représenté ainsi Philippe le Bel. Ce fut certainement la mode 
vers i3oo. Nous connaissons sur ce type des œuvres sculptées de la même 
époque : statue de roi, en bois, de la collection Courajod, au Louvre; 
statue du portail de Péglise Saint-Vincent, à Carcassonne. — Philippe le 
Hardi a été représenté barbu dans une miniature du ms. 782 de la Biblio
thèque Sainte-Geneviève. — Dimensions : le buste du roi, depuis la partie 
supérieure de la couronne jusqu’àu siège, 87 centimètres, Hauteur du 
siège seul, 80 centimètres.
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P E I N T U R E  H I S T O R I Q U E

DANS L A N C I E N  P A L A I S  R O Y A L ,  A É T A M P E S  

(Dessin fait d’aprcs l’original par M. Et. Krier)



teau bleu1 brodé de fleurs de lis, sur lequel était 
posé un large col clair.

Le siège sur lequel le roi est assis est un tabouret 
en forme d’X et actuellement de couleur rouge, dans 
lequel nous devons reconnaître le trône traditionnel 
de Dagobert, imparfaitement représenté par un 
artiste ne possédanfqu'une insuffisante notion de.la 
perspective*. Le trône n’a pas de bras; il n’a pas 
non plus de dossier, ou alors celui-ci se confond avec 
le montant de la tente. C ’est en somme le vrai siège 
royal tel qu’il est figuré sur les miniatures des xme et 
xive siècles.

Je n’ai pu découvrir ni lepée, ni les éperons d’or, 
ni la main de justice, ni le sceptre1 2 3.

On perçoit parfaitement que le roi allonge le bras 
droit dans un geste souverain. La mutilation dont 
nous avons parlé, qui commence juste à la main, 
laisse vaguement deviner au bout de celle-ci quel
que chose d’indéfinissable; la couleur brune de la 
main laisse seulement supposer qu’elle était gantée.

C ’est un roi de France qui est ici représenté, mais 
la mutilation subie par la peinture nous empêche de 
savoir à quel personnage il s’adressait. En face du

— 9 —

1. Les étoffes de couleur bleue pour les vêtements royaux étaient en 
usage depuis saint Louis au plus tard.

2. Dans les miniatures du xm* et du xiv* siècles, le siège royal est 
représenté d’une façon tout à fait conventionnelle, comme dans la pein
ture d’Étampes, sans être influencée par la position du roi. Quand le roi 
est vu de profil, au lieu des deux X parallèles du siège, on n’en distingue 
qu’un présenté irrégulièrement, c’est-à-dire de face (voir à la Bibliothèque 
nationale, mss. fr. 1792, 9749, i95o, 1728).

3. Dans le ms. latin 8:04 de la Bibliothèque nationale, Philippe le Bel 
tient seulement des gants à la main. — Dans les images de scènes fami
lières, le roi n’a pour attributs que sa couronne.
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roi devait encore se tenir un petit groupe, car on 
distingue très nettement les deux jambes d’un pre
mier homme qui, par la position des pieds, paraît 
tourner le dos au souverain ; cet homme doit porter 
des jambières d’armure et est placé en contre-bas1 : 
il ne serait pas plausible de reconnaître en lui l’in
terlocuteur du roi; on verrait plutôt là un intermé
diaire entre les deux, ou tout au moins un assistant. 
Mais comme à côté et plus loin se trouve une troi
sième jambe apparemment tournée dans l’autre sens, 
c’est-à-dire vers la gauche, il est vraisemblable que 
celle-ci appartient à l’interlocuteur.

La reine, sur son cheval, tient une place énorme 
et prépondérante dans tout le panneau de gauche. 
Sa figure délicate, serrée dans les voiles1 2 3 * 5, apparaît 
toute petite, quoique le front soit assez élevé. Elle 
est en costume clair, d’une couleur blanchâtre que 
je n’ose essayer de mieux définir. Sa tête est cou
verte d’un capuchon étroit qui fut à la mode dans le 
premier quart du xtv* siècle sous le nom d’aumusse’ . 
Cette sorte de camail ou capuce est aujourd’hui de 
couleur jaune.

La reine est assise sur une selle blanche très

1. La différence est de 40 centimètres environ, ce qui nous donne la 
hauteur de l’estrade royale.

2. Je vois que dans les miniatures où les princesses sont généralement 
représentées dans des appartements, les voiles autour des têtes sont 
lâches, mal attachés, et laissent passer des mèches des cheveux, contrai
rement à ce que nous constatons ici.

3. Quicherat, Histoire du costume (Paris, 1875, in-40). Nous possédons
auprès d'Etampes un exemple identique de cette coiffure de femme dans 
une platc-tombe de l’abbaye de Morigny, conservée dans l’église ; la 
défunte est morte en i351.— Autre tombe, avec défunte coiffée de la même 
façon, mais la pointe de l’aumusse retombante, dans la cathédrale de
Châlons-sur-Marne,
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élevée : ses jambes sont placées, contre l’usage, du 
côté hors-montoir, sans doute parce qu’il fallait, 
avant tout, que la souveraine fût vue de face*. La 
robe courte laisse dépasser le bas d’une jambe et 
son pied cambré qui n’est pas posé dans l’étrier, 
mais au-dessus, sur la courroie qui supporte celui-ci.

Dans une pose de parfaite élégance*, le coude 
bas, le poignet haut, en cou de cygne, la souveraine 
semble tenir des rênes que pourtant on ne distingue 
pas.

Le cheval, très blanc et fin, s’allonge en écartant 
les jambes avec toute la distinction d’un cheval de 
luxe moderne1 2 3. 11 est couvert d’un grand caparaçon 
bleu chargé d’énormes fleurs de lis blanches, doublé 
au revers d ’une étoffe brune que l’on aperçoit sous 
les pans relevés, avec d ’autres pans d’une étoffe 
blanche ; le caparaçon, en s’écartant sur le devant et 
sur le côté de la bête, découvre son poitrail et son 
flanc éclatants de blancheur. Un orgueilleux pana
che s’écarte largement sur la tête du cheval : on 
n’en distingue plus que le contour et la tige sur
montée d’un gros losange fleurdelisé qui servait à 
retenir les plumes. Enfin la selle, également blan

1. Quand un artiste du moyen âge représentait des dames de la Cour 
à cheval, en croupe derrière Un cavalier, il les dessinait très souvent les 
jambes pendantes du côté bors-montoir; mais nous les voyons assises du 
bon côté, quand elles sont seules et en selle. Les exceptions doivent être 
seulement le fait d'une intention de l’artiste, lorsqu’il ne pouvait raison
nablement présenter la femme de dos.

2. Je ne considère ici que le geste cherché par l’artiste, sans tenir 
compte d’une grossière faute de dessin dont je parlerai plus loin.

3. Dimensions du cheval : du poitrail à la queue, i mètre 65 centimè
tres; hauteur de la croupe, i mètre 40 centimètres. — Les fleurs de lis du 
caparaçon ont 20 centimètres de longueur.
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che, est armée d’un troussequin large et élevé* qui 
contourne et vient par la gauche rejoindre l’arçon de 
devant, si bien que la reine est assise comme dans 
une chaise curule.

Entre le poinçon et le cheval, se tient un petit 
personnage dont on ne distingue plus que quelques 
traits délicats du visage tourné de trois-quarts vers 
la gauche. C ’est vraisemblablement le page qui tenait 
le cheval’ .

Au second plan, presque sur une seule ligne, se 
tiennent les autres personnages. En avant, c’est-à- 
dire entre le roi et la reine, à gauche du poinçon, 
derrière le page et la tête du cheval, se tiennent 
deux sergents d'armes dont nous ne voyons plus que 
les bustes. Ces gardes du corps sont armés de lances 
à la hampe garnie d ’un étendard’. Leurs têtes énor
mes sont coiffées de casques que nous croyons pou
voir assimiler aux « chapeaux de Montauban » ; le 
casque du second a pourtant la particularité d’être 
pointu au sommet*. Le premier semble porter la 
moustache sans la barbe; le second serait rasé. 
Tous deux ont la tête enveloppée d’un haubert sous 1

1. La selle a 24 centimètres de hauteur à l'arrière.
2. Ce personnage haut de 1 m. 53 centimètres fut découvert par 

M. Kricr tandis qu*il faisait son dessin.
3. Dans les miniatures, on voit souvent, placés derrière lq roi, des 

personnages portant des masses d’armes (Bibliothèque nationale, ms. 
français 22912; — Bibliothèque royale de Bruxelles, ms. g5o5 ; volumes 
datant tous deux de'iSyô environ. Cf. comte Paul Durrieu, dans Y Histoire 
de l'arty t. III, p. i3 i).

4. Cette partie du tableau est très endommagée. Nous croyons voir 
quelques fragments de jambes de chevaux; mais ces chevaux seraient ceux 
des chevaliers. Enfin, il y a un certain nombre de traits clairs parallèles 
qui, selon M. Krier, doivent indiquer une fourrure, laquelle pourrait aussi 
bien appartenir au page qu’aux sergents.



le casque. La cotte de mailles du second est encore 
assez visible.

A la suite des gardes se tiennent cinq cavaliers, 
disparaissant en grande partie non seulement der
rière la reine et son cheval, mais encore derrière une 
sorte de barrière dont nous distinguons la grande 
ligne et la surface uniforme1. L ’un d’eux se tient en 
avant du groupe : on distingue la cotte de mailles 
sur son buste.

Tous les cinq ont également la tête serrée dans un 
haubert.

Les deux premiers ont des casques ronds avec 
une sorte de cercle qui passe à la hauteur des oreilles. 
Le troisième porte un casque presque semblable, 
différant seulement par le cercle. Le quatrième est 
coiffé d’une cervelière à rebord1 et finissant en pointe.

Je vois à tous ces hommes le visage rasé ou im
berbe, avec une expression énergique. De leurs 
chevaux, le bas des jambes et les pieds sont seuls 
indiqués.

Au premier plan, devant le siège royal et le cô
toyant, passe une sorte de patte d’animal, blanche, 
dont le sabot de même couleur nous paraît fendu. 
Je suis incapable de fournir une explication sérieuse 
à son sujet. Cet indéfinissable fragment doit appar- 1 2

— i3 —

1. Cette barrière ou tenture ne s’explique que par un subterfuge de 
l’artiste voulant s’éviter la complication de peindre un groupe d’hommes 
et de chevaux en détail.

2. Dans le ms. 3142 de la Bibliothèque de l’Arsenal, une miniature 
(fB 3oq y°) représente des guerriers en train d’en assaillir d’autres dans 
une forteresse. Or tous les gens assaillis portent un casque dont le rebord, 
à forme très particulière, me paraît identique au rebord de casque en 
question.
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tenir à quelque ornement conventionnel, embléma
tique, vu par nous incomplet et dans de très mau
vaises conditions, car une malencontreuse bande de 
plâtre neuf traverse juste à cet endroit1.

Vraisemblablement, nous rencontrons de telles 
énigmes parce que les scènes laïques du xiv' siècle, 
dont nous ne connaissons aucune autre représenta
tion, nous sont inconnues. Le cas de la grande ma
jorité des images religieuses est bien différent : elles 
illustrent à l’infini et sans crainte de monotonie les 
mêmes sujets sacrés ou légendaires avec les mêmes 
accessoires dans la même composition. Pour les 
images historiques proprement dites, les points de 
comparaison nous font défaut : on ne peut donc que 
conjecturer quand on se trouve devant un objet 
incomplet et bizarre.

** #

La composition de l ’image est simple. Tous les 
personnages restés visibles, sauf le page, sont tour- i.

i. On nous a suggéré que cette jambe d’animal appartenait à un 
cheval sur lequel était monté le personnage interlocuteur du roi. Les 
jambes d’homme visibles un peu plus loin à droite seraient celles de 
l’écuyer tenant le cheval. Mais tout cela est impossible, car le sabot paraît 
bien fendu; en outre, le genou, plié légèrement, se trouve là où devrait 
être le canon et même plus bas. Enfin, malgré la mutilation du tableau en 
cet endroit, on devrait retrouver le corps du cheval un peu plus loin, 
cheval qui devrait être au moins aussi grand que la monture de la reine. 
Le groupe ainsi composé ne s’imagine pas convenablement avec les élé
ments que nous possédons; et ce cérémonial ne s’accorderait guère non 
plus avec les usages connus du temps.

La photographie laisse vaguement paraître un personnage qui serait 
coiffé d’un bassinet et agenouillé ou fléchi aux pieds du roi; mais c’est 
trop incertain pour mériter notre insistance. La photographie est d’ailleurs 
trompeuse : ainsi il y a. à une petite hauteur dans l’angle gauche du 
tableau, une fausse tête de cheval relevée en l’air, qui dans la réalité doit 
être un essai de terrain. Enfin la partie blanchâtre qu’on perçoit devant la 
reine est très énigmatique et ne suggère que des choses incertaines,
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nés vers la droite et présentés généralement de 
trois quarts; ceux qui jouent le rôle de spectateurs 
regardent gravement la scène calme qui se passe 
entre le roi et son interlocuteur. Ils sont impas
sibles : le peintre n’a pas cherché à leur donner une 
expression de visage d’ailleurs probablement inu
tile, étant donnée la circonstance cérémonieuse ; il 
s’est seulement occupé de trouver une place à 
chacun selon son titre. Faire figurer dans une céré
monie simple un certain nombre de gens selon une 
règle protocolaire, voilà, semble-t-il, tout son effort 
au point de vue de la composition. La mise en scène 
est réduite au strict nécessaire : deux acteurs prin
cipaux', quelques témoins appartenant à la famille, 
et des serviteurs au milieu de quelques accessoires 
distinctifs : voilà tout. Pas de décorum extraordi
naire, pas de complication.

Le dessin laisse parfois beaucoup à désirer. Ainsi, 
le coude de la reine tombe beaucoup trop bas : eu 
égard à la longueur de l’avant-bras distinctement 
marqué, l’humérus est trop long. De sorte que l’on 
ne sait plus où l’artiste a entendu placer la taille. 
Par rapport à la dimension de la tête, le corps paraît 
tout à fait disproportionné.

Toutefois, si le dessin dévoile un manque de 
science chez l’artiste, par contre il prouve en maints 
endroits sa haute habileté, son expérience et sa 
grande habitude du pinceau. On ne reconnaît pas 
ces qualités seulement par des traits d’une fermeté 
remarquable, mais encore par la parfaite simplicité i.

— i5 —

i. Il est entendu que de ces deux acteurs, il nous en manque un.
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des moyens qu’il emploie, notamment pour les yeux 
qui sont grands et beaux. L ’artiste avait certaine
ment une facilité très développée pour peindre ; il 
avait « du métier », mais sa science était primitive, 
comme il va de soi. En outre on doit lui tenir compte 
des conditions défavorables dans lesquelles il se 
trouvait pour exécuter son travail, étant sur un écha
faudage.

En outre, si les images ne sont probablement pas 
les portraits exacts des gens représentés, il faut 
reconnaître le soin évident déployé par l’artiste dans 
le but de les distinguer autrement que par le cos
tume, et de rendre les physionomies sensiblement 
différentes. Les visages des deux sergents d’armes, 
par exemple, ont des types très individuels : l’un 
possède un nez fort et busqué très dissemblable de 
celui de l’autre. Si deux ou trois chevaliers ont un 
peu de ressemblance, c’est bien naturel puisqu’ils 
sont probablement (nous le verrons plus loin) frères 
entre eux; sans doute encore, chez ces chevaliers 
comme chez la reine, les commissures des lèvres 
sont uniformément pendantes. L ’œuvre n’a jamais 
dû être minutieuse, mais il y a certainement des dé
tails distinctifs qui ont disparu; à ce point de vue, 
nous considérons l’œuvre comme sortie de la con
vention pure et imprégnée d’un naturisme commen
çant.f

La perspective est très mal observée, sans être 
absolument nulle'.

i. Les miniatures de la fin du xm* siècle accusent déjà dans les petits 
détails une recherche très accentuée de la perspective. Je puis notamment

4
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Les têtes des cinq cavaliers ne sont pas à niveau 
égal, et dans leur groupe, plusieurs sont plus ou 
moins cachées par les autres. Mais ces particularités 
ne sont point des effets voulus de perspective; l’ar
tiste n’a obéi qu’à la nécessité de trouver une place 
pour les cinq personnages et de les présenter chacun 
selon le rang qu’il occupait dans la famille royale. 
La différence de niveau ne paraît pas non plus pro
venir de la taille réelle des modèles : les têtes sui
vent la déclivité de la bordure décorative; exception 
pourtant en ce qui concerne le dernier cavalier, car 
l’artiste aurait pu le grandir un peu plus, et il ne l ’a 
pas fait, de sorte qu’il apparaît de bien moindre 
taille que le plus grand du groupe. Enfin, toutes les 
teintes nous paraissent plates, laissant ainsi tous les 
personnages sur le même plan.

Les pieds des chevaux sont aussi présentés au 
même niveau, contrairement à ce qui devrait être, 
puisque les bêtes sont supposées se tenir les unes 
derrière les autres. Même les quatre pieds du cheval 
de la reine sont posés l’un devant l’autre.

Une tendance à satisfaire à la perspective n’appa
raît que dans plusieurs petits détails, tels les pans

citer des exemples pris dans un manuscrit de la Bibliothèque de l’Arsenal 
(n* 3142), bel et important volume royal que M- Henry Martin nous dit 
avoir été mis en train vers 1285 : on peut y apprendre à quel degré était 
parvenue la science de la perspective, à cette époque, à la cour de France.

Au folio 73 recto, un trône de Dagobert est dessiné de face en per
spective; même effet, encore plus remarquable, au f° 229. — Au f* 273 r°, 
une femme est présentée de trois quarts, assise dans une chaire en per
spective. — Au f° 286 r°, petit tableau de genre amusant où la perspective 
fait un effort réel avec une Labié chargée d'objets, du linge pendant à une 
tringle de bois.— Au f° 229, indication d’un sol inégal, etc. — Au f° 3n  v% 
les teintes sont modelées.

XX VI. 2
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du caparaçon qui sont relevés avec grande élégance 
et montrent leur doublure et leur revers; telles des 
lignes du même caparaçon qui se voient pendantes 
de l’autre côté du cheval, avec cette barrière ou toile 
tendue dont j ’ai parlé. C ’est décidément dans l’art 
de dessiner les draperies que nos peintres comme 
nos sculpteurs du moyen âge se sont tout d’abord 
montrés le plus habiles.

Le procédé de peinture employé est aussi primitif 
que le reste.

D’abord, ce n’est pas une fresque proprement 
dite, c’est-à-dire une couleur appliquée sur du plâtre 
encore humide et absorbant*. C ’est quelque peinture 
à la détrempe néanmoins2, posée sur un enduit de 
mortier, imparfaitement lisse, et même assez gros
sièrement appliqué, qui accroche les poussières à 
toutes ses rugosités et à toutes ses bosses. Jamais 
une goutte d’huile ne s’en est approchée, ni pour 
faire le mélange de la couleur ni pour en raviver les 
tons’. Et quant aux couleurs, j ’ai distingué du brun- 1

1. Nous le pensons du moins, et notre observation s’accorde avec celle 
de Viollet-le-Duc, car i l  prétendait que l’usage des vitraux fortement colo
rés avait fait abandonner, au xme siècle, l’emploi de la peinture à fresque 
dont les tons étaient désormais considérés trop pâtes (Dict. rais, d'archit,, 
art. Peinture, t. VII, 1864, p. 76.77L

2. A la colle d’os ou à la colle de peau, par exemple.
3. La peinture à l’huile, inventée avant le xr siècle, n’était pas encore en 

grand usage, La première utilisation connue dans une œuvre importante 
remonte seulement à l’année 1356 (peintures de Jean Costé au château de 
Vaudreuil); puis on cite ensuite une œuvre de Jean Petit, en i38o, et une 
de Jean d’Orléans en i383 (Emeric David, Discours historique sur ta 
peinture moderne, Paris, 1812; — Bibliothèque de VÈcoîe des Chartes, 
a* série, t. I et III, pp. 544 et 334; — Viollet-le Duc, Dictionnaire raisonné 
d'architecture, art. Peinture, t. VII; — De Fourcaud, dans YHisioîre de 
Vart% t. III, p. 176; — comte Paul Durrieu, Idem, t. III, p. 109). — Il faut 
pourtant encore mentionner l’emploi d’un vernis composé de gomme dis
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rouge, des ocres rouge et jaune, du bleu, du blanc, 
sans découvrir trace de vert, de violet ni d’or ; le 
jaune remplace ce dernier.

Toutefois, je m’empresse de le dire, cette pein
ture à la détrempe paraît surtout avoir servi à pré
parer l’ébauche de la composition. Elle dut être 
recouverte d’une peinture différente, plus parfaite à 
certains points de vue, mais qui s’est effritée et qui 
maintenant a disparu en beaucoup d’endroits'. Je 
pense que, si cette matière n’est pas à proprement 
parler une peinture, ce doit être une colle ayant 
eu pour but de fixer solidement les couleurs.

En vérité, dans l ’ouvrage tel qu’il nous apparaît 
aujourd’hui, il faut distinguer trois opérations diffé
rentes entreprises successivement par l ’artiste pour 
mener son oeuvre à bonne fin.

i° Tout d’abord, l’artiste a dû procéder à une es
quisse de fond. Avec rapidité, avec habileté, il a des
siné ses personnages à leur place respective par de 
larges traits en ocre rouge ou jaune, utilisant sou
vent le rouge pour les costumes. Les visages, les 
boucles de cheveux, les yeux surtout sont marqués 
par des traits précis et nets qui savent l ’affiner. 
Comme nous l’a judicieusement fait remarquer 1

soute à chaud dans l’huile, et dont l’éclat était extraordinaire (cf. Viollet- 
le-Duc, Ibid., p. 76) : il nous est impossible d’affirmer que ce vernis n’a 
pas été utilisé à Etampes.

1. L ’artiste n’a probablement jamais essayé de modeler, mais alors il a 
voulu seulement, selon un procédé connu (cf. Viollet-le-Duc, Ibid., p. 75), 
redessiner par des traits d’un ton plus rude les plis, les creux, les mailles 
des cottes d’armes, les ombres; ce trait noir-brun était collé au blanc 
d’œuf ou à la colle de peau. Viollet-le-Duc a constaté.dans des peintures 
que le trait ne faisait pas corps avec l’enduit et se détachait par écailles.
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M. Krier, ce premier travail rappelle énormément les 
dessins des verrières. On retrouve la même manière 
de tirer les traits des ligures aussi bien que des dra
peries. En général, tous les contours ont été ainsi 
cernés d’un produit dur qui a résisté presque par
tout1.

2° La seconde opération consiste probablement à 
étaler les grandes teintes plates. Ainsi l’artiste pei
gnit le fond de la composition en brun-rouge, sur le
quel se détachèrent les bleus sombres ou les tons 
clairs des draperies, le jaune de la tente et de la bar
rière, les blancheurs du cheval et des fleurs de lis, 
etc. ; les bleus, les blancs ont conservé le plus 
d’éclat. Dans leur ensemble les couleurs au ton mat 
communiquent au tableau l’apparence d’un pastel 
dont il a un peu la fragilité. Souvent la couleur mal 
fixée est une poussière qui s’efface au frottement le 
plus doux. Les teintes bleues et blanches sont les plus 
solides, et elles ont aussi conservé le plus d éclat : 
le bleu a pâli seulement, et la couche en est d’ail
leurs fort mince.

3° La troisième opération est celle qui a laissé le 
moins de trace : aussi il m’est très difficile d’en par
ler avec une constante certitude. Je vois par places 
des vestiges d’un produit foncé, plus brillant et plus 
dur que le reste. Ce sont principalement des touches 
étroites comme des lignes, très souvent courtes, là i.

i. Le visage du roi est marqué par des traits en couleur solide ; de 
même le visage du page, ou ce qu’il en reste. Par contre j ’ai tenté de 
nettoyer la face poussiéreuse d’un chevalier en passant légèrement dessus 
un peu de mie de pain, et j ’ai vu avec stupeur que j ’allais faire disparaître 
le nez. J’avais procédé sans dommage de la même façon pour le roi qui 
avait été enfantinement barbouillé de charbon.
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où le pinceau a déposé avec plus de vigueur une 
plus épaisse couche du produit en question, couleur 
ou simple vernis. Je trouve quelques-unes de ces 
traces sur la ligne qui borde le casque d’un sergent; 
sur le cou du cheval, à la jointure; les fleurons des 
disques de la bordure et les chaînons des cottes de 
mailles sont de même nature. En d’autres endroits,

t

et notamment dans les parties basses, je crois dis
tinguer le même produit couvrant de petites surfaces 
continues.

il me paraît évident que le ton du tableau était pri
mitivement rehaussé en toutes ses parties par le 
même procédé et le même produit. Mais quelle ex
tension ou quelle limite fut donnée à cette troisième 
opération, cela n’est pas facile à découvrir. >

Si, comme je le crois, ce sont des couleurs appli
quées par-dessus le travail préparatoire des deux 
premières opérations, ces couleurs furent certaine
ment mélangées avec une colle, à l’oeuf peut-être, 
qui durcissait mieux et a sans doute préservé pen
dant longtemps les couleurs du dessous; mais peu 
à peu, elles ont fini par trop sécher, s’effriter, et 
tomber.

Il me paraît encore évident que — soit dès l’ap
position, soit par le travail chimique du temps, et 
peut-être à cause des deux circonstances combinées,
—  les couleurs dernières sont lourdes, non pas exac
tement bitumeuses, mais dans le ton neutre et dés
agréable qui va du noir au pain d’épices.

Le moindre usage que notre artiste ait pu faire de 
ce troisième procédé fut naturellement pour modeler 
son œuvre et animer les teintes plates. Nous n’osons
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pas croire que les visages des personnages furent 
entièrement recouverts par une couche de cette 
peinture superficielle. Une telle supposition serait, 
je pense, encore plus inadmissible pour les bleus et 
les blancs. S ’il s’agissait seulement d’un vernis, ce 
serait une autre affaire : le vernis aurait bien pu être 
étalé également partout ; mais n’ayant pas toujours 
fait corps avec les couleurs, il aurait ainsi fini par 
tomber tout seul.

En tout cas, il doit manquer à l’œuvre d’aujour
d’hui certains éléments de l’œuvre primitive ; nous 
ne devons pas avoir la tonalité exacte de l’œuvre ori
ginale, et cela sans faire allusion aux transforma
tions habituelles des couleurs vieillies ; et surtout, il 
est peut-être des lignes destinées à accentuer le mo
delage dont il ne reste plus même la trace. On peut 
tout supposer quand on constate que, parmi une 
vingtaine de disques blancs, deux ou trois seulement 
ont conservé trace du fleuron qui les agrémentait.

J’hésite beaucoup à penser que certaines parties 
furent jamais entièrement recouvertes d’une couche 
superficielle de peinture aujourd’hui disparue. Elle 
a pourtant de l’attrait, cette conjecture faisant du 
tableau actuel seulement le dessin préparatoire, 
l’ébauche d’une peinture en grande partie détruite. 
Elle aurait même le sérieux avantage d’expliquer 
l’imperfection de plusieurs morceaux ou leur simple 
bizarrerie'. Et pourquoi encore, en certains endroits,

t. Ainsi la jambe à moitié découverte de la reine et de sa laide robe 
courte me paraissent un cas extraordinaire. Evidemment, il n’y a pas à se 
faire illusion sur les licences du moyen Age que nous connaissons néan
moins très imparfaitement; mais je me demande si ce déshabillé était



l’esquisse imparfaite et la peinture définitive ne se
raient-elles pas cause de confusion1?

** *

L'impossibilité où nous sommes de connaître tout 
d'abord avec certitude l’identité du personnage au
quel s’adressait le roi, n'est pas pour faciliter la re
cherche du sujet et en même temps la date de l'œu
vre. Dans l'espace d'un demi-siècle, rois, reines, 
chevaliers qui se succèdent se ressemblent considé
rablement sur les images. Pourtant toutes les cir
constances réunies, costumes, personnages, dessin, 
procédé de peinture, tout semble nous indiquer que 
la scène se passe plus vraisemblablement au temps 
de Philippe IV le Bel, roi de 1286 à 1314. Nous 
proposons donc de reconnaître ce monarque dans le 
personnage principal de la peinture* 1 2.

—  2 3  —

conciliable avec les mœurs de l’époque, pour une reine qui était, — nous 
allons le voir, — la bru de saint Louis, et figurant dans une cérémonie 
pleine de décorum : il ne faudrait pas se laisser égarer par le souvenir 
des aventures de Marguerite de Bourgogne. Je ne pense pas que les 
miniatures indiquent l’existence de telles modes. Au contraire, je connais 
des exemples, postérieurs certes, de femmes de la Cour figurées à cheval 
avec des robes très longues. Dans le manuscrit des Très Riches Heures 
du duc de Berry} où les miniaturistes se sont permis combien de privautés, 
l’un d’eux a pourtant caché amplement les jambes des femmes chevauchant 
à la chasse : c’était au temps d’Isabeau de Bavière. Bref, tout s’explique 
si le dessin actuel est une esquisse que la peinture définitive corrigeait 
jadis. En tout cas, il y a là plusieurs coïncidences étrangères sur lesquelles 
je n’oserais pas encore me prononcer.

1. Nous avons l’exemple d’une peinture semblablement écaillée mais 
alors plus partiellement, et découvrant toutes les précautions des dessous, 
dans la décoration du porche de l’église Notre-Dame des Doms à Avignon. 
11 reste à savoir si le cas d’Etampes est exactement le même.

2. Philippe le Bel est représenté imberbe dans une miniature du ms. 
latin 8504 de la Bibliothèque Nationale, qui date de i3 i3, mais, au point de 
vue portrait, ce document a une valeur très douteuse. — Né en 1268* 
Philippe était donc âgé de trente-neuf ans en 1307, à l’époque présumée 
de la peinture.
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Corn me nous ne distinguons parmi les personna

ges aucun évêque, aucun ecclésiastique, il est évi
dent qu’il ne s’agit pas d’une cour de justice. La 
présence d’une reine'nous confirme également que 
la cérémonie n’a pas de caractère guerrier.

En outre, il y a dans la composition un fait très 
curieux et très frappant : le roi est assis sur son 
trône, seul en avant, tandis que la reine est assez 
loin derrière lui à cheval; en un mot, elle n'est pas 
aux côtés du roi. Ce fait important nous a fait ad
mettre, comme on va le voir, que l'image entend 
représenter la scène solennelle dans laquelle Phi- 
lippe le Bel a remis la baronnie d’Etampes à son

f

demi-frère Louis d’Evreux, en i3o7\
Le personnage supprimé par la ruine de la pein

ture, dans l’angle droit, semble donc être Louis de 
France, comte d’Evreux*; en outre, il est présuma
ble qu’il avait à ses côtés sa femme Marguerite d’Ar
tois5, qu’il avait épousée en i3oo. 1 2 3

1. Après la mort de la reine Marguerite, veuve de saint Louis, survenue 
en 1295 (et non pas en 1285, comme dit Fleureau), la seigneurie d’Etampes 
fit retour au Domaine de la couronne. Quelques années après, Philippe le 
Bel profita de cette rentrée pour satisfaire à une volonté de son père Phi
lippe III en faveur de Louis d’Évreux. Par un titre du mois d’avril 1307, 
nous voyons qu’il érigea en comté la baronnie d’Evreux, et donna en 
outre à son frère les prévôtés, châtellenies et villes d’Evreux, d’Aubigny, 
de Gien, de La Ferté-Alais, d’Etampes et de Meulan, avec tous les droits 
afférents. Etampcs ne fut érigé en comté qu’un peu plus tard (13 »7), au 
temps de Charles d’Evreux (Cf. Fleureau, ouv. d/., p. iq3 et suiv.).

2. Fils de Philippe III le Hardi et de Marie de Brabant; né en 1276, 
mort en i3iq? comte d’Evreux, d’Etampes, de Bcaumont-le-Roger, de 
Meulan et de Gien. De lui est sortie la branche des rois de Navarre. — 
Les premiers actes saillants connus de ce prince comme comte d’Etampes 
sont la vente de la garenne royale aux habitants, en 1309, et la fondation 
d’une messe dans l’église de Notre-Dame en 13j3.

3. Dame de Brie-Comte-Robert, fille aînée de Philippe d’Artois, seigneur 
de Conches, et de Blanche de Bretagne; morte en i3n , elle était nièce de



La reine ne se trouve pas aux côtés du roi, parce 
que, à ce moment, Philippe le Bel était veuf de sa 
femme Jeanne, reine de Navarre1, depuis i3c>4. Et 
la reine de France représentée à cheval, quelques 
pas en arrière, doit être Marie de Brabant*, seconde 
femme de Philippe le Hardi, veuve de ce prince par

k t

conséquent, et mère de Louis d’Evreux, le héros de 
la scène. Il se confirmerait ainsi que l ’aumusse, dont 
la reine-mère a la tête couverte, est une coiffure de 
veuve, comme je l’ai vu indiqué quelque part.

Les trois premiers chevaliers dont les casques 
sont semblables pourraient être les trois fils aînés de 
Philippe le Bel : Louis X dit le Hutin*, qui devint 
roi en 1315 ; Philippe V dit le Long* 1 2 3 4, roi en i3i7 ; 
et Charles IV dit le B el5, qui devint roi lui aussi 
en i322. 11 ne fut fait chevalier qu’en i3i 3, et ceci
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la comtesse Mahaut d’Artois, connue pour avoir utilisé des peintres célè
bres : ainsi, de i 3 i 3 à 1019, elle fit exécuter des travaux d’art et de pein
ture, spécialement par Evrard d’Orléans, à Conflans et à Paris. En i320, 
elle confiait encore des ouvrages de peinture à Pierre de Bruxelles (Comte 
P. Durrieu, La peinture en France, de Jean le Bon à la mort de Charles V, 
dans Y Histoire de VArt, t. III.)

1. Comtesse de Champagne, de Brie et de Bigorre, fille unique et héri
tière de Henri 1er du nom, roi de Navarre, et de Blanche d’Artois. Mariée 
à Philippe le Bel en 1284, elle avait trente-trois ans quand elle mourut. 
Jeanne était la cousine de la comtesse d’Evreux ci-dessus nommée.

2. Fille de Henri I I I ,  duc de Brabant et d’Alix de Bourgogne. Couron
née reine de France en 1275, elle mourut en 1321.

3. Né en 1289 ou 1291; il avait donc dix-huit ou seize ans en 1807; 
mort en i3i6 . Il est représenté dans la miniature du ms. latin 8504, à la 
Bibliothèque nationale, en retrait par rapport au roi, assis, et le premier, 
avant son oncle Charles de Valois.

4. Né en 1293. Il avait quatorze ans en 1307 ; mort en i322. Dans le 
ms. 8504, ce prince est représenté debout, ainsi que son frère puîné 
Charles.

5. Sa date de naissance n’est pas bien connue; mort en i328. Il fut le 
dernier roi capétien direct.



2Ô —

expliquerait peut-être pourquoi son casque n’est pas 
cerclé de la même façon que celui des deux princes 
précédents.

Le quatrième personnage doit représenter Charles 
de France1, comte de Valois, troisième fils de Phi
lippe le Hardi, frère de Philippe le Bel et demi-frère

t

du comte d’Evreux. Il est remarquable que son cas
que à cervelière diffère de tous les autres.

Enfin, le cinquième personnage ne serait qu’un 
enfant, Robert de France1, quatrième et dernier fils 
de Philippe le Bel, et dont il est difficile de connaître 
l’âge exactement. Ce personnage a été peint le der
nier et plus petit que les autres; sa coiffure est abso
lument dissemblable.

Les princesses sont donc seules à manquer dans 
cette assemblée, autrement complète, de la famille 
royale de France en 1307. Et nous rencontrons là un 
argument en faveur de notre présomption que l’in-

t

terlocuteur du roi est Louis d’Evreux. Si ce prince 
n’est pas notre plus mystérieux personnage, un 
membre important de la famille aurait été omis dans 
le tableau; et comment alors expliquer un pareil 
oubli?

Si le sujet est bien celui que j ’expose, l’exécution 
n’en a vraisemblablement pas été ordonnée par Phi-

t

lippe le Bel, mais par Louis d’Evreux peu de temps 1 2

1. Comte de Valois, d’Alençon, de Chartres, du Perche, d’Anjou et du 
Maine; né en 1270, mort en 13 5̂, il a donné l’origine à la Maison royale 
de Valois. Ce prince est également représenté avec les autres membres 
de la famille royale dans la miniature du ms. latin 85o4; il est au second 
rang, assis, après le prince Louis.

2. Il avait été accordé en i3o6, c’est-à-dire l’année précédente, à 
Constance d’Aragon ; mais il mourut très jeune, à onze ou douze ans.



après la donation d’avril 1307. Ceci expliquerait 
mieux encore la place prédominante accordée dans 
la composition à Marie de Brabant, mère de Louis

t

cTEvreux avant d’être belle-mère du roi.

# *

Dans le cas peu probable où de sérieuses objec
tions seraient soulevées contre la date assignée par 
moi à la peinture, on ne saurait en tout cas beaucoup 
l’avancer; la rectification serait de quelques années 
seulement.

De même, si le sujet que j ’indique était contro
versé, nul 11e pourrait mettre en doute son caractère 
de franche actualité.

Ainsi, de toutes façons, nous nous trouvons en 
présence d’une peinture à sujet historique et contem
porain, exécutée dons les premières années du 
XIVe siècle.

Or, jusqua présent, on n’avait pas idée qu’une 
telle sorte d’image ait vu le jour à une époque aussi 
ancienne. On s’imaginait d’autant moins pareille 
chose en décoration murale que les miniatures elles- 
mêmes ont commencé seulement plus tard à figurer 
des scènes historiques h 1
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1. « Ce n’est que sous Charles V, dit M. Paul Durrieu (op. c i l p. i3o), 
qu’on a commencé à traiter des sujets d’actualitc. Nous en avons déjà 
dans la Vie de Saint Denis, exécutée vers 1.317 pour Philippe le Long 
Bibliothèque nationale, mss. fr. 2090, 2091, 2092), et surtout, aux alen

tours de l’année 1332. dans le remarquable dessin colorié de l’école de 
Jean Pucelie, sinon de Pucelle lui-même, qui représente une des séances 
du procès de Robert d'Artois (Bibliothèque nationale, ms. fr. 18437). Mais 
ce qui est vrai, c’est que, sous Charles V, les images de ce genre devien
nent plus fréquentes et sont traitées avec de moins en moins de gaucherie. » 

On cite encore une miniature, aujourd’hui perdue, qui représentait le duc 
Louis de Bourbon prêtant hommage à Charles V, qui, dit-on, était un vrai
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Maintenant l’opinion est motivée de considérer 
l’art de la grande peinture comme ayant montré la 
voie nouvelle à la miniature. Les guerreries que la 
comtesse Mahaut lit peindre à Conflans1, en i320, 
n’avaient-elles pas des prétentions plus ou moins 
justifiées à la vérité historique? Aujourd’hui, on est 
tout à fait en droit de le supposer*.

Nous avons signalé dans la peinture du palais 
d’Etampes l’effort certain de l’artiste à marquer le 
caractère individuel sur le visage de scs person
nages. On devine principalement une ressemblance 
plus ou moins exacte dans la physionomie du roi et 
des gardes; les autres personnages, comme la reine 
et les princes, qui sont engoncés dans des voiles ou 
un haubert, qui ont eu sans doute des traits plus 
délicats, et dont les images d’ailleurs sont bien mal 
conservées, n’offrent pas, il est vrai, un aussi con-

t

cluant exemple. Néanmoins, la peinture d’Etampes 
est le plus ancien ouvrage français dans lequel on 
trouve des portraits aussi accentués* 1 2 3.

tableau d’histoire. — RI. Durrieu a constaté aussi l’effort de l’artiste à 
traduire le détail des faits tels qu’ils se sont passés, dans les Grandes 
Chroniques de France (Bibliothèque nationale, ms. fr. 28i3, f° 473 v°), 
vers i375 (P. Durrieu, opt c i t p. i32 et i34).

1. Voir ci-dessus, p. 24, note 3.
2. A signaler plus tard (vers 1342) le tableau représentant une entrevue 

du dauphin, le futur roi Jean le Bon, avec le pape Clément VI. Ce tableau 
est détruit mais nous en possédons une image dans le Recueil de Gaignièrcs 
(cf. P. Durrieu, op. cil., p. 109).

3. Ou connaît un psautier manuscrit picard, attribué à la lin du xin* siècle, 
dans lequel plusieurs personnages sommairement dessinés dans les marges 
sont nommés par une inscription à côté : Agnès de Hanin, Jelian de Sens, 
Monseigneur Robert d’Oisi, Medemisele de Chuingnoles, etc. {Bibliothèque 
nationale, ms. latin 10435; — cf. Catalogue de VExposition de portraits 
peints et dessinés du xme au xvir siècle, Paris, 1907, n® 2, p. 2).

Surtout il y a la miniature où figurent les portraits de Marie de Brabant
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Mais, encore que l’exécution de la peinture ait 
été ordonnée par le roi Philippe ou par le comte

t

d’Evreux, l’artiste fut de toutes façons un des pein
tres de la Cour de France. Justement, bien des 
détails concernant ceux-ci ont été découverts grâce 
aux recherches opérées durant ces dernières années 
dans les archives, notamment par Bernard Prost*.

Nous nous contenterons de donner ici la liste que 
nous avons dressée d ’après les travaux les plus ré
cents; les noms d’artistes y figurent en regard desdates 
auxquelles ils apparaissent pour la première fois 
dans les documents actuellement connus.

1292. —  Jean d’Orléans.
/

Evrard d’Orléans.
Jean Pinon.

r

1298. —  Etienne d’Auxerre.
1304. — Philippo Bizuti.

Jean Bizuti, fils du précédent.
Niccolo de Marsi.

i3 17. — Jean de Locre.
1320. —  Pierre de Bruxelles.
1321. —  Jean d’Auxerre.
1322. —  Jean d’Auteuil.

de Blanche de France, de Jean II de Brabant et du ménestrel Adenet le 
Roi, exécutée en 1285, et dont M. Henry Martin a pu dire : * C'est là, à 
notre connaissance, le plus ancien essai de véritables portraits que nous 
ait légué le moyen âge, à partir de l’avènement des Capétiens. Vu à la 
loupe, le visage de chacun des personnages représentés ici est tout à fait 
caractéristique. » (Catalogue cité, n° 118, p. 62). Cette peinture est attribuée 
à un enlumineur parisien (cf. Henry Martin, Cinq par traits du xma siècle, 
dans Recueil de Mémoires publié par la Société des Antiquaires de France. 
1904, p. 269-279). Cette image a d’autant plus d'intérêt pour nous qu'elle 
représente Marie de Brabant, la reine-amazone de notre peinture : voir 
ci-dessus, p. 25.

1. Recherches sur les peintres du roi antérieurs au règne de Charles VI, 
dans les Études d'histoire du moyen-dge dédiées à Gabriel Monod (Paris, 
1896), pp. 389-403.



11 existe peut-être quelque part des œuvres de ces 
artistes, mais du moins on les ignore, et si parmi les 
peintures connues il en est une qui aurait dû leur 
être attribuée, elle ne représente pas en tout cas une 
scène historique. A ce point de vue, la peinture 
d’Etampes ne peut être comparée à aucune autre.

t

L artiste d'Etampes ou Tun de ceux que nous venons 
de nommer avec lui, ont exécuté ailleurs, dans le 
même temps, d'autres peintures d'actualité; je crois 
le fait indubitable. Mais de toutes ces oeuvres pré- 
suméés, il ne reste rien. La destruction, partout 
accomplie des palais royaux qui furent debout au 
xive siècle, explique notre pénurie de grandes com
positions décoratives contemporaines. Le palais 
d’Etampes, tout seul, nous laisse contempler son 
tableau unique, exactement vieux de six cents ans.

r

Mon avis est que la peinture d'Etampes est l’œuvre 
d’un artiste national encore imbu de certaines tradi
tions étrangères1 devenues depuis longtemps fran
çaises, mais dont le style de composition et les 
procédés de coloris ont subi une action transforma
trice puissante et en somme très salutaire.

L'influence italienne paraît nulle, bien qu’il y ait 
eu à cette époque et antérieurement des relations 
artistiques entre les deux pays : en 1298, le peintre 
Etienne d'Auxerre avait été chargé d'une mission à 
Rome par le roi Philippe le Bel, et trois peintres ita
liens (de Rome) ont travaillé à la cour de Philippe 
le Bel.

1. Dans les draperies notamment, on trouve encore un souvenir de 
stylisation.
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On ne peut nier que les Français eurent, eux 
aussi, certaines initiatives que la découverte étam- 
poise confirmera.

L ’art de la peinture murale, qui étalait ses gra
cieuses colorations et ses douces « histoires » sur 
tous les murs des églises italiennes, aurait été utilisé 
d’abord en France pour les demeures princières. 
« Au témoignage d’un écrivain qui ne peut être sus- 
» pect puisqu’il était italien de naissance, Brunetto 
» Latini, on connaissait déjà en France le luxe des 
» chambres peintes, alors que ce raffinement était 
» encore ignoré de l’Italie »

** *

Farcheville, situé à dix kilomètres d’Etampes dans 
la direction nord-est, est un grand et magnifique 
manoir seigneurial assez bien conservé, avec .mu
railles d’enceinte à mâchicoulis, grande salle* à char
pente apparente et chapelle.

Sa construction est due à un personnage considé
rable, Hugues II de Bouville, chevalier et cham
bellan de Philippe le Bel.

Le frère de Hugues II était valet de chambre du 
roi. Son fils Jean II fut chambellan. Son autre 
fils Hugues III le fut également sous Philippe le 
Bel et sous Louis X. Enfin le fils de Hugues III, ‘ 1 2

1. Paul Durrieu, dans l’Histoire de l’Art, III, p, 106.
2. Cette salle possédait une frise peinte de blasons à 4 mètres 10 de 

hauteur au-dessus du sol, et sous celte frise se déroulait un bandeau de 
rinceaux. La salle, qui n’a plus que 20 mètres de long aujourd’hui, en avait 
jadis environ 24 : elle a été dernièrement raccourcie d’une travée.
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Charles', devint conseiller et chambellan de Char
les V; un peu plus tard, un autre petit-fils de 
Hugues II, Olivier de Clisson, était connétable.

Dans cette curieuse demeure, close comme une 
bastille, et dont nous connaissons parfaitement la 
date (1291)*, il existe une chapelle, ornée de pein
tures’ , seulement fondée en i3c>4‘ . Sa grosse char
pente est dissimulée, selon une manière commune 
dans les monuments civils ou religieux du même 
temps, sous une voûte à berceau brisé en bois dont 
la belle surface, divisée en caissonnements, fut en
tièrement décorée’ .

La voûte est divisée en quatre travées, puis en 
six voussures dans chacune desquelles se trouvent 
huit caissonnements ou panneaux. Cela constitue 
donc un grandiose ensemble de cent quatre-vingt- 1

1. On trouvera des renseignements. intéressants sur un frère de 
Charles et sur toute la famille de Bouville en général, avec reproduction 
de leurs sceaux, etc., dans une brochure de M. Henri Stein ; L'affaire de 
Villemaréchal, in-8°, A. Picard, 1893, extrait des Annales de la Société 
historique et archéologique du Gâiinais.

2. Inscription de Pépoque au-dessus de la porte d'entrée de la grande 
salle. Aujourd'hui presque effacée, elle nous a été transmise par Fleureau 
qui a pu la relever quand elle était encore intacte, au xvn’ siècle (ouv. 
c i t p. 608). La date est encore confirmée par toutes les circonstances de 
l’histoire (cf. Fleureau, p. 601 et suiv.).

3. En plus de la peinture du plafond dont je parle plus loin, les murs 
de la chapelle, dans leurs parties basses, étaient cachés par une imitation 
de tentures dont on découvre encore les vestiges.

4. Confirmation de l’archevêque de Sens (Fleureau, Ibid,, p. 608*610).

5. La chapelle a 14 mètres 5o cent, de longueur, sur 5 mètres 75 cent, 
de largeur. — Exemples de voûtes lambrissées dans Viollet-Ie-Duc, Dic
tionnaire d'architecture, art. Salle, fig. 4, 6, 8; — C. Enlart, Manuel d'ar
chéologie française, t. I, fig. 210; t. II, fi g. 167. — M. Enlart cite des 
salles du même temps ainsi plafonnées dans Pancien palais épiscopal 
d’Auxerre, dans la « Diana * de Montbrison {Ibid., t. II, p. r58).



douze panneaux contenant chacun l’image d’un ange 
musicien au nimbe doré1.

Les anges sont séparés entre eux, sur les côtés, 
par des écus vides d’armoiries, et s’alignent les uns 
au-dessus des autres, entre les pièces apparentes de 
la charpente, exactement comme les figurines de 
pierre dans les voussures des portails.

Cet orchestre céleste complétait vraisemblable
ment une scène apocalyptique, ou peut-être simple
ment l’image de l’agneau mystique, aujourd’hui 
disparue, qui devait orner le fond de la chapelle en 
formant retable.

Beaucoup des panneaux manquent ou sont par
tiellement mutilés : cependant une quarantaine sub
sistent encore intacts.

Comme les anges sont tous figurés occupés à 
jouer de divers instruments, la décoration de Far- 
cheville constitue, pour l’histoire de la musique, un 
document très important.

Dans l’étude très sommaire que j ’en ai faite, j ’ai 
distingué les instruments suivants : flûte simple, 
dite traversière; flûte jumelle à tubes inégaux; flûte 
droite ou claronceau; harpe-cythare; rote; viole; 
rebec ; tambours ; triangle ; cymbales ; clochette 
passée dans une tringle et frappée avec un bâton (?). i.

i. Ce fut longtemps la mode de peindre des légions d’anges au plafond 
ou sur les murs verticaux. M. Paul Durrieu en cite plusieurs exemples 
tout à fait remarquables : i° peinture faite en l'honneur de la reine, par 
ordre de Charles V; les anges chantent et jouent des instruments; 2w pein
ture commandée par le roi Jean le Bon, vers i 35o, pour orner le mur de 
l’oratoire dans le château du Vaudreuil (comte P. Durrieu, ouv, cité, 
p. 112 et 109). Citons encore le plafond de la chapelle de Jacques Cœur, 
à Bourges.

XXVI. 3



Je n’ai pas tout vu. Aussi ce nombreux orchestre 
et son luxe d ’instruments nous rappellent-ils que la 
musique était fort goûtée à la cour de Philippe le 
Bel, puisque les chroniques nous ont conservé les 
noms de trois artistes favoris : Adenet, Jonglet et 
Muset'.

Mais c’est l’aspect de l’œuvre qui nous intéresse 
le plus ici.

Tout d’abord, la couleur en est fraîche et délicate. 
Par sa tonalité, l’effet d ’ensemble devait être char
mant. Malheureusement, je n’ai pas pu l’étudier de 
près, et je suis incapable de parler avec certitude de 
l’état de conservation de la peinture et des procédés 
dont l’artiste a fait usage.

Quant au style, si l’artiste s’est efforcé de varier 
les attitudes des anges, l’uniformité de son œuvre 
dans les sujets indique son peu d’imagination : il a, 
pour ainsi dire, fait un semis d’anges comme il eût 
exécuté un semis d’étoiles.

Si toutefois la division en compartiments de la 
surface à peindre n’est pas ce qui l’a obligé à choisir 
son programme à l’exclusion d’un autre plus varié, 
l’artiste n’avait pas, semble-t-il, le talent voulu pour 1
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1. Âdeuet est le ménestrel peint, instrument en main, dans la principale 
miniature du ms. 3142 de l’Arsenal, et dans plusieurs autres. — J’ai vu les 
trois musiciens présentés quelque part comme joueurs de vielle à roue : 
mais c’est une grossière erreur, il s’agit simplement de viole ou de rebec, 
— Tout le moyen âge 3erable avoir montré un goût très vif pour la musi
que et pour ses instruments variés que les peintres et sculpteurs repro
duisaient en toute occasion. Le ms. 3142 contient lui aussi de nombreuses 
images d’instruments, outre que le poëme d’Adenet fournit sur ceux-ci 
des indications très précieuses, comme l’a signalé M. Henry Martin. — Cf. 
Les instruments de musique au xiv' siècle d'après Guillaume de Mac haut, 
par E. Travers (Réunion des Beaux-Arts des Départements, V, pp. 189-225),



décorer une grande surface avec ingéniosité et lar
geur de vue. C ’est un enlumineur de lettrines qui a 
donné plus de dimension à des personnages alignés 
dans des cases nombreuses. 11 a agi en suivant 
encore les vieux principes de l’art byzantin : les 
ailes des anges, toutes semblables, sont stylisées 
à l’excès* ; les visages ont des physionomies conven
tionnelles sans écart aucun, et le maniérisme le plus 
décadent singularise les gestes.

Ce qu’était chez nous la grande peinture monu
mentale au xme siècle, je crois que personne n’est 
actuellement capable de le dire, soit parce que les 
documents écrits manquent ou n’ont pas encore été 
convenablement dépouillés, soit parce que les œuvres 
sont détruites et que l’incertitude règne sur l’époque 
précise des rares vestiges subsistants. L ’histoire 
définitive de la peinture française avant et après 
saint Louis reste encore à faire. La décoration de 
Farchcville servira donc à l’éclairer, car elle paraît 
être une des dernières manifestations de l’art des 
couleurs, tel qu’il avait été florissant pendant trois 
ou quatre cents ans, tel qu’on l’admirait encore à la 
Cour de France au commencement du xiv° siècle*.

9

A Etampes, au contraire, quelques années plus 
tard, nous trouvons un spécimen de peinture totale
ment différent. Nous voyons un acheminement vers 1 2
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1. Je connais à Toulouse des anges aux ailes pareillement stylisées, 
dans la chapelle Saint-Antonin, ancien couvent des Jacobins (ire travée, 
côté nord et ouest).

m

2. Nous ne parlons ici que du style dont les transformations ont été 
peu apparentes, mais il doit y avoir eu une beaucoup plus notable amé
lioration des procédés de peinture et de l’emploi des couleurs.
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le réalisme et vers le portrait. C ’est le grand tableau 
d’histoire qui fait son apparition : un seul sujet avec 
une figuration variée et nombreuse pour une grande 
surface, au lieu de la répétition fastidieuse d’un seul 
et même modèle dans des tableaux séparés. L ’artiste 
entrevoit à peine les effets de la perspective ; mais 
néanmoins il essaye de grouper, il pressent les res
sources de la composition large, simple et savante.

9

Et en résumé, Farcheville et à Etampes, nous 
nous trouvons en présence de peintures exécutées à 
quelques années de distance, qu’il est facile de 
comparer, et qui doivent demeurer de précieux 
sujets d’études pour quiconque veut rechercher les 
premières et encore rudimentaires manifestations 
d’un art s’acheminant, étapes par étapes, vers les 
chefs-d’œuvre.

L .- E ug. L efèvre.
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RECUEIL DES CHARTES
DE LA

MALADRERIE DE PONTFRAUD
PRÈS CHATEAU-LANDON 

(xie-xve s i è c l e s )

o u r  faire suite aux quatre-vingt-dix-sept 
chartes que nous avons imprimées en i8g5 
{Annales, t. X III, pp. 302-370), sous le 
titre de « Recueil des chartes du prieuré 

de Néronville », nous donnons aujourd’hui le texte 
des chartes relatives à la maladrerie de Pontfraud. 
Les deux établissements étaient tout voisins, et la 
présente publication complète la précédente. Les 
textes sont moins anciens, mais, en raison de la ra
reté des documents originaux sur cette région1, ils 
ne méritent pas moins d’être connus. La pauvreté 
contraint à ne pas se montrer exigeant. D ’ailleurs 
l’histoire locale est faite de ces petits détails qui res
sortent de l’acte en apparence le plus insignifiant; i.

i. Les cartulaires de l’abbaye de Ferrières ont disparu; et nous 
sommes réduits à regretter la complète disparition des fonds d’archives 
de l’abbaye de Cercanceaux et de l’abbaye de Saint-Séverin de Château- 
Landou,



en outre les historiens du droit, de la propriété rurale 
et de l’assistance publique pourront bénéficier de 
cette nouvelle source d’études que nous leur appor
tons ici, en exprimant le regret de n’avoir pas mieux 
à leur offrir.
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Henri S tein.

1

Vers i i3o-i i5o. — Agnès, femme de Tescelin « Caliga taxa », 
donne à la maladrerie de Pontfraud la propriété de deux 
prés en mémoire de son fils Amaury.

Notum sit tam futuris quam presentibus quatenus Agnes, 
uxor Tecelini Calige laxe 4, dédit infirmis de Ponteferaudi, pro 
anima Amaurici filii sui, duos agri pennos pratorum ante Cori- 
letum*, et ut donum istud esset firmissimum, advocavit hos 
testes ex sua parte : Gaufridum Burlican, Raginardum filium 
Prefecti, Anselmum filium Alberti, et Bertrannum Turcum. Ex 
parte infirmorum affuerunt hi : Fulco Rambauti, Petrus Cucu- 
lus, Herveus Torcardus, et Bertrannus de Porta3. Dédit supra- 
dictis infirmis Adam Porcus unum sextercium /rumenti in 
unaquaque Nativitate Domini in molendino de Genulliaco*. 
Hoc concessit Tecelinus frater ejus. Vidit hoc Hericus Burli
can et Gaufridus Burlican.

(Orig.; Archives de VYonne, H 2402.) 1

1. Ce personnage figure à plusieurs reprises dans les chartes de 
Néronville.

2. N’a pu être identifié.
3. Tous ces personnages sont fréquemment témoins dans les chartes 

de NérOnville.
4. GenouiUyy commune de Bransles, canton de Châleau-Landon.

♦
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II

9 octobre 1186. —  Bulle A'Urbain III interdisant à qui que 
ce soit de prélever une dîme sur les navales et la nourriture 
des bestiaux qui appartiennent à la léproserie de Pontfraud.

Urbanus, episcopus, servus servorum Dei, dilectis filiis 
leprosis Pontisferaudi communem vitam ducentibus, salutem 
et apostolicam benedictionem. Quanto gravius estis justo Dei 
judicio flagellati et verbere superne visitationis afflicti, tanto 
vobis attendus in necessitatibus vestris compatimur, et quod 
secundum Deum possumus suffragium impertimur. Eapropter, 
dilecti in Domino filii, vestris justis postulationibus annuentes, 
ad preces maxime karissimi in Christo filii nostri Philippi 
illustris Francorum regis presenti scripto vobis duximus in- 
dulgendum, ut de novalibus vestris que propriis manibus vel 
sumptibus colitis, vel de nutrimentis animalium vestrorum 
nemini facultas pateat a vobis décimas extorquendi. Si quis 
autem contra hanc paginam nostre concessionis ausu temerario 
venire presumpserit, indignationem omnipôtentis Dei et beato- 
rum Pétri et Pauli apostolorum ejus se noverit incursurum. 
Datum Verone, vu idus octobris.

(Orig.; Archives de VYonne, H 2402.)

III

1189. — U  abbé de Ferrières Arnoul donne à la léproserie de 
Pontfraud une terre à Bertaucourt moyennant deux sous 
de cens en villenage et en terrage, à condition que ce 
terrage sera payé au curé de Branles dans la paroisse

t

d'Egreville.

Noverint universi présentes pariter et successuri quod ego 
Arnulfus, Dei gratia Ferrariensis ecclesie abbas, cum assensu 
capituli nostri, dedimus fratribus leprosis de Ponferaut quan-
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dam terram apud Berlocurt' ad duos solidos census in yille- 
nagium et ad terragium, qui census ad octabas apostolorum 
Pétri et Pauli de julio reddetur annuatim priori de Branlis, 
quia ejusdem domus est supradicte terre possessio; taü itaque 
conditione actum fuit quod intra parrochiam de Agrivilla * du- 
cetur terragium ad placitum predicti prioris et non alibi. Quod 
ut ratum permaneat, presentis seripti testimonio et sigilli 
nostri impressione confirmamus. Actum Ferrarias, anno incar- 
nati verbi M° CC° LXXX°VIIII°; astantibus fratribus nostris 
Gaufredo priore, Milone, Mattheo, Odone, Râinerio, Haime- 
rico, Johanne, Roberto, Ogerio, Radulfo, Petro, Roberto, 
personis tune temporis existentibus.

(Orig. scellé sur double queue; Archives de V Yonne, Il 2402.

IV

ngo. —  Philippe-Auguste concède à la léproserie de Pont- 
fraud le droit de mouture au moulin royal de Chantereine, 
à condition qu'on n'y fasse moudre aucun blé appartenant 
à d'autres et rien au delà de la consommation de rétablis
sement.

In nomine sancte et individue Trinitatis, amen. Philippus, 
Dei gracia Francorum rex. Noverint universi présentes pariter 
et futuri quoniam, intuitu Dei et ob remedium anime nostre et 
patris nostri bone memorie regis Ludovici et predecessorum 
nostrorum, leprosis de Ponteferaut dedimus in elemosinam 
et in perpetuum concessimus molturam suam ad molendinum 
nostrum de Canta Rana\ sub hac conditione quod si ipsi 
sinistro ducti consilio alterius bladum in molendino nostro 
moli facerent, plusquam scilicet domui sue esset necessarium, 
nos donum quod eis fecimus revocaremus, et predictam mol- 
tam ipsis auferremus. Quod ut perpetue ürruitatis robur opti- 
neat, presentem paginam sigilli nostri auctoritate et regii

u N*a pu être identifié.
2. Ègrevilîe} canton de Lorrcz-lc-Bocage.
3, Chantereine, commune de Souppes.



nominis karactere inferius annotato, precepimus communiri. 
Actum Lorriaci, anno incarnati verbi M° C° nonagesimo, regni 
nostri anno undecimo; astantibus in palatio nostro quorum 
nomina supposita sunt et signa. S. comitis Theobaldi dapiferi 
nostri. S. Guidonis buticularii. S. Mathei camerarii. S. Radul- 
phi constabularii. Data vacante (:monogramme) cancellaria.

(Orig. scellé sur double queue de cire verte, en mauvais état; 
Archives de P Yonne, II 2402.)
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V

1193. — La reine Adèle de Champagne règle nn différend qui 
existait entre Hosanne d'Egreville, la léproserie de Pont- 
fraud et Bertrand de Nonville, au sujet de la terre de 
Tranconville.

Adela, Dei gratia Francorum regina. Noverint présentes et 
futuri quod quedam contentio que fuit inter Osannam de Agri- 
villa et leprosos de Ponteferaudi et Bertrannum de Anunvilla* 
super terra de Trancunvilla* in amicabilem tandem redacta 
compositionem fuit, ita videlicet quod dicta Osanna et Gari- 
nus clericus filius ejus et Girardus frater ejusdem Garini 
habuerunt a dictis leprosis de Ponteferaudi duodecim libras 
parisiensis monete, sub tali forma ut eosdem super hujusmodi 
exactione deinceps non vexaient, ipsique prefatos leprosos et 
ejusdem leprosarie successores de contentîone ilia super qua 
eos impetebant lege pacti que divisa est imperpetuum quitave- 
runt. Si quis vero hoc infringere aliquatenus attemptavit, pres- 
cripta Osanna et filii sui, Garinus scilicet et Girardus, quamdiu 
superstites essent, rectam super hoc portabunt garentiam. 
Quod ne oblivione deleatur, vivaci scripto sigillique nostri 
impressione precepimus communiri. Actum Meleduni, anno 
incarnati verbi M° C° XCIIII0.

(Orig. scellé sur double queue; Archives de l'Yonne, H 2.102.) 1 2

1. Nonville, canton de Nemours,
2. N’a pu être identifié,
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VI

1193-1216. —  Tescelin, abbé de Ferrières, et Guillaume de La 
Chapelle font connaître Varrangement conclu au sujet d'un 
don fa it à la léproserie de Ponifraud par Baudouin à 
Morville, et contesté par ses héritiers,

T[escelinus], Dei gratia Ferrararium abbas, et Willelmus de 
Capella, dilectis suis Senonensis curie officialibus, salutem et 
dilectionem. Mandamus nobis quod contentio erat inter heredes 
defuncti Baldewini et leprosos de Pontisferaudo et fratres de 
domo Dei de Castronantone, super quadam elemosina quam 
eis dederat defunctus Baldewinus apud Morvillam *, scilicet 
dimidium modium bladi leprosis de Pontferaud, et tria sexta- 
ria fratribus et infirmis de domo Dei, et ad ultimum contentio 
fuit sic coram nobis determinata per fiduciam duorum militum 
qu.i fuerunt ad testamentum jamdicti Baldewini faciendum, 
quod sex sextaria bladi remanserunt leprosis Pontisferaudi, et 
tria sextaria infirmis de domo Dei sustinendis.

(Orig. jadis scellé sur simple queue ; Archives de ly Yonne, H 2402.)

VII

Janvier 1211. — Gautier de Nemours notifie la vente de 
Renaud Putiers, de Trémainville, à la léproserie de Pont- 
fraudj d'une terre sise à Ormoy.

Ego Galterius, dominus de Nemosio, omnibus présentes 
litteras inspectais, notum fieri volo quod Reinaudus Putier 
de Tremervilla* vendidit domui Pontisferaudi quicquid Balde
winus de Ulmeio tenebat de jamdicto Reinardo et personis 
suis apiid Ulmeium*, et dederat idem Reinardus domui Pon- 1

1. Morville, canton de Malesherbes (Loiret).
2. Trémainville, commune de Larchant.
3 . Ormoyf commune d’Aufferville (Seine-et*Marne).



tisferaudi antequam fieret ista venditio pro anima sua et pro 
animabus antecessorum suorum unum arpennum terre propin- 
quiorem de villa Ulmeii, laude Pétri filii sui et Roberti filii sui, 
et laude uxoris Pétri; et hanc venditionem quitavit Robertus 
jamdictus et firmiter tenendam fiduciavit, et Petrus filius 
sepedicti Reinardi concessit se plegium garandiendi dictam 
venditionem quociens necesse fuerit domui Pontisferaudi, et 
Adam de Tremervilla qui ilium feodum a me tenebat laudavit 
et quitavit hanc venditionem et plegium se concessit garan
diendi venditionem quociens necesse fuerit domui Pontisfe
raudi. Et ut hoc ratum permaneat in posterum, sigilli mei 
impressione corroboratur. Actum anno Domini M° CC° 
decimo, mense januario.

(Orig. jadis scellé sur double queue; Archives de VYonne, H 2402.J

VIÏI

Février 1218. — Jean, abbé de Saint-Séverin de Châleau- 
Landon, notifie une rente faite à la léproserie de Pontfraud 
par Geoffroy de J  aile main de biens sis aux Bruyères et au 
Coudray.

Ego Johannes, Dei gratia Sancti Severini Castrinantonis 
abbas, et ejusdem loci conventus, omnibus presentem pagi- 
nam inspectons, in Domino salutem. Noverint universi quod 
dominus Gaufridus de Jelemain " vendidit magistro Lamberto, 
tune temporis procuratori de Ponteferaudi, quicquid idem 
Gaufridus possidebat eo tempore apud Brueres 8 et Codreau8, 
quod idem Gaufridus tenebat a dicto magistro ad censum sex 
denariorum. Hujus autem possessionis quintam partem ero- 
gaverat prenominatus Gaufridus in elemosinam perpetuam 
domui de Ponteferaudi antequam dicta venditio facta esset. 1

1. Jallemain, commune de Château-Landon.f
2. Les Bruyères, commune d’Egreville, canton de Lorrez-le*Bocage.
3. Le Coudray, commune de Souppes, canton de Château-Landon.
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Hec autem donatio et vendicio facta fuit laude et assensu 
uxoris tam sepedicti Gaufridi, domine Milesent de Jelemain. 
Quod quia in presentia nostra actum est, ad preces partium 
presentem paginam sigi]lorum nostrorum munimine fecimus 
confirmai! Actum anno Domini Mc CC° septimo decimo, 
mense februarii.

(Orig. scellé sur double queue de cire verte: Archives de V Yonne, 
H 2402.)

IX

Mars 1220. —  Guillaume, abbé de Cercanceaux, notifie 
Vabandon d'un cens et d'une carrière qua fa it  son couvent 
à la léproserie de Pontfraud.

Ego W[ille]mus], abbas, et conventus Sacre Celle univer- 
sis presentem paginam inspecturis, notum facimus quod, 
ecclesie nostre assensu communi, quitavimus in perpetuum 
domui leprosorum de Ponteferaudi duos solidos censuales 
et octo denarios de custodia quos fratres dicti loci pro pratis 
annuatim nobis solvebant ; ipsi vero communi assensu et 
voluntate omnium fratrum prefate domus nobis quitaverunt 
in perpetuum novem denarios et obolum censuales quos eis 
pro terra et vineis annuatim solvebamus. Insuper dicti fratres 
quarreriam suam, in territorio grangie sue que dicitur Blanc- 
vilain* sitam, quantumeumque necesse habuerimus, quoadus- 
que tota ccclesia nostra ex integro pcrficiatur, libéré et quiete 
unanimiter concesserunt ; ita scilicet quod quoscumque fossas 
ad extrahendam petram aperuerimus, tenemur reimplere. Quod 
ut firnium et stabile permaneat, sigilli nostri muuimine volumus 
roborari. Actum anno gratie M° CC° nono decimo, mense 
marcio.

(Orig. scellé sur double queue de cire verte; Archives de P Yonne, 
H 2402.) 1 2

1. Cercanceaux, commune de Souppes, canton de Château-Landon,
2. Blainville, commune de Chàteau*Landon,
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X
t

Décembre 1221. —  Geoffroy, abbé de Ferrières, et Etienne 
d'Auvilliers, bailli du roi, notifient une donation faite par 
Bourgine de Fontenay à la léproserie de Pontfraud de tout 
le droit qu'elle possédait sur le moulin de Nargis.

Omnibus présentes litteras inspectons, Gaufridus, Ferra- 
riensis ecclesie abbas humilis, et Stephanus de Altovillari, 
domini Regis miles et baîlivus, salutem. Noveritis quod Bur- 
gina de Fonteneio1 in nostra presencia domui leprosorum de 
Ponferaut in perpetuam elemosinam dédit et concessit quic- 

‘ quid habebat in molendino de Nergiaco*. Hanc autem elemo
sinam Willelmus de Auxiaco1 2 3 4, miles, et Hugo frater ipsius 
voluerunt et laudaverunt. Ad hoc interfuerunt Nicholaus de 
Altovillari* et Willelmus de Balneolis5. In cujus rei testimo- 
nium, ad petitionem parcium présentes litteras fecimus sigillari. 
Actum anno Domini M° CC° vicesimo primo, mense decembris.

(Orig. scellé sur double queue de deux sceaux de cire verte; 
Archives de VYonne, H 2402.)

XI

Décembre 1223. —  Philippe de Nemours fa it connaître une 
donation de Guillaume Sulian à la léproserie de Pontfraud 
d'un muid de froment et d'un muid d'orge à prendre à 
Chaintreauville.

Omnibus présentes litteras inspectons, Philippus dominus 
Nemosii salutem. Noveritis quod in mea presentia constitutus

1. Fontenay-sur-Loing, canton de Ferrières (Loiret),
2. Nargisf canton de Ferrières (Loiret).
3. Auxy> canton de Beaune-la-Rolande (Loiret).
4. Auvilliers, canton de Bellegarde (Loiret).
5. Bagneaux, canton de Nemours.



Willelmus, frater Gaufridi Sulliani, recognovit se dedisse in 
elemosina domui leprosorum Pontisferaudi unum modium fru- 
menti et unum modium ordei in terragio suo de Chainteriau- 
ville1 in perpetuum percipiendos. Dictus vero Gaufridus, de 
cujus feodo donum istud movet, istud voluit et concessit. Ego 
autem, de cujus feodo'istud tenet dictus Gaufridus, ad peti- 
tionem dicti Willelmi et dicti Gaufridi, ut firmum et stabile 
permaneat, présentes Jitteras sigilîi mei munimine confirmavi 
et donum similiter volui et concessi. Actum anno Domini 
M° CC° vicesimo tercio, mense decembri.

(Orig. scellé sur double queue; Archives de V Yonne, II 2402.)
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XII

r

Mai 1225. —  Pierre de Chevry et Elisabeth sa femme donnent 
en gage à la léproserie de Pontfraud une dîme à Ormoy 
pour trente livres parisis.

Universis Christi fidelibus présentes litteras inspecturis, A., 
decanus Milliaci, salutem in domino. Noverint universi quod 
Petrus de Chevriaco*, domiceilus, et Elisabeth uxor ejus, in 
nostra constituti presencia, pignori obligaverunt domui lepro
sorum Pontisferaudi quamdam decimam sitam apud Hulmetum 
pro tringinta libris parisiensium. Hanc autem obligationem 
laudavit et concessit Adam de Tremervilla, domiceilus, de 
cujus feodo predicta décima movet. In cujus rei testimonium 
et memoriam ad peticionem parcium presens annotatur pagina 
sigilli nostri munimine roborata. Actum anno Domini M0COXX° 
quinto, mense maii.

(Orig. jadis scellé sur double queue; Archives de VYonne, H 2403.) 1 2

1. Çhaintreauville, canton de Nemours.
2. Chevry-en-Sereine, canton de Lorrcz-le-Bocage.
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XIII

Août 1225. —  André, abbé de Saint-Séverin de Chàteaulan- 
don, notifie le don fa it  par Nicolas Ansiaus à la léproserie 
de Pontfraud d'un cens sur une vigne voisine.

A ., Sancti Severini Castrinantonis abbas, omnibus présentes 
litteras inspections, notum fieri volumus quod Nicholaus An- 
siaus dédit domui Pontisferaudi sex denarios censuales de 
vinea quam Adam Poignard tenet, quem censum Fulco frater 
jamdicti Nicholai calumpniabat, et tandem Fulco jamdictus in 
presenda nostra quitavit domui Pontisferaudi in perpetuum 
censum quem calumpniabat de vinea supradicta. Et ut hoc 
ratum permaneat, ad preces utriusque partis présentes litteras 
munimine sigilli. nostri feciinns confirmari. Actum anno ab in- 
carnatione Domini M°CC° vicesimo quinto, mense augusto.

(Orig. scellé d’un sceau de cire verte sur double queue; Archives 
de V Yonne, H 2403.)

XIV

27 mars 1226. —  Robert de Vaux, chevalier, donne en gage
à la léproserie de Pontfraud , pour cent livres parisis, une

_ 0_

dïme sise à Egriselles-le-Bocage, gage racket a ble à la pre
mière demande de l'une des parties.

Omnibus présentes litteras inspecturis, magister Michel, 
curie Senonensis officialis, in Domino salutem. Noverint uni- 
versi quod Robertus de Vallibus', miles, in nostra presentia 
constituas, quicquid habebat in décima Ecclesiolarum in Bo- 
chagio de assensu et voluntate nobilis Hersandis uxoris sue 
que presens erat coram nobis, ad peticionem illius partis que 
primo petierit redimendum, pro centum libris parisiensium ma- 1 2

1. Vaux-sur-Lunain, canton de Lorrez-le-Bocage.
2. Ègriselles-le-Bocage, canton de Sens (Yonne).



gistro de Ponferaut pignori obligavit, promittens fide prestita 
corporali se dicto magistro idem pignus garantizaturum débité 
bona fide. Johannes vero de Pratis, de cujus feodo movere 
dicitur pars décimé dicti Roberti militis, ut dicunt esse obli- 
gate, et Adam filius ejusdem Roberti laudaverunt dictum pignus 
pariter et concesserunt coram nobis. Quod autem audivimus et 
recognitum fuit coram nobis ad petitionem partium sine aliorum 
prejudicio sub sigillo Senonensis curie testifîcamur. Actum 
anno gratie M° CC° yicesimo quinto, die veneris ante domini
cain qua cantatur « Letare Jérusalem ».

(O r ig , ja d is  s ce llé  s u r  d o u b le  queue  ; A r c h iv e s  d e  V Y o n n e , H  2402.)
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XV
»

Septembre 1226. —  André, prieur de Notre-Dame de Châ- 
teau-Landon, fa it  connaître le résultat de Varbitrage qui 
termine un différend entre la léproserie de Pontfraud et 
Jean Bergant, habitant de Château-Landon.

. Universis présentes litteras inspecturis, Andréas, Beate 
Marie Castrinantonis prior, salutem in Domino. Noveritis 
quod cum contentio verteretur inter magistrum et fratres Pon- 
tisferaudi ex una parte, et Johannem Bergaut de Castronan- 
tonis ex altéra, coram venerabilibus viris cantore et officiali 
domini episcopi Nevernensis, judicibus a domino legato dele- 
gatis, super eo quod Johannes dicebat se jus habere ratione 
escasure in teneturis quas dicti magister et fratres tenebant a 
defuncto Galtero serviente et defuncta Adelina uxore ipsius 
apud Montiniacum1 et apud Troges*; tandem prefatus Johan
nes coram nobis quitavit magistrum et fratres atque domum 
Pontisferaudi de dicta contentione, abrenuntians omni juri 
quod habebat vel habere debebat in dictis teneturis, fiducians 1 2

1. M o n t i g n y ,  co m m u n e  de P e r re u x , c a n to n  de C h a rn y  (Y on n e ) .

2. T r e i l le s ,  c a n to n  de  F e r r iè r e s  (L o ire t) .



in manu nostra nichil per se vel per aliam personam in dictis 
teneturis se de cetero reclamaturum. Huic convencioni inter- 
fuerunt Fulco Enselli, cïericus, Fulco de Corbellis1, Willelmus 
de Roncheres* et Robertus frater ipsius. Actum anno Domini 
M° C O  vicesimo sexto, mense septembri.

(O r ig .  ja d is  s ce llé  su r d o u b le  q u e u e ;  A r c h iv e s  de V Y o n n e , H  2403.)
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XVI

Décembre 1226.— Lettre du même au sujet du même arbitrage.

A[ndreas], prior Beate Marie de Castronantonis, omnibus 
présentes litteras inspecturis, in Domino salutem. Noverit uni- 
versitas vestra quod controversia vertebatur inter magistrum 
Pontisferaudi ex una parte et Stephanum Bergaud ex altéra 
parte, de hoc quod defunctus Galterus Serviens dédit domui 
Pontisferaudi apud Montiniactim et apud Tregas, et tandem 
in presentia nostra quitavit Stephanus Bergaud domui Pontis
feraudi in perpetuum et fiduciavit firmiter tenendum totum 
quod exigebat de querela predicta, et ad hanc quitationem fue- 
runt hii : Fulco de Corbeliis, Willelmus Miles, Robertus de 
Mesoncellis* 2 3, et Garinus Dux, et Matheus Laoille, et Arnulfus 
Piperarius. Et ut hoc ratum permaneat ad preces utriusque 
partis présentes litteras sigilli nostri impressione fecimus con- 
firmari. Actum anno ab incarnatione Domini M° CC° XXVI0, 
mense decembris.

(O r ig .  s ce llé  s u r  d o u b le  q ueue  d ’ un s ce a u  de  c ire  b la n ch e ;  A r 

c h iv e s  d e  V Y on n e^  H  2403.)

r. C o r b e i l le s - e n - G â t in a is , c a n to n  de  F e r r iè r e s  ( L o ir e t ) .

2. R o n c h è r e s y c a n to n  de S a in t - F a rg e a u  (Y o n n e ) .

3 , M a is o n c e lie s y  c a n to n  de  C h â te a u - L a n d o n .
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XVII

Mars 1227. —  Lettre du meme relative à un accord conclu 
entre le maître de la léproserie de P  ontfr and et Baudouin 
Le Soichier au sujet d'une vigne sise à Bruyères.

A[ndreasJ, prior Beate Marie Castrinantonis, omnibus pré
sentes litteras inspecturis. Notum fieri volumus quod contro- 
versia vertebatur inter magistrum Pontisferaudi et Baudewinum 
Secher super quadam vinea que est apud Bruieras, et tandem 
in presentia noslra pacificati fuerunt in hune modum quod jam 
Baudcwinus dabit magistro Pontisferaudi singulis annis decem 
denarios pro censu et custodiis in die apostolorum Pétri et 
Pauli de vinea supradicta; et hoc hduciavit Baudewinus fir- 
miter tenendum; et ad hoc fuerunt Fulco de Corbellis et Odo 
Corille et Robertus Paustrez. Et ut firmiter tencatur, sigilü 
nostri présentes litteras impressione confirmavimus. Actum 
anno Domirii M° CC° vicesimo sexto, mense marcio.

(O r ig . s ce llé  com m e le p ré céd en t;  A r c h iv e s  de l 'Y o n n e ,  H  2403.)

XVIII

Novembre 1227. — Nicolas d'Auvilliers, bailli du roi, notifie 
Varrangement conclu entre la léproserie de Pontfraud et 
Perrin de Courtrevoust au sujet d'un droit de cens sur le 
bois de Cha illot.

Omnibus ad quos litterc présentes pervenerint, Nicholaus de 
Àltovillari, domini Regis miles et ballivus, salutem. Noveritis 
quod cum controversia verteretur inter magistrum Pontisfe
raudi ex una parte, Perrinum de Cortrevoust' et Agnetem de 
Vallibus* ejum uxorem ex altéra, super eo quod dictus magister 1 2

%
1. C o u r t e v r o u s i ,  com m une  de  M a is o n ro u g e , can ton  de  N a n g is .

2. P e u t-ê tre  V a u x - s u r - L u n a i n ,  c a n to n  de L o r re z - le -B o c a g e .
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petebat ab eisdem octodecim denarios censuales qnos eidem 
debebant pro bosco suo quod vocatur boscum Challo1, et 
dicti Perrinus et Agnes dicebant se non debere dictos octo- 
decim denarios censuales; tandem in me et Robertum Turcum, 
militem, utraque pars conpromisit. Nos vero per bonam et 
legitimam inquisitionem super hoc factam diximus qucd dicti 
Perrinus et Agnes uxor ejus in predicto boscho habebant ter- 
ciam partem, et in ilia tercia parte habebat predictus magister 
septimam partem; diximus etiam ut predicti Perrinus et Agnes 
uxor ejus redderent predicto magistro jamdictos octodecim 
denarios censuales pro parte sua boschi supradicti, quos red- 
diderunt per dictum nostrum et emendaverunt. Jn cujus rei 
testimonium ad preces partium presentibus litteris sigillum 
meum apposui. Actum anno Domini M° CC° vicesimo septimo, 
mense novembris.

(O r ig .  s c e llé  s u r  d o u b le  q u eu e ;  A r c h iv e s  d e  V Y o n n e ,  II 2 0̂3 .)

XIX

Octobre 1228. —  Gautier Cornu, archevêque de Sens, notifie 
le don fa it  à la léproserie de Pontfraud par Gilles de 
Toury, chevalier, de plusieurs mesures de blé à prendre à 
la grange de Bésigny.

G[alterus], Dei gratia Senonensis archiepiscopus, omnibus 
présentes litteras inspecturis, salutem in Domino. Noverint 
universi quod in nostra presentia constitutus Gilo de Toriaco, 
miles, in perpetuam elemosinam recognovit se dedisse domui 
leprosorum de Ponteferaudi duo sextaria melioris bladi quod 
veniet ad granchiani suam de Besigniaco*, et unum sextarium 
ejusdem bladi in dicta grauchia capiendi in festo sancti Re- 
raigii ad mensuram Castrinantonis pro escanbio cujusdam 
prati siti apud Toriacum* 2 3, quod magister et fratres dicte domus

\ .C h a i l l o t ( B a $  et H a u t) , com m un e  de  B a i l ly - C a r r o ia ,  ca n to n  de N a n g is .

2. B é s i g n y ,  com m u n e  de  S o u p p e s .

3 . T o u r y ,  com m un e  de  N a r g is  ( L o ir e t ) .
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eidem militi in perpetuum concesserunt; promisit autem fide 
prestita in manu nostra dictus miles quod contra elemosinam 
illam et dictum escanbium venire nullatenus attemptabit. Hanc 
elemosinam et hoc escanbium voluerunt et concesserunt Elisa
beth de Toriaeo, mater dicti militis, de cujus feodo movet 
dictum bladum, et Maria uxor ejusdem Gilonis, sicut nobis 
testifïcatus est vir religiosus Andréas, abbas Castrinantonis. 
In cujus rei testimonium presentibus litteris sigillum nostrum 
fecimus apponi. Actum apud Castrinantonem, anno Domini 
M® CC° XX0 octavo, mense octobris.

(O r ig . ja d is  s ce llé  su r  d o u b le  q u eu e ;  A r c h iv e s  d e V Y o n n e f II 2403.)

XX

23 mars i 23o. —  Adam de Chevry approuve la vente faite  
par Guillaume de Ville à la léproserie de Pontfraud de 
terres sises à Triticourt.

Omnibus présentes litteras inspecturis, magister Michel, 
curie Senonensis officialis, salutem in Domino. Noverint uni- 
versi quod Adam de Chivriaco, miles, in presentia nostra 
constitutus, laudavit, voluit et concessit venditionem quam 
Willelmus de Villa', miles, fecit leprosis de Ponteferaudi de 
quibusdam terris sitis in territorio de Triticort* quas idem 
Adam de feodo suo movere dicebat. Laudavit etiam venditio
nem quam idem Willelmus nomine uxoris Roberti de Villaser3, 
militis, et uxoris Gilonis de Paleiaco *, sororum, de terris 
moventibus de feodo ejusdem Adam, ut dicitur, sitis in terri
torio supradicto. Actum anno gratie M° CCe vicesimo nono, 
mense marcio, die sabbati ante dominicain qua cantatur « Isti 
sunt dies ».

(O r ig . ja d is  s c e llé  su r  d o u b le  q ueue ; A r c h iv e s  d e V Y o n n e , H  2403.) 1 2 3 4

1. Ville-Saint-Jacques, canton de Moret.
2. N ’a pu  ê tre  id e n t if ié .

3. Villecerf, canton de Moret.
4. Paley, canton de Lorrez*le*Bocage.
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Décembre i 23i. — Nicolas, écuyer du roi, fa it  don à la 
léproserie de Pontfraud d'une terre sise à Tiersanville que 
tenaient de lui à titre de f ie f  Étienne Gui lier et Renaud son 
frère , ainsi que leurs femmes.

Noverint universi, présentes et futuri, quod ego Nicholaus, 
armiger domini Regis Francie, concessi et volui quod de terra 
quam de me tenebant feodaliter apud Tiercenville1 Stephanus 
Gutterus et Renaudus fratres, et Alais et Àcelina, sorores, 
uxores eorumdem, reddant annuatim in festo Purificationis 
beate Virginis Marie viginti quinque solidos censuales domui 
fratrum et leprosorum de Ponteferaudi juxta Castrumnantoncm. 
Dedi etiam feodum supradictum quem de me tenebant predicti 
Stephanus et Renaudus et uxores eorum apud Tiercenville, et 
quitavi predicte domui in puram elemosinam pro salute anime 
mee et parentum meorum perpetuo possidendum. In cujus rei 
testimonium et munimen, présentes litteras sigilli mei muni- 
mine roboravi. Et nos H[erbertus], abbasSancte Genovefe Pari- 
siensis, ad preces predicti Nicholai in testimonium predictarum 
concessionis et elemosine quas coram nobis confessus est idem 
Nicholaus presentibus litteris cum sigillo suo sigillum nostrum 
apposuimus. Actum Parisius, anno Domini M° CC° XXX0 1°, 
mense decembris.

(O r ig .  s ce llé  de d eu x  fra g m e n ts  de sceau x  de  c ire  n o ir e  su r 

d o u b le  q u e u e ;  A r c h iv e s  d e  V Y o n n e , I l  2400.)

1. T ie r s a n v i l le y co m m u n e  d e  B o u g lig n y .  c a n to n  d e  C h â te a u - L a n d o n .
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XXII

1232. —  Martin Amiars> maître de la léproserie de P  ont frauda 
autorise le chapelain Guillaume à faire un don spécial pour 
Vanniversaire qui sera célébré en souvenir de lui après sa 
mort.

Ego frater Martinus Amiarz, magister domus leprosorum 
Pontisferaudi, et omnes fratres et sorores ejusdem loci tam 
sani quam infirmi, notum facimus utiiversis présentes litteras 
inspecturis quod volumus et concedimus Willelmo capellano 
nostro facere anniversarinm suum singulis annis post obitum 
suum de xn solidis parisiensibus super ostisias de Coudreaij 
et super terras et vineas de Brueriis, que émit idem capellanus 
et in quibus habet medietatem; ex quibus denariis presbiter 
loci illius habebit xn denarios et clericus vi, et vi denarii divi- 
dentur in pane pauperibus eadem die et deceni solidi dividen- 
tur fratribus et sororibus. Et ut lioc ratum et firmum sit, et a 
nobis et a successoribus nostris inviolabilité!* teneatur, pre- 
sentem paginam sigilli nostri munimine fecimus roborari. 
Actum anno Domini millesimo ducentesimo tricesimo secundo.

(O r ig .  s c e llé  su r  d o u b le  q ueue  e t  la c s  de  c u ir ;  A r c h iv e s  d e  

V Y o n n e , H  2403.)

XXIII

20 mai 1234. —  Adam Sereine fa it  don à la léproserie de 
Pontfrand de six muids de blé à prendre au moulin de 
Tue grain sis à Orville.

Omnibus présentes litteras inspecturis, magister Guillelmus, 
officialis Senonensis in Domino salutem. Noverint universi 
quod in nostra presencia constitutus Adam Sereinne, clericus 
de Soisiaco1, recognovit se pro sepeies viginti libris parisien-

1. San9 d ou te  S o is y - B e l le g a r d e  ( L o ir e t ) .
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sium suis quitis et jam solutis vendidisse domui de Pontefe- 
raudi sex modios bladi annui redditus, qui augeri seu minui 
non possunt, videlicet medietatem hybernaguni et alteram me- 
dietatem multurengiarnm percipiendos annuatimin quodammo- 
lendino quod vocatur in gallico Tuegrain sito apud Orrevillam 
liberos ab omni onere, costuma, servitute, servitio et exactîone 
qualibet, prêter quarta de sex denariis parisiensibus censua- 
libus reddendis annuatim Gaufrido Sereinne, militi, suisque 
heredibus apud Orrevillam in vigilia Assumptionis Beate Marie, 
fiducians quod ilium redditum dicte domui liberabit et débité 
garantizabit, et quod in eo nichil in posterum reclamàbit, nul- 
lamque calumpniam seu auestionem inde movebit in futurum. 
Hanc etiam venditionem Gaufridus Sereinne, miles, primus 
dominus, Ferricus de Capella, armiger, secundus dominus, et 
Henricus armiger de Ormis, tercius dominus feodi, coram 
nobis laudaverunt, voluerunt et concesserunt fide data de non 
veniendo contra et de débita garantia ferenda dicte domui erga 
eaudem domum se fide media plegios constituerunt et obliga- 
runt. Quod autem audivimus et recognitum fuit coram nobis 
ad petitionem predictorum sine aliorum prejudicio sub sigillo 
Senonensis curie testificamur. Actum anno Domini M° CC° 
tricesimo quarto, sabbato post dominicain qua cantatur « Jubi- 
late ».

(O r ig .  ja d is  s c e llé  su r  d o u b le  q u e u e ;  A r c h iv e s  d e V Y o n n e , H  340.3.)

XXIV

20 mai 1204. — Gilles de Butleau et sa femme engagent à la 
léproserie de Pontfraud ce qu'ils possèdent du chef de ladite 
femme en la paroisse de Chenou, Vengagement étant révo
cable et rachetable à la première demande de l'une des 
parties.

Omnibus présentes litteras inspecturis, magister Guillelmus, 
officialis curie Senonensis, in Domino salutem. Noverint uni- 1

1. Orville} canton de Puiseaux ^Loiret).



versi quod Gilo de Bubuteaux ' et Aalaisis uxor sua, in nostra 
presentia constitua, quicquid habent décimé in parrochia de 
Chenout*, moyens de capite ejusdem Aalaisis, per octies 
viginti libris parisiensium de quibus dicebant sibi fuisse pie- 
narie satisfactum magistro et fratribus de Ponferaut pignori 
obligarunt, ad peticionem illius partis que primo petierit redi- 
mendum, promittentes fide prestita corporali se eisdem ma
gistro et fratribus garantiam erga omnes debitam super hoc 
portaturos nullamque per se yel per altos durante isto pignore 
in posterum questionem moturos. Dictam autem impignora- 
tionem Robertus de Berunvilla3, miles, dominus feodalis ejus
dem décimé, coram nobis laudavit, voluit et concessit. Actum 
anno grade M° CC° tricesimo quarto, sabbato ante dominicain 
qua cantatur « Cantate ».

(O r ig . s c e llé  d ’un  fra g m e n t de sceau  d e  c ire  b ru n e  su r d o u b le  

queue ; A r c h iv e s  d e  l ’ Y o n n e , H  2403.)
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„ XXV

Janvier 1235. —  Foulques de Corbeilles, bourgeois de Châ- 
teau-Landon, fa it  don à la léproserie de P  ontfr and d'une 
pièce de pré sise au territoire de Souppes.

Omnibus présentes litteras inspecturis, Willelmus, decanus 
Wastinensis, salutem in Domino. Noverint uni versi quod in 
nostra presencia constitutus Fulco de Corboliis, burgenssis 
Castrinantonis, coram nobis recognovit se dedisse in elemo- 
sinam leprosis et fratribus Pontisferaudi quandam peciam prati 
sitam apud Pampoil* in parrochia de Sopis, in territorio dic- 
torum leprosorum etfratrum. Hanc autem donationem Arnulfus 
Piperarius, filiaster dicti Fulconis, et Renardus, gener dicti 

‘ Arnulfi, et Sergentarius de Verda, et Gila uxor dicti Renardi, 
et Adelina uxor dicti Sergentarii, spontanée, non coacte, lau- 1

1. B u t t e a u , com m un e  de  C h e u o u .

2. C h e n o u , s a n to n  de C h â te a u -L a n d o n .

3 . B e r v i l le ,  com m un e  de  L a  G e n e v ra y e , ca n to n  de N e m o u rs .

4. P a tn p o u , lie u  d é tru it ,  com m u n e  de S ou p p e s .



daverunt et concesserunt, fïducicntes in manu nostra omnes 
supradicti F., A., R., S., G. et A. se contra eamdem dona- 
tionem aliquo jure per se veî per alios nullatenus de cetero 
deventuros; supradicti vero leprosi et fratres supradictam 
petiam prati supradicto F[uIcone] possidendam quamdiu 
vixerit comodarunt, ita quod post ejnsdem F. decessum sepe- 
dicta pecia prati ad eosdem leprosos et fratres libéra deveniet 
et inmunis. In cujus rei memoriam, présentes litteras ad peti- 
tionem partium sigilli nostri munimine fecimus roborari. Actum 
anno Domini M° CC°XXX° quarto, mense januario.

(O r ig . ja d is  s ce llé  d 'u n  sceau  de  c ire  v e r te  su r d o u b le  q u eu e ;

A r c h iv e s  d e V Y o n n e , H  2403.)

XXVI

23 août 1235. — La veuve de Robert Le Turc, chevalier, con
firme une donation faite par son mari à la léproserie de 
Pontfraud de ce qui lui appartenait en dot dans les bois de 
Brandard.

Omnibus présentes litteras inspecturis, magister Guillelmus,
officialis curie Senonensis,........quod cum Hersendis, relicta
Roberti Lotur, militis, calumpniam apponeret........  Pontisfe-
raudi ratione dotis sue in nemore de Brandart* et terris et
pratis........ vendiderat idem Robertus vir suus magistro et fra-
tribus supradictis sicut........venditionem nec concesserat nec
laudarat; apponeret etiam calumpniam........ constructo in illo
territorio quod eis vendiderat supradictus Robertus........con
stitua dixit quod bene reducebat ad memoriam quod tempore
........ rebus factam voluerat, concesserat pariter et laudarat, et
adhuc........habuit coram nobis, quitans prenominatis magistro
et fratribus omnia........  dotis vel ulla alia ratione nichil de
cetero per se vel per alios........  tricesimo quinto, die jovis
post octabas Assumptionis Beate Marie1.

(O r ig .  ja d is  s ce llé  d ’un sceau  de c ire  v e r te  su r d o u b le  queue  

( A r c h iv e s  d e V Y o n n e , H  2403.) 1 2

1. B r a n d a r d , c o m m u n e  de B ra n s le s , c a n to n  de C h â te a u -L a u d o n .

2. T o u t e  la  p a r t ie  d e x tre  de  la  p iè ce  e s t  d é tru ite .
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XXVII

2Q janvier 1236. — Adam de Chevry confirme à nouveau la 
donation faite par feu  Guillaume de Ville à la léproserie 
de Ponlfraud.

Omnibus présentes litteras inspecturis, magister Guillelmus, 
Senonensis curie officialis, in Domino salutem. Noverint uni
vers! quod constituas in presentia nostra Adam de Chevriaco, 
miles, dicens de feodo suo movere terram sitam in territorio 
de Treticort, illam videlicet quam defunctus Guillelmus de 
Villa, miles, olim vendidisse dicitur magistro et fratribus Pon- 
tisferaudi, ejusdem terre venditionem nunc primo laudavit, 
voluit et concessit magistro et fratribus memoratis, fiducians 
se eis super ilia terra garantiam perpetuam portaturum. Actum 
anno Domini M° CC° tricesimo quinto, die mercurii ante Puri- 
ficationem beate Marie.

(O r ig . s ce llé  d ’un fra g m e n t de  sceau  de c ire  ja u n e  su r  d o u b le  

queue ; A r c h iv e s  d e l ’ Y o n n e , H  2403.)

XXVIII

Février 1237. —  Aubry Cornu, évêque de Chartres, notifie 
rassurance donnée par Marie, femme de Nicolas, chambel
lan de Varchevêque de Sens, qu'elle ne réclamera rien de ce 
que son mari a donné à la léproserie de Ponlfraud.

A[lbericus], Dei gratia Carnotensis episcopus, omnibus 
présentes litteras inspecturis salutem in Domino. Notum faci- 
mus quod, constituas in presentia nostra Nicholao, domini 
archiepiscopi Senonensis1 cambellano, et Maria uxore dicti 
Nicholai, predicta Maria de mandato ejusdem Nicholai mariti 
sui fidem in manu nostra dédit corporalem, sine coactione 
aliqua, quod in sex denariis censualibus super pratum de

1. G a u t ie r  C o rn u , a rch e v ê q u e  de Sens, é ta it  frè re  de  l ’é vêq ue  de  C h a r t re s .



Neronisvilla* quos sepedictus Nicholaus concesserat domui 
leprosorum de Ponte Feraut, nichil de cetero per se vel per 
alium reclamabit. Nos autem ad petitionem dictorum Nicholai 
et Marie présentes Hueras sigillo nostro fecimus roborari. 
Actum apud Medontam, anno Domini M° C O  tricesimo sexto, 
mense februario.

(O r ig .  ja d is  s c e llé  su r  d o u b le  q u e u e ;  A r c h iv e s  d e V Y o n n e , H  3400.)
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XXIX

Mai 1237. — Nicolas d'Auvilliers, bailli du roi, nolifie la 
vente faite à la léproserie de Pontfraud par Agnès de Vaux 
et son fils de ce qu'ils possédaient au bois de Chaillot.

Omnibus présentes litteras inspecturis, Nicholaus de Alto 
Villari, domini Regis ballivus. salutem. Noveritis quod in 
prcscncia mea constituti nobilis domina Agnes de Vallibus et 
Guillermus primogenitus ejus filius vendiderunt fratribus do- 
mus leprosorum Pontisferaudi pro centum et tringinta libris 
parisiensium quicquid habebant in nemore quod vocatur Bois 
Challo; venditionem autem istam voluerunt, concesserunt, 
laudaverunt fide corporali prestita, non coacta, set spontanea, 
Guillermus, Godefridus, filii ejus,'et filie ejus, videlicet Eve- 
lina, Guillermus de Montaient, maritus ejus, Elisabeth, Lan- 
dricus maritus ejus, Maria, Johannes maritus ejus, Aales, 
Guillermus maritus ejus, Agnes, Porrinus maritus ejus, Mar
garita, Adan de Buillon, maritus ejus, Evelina, Matildis et 
Hersendis, fiduciaverunt etiam spontanée et volumptarie dicti 
scilicet Agnes filii ejus et filie et etiam omnes generi ejus quod 
per se vel per alios contra vendicionem istam de cetero non 
veniant. In cujus rei testimonium et memoriam présentes lit
teras ad peticionem parcium sigilli mei munimine feci roborari, 
Actum anno Domini M° CCÜXXX° VII0, mense maio.

(O r ig .  ja d is  s c e llé  d ’ un sceau  de  c ire  n o ire  su r  s im p le  q u e u e ;

Archives de VYonne, Il 2403.) 1

1. N é r o n v i i le , c a n to n  d e  C h â te a u -L a n d o n .
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XXX

2.5 mai 1237. — Le doyen du Gâtinais informe F archevêque 
de Sens de F assurance donnée par Jeanne, veuve de Guil
laume Jocera?ij qu'elle ne créera aucun empêchement à la 
vente faite par Gilles de Butteau à la léproserie de Pont- 
fraud.

R[everendo] G[altero], Dei gratia Senonensi archiepiscopo, 
Guillelmus decanus Vastinensis, salutem et obcdienciam dcbi- 
tam et devotam parvitati vostre notifico me de mandato vestro 
personaliter accessisse ad nobilem viduam Joliannam, relictam 
Guillelmi Joceran, que coram [me venditionem quam fecit Gilo 
de Butiaus domui leprosorum Pontisferaudi de totali parte 
quam habebat idem G. in décima bladi de Chenoto pro du- 
centis scilicet libris parisiensium laudavit et concessit, que 
pars dicte décimé de dicte domine feodo movere dicebatur, 
fiducians in manu mea quod contra eamdem laudationem et 
concessionem per se vel per ali uni aliquo jure de cetero non 
veniret. Datum die lune proxima ante Ascensionem Domini, 
anno Domini M° CC° XXX° VII°.

(O r ig .  ja d is  sce llé  d 'un  sceau  de  c ire  v e r te  su r s im p le  q ueu e ;

A r c h iv e s  d e V Y o n n e , H  2,;o3.)

XXXI

g août 1240. —  Accord conclu pour le paiement des cens dus 
à la léproserie de Pontfraud par Etienne Guttier, son frère 
Renaud, et leurs femmes.

Omnibus présentes litteras inspectais, magister Odo, offi- 
cialis curie Senonensis, in Domino salutem. Noverint universi 
quod Stephanus Gutterus, Renaudus frater ejus, ac Aalaisis 
uxor ejusdem Stephani, et Acelina ipsius Renaudi uxor in 
nostra dixerunt presentia constitutif quod ipsi de quadam 
terra apud Tierconvillam sita, que fuisse dicitur defuncti Hay- 
monis Servientis, quondam avi dictarum uxorum sororum,
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tenebantur, magistro et fratribus Pontisferaudi annuatim red- 
dere in die Purificationis Beate Marie triginta solidos pari- 
sienses censuales, ipsi autem pro viginti quinque libris parisien- 
sium quas dicebant se a predictis magistro et fratribus in 
numerata pecunia récépissé, de quibus ipsos magistrum et 
fratres et eorura domum in perpetuum quitaxerunt, adauxerunt 
dictum censum de octo solidis parisiensibus annui census, ita 
quod in illo censu triginta et octo solidi sunt censuales quos 
dicti Renaudus et Stephanus fratres et eoruni predicte uxores 
promiserunt se fide prestita dictis magistro et fratribus Pontis
feraudi annis singulis in crastino omnium Sanctorum redditu- 
ros, et terragium dicte terre quod ipsi Stephanus Renaudus 
et eorum uxores propriis vehiculis suis vel eorum expensis 
deferent ad ipsorum magistri et fratrum Pontisferaudi gran- 
chiam de Blancvilaen, nec iidem Stephanus, Renaudus et 
eorum uxores deferre alibi tenebuntur. De herbergagio autem 
supra dictam terram facto et faciendo solvent eisdem magistro 
et fratribus duos solidos parisienses censuales in festo beati 
Remigii annuatim, et de ochia rétro dictum herbergagium fac
tum sita, reddent annis sinsulis domui Pontisferaudi sine 
terragio in octabis Natalis Domini duas oblitas, videlicet duos 
panes, duos capoiies, duos denarios et duos sextarios ordei, 
et nichil amplius solvent nisi ea que superius sunt expressa nec 
dicti magister et fratres Pontisferaudi ullo modo poterunt eos 
compellere ad plus solvendum. Hec autem omnia que superius 
sunt expressa memorati Stephanus, Renaudus et eorum pre
dicte uxores promiserunt se fide data dicte domui Pontisfe
raudi erga omnis débité garantituras ac reddituros omnia 
dampna et deperdita que ipsam domum pro defectu dicte 
garantie contigerit sustinere. Dicte vero Àalaisis et Acelina 
sorores confesse fuerunt quod hoc faciebant spontanée non 
coacte, et tam ipse quam earum dicti mariti fiduciarunt se ea 
firmiter servaturos et non contra venturos per se vel per inter- 
positas personas. Actum anno gratie M° CC° quadragesimo, 
crastino beati Laurentii.

(Orig. scellé d’un sceau de cire noire sur double queue; Archives 
de Y Yonne, H 2403.)
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XXXII
¥

Octobre 1240. —  Elisabeth, femme de Robert de Corbeilles, 
chevalier, fa it don à la léproserie de Pontfraud de prés sis 
aux Aunois, près Dordives.

S., Waslinensis decanus, omnibus présentes Jitteras inspec
tons, salutem in domino. Noverint universi quod Helissabeth, 
nobilis mulier, uxor Roberti militis de Corboliis, in nostra 
presentia constituta, concessit domui leprosorum Pondsfe- 
raudi tria arpenta pratorum sita apud Les Aunoiz juxta Dor
dives \ que de sua hereditate movent, prout asserit, in perpe- 
tuum possidenda ad decem et octo denarios censuales in festo 
sancti Pétri et Pauli apud Dordives annuatin persolvendos ; 
dédit ctiam jamdicta domina magistro et fratribus Pontisfe- 
raudi licenciam tradendi tria arpenta prenominata, salvo suo 
censu de decem et octo denariis cuilibet vel quibuslibet ad 
censum si veiint tradere ampliorem ; promisit insuper sepe- 
dicta domina bona fide et voluntaria quod contra hujusmodi 
paucionem nec per se nec per aliam personam de cetero deve- 
niret. Quod ut ratum sit et stabile, ad peticionem parcium 
presentem paginam sigilli nostri munimine fecimus roborari. 
Actum anno Domini M° CC° XL0, mense octobris.

(Orig. scellé jadis sur double queue; Archives de VYonne, H 240S,)

XXXIII

Février 1242. —  U  abbé de la Sauve-Majeure approuve la 
convention conclue entre Guillaume, prieur de Néronville 
et le maître de la léproserie de Pontfraud, au sujet d'une 
vigne voisine.

R[amuulfus], Dei miseracione monasterii Sancte Marie Silve 
Majoris minister humilis, et ejusdem loci conventus, omnibus 1 2

1. D o r d iv e s , ca n ton  de F e r r iè re s  (L o ire t) .

2. L e  nom  de  ce  p r ie u r  de N é ro n v il le  d o it  ê tre  a jou té  à la  lis te  p r o v i

s o ire  que n ou s  a v io n s  d ressée  à la  su ite  d u  re c u e il d e s  ch a rte s  de ce 

p r ie u ré  ( A n n a le s  d e la  S o c ié té  d u  G â t in a is , 1895, p . 371).
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présentes litteras inspectais, salutem in Domino. Cum interve- 
nerabilem virum et magistrum Pontisferaudiet dilectum nostrum 
in Christo Guillelmum, priorem domus nostre de Neronisvilla, 
tractatum fuerit, sicut intelleximus, de censu et redditu quem 
habere consuevimus in quadam vinea apud Pontemferaudi, 
sita in censiva nostra, et quorundam armigerorum escambiando 
cum magistro predicto, ut videlicet dictas magister equivalen- 
ciam census et redditus predictorum nobis apud Neronisvil- 
lam ad estimacionem proborum virorum assigriet, et ei reraa- 
neat jus quod habebamus in vinea prenotata profitemur, nos 
ratum habituros et firmum quicquid super hoc inter magistrum 
et priorem predictos est vel fuerit ordinatum. Et i:i testimo- 
nium hujus rei présentes litteras sigillorum nostrorum muni- 
mine fecimus roborari. Datum apud Silvam Majorera, anno 
Domini M° CC11 quadragesimo primo, mense febroario.

(O r ig .  ja d is  s c e llé  d ’un  s ce a u  de c ire  b la n ch e  s u r  d o u b le  q u eu e ;

A r c h iv e s  d e  V Y o n n e , H  2403.)

XXXIV

Juillet 1142. —  Guillaume, prieur de Néronville, approuve 
Vachat fa it par la léproserie de Pontfraud d'une vigne qui 
était située sur la censive du prieuré.

Willelmus, prior Neronisville, omnibus présentes litteras 
inspecturis, salutem in Domino. Notum facimus universis quod 
nos empcionem vinee site apud Pontemferaudi in censiva nos
tra, quam videlicet magister ejusdem ioci émit a Bertoloto 
Pelerini, burgense Castrinantonis, approbamus, concedimus 
et laudamus et eidem magistro et domui Pontisferaudi quita- 
mus quicquid juris habebamus in vinea prenotata, cum (?) ipsi 
nobis propter hoc assignaverint super hostisia defuncti Radul- 
phi Sacher quatuor solidos censuales quos ibidem percipere 
consueverant annuatim, et omne jus nobis et domui Neronis- 
ville dederint et concesserint quod habebant in ipsa hostisia 
quantum ad quatuor solidos prenotatos. Datum anno Domini 
M° CC° XL1™ secundo, mense julio.

(O r ig .  s ce llé  d ’un  fra g m e n t de s c e a u  de  c ire  v e r te  su r  d o u b le  

q u e u e ;  Archives d e V Y o n n e , H  2403.)
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XXXV

Juillet 1242, — Remi, abbé de Saint-Séverin de Châteaulandon,
notifie la vente faite par Barthélemy, <7i7 Pèlerine, à la
léproserie de Pontfraud, vigne ren/e a
e/e approuvée par plusieurs écuyers et chevaliers.

*

Omnibus présentes litteras inspecturis, Remigius, Beati 
Severini Castrinantonis abbas, salutem in Domino. Noverit 
universitas vestra quod in nostra presentia constituti Guiller- 
mus dictus Li Homgres, Herricus de Fontanis et Herricus 
de Atigniaco, armigeri, venditionem illam quam Bartholomeus 
dictus Peleriue fecit domui Pontisferaudi de quadam vinea sita 
ante portam Pontisferaudi in censiva dictorum armigerorum, 
voluerunt, laudaverunt pariter et concesserunt fide prehabita, 
promittentes se contra dictam venditionem per se vel per alios 
de cetero non venturos. Radulphus vero de Buignone1, miles, 
de cujus feodo movere dicitur vinea superius nominata dictam 
venditionem voluit, laudavit et concessit sub fidei sue religione, 
promittens se contra venditionem de cetero non venturum. 
Armigeri vero superius nominati quitaverunt sepedicte domui 
Pontisferaudi quatuor denarios et obolum census quos habe- 
bant super vineam antedictam. Emelina vero, uxor dicti Bar- 
tholomei, voluit, laudavit pariter et concessit, spontanea non 
coacta, promittentes utrique, videlicet dicti Bartholomeus et 
Emelina, se contra dictam venditionem fide prehabita de cetero 
non venturos. In cujus rei memoriam, présentes litteras sigilli 
nostri munimine fecimus roborari. Actum anno Domini M° CC° 
quadragesimo secundo, mense julio. Valete in Domino.

(O r ig .  s ce llé  d 'u n  fra g m e n t de sceau  de c ire  v e rte  su r d o u b le  

q u eu e ;  Archives de V Yonne, H  2404.)

1. L e  B ig n o n - M ir a b e a u , c a n to n  de F e r r iè r e s  (L o ire t) .
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Novembre 1246. —  Guillaume, abbé de Cercanceaux, fa it  
échange d'un cens à Villeneuve avec 4 es frères de la lépro
serie de Pontfraud.

Omnibus présentes litteras inspecturis, frater G[uillelmus], 
dictus abbas Sacrecelle, totusque conventus ejusdem loci, 
salutem in Domino sempiternam. Notuni facimus quod nos 
dilectis et vicinis nostris fratribus Pontiferaudi escambiavimus 
duos solidos censuales p[arisienses] quos habebamus apud 
Villam Novam* juxta abbatiam nostram in hostisia Johannis 
dicti Pelé, reddendos et deportandos apud Pontiferaudum 
in crastino Omnium Sanctorum, et quicquid juris in dicta hos
tisia habebamus pro duodecim denariis et tribus p ........pari-
siensibus censualibus quos dicti fratres Pontiferaudi perci- 
piebant in communi cum priore Neronisville et domino 
Johanne de Balneolis1, milite, in territorio quod situm est 
inter abbatiam et viam regiam de sub Villa Nova, et sicut terra 
que vocatur osca de Puteo se comportât usque ad viam que 
ducit ad abbatiam descendens a vinea que dicitur vinea collis, 
que et nostra est. Quicquid etiam dicti fratres Pontiferaudi 
ibidem juris habebant, nobis in perpetuum quitaverunt. In 
cujus rei testimonium presentibus litteris sigillum nostrum 
diligenter duximus apponendum. Actum anno Domini M° CC° 
quadragesimo sexto, mense novembris.

(O r ig .  s c e llé  d 'u n  sceau  de c ire  b ru n e  s u r  d o u b le  q u e u e ;  A r c h iv e s  

d e V Y o n n e , H  2404.) 1 2

XXXVI

1. Villeneuve} commune de Souppes, lieu disparu.

2. Bagneaux, canton de Nemours.

XXVI. 5
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XXXVII

Novembre 1247. — Ours, maître de la léproserie de Pont- 
fraud , termine un différend qui s'était élevé entre sa maison 
et ses hôtes de Beauvoir.

Omnibus présentes litteras inspecturis, Ursio, magister do- 
inus Pontisferaudi, universisque ejus domus fratres, salutem, 
et sic vite presentis exilium preterire ut delestis patrie gaudia 
non amittant. Universitati vestre notum facimus quod cum 
contentio verteretur inter nos ex una parte et hospites nostros 
de Bellovidere*, Stephanum videlicet, Gaufridum et Bartholo- 
meum ex altéra, super eo quod nos petebamus a dictis hospi- 
tibus talliam ad placitum pro terra de Bellovidere quam tenent 
de nobis cum masuris suis, eisdem hospitibus e contrario di- 
centibus se nobis hujusmodi talliam non debere; tandem, de 
consilio bonorum virorum liti terminum imponentes, cum 
dictis hospitibus in pacem convenimus in hune modum, quod 
nos dictis hospitibus et eorum heredibus dictam terram cum 
masuris suis concessimus tenendam a nobis in perpetuum, ad 
censum adbonnatum, ita siquidem quod dictus Stephanus vel 
hii ad quos ejus hereditas devenerit, pro parte sua dicte terre
reddent nobis quatuordecim solidos et dimidium Parisius per- 
solvendos annuatim, in crastino Omnium Sanctornm, et simi-
liter oblitas nostras in Natali Domini, et terragium dicte terre 
in tempore messionis. Concedimus tamen eidem Stephano et 
heredibus ipsius habere unum arpentum dicte terre liberum et 
immune a terragio, ita tamen quod idem Stephanus vel qui 
dictum arpentum tenuerit, reddet nobis sex denarios censuales 
pro eo annuatim in crastino Omnium Sanctorum cum aliis pre- 
dictis quatuordecim solidis et dimidio. Gaufridus autem vel hii 
ad quos ejus' hereditas devenerit, pro parte sua dicte terre i.

i .  N ’a pu  ê tre  id e n t if ié .



reddet nobis sex solidos et novem denarios parisienses persol- 
vendos annuatim in crastino Omnium Sanctorum, et similiter 
oblitas nostras in Natali Domini, et terragium dicte terre tem- 
pore messionis. Concedimus tamen eidem Gaufrido vel here- 
dibus ipsius habere dimidium arpentum dicte terre liberum et 
immune a terragio, ita quod idem Guillelmus vel qui dimidium 
arpentum predictum tenuerit, reddet nobis pro eo annuatim 
très denarios censuales in crastino Omnium Sanctorum et aliis 
predictis sex solidis et (novem denariis. Bartholomeus autem 
vel hii ad quos ejus hereditas devenerit, pro parte sua dicte 
terre reddet nobis quinque solidos parisienses annuatim in 
crastino Omnium Sanctorum, et oblitas nostras in Natali 
Domini, et terragium terre dicte tempore messionis que scilicet 
terragium et oblitas ante compositionem presentis carte dicti 
hospites nobis reddere tenebantur. Dictis vero hospitibus de 
Bellovidere omnes consuetudines et exactiones ornnino remit- 
timus in perpetuum et quitamus. Et ne dicti facti memoria in 
posterum valeat aboleri, presentem cartam domus nostre sigillo 
fecimus roborari. Actum anno Domini millesimo ducentesimo 
quadragesimo septimo, mense novembris.

(O r ig .  s ce llé  d ’ un fra g m e n t de  sceau  de  c ir e  ja u n e  su r  d o u b le  

q u eu e ;  A r c h iv e s  d e V Y o n n e y H  2404.)
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XXXVIII

11 février 1248. —  Robert d'Artois recommande au maître de 
la léproserie de Pontfraud un certain Harchepin, pour le 
fa ire admettre à vie dans cette maison.

R[obertus], cornes Attrebatensis, dilecto suo rectori domus 
Pontisferaudi, salutem et dilectionem. Mandamus vobis et vos 
rogamus quatinus Harchipino, latori presentium, in domo 
vestra, amore Dei et nostri, victum ad vitam suam prebeatis et 
vestitum. Datum Parisius, die mercurii proxima post octabas 
Candelarum, anno Domini M° CC° XL0 septimo. #

(O r ig . ja d is  s ce llé  s u r  s im p le  queue ; A r c h iv e s  d e  /’ Y o n n e , H  2404.)
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XXXIX

Décembre 1248. —  Le doyen du Gâtinais notifie les conditions 
dans lesquelles ledit Harchepin a été admis à Pontfraud.

[Omnibus] présentes litteras inspectais, Nicholaus, decanus 
Wastinensis, salutem in Domino. Notum facimus quod in 
nostra [constitutus] presentia Alexander dictus Archupias qui 
in domo Pontisferaudi ad preces et instantiam nobilis [domini] 
comitis Attrebatensis habebat necessario, dictam domum qui- 
tavit de omnibus, fide in manu nostra corporaliter [prestita], 
promittens quod in dicta domo nichii de cetero reclamabit
ultra vinginti solidos parisienses in quibus dicta domus........
. .  .ni Alexandro in nundinis Pontisferaudi1 annuatim quamdiu
vixerit. Si- autem dictus Alexander pro dicta peccunia..............
termino recipienda personaliter accedere non poterit, et con-
tinguat alium mittere, missus ab eo tenebitur..........e litteras
alicujus autentice persone, ut magister et fratres dicte domus 
de vita ipsius Alexandri vale .. . .  esse certi. In cujus rei memo- 
riam et testimonium, présentes litteras ad petieionem dicti 
Alexandri sigilli nostri munimine duximus roborandas. Actum 
anno Domini M° CC° X L 0 octavo, mense deeembriV

(Orig. jadis scellé sur double queue; Archives de VYonne. H 2404.)

XL

5 février 1249. —  Gilles Cornu, archevêque de Sens, notifie 
Varrangement conclu par la léproserie de Pontfraud avec 
Guillaume, concierge de Boesses, et Nicolas Pomier, tour- 1 2

1. L e s  fo ire s  de  P o n t fra u d  n o u s  é ta ie n t d é jà  co n n u e s  p a r  un  texte 

de 1270 (B o u ta r ic ,  A c t e s  d u  P a r le m e n t  d e  P a r i s } I, n° 1491).

2. L a  p iè ce  est fo rtem en t a ttaq u ée  s u r  la  m a rg e  de  g auche .
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geois de Château-Landon, au sujet de Vamodiation du
moulin du Chêne.

Gilo, Dei gratia Senonensis archiepiscopus, omnibus pré
sentes litteras inspecturis, salutem in Domino. Notum facimus 
quod cum esset contentio inter magistrum et fratres Pontisfe-
raudi ex parte una et Guillelmum, concergium de Boissiis', et

•

Colinum dictum Pomier de Castro Nantone, ex alia, super eo 
quod dicti magister et fratres dicebant quod ipsi poterant tra- 
dere ad admodiationem molendinum de Qnercu*, sine assensu 
dictorum Guillelmi et Colini, in quo molendino dicti magister 
et fratres duas partes, ipsiquc Guillelmus et Colinus terciam 
partem se habere dicebant, ipsis Guillelmo et Colino in con- 
trarium dicentibus quod yidelicet sine ipsorum assensu non 
poterant dicti magister et fratres ad admodiationem tra- 
dere molendinum predictum, tandem de consilio bonorum 
virorum amicabiliter fuit inter dictas partes de dicta conten- 
tione compositum in hune modum, quod dictus magister ejus- 
que successores deinceps poterunt tradere ad admodiationem 
molendinum predictum tam pro parte sua quam pro parte Guil
lelmi et Colini predictorum, ita tamen quod idem magister et 
ejus successores facient ipsis Guillelmo et Colino et eorum 
successoribus sacramentum quod fideliter tradent illud molen
dinum, tam pro parte sua quam pro parte hominum predicto
rum et successorum ipsorum; et si hec facere nollent, idem 
magister et fratres et sui successores quilibet pro parte sua ad 
dictum molendinum poterit assignare et tradere ad admodia
tionem secundum quod sibi videbitur faciendum; item sic fuit 
ordinatum inter dictas partes quod dictus magister usque ad 
decem solidos parisienses tantum apponet in reparatione mo- 
lendini predicti sine assensu hominum predictorum et succes
sorum ipsorum; de quibus decem solidis dicti homines terciam 
partem ipsi magistro reddere tenebuntur, vei illam terciam 1 2

1. B o e s s e s , c a n to n  de P u is e a u x  (L o ire t) .

2. L e  m o u l in  d u  C h ê n e , d ’a p rè s  la  c h a rte  d u  20 m a i 1260 q u ’on  t ro u v e ra  

im p r im é e  p lu s  lo in , é ta it  to u t  v o is in  de P o n t fra u d .



partem dictorum decem solidorum idem magister capiet in 
parte ipsorum hominum, scilicet de redditibus molendini pre- 
dicti ; item sic fuit ordinatum inter partes predictas quod dictus 
magister et ejus successores ad expensas dictorum hominum 
ipsis hominibus vel eorum successoribus scire faciet, cui vel 
quibus ipsi tradiderint dictum molendinum infra quindenam 
admodiationis predicte, et preterea sic fuit ordinatum inter 
dictos magistrum et fratres et homines predictos quod quilibet 
pro parte sua plegios recipiet de admodiatione reddenda ab 
illis qui ad admodiationem receperint molendinum predictum, 
verumptamen si infra quindenam dicte admodiationis aliquis 
inveniretur qui pro admodiatione illius molendini ultra sum- 
mam pro qua fuerit admodiatum illud molendinum, daret 
novem sextarios frumenti ad mansuram Wastinensem, ipse 
dictum molendinum haberet si posset solvere predicta dictis 
tamen magistro et fratribus tradentibus ad admodiationem 
prout superius est expressum. Et sic fuit ordinatum inter 
dictas partes quod dicti homines et eorum heredes pro parte 
sua habebunt in dicto molendino justiciam et dominium dein- 
ceps, prêter quam in traditione predicta, et similiter dicti ma
gister et fratres pro portione sua. Omnes autem et singulas 
conventiones predictas dictus magister ipsique Guillelmus et 
Colinus, et Agnes et Agnes, dictorum Guillelmi et Colini uxo- 
res, in manu nostra, et fratres Pontisferaudi in manu dilecti 
nostri Nicholai decani Wastinensis, quem ad hoc audiendum 
loco nostri duximus destinendum, fîduciaverunt se tenere et 
non contravenire deinceps. In cujus rei memoriam et testimo- 
nium, présentes litteras nostri sigilli munimine fecimus robo- 
rari. Datum apud Neronisvillam, anno Domini M° CC° quadra- 
gesimo octavo, die veneris post purilïcationem beate Marie.

{ O r ig . s ce llé  d 'u n  fra g m e n t de sceau  de c ire  n o ire  su r d o u b le  

queue ; A r c h iv e s  d e  V Y o n n e , H  0404.)
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XLI

29 décembre 1256. —  Mandement de Louis IX  à ses forestiers 
de Paucourt, les invitant à laisser la léproserie de Pont- 
fraud jouir du droit hebdomadaire qu'il lui a concédé.

Ludovicus Dei gratia Francorum rex, forestariis de Poocort1, 
salutem. Scire nos volumus quod nos leprosis de Ponferaut 
concessimus intuitu pietatis unam quadrigatam bosci qualibet 
ebdomada capiendam in foresta nostra de Poocort, salvo jure
alieno [..............] agrorum. Unde mandamus vobis quatinus
dictos leprosos vel eorum mandatum in dicta foresta dictam 
quadrigatam bosci qualibet ebdomada ut dictum est capere 
libéré permutatis. Actum apud Nemosium, die veneris post 
Nativitatem Domini, anno Domini millesimo ducentesimo quin- 
quagesimo sexto.

(O  r i g, j A r c h i v e k d e  V Y o n n e , H  2404.)

XLII

20 mars 1269. — Le doyen du Gâtinais notifie le don fa it  à la 
léproserie de Pontfraudpar Philippe, dit Chevalier, de tout 
ce qu'il possédait à Chenou.

Omnibus présentes littcras inspccturis, Nicholaus decanus 
Gastinensis, salutem in Domino. Noverint universi quod coram 
nobis constitutus Phillipus dictus Chevaliers recognovit se 
penitus quitavisse magistro et fratribus domus Pontisferaudi 
et domui eorumdem quicquid idem Phillipus habebat vel ha- 
bere poterat aut debebat ratione hereditatis, conquestus, seu 
alia ratione quacumque in décima de Chenosto ; quitavit et 
idem Phillipus dictum magistrum et fratres et domum eorum-

1. P aucourt, canton de Montargis (Loiret).



dem de omnibus debitis, querelis, controversiis, conventio- 
nibus seu obligationibus inter ipsos habitis, temporibus re- 
troactis, usque in hodiernum diem, sub fidei sue religione 
quam in manu nostra dédit, promittens quod contra dictam 
quitationem per se vel per alium non veniet in futurum, volens 
idem Phillipus et concedens quod, si alique littere invenirentur 
confecte super aliquo debito, convemionibus seu obligatio
nibus inter ipsos habitis temporibus retroactis quod non vale- 
rent et quod nullius obtinerent roboris firmitatem, renuncians 
quantum ad hoc actionibus et exceptionibus universis et om
nibus exceptionibus que contra factum seu presens instru- 
mentum possent obici vel dici. Huic autem quitationi testes 
specialiter fuerunt advocati, videlicet Johannes, prior Sancte 
Crucis Castrinantonis, Thomas presbiter Neronisville, Jorda- 
nus clericus et Petrus dictus Harpins. In cujus rei memoriam 
et testimonium présentes litteras sigilli nostri munimine feci- 
mus roborari. Datum anno Domini M° CC° L° octavo, die 
jovis ante Annunciationem dominicam.

(Orig. jadis scellé sur double queue; Archives de V Yonne, H 2404.)

XLIII

Mai 1259. —  Gautier de Nemours, maréchal de France, 
approuve la donation faite par Guillaume Su Han, en 1 2 2 3 , 
à la léproserie de Pontfraud,

Universis présentes litteras inspecturis, Galterus dominus 
Nemosii et Francie marescallus, salutem in Domino. Noverint 
universi quod nos donationem factam domui leprosarie Pon- 
tisferaudi de uno modio frumenti et altero ordei a Guillelmo 
dicto Suriani in terragio suo de Chanteriauvilla, prout inlitteris 
Philippi bone memorie quondam domini Nemosii patris nostri 
verbo ad verbum vidimus contineri, ratam et gratam habemus 
et dictam donationem domui sypradicte in manu mortua con- 
cedimus et laudamus tam ratione partis quam habemus in 
feodo quam racione partis advunculorum nostrorum Auberti de



Nemosio, canonici Parisiensis, et magistri Johannis, canonici 
Noviomensis, promittentes bona fîde dictam donationem pre- 
dicte domui garentire tanquam dominus feodi in perpetuum 
contra omnes. In cujus rei testimonium presentem paginam 
sigilli nostri munimine fccimus roborari. Actum anno Domini 
M° CC° quinquagesimo nono, mense maio.

(O r i£ .  ja d is  s ce llé  su r d o u b le  q u e u e ;  A r c h iv e s  d e V Y o n n e , H  2404.)
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X LIV

8 juillet 1259. —  Guillaume de Prunoy et Gile sa femme font 
don à la léproserie de P  ontfr and des droits qu'ils possèdent 
sur le moulin du Gué à Nargis.

Omnibus présentes litteras inspecturis, magister Petrus, offi- 
cialis curie Senonensis, in Domino salutem. Notum facimus 
quod coram Guimondo, jurato, notario curie Senonensis, 
statuto una cum quatuor aliis notariis ad audiendos contractus, 
conventiones et confessiones, speciali mandato nostro primittus 
precedente et ad cartas et instrumenta scribenda sigillo curie 
Senonensis sigillanda, ad audiendum et videndum quod in 
presentibus litteris continetur, a nobis specialiter destinato qui 
nobis sub debito prestiti juramenti attestatus est esse vera et 
coram ipso dicta vel facta ea que coram ipso facta vel dicta 
presens insinuât iustrumentum, cujus Guimondi manu pre
sentem litteram esse scriptam cognoscimus et testamur consti- 
tuti Guillermus de Pruneto1, miles, et nobilis mulier Gila uxor 
sua, quicquid juris habebant vel habere poterant et debebant 
ratione feodi seu dominii vel dotis seu dotalicii aut hereditatis 
vel quacumque alia racione in toto molendino sito in parrochia 
de Nergiaco, in ripparia de Ladone, et etiam in omnibus rebus 
ad illud molendinum quocumque modo pertinentibus, quod 
molendinum appellatur molendinum de Vado, quitaverunt in

1. P ru n oy , canton de Charny (Yonne).
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perpetuum magistro et fratribus leprosarie Pontiferaudi, in 
manum mortuam perpetuo pacifice et quiete, liberaliter et ab- 
soîute tenendum, possidendum et habendum,. pro octo libris 
parisiensium quas ipsi Guillermus et uxor sua recognoverunt 
se in pecunia numerata a dictis magistro et fratribus habuisse, 
renunciantes quantum ad hec fîde data, excepc[ioni] non nu- 
merate et non soluté sibi pecunie predicte, et promiserunt 
fîde prestita corporali in manu dicti mandati nostri dicti Guil
lermus et Gila uxor sua, pro se et pro suis heredibus, quod ipsi 
contra dictam quitacionem non venierintper se vel per alios in 
futurum, et quod ipsi in dicto molendino et in appenditiis et 
pertinentiis ejus nichil racione feodi, dotis, dotalicii vel qua- 
cunque alia racione per se vel per alios deinceps reclamabunt, 
et insuper dictus Guillermus miles fîde data in manu dicti 
mandati nostri promisit quod ipse, tanquam secundus dominus 
feodalis dicti molendini, totum dictum molendinum cum perti
nentiis ejus in manum mortuam dictis magistro et fratribus 
defendet, liberabit et garantizabit contra omnes quocienscum- 
que eis fuerit neccesse, et ad hec omnia premissa, facienda, 
tenenda et complenda dictus Guillermus se et omnia bona sua 
mobilia et inmobilia, et heredes ejus dictis magistro et fra
tribus coram dicto mandato nostro obligavit; prefata autem 
Gila uxor dicti Guillelmi coram dicto mandato nostro recog- 
novit quod ipsa hec omnia premissa, sicut predictum est, 
tenenda, ipsi Guillermus et uxor sua se supposuerunt jurisdi- 
tioni curie Senonensis. Hiis autem omnibus confessionibus et 
quitationibus présentes fuerunt Petrus de Tociaco1, capellanus 
dicti Guillelmi; Stephanus dictus Poterius; nobilis mulier 
Agnes de Troselier; Milo de Thorigniaco, armiger; et Guido 
de Pruneto, nepos ejusdem Guillelmi.' Actum anno Domini 
M° CC° quinquagesimo nono, die martis post festum beati 
Martini estivalis, mense julio.

(O r ig . ja d is  s c e llé  su r d o u b le  queue ; A r c h iv e s  d e  V Y o n n c , H  2404.)

1. T o u c y  (Y o n n e ) .



XLV

Juillet 125g. —  Agnès, veuve de Hugues de Chevillon, 
fa it  don de ses droits sur le même moulin.

Omnibus présentes litteras inspectons, Nicholaus, decanus 
Wastinensis, in Domino salutem. Noverint universi quod 
coram nobis constituta nobilis mulier Agnes, relicta Hugonis 
de Cavillione1 quondam militis, recognovit se penitus quitta- 
visse magistro et fratribus Pontisferaudi et successoribus 
eorum quicquid juris habebat seu habere poterat et debebat 
racione dotis se quacumque alia ratione in molendino sito in 
parrochia de Nergiaco, quod vocatur molendinum de Vado, 
volens et concedens dicta Agnes quod ipsi magister et fratres 
ac eorum successores habeant et possideant in perpetuum ad 
manum mortuam molendinum superius annotatum, promittens 
dicta Agnes fide in manu nostra prestita corporali quod in 
dicto molendino nichil de cetero reclamabit nec dictos magis- 
trum vel fratres et eorum successores de cetero molestabil 
nec faciet molestari, renuncians quantum ad hec per eandem 
fidem quam.dédit actionibus et exceptionibus universis nec 
non et omnibus exceptionibus quod contra factum seu prc- 
sens instrumentum possent obici sive dici. Actum anno Domini 
M° CC° L° nono, mense julio.

(O r ig .  s ce llé  d ’un sceau  de c ire  b ru n e  su r d o u b le  q u eu e ;  A r c h iv e s  

d e V Y o n n e , H  2404,)

XLVI

Octobre 1269. —  Guillaume de Nemours confirme la donation 
approuvée par ses ancêtres et faite à la léproserie de Pont- 
fraud par Guillaume, frère de Geoffroy Sulian.

Ego Guillelmus de Nemosio, miles, notum facio universis 
tam presentibus quam futuris quod ego omne donum factum,

1. Chevillon. canton de Charny (Yonne).
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concessum et erogatum, in puram et perpetuam elemosinam 
domui leprosorum Ponteferaudi super terragium de Chante- 
riauville a Guillelmo fratre Gaufridi dicti Suliani, quod dictum 
donum dictus Gaufridus et Philippus dominus Nemosii miles 
voluerunt, laudaverunt et concesserunt ; similiter in puram et 
perpetuam elemosinam, ob remedium anime mee, dicte domui 
sine spe revocandi volo, laudo, concedo et in manu mortua in 
perpetuum tenendam, et promitto quod contra predictam per 
me vel per alium non veniam in posterum; et quod dictum 
donum dicte domui quantum ad me pertinet contra omnes ga- 
rentizabo. In cujus rei memoriam présentes litteras sigilli mei 
munimine sigillavi. Actum Nemosio, anno Domini M° CC° 
quinquagesimo nono, mense octobri.

(O r ig . ja d is  sce llé  su r d o u b le  q u eu e ;  A r c h iv e s  d e V Y o n n e , H  2404.)

XL VII

20 mai 1260. — Pierre de Montigny, chevalier, de la paroisse 
de Mézières, abandonne ses droits sur le moulin du Chêne 
près de Pontfraud.

Omnibus présentes litteras inspectais, magister Petrus, 
officialis curie Senonensis, in Domino salutem. Notum faci- 
mus quod coram Guillelmo de Primiriaco, clerico, jurato 
notario curie Senonensis statuto una cum quatuor aliis notariis 
ad audiendos contractus, conventiones et confessiones, spe- 
ciali mandato nostro primitus precedente, et ad cartas et instru
menta scribenda sigillo curie Senonensis sigillanda, ad audien- 
dum et videndum quod in presentibus litteris continetur a 
nobis specialiter destinato, qui nobis sub debito prestiti jura- 
menti attestatus est esse vera, et coram ipso dicta et facta ea 
que coram ipso dicta et facta presens insinuât instrumentum, 
cujus Guillelmi manu presentem litteram esse scriptam cognos- 
cimus et testamur, constitutus Petrus de Montigniaco', de par- 1

1, Montigny, commune de Mézières-sous-Bellegarde.



rochia de Maseriis1, miles, dicens et asserens quod ipse habebat 
et percipiebat singulis annis duos solidos ccnsuales super 
molendino quod dicitur de Quercu juxta Poutem Feraudi sito, 
in vigilia Nativitatis Domini reddendos, videlicet a magistpo et 
fratribus Pontisferaudi duodecim denarios, et ab Agnete concer- 
geria de Bossiis, et Girardo dicto Coldaloe de Puteolis * alios 
duodecim denarios, scilicet a dicta concergeria octo denarios 
et a dicto Girardo quatuor denarios, recognovit se vendidisse 
ad perpetuitatem magistro et fratribus Pontis Feraudi dictos 
duodecim denarios censuales quos debebant singulis annis, ut 
dictum est, dicti concergeria et Girardus super dicto molen- 
dino cum omni jure, dominio et emolumento pertinenti ad 
ad dictos duodecim denarios venditos pertinenti et ex eisdem 
provenienti, et que idem Petrus habebit vel habere poterat in 
dictis duodecim denariis censualibus venditis et racione eo- 
rumdem quitos et liberos ab omni onere, servitio, redibencia, 
servitute, et exactione quacumque pro viginti libris parisien- 
sium suis quitis et mihi, ut confitebatur, jam solutisin peccunia 
numerata, et de quibus idem Petrus se tenens pro pagatis dictos 
emptores in perpetuum quitavit coram dicto mandato, et re- 
nuncians per fidem suam idem Petrus in manu dicti mandati 
prestitam excepcioni dicte pecunie sibi non tradite et non nu- 
merate, promisit per eandem quod in dicta re vendita nichil 
juris de cetero reclamabit, et quod contra dictam venditionem 
per se vel per alium non veniet in futurum, inmo eandem 
rem venditam eisdem magistro et fratribus débité garantizabit 
ergo omnes, et dictam venditionem ab omnibus liberis suis, 
quam cito ad etatem legitimam pervenerint, laudari faciet 
pariter et concedi, et restituet eisdem omnia dampna, et de- 
perditi habita occasione defectus dicte garantie non portate et 
laudationis et concessionis a dictis liberis non facte, prout 
superius est expressum, ita tamen quod si aliquis dominus 
feodalis vel aliquis alius apparuerit, qui dictos magistrum et 
fratres super dictis duodecim denariis venditis aut jure seu i.

i .  M é z iè r e s - s o u s - B e l le g a r d e , c a n to n  de B e lle g a rd e  ( L o ir e t ) ,  

a. P u is e a u X f  a r ro n d is s e m e n t  de P it h iv ie r s  ( L o ir e t ) .



dominio eorumdem molestet, erga quem ipse venditor dictis 
emptoribus rem venditam garantizare non possit, ipse Petrus 
dictas viginti libras solummodo tenebitur r'eddere emptoribus 
antedictis et ab modo quod si requisitus in solutione dicte 
pecunie deffecerit, ipse tenebitur restituere dictis magistro et 
fratribus omnia dampna deperdita et interesse habita occa- 
sione defectus solutionis pecunie antedicte, volens et conce- 
dens idem miles quod dicti concergeria et Girardus aut eorum 
heredes seu in jus suum succedentes dictos duodecim dena- 
rios dictis magistro et fratribus singulis annis in dicta vigilia 
Nativitatis Domini et in dicto molendino reddere teneantur et 
persolvere, veluti ipsi eos dicto militi apud Lorciacum1 reddere 
tenebantur; preterea voluit et concessit idem miles quod duo
decim denarios quos debent dicti magister et fratres in dicta 
vigilia super dicto molendino de cetero singulis annis in festo 
beati Remigii singulis annis persolvantur, promittens per jam- 
dictam fidem quod contra concessionem predictam per se vel 
per alium non veniet in futurum, et quod predictos magistrum 
et fratres, eo quod dicti duodecim denarii in dicta vigilia soluti 
non fuerint, nullatenus inquietabit seu molestabit, vel faciet 
seu procurabit molestari, ad que omnia et singula premissa 
tenenda, adimplenda et etiam observanda voluit teneri in per- 
petuum ejus heredes aut etiam successores et pro premissis 
omnibus et singulis tenendis, complendis firmiter et inviolabi- 
liter observandis, ut predictum est, se heredes suos aut in jus 
suum succedentes, necnon etiam omnia bona sua mobilia et 
iramobilia, presentia et futura, ubicunque fuerant vel poterant 
inveniri, dictis emptoribus .obligavit specialiter et expresse, 
renuncians per dictam fidem idem miles privilegio fort, omni 
statuto et consuetudini. omni beneficio juris canonici et civilis, 
omnibusque exceptionibus et rebus per quas premissa vel ali- 
qua eorum aliquatenus retractari, infrangi valeant seu anullari 
aut etiam revocari, se quantum ad hoc junsditioni curie Se- 
nonensis quocumque erit vel maneat supponendo, presentibus 
ad hoc decano Wastinensi, Regnaudo dicto Saichier de Cas-

i. Lorcy, canton de Beaune-Ia-Rolande (Loiret).
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tronantone, Petro dicto Harpin, et Droyno de Groeleau*. Actum 
anno Domini millesimo ducentesimo sexagesimo, die jovis ante 
Pentecosthem, mease mayo.

(O r ig .  s c e llé  d ’u n  sceau  de c ire  ja u n e  s u r  d o u b le  q u e u e ;  A r c h iv e s  

d e  V Y o n n e , H  2404.)

X LV1II

19 décembre 1261. —  Aubry Clément, avec Vassentiment de 
sa femme Jacqueline, vend à la léproserie de Pontfraud ses 
droits sur le moulin du Chêne.

Universis présentes litterasinspecturis, Albericus Marescalli, 
miles, filius nobilis viri Johannis quondam Francie marescalli, in 
Domino salutem. Noverit universitas vestra quod ego vendidi 
et concessi, de assensu et voluntate domine Jaqueline uxoris 
mee, magistro et fratribus Pontisferaudi omne illad intégré 
quod habebam seuhabere poteram etdebebam ratione emptio- 
nis sive escambii in molendino dicto de Querqu juxta domum 
Pontisferaudi, pro sexaginta et decem libras parisiensium quas 
michi dederunt de bonis suis in pecunia numerata, et de qui- 
bus me teneo penitus pro pagato. Hanc autem venditionem 
promito dictis magistro et fratribus per fidem meam prestitam 
corporalem garantizare contra omnes, ad usus et consuetudines 
Gastinenses, quociens a dictis magistro et fratribus super hoc 
fuero requisitus. Sciendum vero est quod ego tenebam a 
dictis magistro et fratribus quidquid perciebam (sic) in dicto 
molendino per quatuor denarios annui census in vigiliaNatalis 
Domini. Ad hec autem omnia tenenda et firmiter observanda 
obligo me et heredes meos et terram meam, et insuper plegios 
constituo Giraldum dictum Coldaloe, burgensem de Puteolis, 
et Adan dictum Bereng[er], burgensem de Buxiis, de predictis 
omnibus tenendis magistro et fratribus supradictis, si forte

«
1. Groslot, commune de Branles, canton de Château-Landon,
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deffecero de predictis firmiter observandis. Ad hec ordinanda 
interfuerunt frater Johannes de Chalou, Renaldus dictus Je 
Secher, Johannes dictus Pomer, Coldaloe, Adan Berenger, 
Johannes clericus domini Henrici Francie marescalli, et Ro- 
bertus de Ermauvile, et alii fide digni. Quod ut ratum et stabile 
permaneat, eisdem magistro et fratribus dedi présentes litteras 
sigillimei munimine roboratas. Datum anno Domini M° CC° LX° 
primo, mense decembris, die lune ante Natale Domini.

(Orig. scellé d’un sceau de dre brune sur double queue; Archives 
de V Yonne, H 2404.)

XLIX

Janvier 1262. — Aubry Clément et sa femme 
complètent la donation précédente.

»

Universis présentes litteras inspectais', Egidius, decanus 
christianitatis de Lehuno, Ambianensis dyocesis, salutem in 
Domino. Noveritis quod dominus Aubricus filins Marescalli 
domini Regis Francie miles, et domina Jacoba, domina de 
Remio', ejus uxor, coram nobis constitué, recognoverunt se 
légitima vendione vendidisse magistro et fratribus leprosorie 
de Ponteferaudi viginti sex minas bladi quas habebant ad mo- 
lendinum du Chaisne pro sexaginta decem libris parisiensium 
dictis A. et J. ejus uxore plenarie persolutis ; dicta vero domina 
Jacoba omne jus quod habebat in dictis viginti sex minis bladi 
ratione dotalicii vel hereditatis ad opus dictorum magistri et 
fratrum dicte leprosorie in manu nostra resignavit, recognos- 
cens in juramento, affirmans et sufficiens et sibi quantum ab 
eodem a marito suo recepit excambium, videlicet unam domum 
sitam apud Le Mes* cum ejus appendiciis, promittentes tam 1 2

1. Remy, canton de Vitry (Pas-de-Calais).
2. Le Mez-le-Maréchal, commune de Dordives, canton de Ferrières 

(Loiret).



dictus A. miles quam dicta J. ejus uxor, juramento prestito, 
quod contra hujusmodi venditionem de cetero non venirent 
nec dictos magistrum et fratres dicte leprosorie vel eorum 
successores molcstabunt, nec in predictis viginti sex minis 
bladi ratione dotalicii, hereditatis aut excadentie vel elemosine, 
aliquid de cetero reclamabunt. In cujus rei testimonium présentes 
litteras sigillo nostro sigillavimus et ad peticionem dictorum 
A. et J. ejus uxoris dictis magistro et fratribus dicte leprosorie 
tradidimus sigillatas. Actum anno Domini millesimo CC° LX° 
primo, mense januario.

(Orig. jadis scellé sur double queue; Archives de VYonne, II 2404.)
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Janvier 1262. —  Confirmation de l ’acte précédent.

A touz ces qui ces présentes letres verront, Auberis cheva
liers, fîz o Jahan le Marichal de France, salut an notre Se- 
gneur. Saichaint tuit que la vente que je hai fete au maitre et 
aus freres de Ponferaut, cet à savoir xxvi mines de froment, 
les quex j ’avoie ou molin dou Chaîne de lez Ponferaut, je doi 
et promet au devant diz au maitre et aus freres de Ponferaut 
fere, loer et quiter à ma dame Jaque ma famé dedanz la feste 
Saint Remi pruichienement à venir par devant lou comande
ment l’official de la court de Sanz, tout le droit qu’elle i avoit 
et atendoit à avoir par raison de doaire ou de héritaige et de 
ces covenances à tenir et fermemant à garder. Je mis ploiges 
anvers les devanz diz le maitre et les frere de Ponferaut cet à 
savoir mon segneur Guillaume d’Acorci, chevalier, et Jahan 
Pomier, bourgois de Chctiaulandon, et promis aus diz ploiges 
que je les garderé de touz dépenz et de tous domaiches pour 
cete covenence; et que cete chose soit ferme et estable, je 
scellées ces présentes letres an mon seel. Ce fu fet an l’an 
notre Segneur M. et CC. et LXI, ou mois de janvier.

(Orig. jadis scellé sur double queue; Archives de V Yonne, H 2404.)
* 6XXVI.
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24 janvier [262. —  Renard Le Soie hier, ancien prévôt de 
Château-Landont et Gile sa femme, vendent à la léproserie 
de Pontfraud un pré sis à Brandart, quils possédaient par 
suite d'un échange avec Vabbaye de Ferrières,

Omnibus présentes litteras inspecturis, magister Petrus, of- 
ficialis curie Senonensis, in Domino salutem. Notum facimus 
quod coram Guimondo, jurato notario curie Senonensis sta- 
tuto, una cum quatuor aliis notariis ad audiendos contractus, 
conventiones et confessiones speciali mandato nostro primittus 
precedente et ad cartas et instrumenta scribenda sigillo curie 
Senonensis sigillanda, ad audiendum et videndum quod in 
presentibus litteris continetur a nobis specialiter destinato, 
qui nobis sub debito prestiti juramenti attestatus est esse vera 
et coram ipso dicta et facta, ea que coram ipso facta et dicta 
presens insinuât instrumentant, cujus Guimondi manu pre- 
sentem litteram esse scriptam cognoscimus et testamur, con- 
stituti Renardus dictus Soicherius1, quondam prepositus 
Castri Nantonis, et Gila uxor sua, dicentes et asserentes quod 
ipsi, ratione permutations quam ipsi dicebant se fecisse cum 
viris religiosis abbate et conventu Sancti Pétri Ferreriarum, 
habebant et possidebant quoddam pratum situm apud Bran
dart rétro domum magistri etfratrum leprosarie Pontisferaudi, 
quod pratum olim fuit ut dicitur heredum de Gisonvilla*, quod 
totum pratum predictum dicti Renardus et uxor sua coram 
dicto mandato nostro recognoverunt se dictis magistro et fra- 
tribus dicte leprosarie Pontisferaudi ad perpetuitatem vendi- 
disse pro quadraginta libris turonensium quas dicti Renardus 
et ejus uxor coram dicto mandato nostro recognoverunt se a 
dictis magistro et fratribus in pecunia numerata habuisse et 
récépissé, renunciantes quantum ad hoc fide data exceptioni 1 2

1. Sur ce personnage, voir Annales du Gâtinais, 1903, p. 356-370.
2. Gircnville, canton de Château-Landon.



non numerate et non soluté sibi pecunie predicte, et promise- 
runt fide data in manu dicti mandati nostri dicti Renardus et 
ejus uxor quod ipsi contra venditionem et solutionem pre- 
dictas non venient per se vel per alios in futurum, et quod in 
dicto prato vendito nichil per se vel per alios deinceps recla- 
mabunt, immo dictum pratum venditum liberum et immune ab 
omni feodo, censu etexactione quacumque, eisdem magistro et 
fratribus in perpetuum contra omnes garantizabunt et libera- 
bunt et reddent eisdem magistro et fratribus omnia dampna et 
deperdita, que dicti magister et fratres haberent occasione de- 
fectus dicte garantie non portate; prefata vero Gila uxor dicti 
Renardi quantum ad hoc renunciavit omni juri quod ipsa ha- 
bebat vel habere poterat in predicto prato vendito, ratione do- 
talicii aut quacumque alia ratione, et recognovit quod ipsa hec 
omnia premissa faciebat spontanea non coacta, et quantum ad 
hec dicti Renaudus et uxor sua se supposuerunt jurisditioni 
curie Senonensis. Hiis autem conventionibus présentesfuerunt 
testes, videlieet Stephanus, gener dicti Renardi, Johannes, 
clericus ejusdem Renardi, et Stephanus nepos ejusdem Gui- 
mondi. Actum apud Castrumnantonis, in domo dicti Renardi, 
anno Domini AI° CC° sexagesimo primo, die martis post festum 
beati Vincentii.

(Orig. scellé d’un sceau de cire jaune sur double queue ; Archives 
de l'Yonne, H 2404.)
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LU

12 mars 1262. —  Jacqueline, femme d'Aubry Clément, ratifie 
la vente fa ite par son mari à la léproserie de Pontfraud de 
vingt-six mines de blé de rente annuelle à prendre au moulin 
du Chêne.

Omnibus présentes litteras inspecturis, magister Petrus, 
officialis curie Senonensis, in Domino salutem. Notum facimus 
quod coram Guimondo, jurato notario curie Senonensis sta- 
tuto una cum quatuor aliis notariis ad audiendos contractus, 
conventiones et confessiones speciali mandato nostro primitus



precedente, et ad cartas et instrumenta scribenda sigillo curie 
Senonensis sigillanda, ad audiendum et videndum quod in pre- 
sentibus litteris continetur a nobis specialiter destinato, qui 
nobis sub debito prestiti juramenti attestatus est esse vera et 
coram ipso dicta et facta, ea que coram ipso dicta et facta 
presens insinuât instrumentum, cujus Guimondi manu presen- 
tem litteram esse scriptam cognoscimus et testamur, constituta 
nobilis mulicr Jacoba, uxor Àlberici militis, filii Marescalli 
domini Regis Francie, recognovit quod ipsa et dictus Alberi- 
cus maritus suus vendiderant in perpetuum magistro et fratri- 
bus leprosarie Pontisferaudi viginti sex minas bladi annüi red- 
ditus quas ipsa et dictus Albericus maritus suus, sient ipsa 
dicebat, habebant et percipiebant in molendino du Chaisne 
pro sexaginta et decem libris parisiensium a dictis magistro et 
fratribus ipsis Jacobe et marito ejus jam solutis in pecunia 
numerata, sicut ipsa dicebat Jacoba, omne jus et omne domi- 
nium que ipsa habebat et habere poterat racione dotalicii aut 
hereditatis sive conquestus aut quacumque alia ratione in pre- 
dictis viginti sex minis bladi eisdem magistro et fratribus et 
eorum successoribus coram dicto mandato nostro in perpe
tuum quitavil et promisit fide data in manu dicti mandati nostri 
quod ipsa contra vendi'tionem, solucionem et quitacionem pre- 
dictas per se vel per alios non veniet in futurum, et quod in 
dictis viginti sex minis bladi annuiredditus nichil ratione dotis, 
dotalicii, conquestus, hereditatis aut quacumque alia ratione 
per se vel per alios deinceps reclamabit, immo garantizabit et 
liberabit et recognovit quod ipsa hec omnia premissa faciebat 
spontanea non coacta. Et quantum ad hec premissa dicta 
Jacoba quocumque eat vel maneat, se supposuit jurisditioni 
curie Senonensis. Hiis recognitionibus présentes fuerunt testes, 
videlicet Stephanus presbiter de Meso, Guillelmus capellanus 
ejus, Guillelmus de Escorciaco, miles, Felisia uxor ejus, Guil
lelmus de Pralis, et Guillelmus Pinons. Actum in ecclesia de 
Meso, anno Domini M* CC° sexagesimo primo, die dominica 
qua cantatur Oculi ,mei.

(Orig. jadis scellé d’un sceau de cire jaune sur double queue; Ar
chives de P Yonne, H 2404,)
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lui

18 décembre 1262. —  Jean Sereine, chanoine de Pitkiviers, 
déclare avoir reçu-du maître de la léproserie de P  ontfr and 
vingt livres tournois pour la réparation du moulin de Tue- 
grain à Orville, en échange de sa part du revenu dudit 
moulin.

Omnibus présentes litteras inspecturis, Nicholaus decanus 
christianitatis Wastinensis, salutem in Domino. Notum facimus 
quod coram nobis constitutus Johannes Serene, canonicus 
Piverensis, recognovit se mutuo récépissé a magistro et fra- 
tribus Pontisferaudi viginti libras turonensium ponendas ad 
reparationem molendini de Tuegrain siti in parrochia de Orre- 
villa, pro qua pecunie summa eisdem magistro et fratribus 
reddenda obligavit dictus Johannes exitus et proventus partis 
sue quam habet in dicto molendino percipiendos et levandos a 
dictis magistro et fratribus loco ipsius Johannis quousque 
eisdem de dicta summa fuerit plenarie satisfactum, cum dicti 
magister et fratres ad reparationem dicti molendini minime 
teneantur; debet autem dictus Johannes obligare munerium ex 
parte ipsius in dicto molendino constitutum erga dictos raa- 
gistrum et fratres per bonos plegios et per fidem ad reddendum 
loco ipsius dictis magistro et fratribus sub forma predicta 
exitus et proventus molendini supradicti. Exitus autem et pro
ventus dicti molendini, sive bladum sive aliud fuerit, debent 
poni in precio ad terminos, videlicet medietas infra Natale 
Domini et alia medietas infra octabas Penthecostes; subposuit 
autem se dictus Johannes jurisditioni decani Wastinensis, 
quantum ad hoc quocumque eat, maneat et existât. Ad hec 
fuerunt testes vocati Adam, presbiter de Cepeyo', Symon de

1. Cepoy, canton de Montargis (Loiret).
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Bromillis1, Galterius de Evra\ Thomas de Bellomonte5, et 
et Petrus dictus Petaus. Actum apud Puteolos, anno Domini 
M° CC° LX° secundo, die lune ante Nativitatem Domini.

(Orig. jadis scellé sur double queue; Archives de l’ Yonne, H 2404.)

LIV

21 octobre 1263. — Héloïse, dame d'Egreville, Jean et Guy, 
ses fils 7 donnent à perpétuité à la léproserie de Pontfraud 
les droits qu'ils possédait sur les prés des Aulnois à Dordi
res et la dîme de Chenou.

Omnibus présentes litteras inspecturis, officialis curie Seno
nensis, in Domino salutem. Notum facimus quod coram Gui- 
mondo, jurato notario curie Senonensis statuto una cum quatuor 
aliis notariis ad audiendos contractus, conventiones et confes- 
siones, spécial! mandato nostro primitus precedente etadcartas 
et instrumenta scribenda sigillo curie Senonensis sigillanda, ad 
audiendum et videndum quod in presentibus litteris continetur 
a nobis specialiter destinato, qui nobis sub debito prestiti ju- 
ramenti attestatus est esse vera et coram ipso dicta et facta ea 
que coram ipso facta et dicta presens insinuât instrumentum, 
cujus Guimondi manu presentem litteram esse scriptam cog- 
noscimus et testamur, constiluti nobilis mulier Helluisis, do
mina Acriville, Johannes et Guido armigeri, fratres, filii dicte 
Helluisis, dixerunt et asseruerunt quod de ipsorum feodo mo- 
vebant prata de Alnetis sitain parrochia de Dordivis, et décima 
de Chenoto, que prata et dictant decimam magister et fratres 
domus leprosorum Pontisferaudi tenebant et possidebant; qui 
Helluisi, Johannes et Guido predicti totum dictum feodum et 
quicquid ipsi habebant et habere poterant et debebant in pre- 
dictis pratis et décima de Chenoto et in pertinentiis dictorum 
pratorum et décimé et in pertinentiis de Chenoto, quas dicti 1 2 *

1. Rrotneillcsi canton de Puiseaux (Loiret).
2. Yèvre, canton de Pithiviera (Loiret).
3; Beaumont, canton de Château-Landon.



magister et fratres possidebant, videlicet ratione feodi vel qua- 
cumque alia ratione, in puram et perpetuam elemosinam per 
donationem factam inter vivos sine spe revocandi predictis 
magistro et fratribus domus Pontisferaudi, donaverunt, contu- 
lerunt, concesserunt et in perpetuum quitaverunt coram man- 
dato nostro predicto, et promiserunt fide data in manu dicti 
mandati nostri predicti Helluisis, Johannes et Guido, quod 
ipsi contra donationem, collationem, concessionem et quita- 
tionem predictas non venient per se vel per alios in futurum, 
et quod in predictis pratis, décima, et in peninentiis predictis 
nichil ratione feodi vel quacumque alia ratione deinceps recla- 
mabunt, immo totum feodum dictorum pratorum et dictarnm 
décimé et pertinentiarum predictis magistro et fratribus in per
petuum quisque eorum insolidnm contra omnes garantizabunt, 
liberabunt et défendent, videlicet dictum feodum dictorum pra
torum tanquam primi domini, et dictas decimam et pertinen- 
tias tanquam tercii domini, et quantum ad hec omnia premissa 
dictis magistro et fratribus sicut predictum est, tenenda et 
complenda predicti Helluisis, Johannes et Guido omnia bona 
sua mobilia et immobilia, presentia et futura, et heredes suos 
cum omnibus eorum bonis mobilibus et immobilibus presen- 
tibus et futuris, dictis magistro et fratribus coram dicto man- 
dato nostro specialiter obligarunt et renunciaverunt quantum 
ad hec fide data dicti Johannes et Guido exceptioni minoris 
etatis, avoerie, et tutele et beneficio restitutions in integrum, 
et quantum ad hec dicti Helluisis, Johannes et Guido se sup- 
posuerunt jurisditioni curie Senonensis. Hiis autem conven- 
tionibus présentes fuerunt testes, videlicet Gaufridus de Bor- 
dellis', prior de Chivriaco, Alerinus socius ejus, Renardus 
dictus Saicherius, Johannes de Crotis, et Johannes dictus 
Poterius, et domina Ysabellis filia dicte Helluisis. Actum apud 
Acrivillam, anno Domini M° CCc sexagesimo tercio, die domi- 
nica post festum beati Luce evangeliste.

(Orig. jadis scellé d’an sceau de cire brune sur double queue;
Archives de V Yonne, H 2404.)
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1. Bordeaux4es-Rouches, canton de Ferrières (Loiret).
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LV

Janvier 1264. —  L'official de la cour de Sens notifie les con
ventions passées entre la léproserie de Pontfraud, d'une 
part, et Simon de Ncsle et sa femme. d'autre part, au sujet 
d'une donation faite par Adam Lasnier, beau-père dudit 
Simon.

Omnibus présentes litteras inspecturis, officialis curie Seno
nensis, in Domino salutem. Notum facimus quod coram Gui- 
mondo, jurato notario curie Senonensis statuto una cum 
quatuor aliis notariis ad audiendos contractas, conventiones 
et confessionnes, speciali mandato nostro primitus precedente 
et ad cartas et instrumenta scribenda sigillo curie Senonensis 
sigillanda, ad audiendum et videndum quod in presentibus lit- 
teris continetur a nobis specialiter destinato, qui nobis sub 
debito prestiti juramenti attestatus est esse vera et coram ipso 
dicta et facta, ea que coram ipso dicta et facta presens insinuât 
instrumentum, cujus Guimondi manu présentent litteram esse 
scriptam cognoscimus ettestamur, constituti magisteret fratres 
Pontisferaudi ex una parte, et Simon de Nigella miles, et no- 
bilis mulier Helluisis uxor ejus, filia quondam defuncti Àde dicti 
Asinarii, militis, ex altéra, recognoverunt quod inter eos con- 
tentio vertebatur in curia Senonensi super eo quod dicti ma- 
gister et fratres dicebant quod eis dictus Adam, quondam pater 
dicte Helluisis, tempore quo vivebat, donaverat et concesserat 
in perpetuum donatione facta inter vivos, pro suo anniversario 
annis singulisin ecclesia dictorum magistri et fratrum faciendo, 
dimidium modium bladi annui redditus ad mensuram Wasti- 
nensem, medietatem siliginis et medietatem avene, in heredita- 
tem dicti Ade, a dictis magistro et fratribus in crastino Omnium 
Sanctorum perpetuo percipiendum et habendum libéré, pacifice 
et quiete; quare petebant dicti magister et fratres a dictis 
Simone et Helluisi ejus uxore medietatem dicti bladi, videlicet 
tria sextaria sibi reddi annis singulis perpetuo cum ipsi ratione 
dicte Helluisis, filie dicti Ade, medietatem dicte hereditatis dicti



-  8g -
*

A de tenerent et possiderent, et essent heredes dicti Ade pro 
medietate bonorum dicti Ade, sicut dicti magister et fratres 
dicebant, cum dicti magister et fratres ut dicebant diu fuissent 
in pacificapossessione percipiendi et habendi, dictum dimidium 
modium bladi annuatim, sicut dicti magister et fratres assere- 
bant; tandem dicte partes de dicta contentione et de omnibus 
aliis rebus quas dicti magister et fratres a dictis Simone et ejus 
uxore a tempore preterito usque nunc petere seu petiisse po- 
tuissent alto et basso et fide data, et ad penam viginti librarum 
parisiensium, utraque pars compromiserunt in Adam, presbite- 
rum, curatum ecclesie de Cepeio, et in Gilonem, presbiterum, 
curatum ecclesie de Dormella, qui arbitri predicti coram dicto 
mandato nostro de consensu dictarum partium super premissis, 
ut dicebant, légitima ab eis inquisicione facta, suum arbitrium 
protulerunt in hune modum, videlicet quod ipsi arbitri, de 
consensu dictarum partium, dictos Simonem et ejus uxorem 
ratione hereditatis dicti Ade militis, de qua hereditate dicti 
Simon et ejus uxor medietatem tenebant et possidebant, sicut 
dicti Simon et ejus uxor dicebant, per arbitrium suum condemp- 
narunt ad reddendum et solvendum annis singulis in crastino 
Omnium Sanctorum, in parrochia de Caproso villari1, dictis 
magistro et fratribus vel eorum mandato, deinceps de dictis 
tribus sextariis duo sextaria ad dictam mensuram Vastinensem, 
unum videlicet siliginis et alium avene, quantum ad alium sex- 
tarium predictum et quantum ad omnia alia que dicti magister 
et fratres ab ipsis milite et ejus uxore a tempore preterito usque 
nunc petere vel petiisse potuissent, dictos militem et ejus uxo
rem per dictum arbitrium absolventes, predicte autem partis 
coram dicto mandato nostro dictum arbitrium ratum et gratum 
habentes, fide prestita corporali promiserunt quod ipse contra 
per se vel per alios non venient in futurum; et insuper dicti 
Simon et ejus uxor fide data in manu dicti mandati nostri pro 
se et pro suis heredibus ratione medietatis hereditatis dicti Ade 
quondam patris dicte Helluisis, promiserunt quod ipsi annis 
singulis deinceps dictis loco et termino dictum sextarium sili-

i, Chevrainviltiers, caûton de Nemours.
XXVI. 7



ginis et dictum sextarium avene predictis magistro et fratribus 
vel eorum mandato reddent et persolvent libéré, pacifice et 
quiete, et quantum ad solucionem faciendam de dictis duobus 
sextariis dicti bladi dictis magistro et fratribus, sicut predictum 
est, dicti Simon et Helluisis uxor totam hereditatem quam ipsi 
habebant et possidebant ex parte dicti defuncti Ade in parro- 
chia de Caproso villari et alibi, et omnes illos qui deinceps dic- 
tam hereditatem quoque modo tenebunt, predictis magistro 
et fratribus specialiter obligarunt, et dicti magister et fratres 
coram dicto mandato nostro ratione dicte elemosine promise- 
runt quod ipsi in dicta ecclesia sua deinceps anniversarium 
dicti defuncti Ade et defuncte Eustachie quondam uxoris sue 
annis singulis, et anniversarium dictorum Simonis et Helluisis 
ejus uxoris post ipsorum Simonis et Helluisis decessum an- 
nuatim celebrabunt; et quantum ad hoc dicte partes quocum- 
que eant vel maneant, se supposuerunt jurisdictioni curie 
Senonensis. Predictis autem omnibus conventionibus pré
sentes fuerunt testes, videlicet Odo de Corceriaco, Johannes 
de Dormella, milites, Johannes capellanus capelle dicti Simonis, 
Theobaldus quondam rector domus Dei de Nemosio, Radul- 
phus de Dormella, Guillelmus de Bolaio*, Henricus de Che- 
nesia*, armigeri, Johannes li Magniens, Britius de Caprosa 
villari. Actum anno Domini M° CC° sexagesimo tercio, mense 
januario.

(Orig. jadis scellé sur double queue; Archives de VYonne, H 240.4.)
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LVI

28 novembre 1265. —  Odin, dit Husson, et sa femme décla
rent avoir donné à la léproserie de Pontfraud les rentes 
qu'ils possédaient sur le pressoir du Chanoy.

A touz ces qui ces présentes letres verront, Roberz de Lorré, 
prohoz de Chetiaulandon, Renauz Saffiers, et Pierres Harpins, 1 2

1. Le Boulay, commune de Souppes, canton de Château-Landon.
2. Chenoise, canton de Provins,



garde dou seel de la prohoté de celui leu, salut an notre Se- 
gneur. Saichaint tuit que, par devant nous establi, Odins diz 
Hucons et Marguerite sa famé requenurent aus avoir vendu et 
obligié au maitre et aus freres de la maison de Ponferaut toutes 
les rentes et toutes les issues que li diz Odins et la dite Mar
guerite sa famé avoient ou pressoir du Chasnoi et aus aparte- 
nences dou dit pressoir, et toutes autres rentes et touz les 
cens, se ileuques plus an i avoient, c'est à savoir le quart fors 
le sisoime de toutes les rentes et de toutes les issues devant 
dites movent de Uéritaige de la dite Marguerite, c'est à savoir 
pour neuf livres de paresis, des ques li diz Odins et la dite 
Marguerite sa famé se tindrent par devant nous antérinement 
pour paié an deniers numbrez, et doivent tenir et recevoir li 
maitres et li frere de Ponferaut devant dit toutes les rentes et 
toutes les issues et touz les cens devant diz dès la faite de 
Touz Sainz novellement passée jusques à quatre anz continuez 
et ansiganz, et promisdrent par devant nous li diz Odins et la 
dite Marguerite sa famé à garentir cete vente et cete obligation 
au maitre et aus freres de Ponferaut jusques au terme devant 
dit par tant de foiz com il fera mestiers ancontre touz, et 
quant à la dite garentie à faire, il obligèrent envers les devant 
diz le maitre et les freres de Ponferaut aus et touz leur biens 
meubles et non meubles presenz et à venir an quelque leu qu'il 
soient, et maumement demi arpent de vigne séant à Fesseletes 
an la censive dou maitre et des freres de Ponferaut devant diz, 
et vodrent et otroierent li diz Odinz et la dite Marguerite sa 
famé que, s'il defailloient de ces covenances tenir et garder 
fermement, que li maîtres et li frere de Ponferaut devant dit 
poissent faire leur volenté des fruiz et des issues de la dite 
vigne, com de la leur propre, A cete requenoissance furent 
tesmoin présent appellé Jahans Daulibons, Adanz de La Leu, 
Giles li Huilliers, Thomas d’Ychi!, Roberz Boiaus, Johannins 
Basins, Estevenius li Quois; an remanbrance de laquelle chose 
nous avons scellé ces présentes letres ou scel de la prohoté de 
Chetiaulandon. Ce fut fet an l’an de l'incarnation notre Se-

—  9 1 —

i. Ichy, canton de Château-Landon.



gneur mil et deux cens et sexante et cinc, le semadl devant la 
faite Saint Andri.

(Ori£. scellé d'un sceau de cire verte sur double queue; Archives 
de V Yonne, H 2405.)
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LVII

Juin 1273. — Renard Le Soichier et Robert de Mérêville pro
cèdent à un arbitrage entre la léproserie de Pontfraud et 
Jean de Bazoches, chevalier, au sujet d'une terre sise à 
Bazoches.

Universis présentes inspecturis, Regnardus Socherii de 
Castronantone et Robcrtus de Merevilla, armiger, salutem in 
Domino. Noverint universi quod, cum contentio verteretur 
inter virum nobilem Johannem de Basochiis, militem, ex una 
parte, et magistrum et fratres Pontisferaudi ex altéra, super eo 
quod dictus miles dicebat quodlibet arpentum terre arabilis 
quas habeant dicti magister et fratres apud Basochias1 sibi 
teneri in duodecim denariis parisiensibus annui census, dictis 
magistro et fratribus incontrarium asserentibus, tandem de 
bonorum virorum consilio in nos conpromiserunt, qui arbitrio 
prius fide et pena vallato, deliberato consilio, et veritate dili
genter inquisita, et forma juris in omnibus observata, parti- 
bus presentibus et instanter arbitrium petentibus, dictum 
arbitrium sub pena apposita protulimus in hune modum, 
videlicet quod magister et fratres predicti Pontisferaudi teneant 
quiete et pacifiée possideant et habeant; de cetero omnes 
terras arabiles predictas de Basochiis quascumque habent in 
parrochia de Basochiis prope domum dicti militis sibietdomui 
Pontisferaudi pertinentes, ad sex solidos annui census dicto 
militi vel heredibus suis a dicto magistro et fratribus quolibet 
anno apud domum dicti militis in parrochia de Basochiis in 
festo Nativitatis Beate Marie Virginis reddendos et ipsos raa-

1. Basoches-sur*le-Bez, canton de Ferrières (Loiret).



gistrum et fratres predictos ab impetitione dicti militis denun- 
ciavimus absolutos et sub pena apposita injunximus quod de 
cetero ratione majoris censsus quam sumtna sex solidorum 
predictorum parisiensium annui census, predictos magistrum 
et fratres neque dornus Pontisferaudi nullatenus molestet, nec 
ab aliquo faciat molestari, salvis tamen domino milite interdic- 
tione, dominio in sex solidos tanquam domino censuali, cons- 
tumis, terragiis, corneis et rebus aliis si quas vel quod in 
dictis terris, locis et rebus dictus miles et ejus predecessores 
habere consueverunt ab antiquo, super quibus non fuerat in 
nos conpromissum. In cujus rei testimonium et rachatationis 
arbitrii sic prolati ad petitionem dictarum partium dictis par- 
tibus arbitrio consencientibus sigillo nostro duximus appo- 
nenda presentibus litteris; et nos Johannes de Parfonte1, 
miles, dicto arbitrio aquievimus et in signum rachatationis ar
bitrii presentibus litteris sigillum nostrum duximus apponen- 
dum. Datum anno Domini M° CC° septuagesimo tercio, mense 
junio.

(Orig. jadis scellé de deux sceaux sur double queue; on voit de 
run d'eux un petit fragment; Archives de VYonne, H 2406.)
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LVIII

Juin 1273. —  Les maître et frères de la léproserie de Pont- 
frand réclament une condamnation contre Geoffroy Le 
Quatre et Adam Rembaud en raison des dommages que ces 
derniers leur ont causés pour non-exécution de convention, 
au sujet de muids de froment.

Dicunt et proponunt in juramento coram nobis magister et 
fratres leprosarie Pontisferaudi, suo etdomus predicte nomine, 
contra Gaufridum dictum Le Quatre et Adam Rembaudi, vide- 
licet contra dictum Gaufridum quod idem Gaufridus tenetur 
predictis magistro et fratribus in quatuor libris parisiensium

2. P rêfotitain ey canton de Ferrières (Loiret).



ex mutuo bono et legitimo facto dicto Gaufrido vel ejus man- 
dato a dictis magistro et fratribus vel eorum mandato; item 
quod ipse tenetur predictis actoribus iu decem sextariis fru- 
menti boni et laudabilis ad mensuram Vastinensem pro admo- 
diatione molendini de Quercu dictorum actorum facta dicto 
Gaufrido a dictis actoribus vel eorum mandato ; item dicunt 
dicti actores contra eundem Gaufridum quod dictus Gaufridus 
debuit et promisit portare blada sua ad dictum molendinum 
per certum terminum inter dictas partes conventus, loco et 
tempore declarandis, ad molendum ad dictum molendinum, 
qui Gaufridus permissa nunc fecit ut promisit; pro quibus 
dicti magister et fratres habuerunt dampna deperdita et inte
resse usque ad dimidium modium frumenti ad dictam mensuram 
Vastinensem, quant pecunie summam et que decem sextaria 
frumenti ad dictam mensuram dictus Gaufridus reddere et sol- 
vere promisit dictis actoribus ad terminum jam elapsum, ncc 
reddidit super hoc requisitiim; item dicunt eontra dictum 
Adam quod ipse, ad instanciam dicti Gaufridi et pro ipso de 
predictis quatuor libris et decem sextariis frumenti ad dictam 
mensuram et dictis conventionibus tenendis erga dictos actores 
se plegium obligavit ad tradendum sua gagia sufficienter duci- 
bilia et portabilia de predictis; si dictus Gaufridus in solutione 
dictarum quatuor librarum parisiensium et decem sextariorum 
frumenti ac dictam mensuram deficeret faciendum, dictis acto- 
ribus seu in predictis conventionibus tenendum ; unde, cum 
defecerit in premissis solutione et conventionibus dictus Gau- 
fridus, petunt dicti magister et fratres, nomine quo supra, dictos 
reos sibi a nobis sententialiter condempnari et condempnatum 
compelli, videlicet dictum Gaufridum, ad reddendum sibi dictas 
quatuor libras parisiensium et dicta decem sextaria frumenti ad 
dictam mensuram, et resarciendum sibi et reddendum dictum 
dimidium modium frumenti ad dictam mensuram pro dictis 
dampnis et deperditis et intéressé, et dictum Adam ad traden
dum sua gagia sufficienter ducibilia et portabilia de premissis 
causis predictis; hoc dicunt et petunt juris beneficio in omni
bus sibi salvo, protestantes de expensis, etc., non affugentes 
se, etc.; super quibus dies veneris post festum omnium Sanc-
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torum est assignatus coram nobis dictis reis contra dictos 
actores ad deliberandum et ad procedendum ulterius, ut jus 
erit, solis expensis hinc inde que de jure poterunt ostendi ad 
diem taxatam etjurandum sententiaverunt de rach[atatione] diei 
veneris precedentis Jordanus de Castronantone, clericus, pro 
dictis actoribus, et Galcherus Norvienus, clericus, pro dictis 
reis, ad penam quinque solidorum utrique. Datum eadem die, 
anno Domini M° CC° septuagesimo septimo.

(Orig.; Archives de VYonne, lï 2405.)
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LIX

17 janvier 1279. —  Guillaume dit Cholet, écuyer, et Gile, sa 
femmey déclarent avoir vendu à la léproserie de Pontfraud 
les cens qu'ils possédaient à Château-Landon.

Omnibus présentes litteras inspecturis, officialis Senonensis 
salutem in Domino. Notum facimus quod coram nobis consti
tué Guillelmus dictus Cholet de Chaneto, armiger, et domi- 
cella Gila ejus uxor recognoverunt se vendidisse ad perpetui- 
tatem magistro et fratribus domus leprosarie Pontiferaudi, 
Senonensis diocesis, et rerum domui et nomine venditionis 
vendidisse et libérasse census quos se habere dicebant apud 
Castrumnantonis, et omnes fructus, proventus et exitus dic- 
torum censuum, qui census movent, ut dicebant, de feodo dicte 
domus Pontiferaudi, et quos census solvere et reddere consue- 
verunt, videlicet Michael filius Nicholai dicti Tastepoire de 
Castronantonis, très solidos parisiensium pro domo sua sitain 
Folleria de Castronantonis, Maria dicta la Tramai de, très soli
dos et duos denarios parisienses pro domo sua sita in Folleria 
de Castronantonis, Guido Talemetarius et mater uxoris dicti 
Guidonis, très solidos parisiensium pro domo sua sita in dicto vico 
Equorum de Castronantonis, Stephanusdictus Bellus Munerius, 
très solidos et sex denarios parisienses pro domo sua in dicto 
vico Equorum, Henrieus Bernardi très solidos parisienses pro 
domo sua vita in dicto vico pro centum solidis turonensium



et duobus sextariis frumenti ad mensuram de Castronantonis 
dictis venditoribus quitis et jam solutis in peccunia numerata, 
et de quibus quitaverunt dictos emptores et eorum successores 
renunciantes exceptioni de non numerata pecunia, promiserunt 
per fidem suam in manu nostra prestitam quod contra dictam 
venditionem per se vel per alium non venientin futurum, necin 
dicta re vendita aliquid juris de cetero reclamabunt seu facient 
per alium reclamari, immo predictam rem venditam ab omni 
servitio, servitute et exactione quacumque dictis emptoribus 
coram domui et successoribns garentizabunt débité erga omnes 
et reddent et restituent dictis emptoribus coram domui et suc- 
cessoribus omnia dampna et deperdita que ipsi incurrerent et 
haberent pro defectu dicte garentie non portate, cedentes ex 
nunc et transferentes in dictos emptores dicti venditores omne 
jus, omnem actionem, dominium, proprietatem, et possessio- 
nem civilem quod et quas ipsi venditores in premissis omnibus 
habebant seu habere poterant ratione quacumque, renunciantes 
in hoc facto exceptioni doli, mali, actioni in factum, promis- 
sioni sibi facte ex causa non secuta restitutioni in integrum et 
omni alii exceptioni et defensioni sibi competenti seu compé
titive et omni juris auxilio canonici et civilis, consuetudini et 
statuto civitatis et patrie, et ne possint dicere ipsos vel alte- 
rum ipsorum per ignorantiam aut simplicitatem aut alio quo
libet modo inductos fuisse vel etiam circumventos ad premissa 
vel aliquod premissorum facienda et concedenda seu in emis- 
sione presentis instrumenti fuisse deceptos in parte vel in 
parte, et exceptionibus omnibus et rationibus que contra pre- 
sens instrumentum vel factum possent obici seu dici ; et 
quantum ad hec dicta Gila renunciavit per fidem suam omni 
juri quod habebat seu habere poterat et debebat in predicta re 
vendita ratione hereditatis, conquestus, dotis, dotalicii seu alia 
ratione quacumque, dicens etasserens quod hec faciebat spon- 
tanea non coacta nec in aliquo circumventa, et quantum ad hec 
se supposueruntjurisdictioni curie Senonensis. Datumdie martis 
ante festum beati Yincentii, anno Dotnini M° CC° LXX° octavo.

(Orig. scellé d’un sceau de cire verte sur double queue ; Archives 
de V Yonne, H 2.jo5.)
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LX

24 avril 1280. —  Pierre Bouiche, chevalier, e/ Marguerite, sa 
femme, donnent leur assentiment à une vente fa ite à la lépro
serie de P  ontfr au d par feu  Pierre de Montigny, à condi
tion que leur anniversaire sera célébré chaque année dans la 
chapelle de la léproserie.

A touz cels qui cetes présentes lestres orront et verront, ge 
Pierres Bouyche, chevaliers, et ge Marguerite sa famé, salut 
em nostre Seigneur. Nous vous faisons asavoir que, corne 
feu Pierres de Monteigni, chevaliers jadis, eust vendu ou tens 
que il vivoit, au mestre et au freres de la maladrerie de PonfFe- 
raut doze denyers de cens annuel que li hoir feu Guillaume 
Rapine li dévoient chascun an pour la moitié dou moulim dou 
Chesne; cete vendiciom faite sanz le seu et sanz l’assentemant 
de nous et d’autres qui estoions et somes hoir feu Guillaume 
Boiché, jadis nostre pere, de cui fié cez choses movoient, et 
l’autre moitié de celui moulim, cil frere de ladite maisom tenis- 
sent et aient tenu jusques au jour d’ores à autres doze denyers 
de cens annuel peauz ausit à celui Pierre ou à ses hoirs; des 
quex doze denyers peauz de cele maladrerie nous au jour que 
ce fu saellé, estoions possesseur et receveur par achainge fait 
antre nous, d’une part, et Jehan de Monteigni, escuier, d’autre ; 
nous à la parffim, em partie pour le remede de noz âmes et 
des âmes de noz antecessors, et em partie pour trente livres 
de tournois; des queles nous nous tenons anterinement pour 
paié des freres de cele maisom em bons denyers nombrez, la 
vendiciom que cil feu Pierres luer fist jadis des doze denyers 
devent diz sanz l’assentement de nous, de cui fyé il movoient, 
loons et ostroions à cele dite maladerie perpétuelment, et do- 
nons et quitons aveuc ceu ainquore à cele dite maisom et au 
successors de cele maisom les autres doze denyers de cens 
que il à nous pour ledit Jeham de Monteigni dévoient pour 
l’autre moitié du moulim, et voulons que dès ore mes teignent



et poursseeint le moulim tout en maim morte absos et délivré 
de quainque nous i sseusseins et sachiens que demander et 
nous amortisseent tout ce moulim, luer prometons et conve- 
nançons garantir dès ore en avent et à touzjourz mes em maim 
morte vers toutes genz et vers tous seigneurs tant comme à 
seigneur apartient, et quant à tele garantie porter, nous 
obliions nous et noz hoirs et nos successors et tous noz biens 
meubles et non meubles présenz et à avenir ; cil adecertes mes- 
tres et frere de la dite maladerie promidrent pour l'amortisse
ment et por l’ostroi que nous ci desus luer avons fet, que dès 
ore en avent chascun an il feront proprement pour nous dues, 
tant comme nous vivrons, chanter une messe dou Saint Esprit 
et une messe de Nostre Dame en luer chapelle, et amprès le 
décès de chascun de nous einsit comme nous irons de vie à 
mort, il et luer successor feront chascun an fere noz anniver
saires en leu et en tens en luer chapelle, et à cez services fere 
perpétuelment et continuer, il tuit frere et serour obligèrent 
dès ore en avent perpétuelment aus et ladite maladerie et les 
governeeurs de la maisom et touz les biens de la dite maisom 
présenz et à avenir. Ou tesmoin et ou mémoire de toutes cez 
choses, nous saellasmes cez lestres dou sael de nous chevalier 
devent dit. Ce fu fait an l'an de nostre Seigneur mil CC quatre 
vinz, le mercredi devent la feste saint Marc l’évangélistre.

(Orig. scellé d’un sceau de dre verte sur double queue; Archives 
de V Yonne, H 2405.)
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LXI

2 juin 1280. — Mandement de Philippe 1 1 1  à ses forestiers de 
Paucourt, spécifiant que le droit donné par son père à la lé
proserie de Pontfraud de ramasser du bois dans la forêt de 
Paucourt, comporte le bois mort, tant vert que sec.

Philippus Dei gratia Francorum rex, Forestariis Paucecurie 
salutem. Cum inclite recordationis [pater] noster Ludovicus 
Francorum rex concessisset intuitu pietatis leprosis de Pon- 
feraut unam [quadrigatam] qualibet ebdomada capiendam



in foresta nostra Paucecurie', prout in ejus litteris vidimus 
[contineri], et revocetur in dubium de quo bosco intelligitur, 
propter quod eorum usagium, ut intelleximus, impeditur, 
nos predicti genitoris nostri litteram déclarantes, volumus 
quod predicta quadrigata sit bosci mortui scilicet viridis et 
sicci, mandantes vobis quatinus dictos leprosos vel eorum 
mandatum in dicta foresta nostra dictam quadrigatam bosci 
mortui qualibet ebdomada, ut dictum est, capere libéré permit- 
tatis. Actum apud Ferrerias, die dominica post Ascensionem 
Domini, anno ejusdem millesimo ducentesimo octogesimo.

(Orig. jadis scellé sur simple queue; Archives de V Yonne, H 2405.)
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LXII

20 juin 1280. —  U  abbé de Saint-Jean de Sens et le doyen de 
la chrétienté de Milly, arbitres entre le prieuré de Néron- 
ville et la léproserie de Pontfrand pour une question de 
pêche et de clôture, prononcent leur sentence.

Omnibus présentes litteras inspccturis, Phiüppus, Sancti 
Johannis Senonensis humilis abbas, et Petrus decanus chris- 
tianitatis Milliaci, salutem in Domino. Notum facimus quod 
nos arbitrium nostrum cujus in nos onus susciperamus super 
causis que vertebantur inter religiosum virum priorem prio- 
ratus Neronisville, ex una parte, et magistrum et fratres domus 
leprosarie Pontisferaudi, ex alia, protulimus in modum qui se- 
quitur, videlicet quod dictus pater pro omnibus petitis ex 
parte ipsius a dictis magistro et fratribus habebit et etiam pos- 
sidebit ad perpetuitatem, nomine suo et prioratus sui predicti, 
et ejus successores,duodecim denarios parisiensesannuicensus 
et très minellos ordei ad mensuram Vastinensem de coustuma 
que omnia dicti magister et fratres percipiebant et percipere 
consueverant annuatim super totam teneturam que fuit defuncti 
Radulphi dicti Sachet, sitam apud Leurceium,) prope molendina 1 2

1. Paucourl, canton de Montargis (Loiret).
2. Lorcy , canton de Beaune-Ia-Rolandc (Loiret).
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dicti prioris, et omne jus quod habebant dicti magister et fra- 
tres in predicta tenetura, et quod dictus prior, si voluerit, 
claudi faciet de cletiis seu de Iapidibus sitis fossata dic- 
torum magistri et fratrum qui circuiunt ortum ipsorum, et 
tune non piscabitur idem prior in dicta fossata; si vero non 
fecerit dicta fossata claudi, ipse prior sequetur et poterit sequi 
piscem suum per dicta fossata et in ea poterit piscari; et quod 
dicti magister et fratres procurabunt propriis sumptibus suis 
circa reverendum patrem dominum Senonensem quod predicta 
acceptabit et sigillo suo confirmabit, et per hec dicti magister 
et fratres quiti erunt et absoluti ab omnibus et singulis ex 
parte dicti prioris ab ipsis petitis. In cujus rei testimonium 
présentes litteras sigillorum nostrorum munimine fecimus ro- 
borari. Datum anno Domini M° CC° octuagesimo, die jovis 
post octabas Penthecostes.

(Orig.; Archives de V Yonne y H 2405.)

LXIII

23 mai 1288. — Jean de Paley> écuyer, donne quittance pour 
amortissement d'un fief vendu à la maladrerie de Pontfraud 
par messire Adam de Puiselet

A toz ceux qui verront et orront ces présantes lettres, je 
Jehans de Paleiz, escuiers, salut. Je fes asavoir à touz car je 
me tiens par poiez de l x  lb .  de paresis dou mestre de Ponte- 
raut por reison de l’amortissemant dou lié que je li ei amorti 
que messires Adanz de Puiselez lor vandie, et an asos et quit 
le mestre de Ponferaut et la meison et toz les freres ; et por ce 
que ceste lettre soit tenue ferme et atable, j ’ei seellées ces let
tres an mon seel, an l’an de grâce mil et deus cens et quatre 
vinz et huit, le diemeinche d'apres Pantecoste.

(Orig. scellé d’un sceau de cire brune sur double queue; Archives 
de V Yonne, H 2405.)

1. Puiselet, canton de Nemours.



LXIV
io mars 1291. —  Le garde du scel de la prévôté de Château- 

Landon enregistre la décision qui met fin à un procès pen
dant entre Jean Le Sourd, chevalier, et la maladrerie de 
Pontfraud, au sujet de muids de grain à prendre au moulin 
de Tuegrain, à Or ville.

Donné par copie souz le seel de la prévosté de Chasteau
landon, le samedi après la saint Mathe apoustre, l’an de grâce 
mil ccc sexante six. —  A touz ceus qui verront et orront ces 
présentes lettres, Guodefroiz diz li Ferpiers, garde du scel de 
la prévousté de Chasteaulandon, salut. Saichent tuit que par 
devant nous vint nobles homs Jehans li Sours, chevaliers, 
recognut que, comme contans fust meuz entre luy, d’une part, 
et le maistre et les frères de Pontferaud, d’autre, sur ce, c’est 
asavoir que lidiz maistres demandoit au devant dit chevalier 
sis muis de blé, moitié yvernaiche, moitié mousterenche, à 
prandre chacun an ou moulin de Tugrain à Orreville', fors que 
de sis deniers de cens frans et délivrés de toutes charges à la 
parfin par le conseil de bonnes gens, les devant dictes parties 
s’acordèrent en la maniéré qui s’ensuit, c’est asavoir que li diz 
chevaliers ou si hoir ou cil qui auront cause de li ou d’ans 
rendront chacun an ou molin dessus dit au devant dit maistre 
et aus freres pour raison de la maison de Pontferaut les des- 
susdiz six muis de blé, c’est asavoir de mousterenche, à la 
mesure de Chasteaulandon, deus deniers meins de lite frans, 
quites et délivrés, fors que des six deniers de cens dessuz diz; 
et vost et otroia li diz chevaliers par devant nous rendre les 
devans diz sis muis de blé fust oisieus ou non oisieus li diz 
moulins ne ne porroient estre retardé à rendre les devans diz 
sis muis de blé à la meison dessus dite pour nulle assoine, 
fust de tempeste, de ruine ou d’autre chose, se n'estoit pour 
le deffaut du cens que li devant diz maistres ou cil qui aura 
cause de li n’eussent pas paié au seigneur à qui il doit estre 
paiez et doivent estre paié les devant diz sis muis de blé, c’est

1, Orvilie, canton de Puiseaux (Loiret).
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assavoir chacun an à la Nativité nostre Seigneur trois muis et 
à Penthecouste après ensivant les autres trois muis de blé, 
ensemble touz les couz et touz les domaiges que li devant diz 
maîtres et li freres auront ou pourront avoir par deffaut de 
paie non mie faite aux termes dessus diz, desquiex li porterres 
de ces lettres sera creuz par son simple serment sens autre 
preuve contraire; et quant à tout ce dessus dist fermement 
tenir, garder et acomplir, li diz chevaliers obliga soi et ses 
hoirs, ses biens et les biens de ses hoirs meubles et non 
meubles, présens et à venir, et espécialement tout quaucque il 
avoit en la chastelerie de Chasteaulandon à vendre et à des
pendre par ledit maistre et les diz freres ou par le porteur de 
ces lettres, aussi bien pour les couz et pour les dommaiges 
comme pour le principal, en soumetant en la jurisdiction de la 
prévousté dessus dite, ou que il aille ne face mansion, et 
renonça quant à ce fet expressément à toutes ses chouses qui 
lui pourroient valoir ou aidier et audit maitre ou au diz freres 
nuire et grever. Ou tesmoin de laquel chose nous, à la requeste 
doudit chevalier, avons seellé ces présentes lettres du seel de 
la prévosté dessus dicte, qui furent faites l’an de grâce mil deu 
cens quatre vins et dis, le samedi devant les Brandons ou mois 
de mars. J. B o o v ille .

(Orig. scellé d’un sceau de cire verte sur simple queue; Archives 
de l’ Yonne, H 240S.)

LXV

5 octobre i 2q3. —  Agnès, veuve de Gilles de Haute feuille, 
écuyer, reconnaît avoir vendu à la léproserie de Pontfraud 
les deniers de cens annuel quelle pouvait percevoir en la 
paroisse de Chevry-sous-le-Bignon.

Omnibus présentes litteras inspecturis, officialis Senonensis 
salutem in Domino. Notum facimus quod coram nobis consti- 
tuta domicella Agnes, relicta Gilonis de Alto Folio, armigeri, 
recognovit se ad perpetuitatem vendidisse et venditionis no- 
mine perpetuo quitavisse magistro et fratribus domus lepro-



sarie de Ponteferaudi juxta Castrumnantonis très denarios pa- 
risienses annui census quos dicebat se annuatim percipere et 
habere super quadam pecia terre quant dicebat dictôs magis- 
trum et fratres habere, sitam in parrochia de Chevriaco prope 
Buinionem',cum omni jure dominioque dicti census, ac quicquid 
ipsa habebat et habere poterat in dicta terra, ratione dicti census 
et alia ratione quacumque, pro viginti solidis parisiensibus suis 
quitis et jam sibi a dictis emptoribus solutis in pecunia nume- 
rata, ut recognovit dictam vendicionem coram nobis, et de 
quibus denariis dictos emptores et eorum heredes imperpe- 
tuum quitavit, renuncians in hoc facto per fidem suam in manu 
nostra prestitam exceptioni de non numerata pecunia antedicta, 
promittens per fidem suam quod contra dictam vcnditionem 
per se vel per alium non veniet in futurum, immo dictas res 
venditas garentizabit et defendet dictis emptoribus et eorum 
successoribus, rebus etiam nondum evictis in judicio et extra 
judicium, in manu mortua quitas et libéras ab omni onere et 
exacttone quacumque perpetuo contra omnes, eisqne reddet 
et restituet omnia dampna et deperdita habita per defec-
tum garentie et defensus ....................  minime portaturum;
obligans quantum ad hoc se et heredes suos et omnia bona 
sua et heredum suorum mobilia et immobilia presentia et futura, 
ubicunque sint et poterunt inveniri; supponensque quantum 
ad hoc jurisdictioni curie Senonensis. Datum anno Domini 
M° CC° nonagesimo tercio, die lune ante festum sancti Dyonisii.

(Orig. jadis scellé sur double queue; Archives de VYonne, H 2405.)
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LXVI

24 avril 1294. —  Jean de Paley et Philippe de Monloon, 
écuyers, affirment que messire Adam de Puiselet a vendu à 
la maladrerie de Pontfraud les cens qu'il possédait à Chenou 
et à Chenouteau.

A touz ceus qui verront cez présentes lettres, Guodeffroiz 
diz Li Ferpiers, guarde dou sael de la prévosté de Chatiau-

1. Chevry~sous-le-Bignon, canton de Ferrières (Loiret).



landon, salut en nostre Seigneur. Saichent tuit que nous avons 
veues et diligentment resgardées unes lettres saellées dou sael 
de la prévosté de Chatiaulandon non mie effaciées, non chan- 
cellées ne en nulle partie corrumpues, en la manière qui s’ensit. 
A touz ceus qui verront et orront cez présentes lettres, Eudes 
dues Vinz Solz, guarde dou sael de la prévosté de Chatiaulan
don, salut en nostre Seigneur. Noos feisons asavoir à touz 
que en nostre présence establi Jehans de Paley, escuiers, filz 
feu Estiene de Paley, jadis chevalier, et Phelippons de Mon- 
loon, escuier, requenurent et disdrent et affermèrent que mes- 
sires Adanz de Puisellez, filz jadis dou seigneur Hugue de 
Puisellez, chevalier, avoit vendu, loé, gréé et quité à perpétuité 
sanz espérance de rapel et en nom de vente au nieistre et au 
freres de Ponferaut sexante solz huit deniers parisis de cens 
ou en taille aveques touz les terraiges, toutes les oblies et cin
quante eus de rente chascun an ou i qui environ, et toutes les 
chouses que li diz venderres avoit, si comil disoit et pourseoit 
à Chenost et à Chenotiau près de Chatiaulandon, de son heri- 
taige et en toute la paroisse de Chenost movenz, si corn li diz 
Jehans de Paley disoit, dou fié des hoirs de Paley comme de 
premier et de secont seigneur dou fyé des chouses desus dites, 
et de Phelippon de Monloon, escuier desus dit, comme de 
tierz seigneur dou fyé; lesque chouses desus dites vendues 
pertissoient à samblables chouses que li meistres et li frere 
desus dit avoient en cez desus diz leus : ces choses desus dites 
vendues pour le pris de sexante et dis livres paresis paiens 
audit prestre doudit meistre et des freres; et requenurent et 
affermèrent li dit Jehans de Paley et Phelippon de Monloon 
en droit par devant nous que il ou regart de pitié et de leur 
bone volanté, pour escroitre le servise Dieu, et pour amander 
le leu au poures freres et au malades de Ponferaut, et pour 
certeine some d’argent, c’est asavoir sexante livres parisis les 
choses desus dites vendues il ont amorties, loées et gréés en 
main morte, à tenir dès ore en avant en main morte et sanz 
nule redevence des diz meistres et freres et de leur successeurs 
sanz point de reclain des diz amortisseurs ne de leur hoirs et 
sans contredit, c’est à dire li diz Jehans de Paley comme pre-
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miers et secons sires, pour soi et pour les autres soirs de 
Paley, dou consentement Jehan de Veres, escuier, en qui bailli 
autre hoir de Paley estoient, si corn li diz Jehans de Paley 
disoit, et li diz Phelippons comme tierz sires dou fyé des 
choses desus dites; et promist li diz Jehans de Paley guarentir 
toutes cez choses desus dites vendues à la meison de Ponfe- 
raut ver touz et contre touz jusque au quart seigneur, c'est 
asavoir ver premier, ver secont, ver tierz seigneur de fyé, se 
autre seigneur de fyé que cil desus dit qui se feissent premier, 
secont ne tierz seigneur, venoient avant et se poissent dou fyé 
de cez choses desus dites asseignorir, et plez ne contens en 
sordoient par reison de cel amortissement et par défaut de la 
guarentie desdites choses en mainmorte, lidiz Jehans de Paley 
seroit tenuz à soutenir les plés à ses propres couz, et de do- 
maichier ladite meison de Ponferaut en ce cas et en autres 
choses qui toicheroient ce cas; et de cez covenences tenir et 
fermement guarder li dit escuier en obligèrent à la dite meison 
aus et leur hoirs et touz leur biens meubles et non meubles, 
presenz et à venir, en quelque leu que il soient trové, et espé- 
cialement li diz Jehans de Paley en obliga devant nous son 
molin de Paley et tout ce que il avoit à ce temps présent en la 
chastelerie de Chatiaulandon, et s'en souzmidrent à la jurisdi- 
cion et à la contreinte de la prévosté de Chatiaulandon en 
quelque leu que il aillent ne facent mansion, et renuncierent 
quant à ce fet à toute fraude, à tout barat, à toute decevence 
fete outre la moitié dou droit pris, à touz privileiges de croiz 
prise et à prendre, à toute indulgence de prince et de prélat, 
à toute aide de droiz cyteien et de canon, à toute aide de court 
et de crestianté et de court lae, à tout le droit qui dit général 
renunciation non valoir, à l’épystre dou saige Adrien valayain, 
à tout ce que l’an pourroit dire, obicier ne oppouser contre ce 
fet et contre ceste présente lettre et à touz privileiges, cavil- 
lations, exceptions, barres et défenses de fait et de droit qui 
en ce cas leur porroient valoir et aider, et au diz mestre et 
freres et à leur successeurs nuire et grever, par quoi li amor- 
tissemenz desus diz fust empeschiez ou anullez. Ou tesmoing 
de laquel chose nous, à la requeste desdites parties, saellames

8
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cez présentes lettres dou sael de la prévosté desus dite; qui 
furent feites en l’an de grâce mil dues cenz quatre vinz et huit, 
le semadi amprès Quasimodo, ou mois de avril. — Et nous 
tout ce que nous veimes estre contenu es devant dites lettres 
nous feintes moût à moût estre transcrit et Fen sachantes dou 
sael de ladite prévosté de Chatiaulandon, en Fan de grâce mil 
deus cenz quatre vinz et quatorze, le semadi d’amprès Pasques, 
ou mois d'avril.

(Ofig. jadis scellé d’un sceau de cire brune sur double queue;
Archives de V Yonne, H 240S.)

LXV1I

27 septembre 1299. — Renoncement fa it par Pierre dit Le 
Rouxy clerc, en faveur de la léproserie de Pontfraud, de 
tout ce qu il pouvait réclamer de cette maison jusqu'à ce jour.

Omnibus présentes litteras inspecturis, offîcialis Senonensis 
salutem in Domino. Notum facimus quod coram mandato 
nostro ad hoc a nobis loco nostri specialiter destinato, vide- 
licet coram Johanne de Monastcriis, clerico, tabellione curie 
Senonensis jurato, cui quantum ad hec fidern plenariam adhi- 
bemus, constituais Petrus dictus Ruffus, clericus, quitavit im- 
perpetuum et se quitavisse recognovit magistrum et fratres 
domus leprosarie de Ponteferaudi de omnibus que ratione 
fraternitatis, mutui, seu salarii, et omnibus aliis causis, querelis, 
contentionibus, controversiis, debitis, actionibus, obligatio- 
nibus, arreragiis, injuriis, dampnis, deperditis, missionibus, 
interesse expensis et rebus aliis quibuscumque quas ab ipsis 
magistro et fratribus petere posset et petiisse potuisset, a 
tempore retroacto usque ad diem confectionis presentium 
litteraruni, ratione quacumque seu causa, promittens per fidem 
suam in manu dicti mandati nostri prestitam quod contra dic
tant quitationem per se vel per alium non veniet in futurum ; 
obligans quantum ad hec dictis magistro et fratribus et eorum 
successoribus se et heredes suos et omnia bona sua et here- 
dum suorum mobilia et immobilia, presentia et futura, ubicun-



que sint et poterunt inveniri; supponensque quantum ad hec 
jurisdictioni curie Senonensis; renuncians in hoc facto per 
fidem suam actam et exception! doli et in factum conditioni 
sine causa privilegio fori, rei hoc modo non geste, omni usui 
consuetudini et statuto patrie vel loci, omni juri canonico et 
civili, et omnibus aliis exceptionibus et rebus que contra pre- 
sens instrumentum et factum possent obici seu dici; presen- 
tibus ad hec coram dicto mandato nostro et vocatis Nicolao 
dicto Safîer, Guillelmo dicto Coco, et Gaufrido dicto Vuillete. 
Datnm anno Domini millesimo ducentesimo nonagesimo nono, 
die dominica ante festum sancti Michaelis archangeli.

(Orig. scellé d’un sceau de cire verte sur double queue; Archives 
de V Yonne, H 2405.)

—  107  —

LXVIII

i 5 juin 1448. —  Accord entre l'abbaye de Saint-Séverin de 
Châleaulandon et le maître de la maladrerie de Pontfrault 
pour Vexemption de dîmes accordée à des terres appartenant 
à cette maladrerie.

A tous ceulx qui ces présentes lettres verront, Adam Bras- 
sart,‘ garde de par le Roy nostre Sire du seel de la prevosté 
de Chasteaulandon, salut. Savoir faisons que par devant Jehan 
Frepier, tabellion et notaire juré de l’escripture et dudit scel 
de ladicte prevosté, vindrent en leurs personnes messieurs les 
religieux, abbé et couvent de Saint Séverin de Chasteaulandon 
pour eulz d’une part, et Jehan de Montaut, escuier, maistre et 
gouverneur de la maladerie de Ponferault, pour lui d’autre 
part, et recongnurent et confessèrent lesdictes parties, chas- 
cune pour tant comme il lui touche, eulz avoir fait et accordé 
entre eulz les accors, promesses, pactions et convenenses qui 
ensuivent, en la forme et manière qui ensuit, c’est assavoir en 
certaine cause meue et pendant par devant Monsieur l'official 
de Sens entre Messieurs les religieurs abbé et couvent de 
Saint Séverin de Chasteaulandon, demandeurs en matière de 
disme d’une part, à l’encontre de honeste personne Jehan de
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Montant, maistre et gouverneur de Ponferault d’autre part,
accordé est entre icelles parties, après plusieurs procès et 
débas raeuz et pendent par devant Monsieur l'official de Sens, 
et pour nourrir paix et amour entre icelles partiez, que l’ostel, 
courtilz et terres tenans à l’ostel dudit Ponferault avec quatre 
pièces de terres esquelles on souloit tenir et tient on de presant 
la foire dudit Ponferault, Tune desdictes piesses tenant à l’au- 
noy dudit Ponferault, l’autre pièce tenant au Coudreau et à la 
valée de Hurtebise, l'autre pièce tenant à ladicte vallée de 
Urtebise et tirant à Foecelettes, et l’autre pièce de terre tenant 
audit Foecelettes d’une part et au chemin royal d’autre part et 
à la rivière de Furin d’autre part, soit qui soient labourez par 
ledit maistre de Ponferault ou à ses despens ou par autres, 
seront et demouront à tousjours perpétuellement franches et 
quites de dismes, et les autres terres appartenans audit Ponfe
rault estant ou dismage desdiz religieux abbé et couvent de 
Saint Séverin paieront disme à iceulz religieurs abbé et cou
vent, et par ce se sont départies lesdictes parties de procès 
sans despens, et suppliant icelles parties à mondict sieur 
l'official qui lui plaise de condempner icelles parties à tenir 
à tousjours ledit accort sans contrevenir, et sur ce interposer 
son decret et autorité judicial, permettant lesdictes parties l’un 
à l'autre et autant l’un comme l’autre, par leur foy corporelle
ment donnée en la main dudict juré, espécialment ledit abbé in 
verbo sacerdoti en serement de prélart, toutes les choses des
sus dictes et chascunes d’icelles avoir fermes et estables à 
tousjours sans corompre, et fermement tenir et garder et 
acomplir et de non en contrevenir, sur peine de rendre et 
paier tous coustz, mises, partes, dommaiges, intérez et des
pens qui seront faiz et soubstenus par défault des choses non 
tenues, obligent quant ad ce lesdictes parties l’un à l’autre et 
autant l’un comme l’autre, tant comment le fait leur touche, ou 
au porteur de ces lettres, en soubzmetant à justiciez à la juri- 
dicion et contrainte de ladicte prévosté et de toutes autres 
justices touz leurs biens tamporeux ou qu’ils soient ou puis
sent estre trouvez et veuz, renoncent en ce fait lesdictes 
parties par leurs dicte foy et serment à toutte exception,
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déception, à tout canon civil escript et non escript, à toute 
grâce ou impétration de Roy, de prince, à la dispenssacion et 
absolution de tout prélars, et à tout de et généralment que 
l’on pourroit nléguer, dire ou proposer contre la teneur de ces 
lettres et niesmement au droit disant généralle renonciation 
non valloir; présens et tesmoings ad ce appellés avec ledit 
juré Pierre Daulibon, Adam Brassart, Guillaume Oger dit

f

Charron, Jehan Emery, maistre de Tostel Dieu de Chasteau- 
landon, si comme ledit juré le nous a rapporté. En tesmoing 
de ce, nous à la relation dudit juré avons scellé ces lettres 
dudit seel de ladicte prévosté. Donné le dimenche quinziestne 
jour de juing l’an mil cccc quarente huit. — J. F r e p i e r .

(O r ig . ,  C o l le c t io n  d e  M .  A d r ie n  D u p o n t .)

*



E S S A I

SUR

L’ADMINISTRATION TEMPORELLE

DES PAROISSES EN GATINAIS

A V A N T  1 7 9 2

I N T R O D U C T I O N

Pour étudier cette question ]dans un mémoire relativement 
court, il convenait de limiter nos recherches à une région bien 
déterminée, et nous avons choisi la partie gâtinaise du dio
cèse de Sens.

Nous ne nous sommes pas interdit cependant de comparer, 
lorsque l’occasion nous en était naturellement offerte, ce qui 
se passait ailleurs, mais nous Lavons fait avec réserve, la com
paraison devant s’établir seule par le rapprochement des ré
ponses à la même question.

D’autre part, il nous a semblé qu avant de décrire le régime 
sous lequel a été administré durant cinq siècles et jusqu’à la 
Révolution le temporel des paroisses, il y avait lieu de se de
mander comment il l’était antérieurement à l’institution des 
fabriques; d’où un premier chapitre : Les temps primitifs 
(iiie—xme siècle). Quant au second, Les Fabriques, il se divise 
logiquement en deux parties : A. Le budget paroissial (Re
cettes et dépenses); B. Les marguilliers.

On s’étonnera que cette intéressante question, qui touche de



si près à l’étude des mœurs, n’ait tenté, à notre connais
sance au moins, qu’un seul érudit, M. J. Guillaume, qui lui 
a consacré sa thèse de l’École des Chartes : Organisa
tion des paroisses en Normandie, dont les positions seules 
ont été imprimées1 * III,. Nous nous trouvons donc en présence 
d’un sujet neuf et sans guide pour l’aborder; aussi avons-nous 
donné à notre travail le titre d'Essai.

Nous avons été amené à utiliser beaucoup de sources de 
renseignements, à citer beaucoup de documents locaux; nous 
aurions pu en citer bien davantage, mais nous nous sommes 
souvenu de ce conseil de M. Lavisse : « Tl n’est point nécessaire, 
pour une étude comme celle-ci, de tenir entre ses mains toutes 
les preuves possibles des faits que l’on expose; il suffit que 
celles que l’on emploie soient de véritables preuves1. »

1. Positions des Thèses, 1890, p, 53.
2. Le Pouvoir royal au temps de Charles V {Revue historique, 1884,

III, p. 235).
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T E M P S  P R IM IT IF S (nr-xme siècle)

cjssi haut que l’on peut remonter dans 
l’histoire des églises de la France du 
Nord et du Centre, c’est-à-dire au 
ni' siècle1, on voit des communautés

w

chrétiennes administrées au spirituel par l'Evêque, 
et au temporel* 2 par les diacres chargés de recueillir 
les offrandes des fidèles et, sous la direction épisco
pale, de soulager les pauvres et d'entretenir les 
membres du clergé. Cette organisation était venue 
de l’Orient en Gaule3, où nous n'en trouvons pas 
d autre. Au ive siècle, Constantin le Grand ayant

Ÿ

permis aux Evêques de posséder des biens-fonds,

i.M ï' Duchesne, Fastes épiscopaux, II, Province de Sens, p. 4 11.— 
Pour Sens, cette date approximative se déduit de la possibilité de l’exis
tence, vers 344, de Tévéque Severinus marqué le quatrième dans le 
catalogue.

2. D’après Teulfe, auteur d’une Chronique de l’abbaye de Morigny, ce 
serait le pape saint Urbain (223-23o) qui aurait dissuadé les chrétiens de 
vendre leurs biens pour en partager le prix entre eux, mais les aurait 
engagés à les abandonner aux églises. « De cette manière ceux qui... 
vaquaient aux jeûnes et aux oraisons étaient nantis de ressources néces
saires à leur subsistance. » (E. Menault, Morigny, p. ix.) Cette assertion 
semble démentie par les faits connus : d’une part, dès le temps des 
Apôtres, on recueillait des aumônes pour l’Eglise de Jérusalem, la pre
mière fondée, ce qui eût été à peu près impossible si les chrétiens se 
fussent dépouillés de leurs biens; d’autre part, l’Eglise chrétienne ne put 
posséder valablement avant Constantin.

3. P.-Ch. de Smedt, Organisation des Églises chrétiennes (Revue des 
Questions historiques, XLIV, p. 336, 352). — Cf. Fustel de Coulanges, 
La Monarchie franque, p, 5n , 5i3.



chaque Église se créa bientôt un patrimoine mis, 
. sans aucune réserve d’abord, à la disposition de son 
chef religieux.

Le pape saint Simplicius (468-483) paraît être le 
premier qui ait limité ce pouvoir absolu ; par un dé
cret souvent rappelé, il engage les évêques à faire 
quatre parts de leurs revenus : une pour eux-mêmes, 
une pour leur clergé, une pour les pauvres, la der
nière pour l ’entretien des églises (ecclesiaslicis fa- 
briciis) C ’est de ces derniers mots, pour le no
ter en passant, que les clercs chargés par la suite 
d’assurer cet entretien furent appelés fabriciens et 
que leur office prit le nom de fabrique*. Un règle
ment de 494 confirma cette répartition, puis « ce dé
cret entra dans les recueils canoniques, et formula 
piour l’avenir un principe du droit »1 2 3.

Mais, avant d’aller plus loin, nous nous demande
rons s’il faut absolument interpréter, comme le fait 
Fustel de Coulanges, « son clergé » par l’ensemble 
des prêtres soumis à l’évêque4, et non par le clergé 
qui l’entourait directement, celui de son église ca
thédrale. Cette interprétation, qui contient en germe 
le principe de la mense capitulaire, est celle que 
nous choisirions.

En effet, l’augmentation du nombre des chrétiens 
imposa assez vite à l’évêque la nécessité de créer de

1. Guérard, Carlulaire de Notre-Dame de Paris, I. Préface, p. x l .

2. A Sens, la fabrique était un des cinq offices du Chapitre (M. Quan
ti n, Le Chapitre cathédral de Sens, dans les Mémoires lus à la Sorbonne, 
1868, Histoire, p. 205).

3. Imbart de la Tour, Les Paroisses rurales.
4. - C'était Févêque qui rétribuait tout son clergé » {La Monarchie 

franque, p. 573).
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nouveaux centres religieux et l’obligation morale de 
pourvoir à la subsistance du clergé chargé de les

»

desservir. Or les historiens sont d'accord pour dire 
que, lorsque l’évêque envoyait un prêtre dans une 
paroisse nouvelle, il lui attribuait en même temps 
en propriété une part du domaine de l’église1; nous 
en donnerons tout à l’heure une preuve formelle. 
L'évêque n'avait donc pas à fournir plus tard de sub
sides réguliers à ce prêtre*. Il n’est pas jusqu'à un 
texte cité par Fustel de Coulanges qui ne se retourne 
contre son interprétation : c’est l’article 63 du 
concile d’Agde (5o6) qui dispose que chacun sera 
traité suivant son mérite ; ce qui paraît inconciliable 
avec une attribution originairement fixe. Ce texte ne 
s’appliquerait donc bien qu’au clergé entretenu par 
l’évêque mais non encore attributaire d’un fonds.

Quoiqu’il en soit, la création de paroisses rurales 
est rare au ive siècle — les quelques églises alors 
fondées sont urbaines — et un peu plus fréquente 
au ve; au vi* siècle, Quantin ne compte encore que 

paroisses dans le diocèse d’Auxerre*. Rien ne 
nous autorise à penser que la région gâtinaise en eut 
beaucoup plus.

En ce qui touche le temporel, qui nous occupe 
spécialement, le régime de ces paroisses est assez 
mal connu : des documents de 434 et de 466 parlent 1 2 3

1. Au ix* siècle, cette « dot * de l’église devait être d’au moins un 
mense entier (A. Longnon, Poîypiique d'Irminon, I, p. 96). —  Voir ci- 
après, p. 116, note 3.

2. Il en recevait au contraire des redevances appelées cathédrales, ou 
pentecostales (Bulletin de la Conférence d'histoire du diocèse de Meaux 
I, p. 17, note 2.

3. Recueil de pièces du xm* siècle, Introduction, p. x l v .



des « biens des églises ce qui s’accorde avec la 
dotation fournie par l’évêque en bien-fonds, mais est 
en contradiction avec une constitution de 412 qui 
laisse encore supposer que seule l’église de la cité 
—  pour nous, l’église de Sens — possédait un do
maine*. On pourrait penser que l’usage de la dota
tion épiscopale commence à entrer dans les moeurs 
ecclésiastiques entre 412 et 434, mais il est sans 
doute plus vraisemblable d’admettre avec Fustel de 
Coulanges qu’au ve siècle « l ’évêque était seul léga
lement propriétaire de tous les biens de l’église » *, 
et de considérer la distribution des terres aux prêtres 
chargés d’une paroisse comme une simple déléga
tion en usufruit. Cette fiction disparut avec le 
temps. Dans tous les cas, l’hypothèse que nous 
adoptons n’attache aucune précarité à la délégation; 
celle-ci est irrévocable ; les canons d’abord, les capi
tulaires ensuite sont formels à cet égard : l’évêque 
ne pourra rien distraire des biens don nés ou affectés 
à une paroisse*; on ne doit point priver les anciennes 
églises de leurs possessions pour les donner à des 
nouvelles5.

Une pièce que nous avons visée un peu plus haut, 
et que nous allons citer, montre à la fois au ixe siècle, 
dans le diocèse de Sens, la persistance de la dota
tion par l’évêque et le caractère irrévocable de la 
dot. C ’est une cession, en date du icr juin 808, par 1 2 3 4 5

1. Imbart de La Tour, Les Paroisses rurales.
2. Idem, idem.
3 . La Monarchie franque, p. 5 i 8 .

4. Im b a rt  de L a  T o u r ,  Les Paroisses rurales.
5. Barjon, Abrégé des actes du Clergé.
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l'évêque (episcopus)^  de Sens au prêtre qui va des
servir l'église de Chailly-en-Bière1 2 récemment con
struite, de deux menses3 4 plus un arpent et demi de 
terre labourable et de vigne, pour subvenir à ses be
soins personnels et aux frais du luminaire : s c ia n t  

o m n es ta m  p résen tes  quant et absentes seu  subces-  

so r e sq u e  n o s tr i,  q u ia  d e d im u s , etc*.
Mais si, dans les premiers siècles, la fondation par 

l'évêque et à ses frais fut la règle à peu près absolue 
pour les églises nouvelles, il s'en faut qu’il en ait été 
de même à partir des vieet vne siècles; le plus sou
vent l’autorité diocésaine n’intervient que pour rati
fier la fondation, dédier l'église et accepter le curé 
proposé. Sans croire avec Fustel de Coulanges que 
« les trois quarts de nos cures de villages sont ve
nues de chapelles privées » transformées5 en églises, 
ces transformations furent assez nombreuses6 pour 
que des conciles (Orléans, 641 ; Châlons, 65o; etc.)

1. On voit que ce mot gardait encore, au ixe siècle, son acception pri
mitive et s’employait concurremment avec celui d’archiepiscopus.

2. Canton de Melun-Sud (Seine-et-Marne).
3. La contenance du mense ecclésiastique n’était pas absolument fixée 

en 808; elle ne le fut à 12 bonniers que par une loi de l’empereur Lothaire 
(817-855), mais la superficie du bonnier lui-même n’a été évaluée par 
Guérard à 128 ares que d’une façon « plus ingénieuse que probante » 
(A. Longnon, Polyptique d'Irminon, I. p. 21).

4. II. Stein, La dédicace de Véglise de Chailly-en-Bière (Annales de la 
Société du Gâlitiais, IX, p. 143).

5. Voir sur la fondation des oratoires prives : Ch. Revillout, Le Clergé 
chrétien dans les campagnes {Mémoires lus à la Sorbonne, 1863, Histoire, 
p. 403).

6. On pourrait reconnaître un nombre assez considérable de paroisses 
ayant cette origine dans les communes dont le vocable est formé d’un 
nom d’homme suivi du suffixe villa, domaine : Néron-ville, Fromon-ville, 
Guignon-ville, etc. Les noms ainsi formés sont fréquents en Beauce et 
en Gâtinais.



s’en soient occupés. Or, elles n’étaient autorisées 
qu’à la condition que le laïque, propriétaire du do
maine, attachât à l’église qu’il voulait rendre parois
siale un revenu suffisant pour entretenir un ecclé
siastique.

Les églises du moyen âge' peuvent encore devoir 
leur existence à l ’intervention plus ou moins désin
téressée de patrons. On sait comment s’acquérait et 
en quoi consistait le patronage : était patron de 
droit celui qui avait donné le terrain d’une église, 
construit et doté celle-ci. Cette triple condition rem
plie, on jouissait de privilèges honorifiques et 
d’autres : le patron était tuteur de l ’église nouvelle, 
prenait au besoin sa défense, et surtout présentait à 
l’évêque le prêtre auquel il voulait voir accorder le 
bénéfice*. Cette « présentation » fut souvent la source 
de graves abus et le moyen par lequel le patron par
vint à s’attribuer une part du revenu de l’église. Ajou
tons que le patronage pouvait appartenir soit à un 
individu, homme ou femme, soit à une association, 
et pouvait se transmettre comme une propriété par 
donation, par succession ou à titre onéreux.

Pour grouper ce que nous avions à dire de la fon
dation des églises, nous avons, en parlant du patro- 1 2

1. Les fondations épiscopales deviennent de plus en plus rares à 
mesure que Ton s’éloigne des vin® et ixe siècles au xm*. Quantin n’eu 
trouve qu’une seule pour le diocèse de Sens (Recueil de pièces, p. 3o3, 
no 620); cependant le concile de Trente s’en occupe encore, mais il ne 
s’agit plus que dune ■ union de dixmes et autres revenus ecclésiastiques », 
et loin d’être dotés par l’évéque, les nouveaux curés lui paient un droit 
(Quantin, loc. ciL).

2. Chéruel, Dictionnaire des Institutions} v o  P a t r o x . Reproduit à peu 
près textuellement dans : E. Menault, Morigny, p. 83. — Cf. J .-P. Gibert, 
Institutions ecclésiastiques et bénéficiâtes, p. 576.
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nage, devancé l’ordre des temps; revenons au 
vie siècle. Les églises paroissiales sont en possession 
de biens d’origines diverses, dont elles disposent 
sous la surveillance de l’évêque ou plutôt de ses ar
chidiacres1 « et suivant certaines règles » et suivantO
aussi « les usages locaux » (Orléans, 538). Un autre 
concile d’Orléans, celui de 641, n’accorde aux pa
roisses la faculté d’aliéner qu’avec l’assentiment écrit 
de l’évêque. Cet état de minorité ne cesse qu'avec le 
concile de Paris, en 614, qui « assure l’indépendance 
économique de la paroisse L’évêque conserva 
néanmoins, jusqu’à la fin du ixe siècle et peut-être 
plus tard, le droit de faire dresser tous les ans un 
inventaire des biens de l’église*.

L ’indépendance économique était d’ailleurs une 
conséquence naturelle des conditions nouvelles ré
glant la manière de pourvoir à la subsistance des 
prêtres et aux frais du culte.

Jusqu’aux conciles de Tours (567) et de Mâcon 
(585) la maigre « dot » ‘ de l’église avait dû y suffire 
avec les oblations, ordinairement en nature, des 
fidèles; mais des conciles avaient rendu obligatoire 
cette coopération des laïques inspirée d’abord par la 
foi seule, et transformé en un impôt la dîme volon
taire. Les curés, seuls ecclésiastiques dont nous 1 * * 4

1. On voit un archidiacre dans le diocèse de Sens depuis 519 ; mais, à
cette époque, le nombre des paroisses est assez restreint pour qu’il suffise 
seul à sa charge d’administration. En 980, on en connaît deux, celui de 
Sens et celui du Gâtinais. En io63, les cinq archidiaconé9 qui ont existé 
jusqu’à la Révolution sont créés (P. Quesvers, Noies sur quelques pa
roisses de Vancien diocèse de Sens, p, 9).

2-3. Imbart de La Tour, Les paroisses rurales.
4. Guérard, Cartulaire de Notre-Dame de Paris, I, préface, p. xxxvin, 

estime à 141 francs le revenu du mense, minimum de cette dot.



ayons à nous occuper, furent ainsi mis en possession 
de ressources assurées dont ils semblent avoir dis
posé librement, deux siècles durant, sous le seul 
contrôle de levêque.

Dans un capitulaire de 801, Charlemagne entre
prit de réglementer l’emploi des dîmes : le prêtre 
en devait affecter le tiers à l’entretien de l ’église, un 
autre tiers au soulagement des pauvres et des pèle
rins ; le troisième tiers seulement lui revenait sur le
quel il avait à prélever le traitement de ses auxi
liaires1. A  ce tiers des dîmes s’ajoutait le casuel*; en 
même temps, la générosité des fidèles venait com
penser ce que les mesures gouvernementales avaient 
de rigoureux.

C ’est ici le lieu de constater l’importance, au point 
de vue de la prospérité très relative de leur église, 
de cette intervention des fidèles qui, par leurs dons 
et leurs legs fonciers, lui garantissent l’avenir. Car, 
il est un fait indéniable, c’est que les largesses des rois 
et des seigneurs vont de plus en plus au clergé régu
lier, aux chapitres, aux abbayes ; les paroisses sont 
négligées, les paroisses rurales surtout, et à côté des 
biens immenses de certains établissements religieux, 
la majorité des églises de village sont moins riches 
que le plus infime des monastères ; aussi le capitu
laire de 816 qui, dans les églises aisées, ne laisse 
aux prêtres que la moitié des dîmes pour attribuer 1 2

1. Baluze, Regum francorum Capitularia, I, col. 35g.
2. « La vente des sacrements, dit M. Imbart de La Tour, fut un des 

revenus réguliers des paroisses ». Nous croyons qu’ici l’expression a trahi 
la pensée de l’auteur : en aucun temps, la vente des sacrements, si elle a 
eu lieu, n’a été une ressource « régulière ».
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l’autre moitié aux pauvres1 ne leur est-il pas appli
cable.

D’ailleurs les prescriptions de Charlemagne et de 
scs premiers successeurs paraissent avoir vécu à peu 
près autant qu’eux; la faiblesse croissante du pou
voir central permit aux curés de reprendre en partie 
leur liberté d’action, et il y eut alors un siècle qui 
aurait pu compter parmi les plus favorables au clergé 
des campagnes, si celui-ci n’avait eu à se défendre 
contre deux dangers également redoutables : la com
pétition des réguliers et la domination des seigneurs 
laïques.

On sait que des tentatives répétées pour s’immis
cer d’abord dans l’administration des biens parois
siaux, et s’emparer ensuite du plus net des revenus, 
marquèrent, de la part des seigneurs laïques, le 
commencement du régime féodal. Par la terreur, 
par la promesse d’une protection dérisoire, par les 
inféodations épiscopales ou abbatiales, par les pa
tronages surtout, les seigneurs se virent bientôt les 
maîtres de la plupart des églises, et agirent en consé
quence. « Ils s’arrogèrent les dîmes, les offrandes, 
les sépultures et autres droits qui ne devaient ap
partenir qu’à l’évêque ou au clergé paroissial...’. » 
Ces spoliations aggravées par les abus du régime 
lui-même grâce auquel les églises, ainsi que nous 
l’avons déjà dit plus haut, « se donnaient, se ven
daient, s’engageaient, se transmettaient par succes
sion »’, amenèrent une grande dépendance et par i.

i. Baluze, Regum Francorum capiîularia, I, col. 564.
2-3. A. Luchaire, Manuel des institutions françaises, période des Capé

tiens directs, p. 8.



suite une décadence presque complète du clergé sé
culier.

L ’excès du mal devait provoquer, et provoqua en 
effet une réaction; à l’instigation de Grégoire VII etr 
sous l’influence de ses idées, on s’efforça de ramener

f

l’ordre dans l’Eglise, mais la réforme du xi' siècle, 
qui semble avoir eu pour but le retour aux saines 
traditions, fut loin de procurer aux paroisses la 
restitution de tous les biens et de tous les revenus 
détournés de leur affectation première. A  ce point de 
vue, elle profita surtout au clergé régulier.

Beaucoup de laïques, en effet, ramenés à des 
sentiments de justice par d ’ardentes prédications, 
renoncèrent aux églises dont ils s’étaient abusivement 
emparés, mais, au lieu de les rendre à leurs légitimes 
propriétaires, les abandonnèrent aux chapitres et aux 
abbayes. D’autres, sur le point de se croiser et 
« dans la vue de s’assurer la protection divine dans 
le cours des aventureuses expéditions qu’ils allaient 
entreprendre, firent des fondations pieuses » en 
faveur des mêmes établissements. Toutes ces dona
tions confirmées et encouragées par les rois, les 
papes et les évêques eux-mêmes dont elles dimi
nuaient cependant l’autorité, décuplèrent la richesse 
et la puissance des monastères et des chapitres1. i.

— 121 —

i. Un dépouillement sommaire du Recueil des chartes de Saint-Benoit- 
sur-Loire, publié par MM. Prou et Vidier, nous a fourni les noms de 
8 j églises données ou confirmées à l’abbaye de io35 à 1167. Guérard 
{Cartulaire de Saint-Père de Chartres, I, Prolégomènes, p. xv) compte 
45 églises ou parties d’églises données, léguées ou vendues par des par
ticuliers à l’abbaye de Saint-Père pendant les x% xie et xne siècles. D’après 
le même (Cartulaire de Notre-Dame, I, p. l x i), 35 églises appartenaient, 
avant le xne siècle, au Chapitre de Paris.

XXVI. 9
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Car la possession des églises paroissiales ne pro
curait pas seulement des droits honorifiques; elle 
entraînait ordinairement celle des biens et des reve
nus usurpés par les seigneurs et non restitués. 
Quelques curés pourtant plus favorisés que les au
tres en étaient quittes pour des redevances annuelles; 
quelques-uns au contraire y perdaient jusqu’à leur 
autonomie et descendaient au rôle de simples 
vicaires1 à portion congrue; tout le profit du béné
fice, sauf une partie du casuel, revenait au proprié
taire qui, par cette « union », devenait curé primitif* 
de la paroisse. Le plus ordinairement l’union d’une
cure à un monastère ou à un chapitre s’opérait avec

«

le consentement de l'évêque; néanmoins on a des 
exemples dopposition de la part de celui-ci et des 
curés dépossédés ; dans ce cas le pape décidait. Nous 
citerons, bien qu elle soit postérieure à l'époque à 
laquelle nous sommes arrivé, l’union de l’église de 
Larchantsà la mense capitulaire de Paris, qui pro
noncée en 1332 dut être confirmée par une bulle pa
pale, en i 3 8 2 ,  après une résistance de 5o ans* 2 3 4.

Quelquefois la lutte d’influence entre les deux 
clergés revêtait une autre forme presque aussi dan
gereuse pour les séculiers que la première : nous

-i. D’abord amovibles, la Déclaration de 1686 les rendit perpétuels. — 
« Ce vicaire perpétuel que le gros décitnateur, les poches pleines, envoie 
faire avec les poches vides un ministère de charité ne possède pas le né
cessaire » (D’Avenel, Le Clergé français sous Louis XIII, dans la Revue 
historique, t886, n° 3, p. 336). Que d’exemples nous aurions à citer!

2. Voir sur les curés primitifs : J.-P. (iibert, Institutions ecclésias
tiques et bénéficiâtes, p. i 5i .

3. Canton de La Chapelle-Ia-Reine (Seine-et-Marne).
4- E. Thoison, Anciens curés. . .  du diocèse de Meaux, p. 9, L àrchant.



voulons parler de la fondation des prieurés, établis
sements religieux desservis, au moins en principe, 
par des réguliers administrant certains sacrements 
et attirant les fidèles et leurs o ffra n d e sIl n’est pas 
question ici des prieurés-cures, comme Nemours, 
Grez, Amponville, Bellegarde, Château-Landon, 
Puiseaux, qui sont de véritables paroisses, mais des 
prieurés simples. Le nombre de ceux-ci est relative
ment considérable : ainsi, dans le seul doyenné de 
Milly* comprenant 70 paroisses, on en comptait 26*. 
Comme nous n’avons en vue que le temporel, nous 
ne rechercherons pas quelle était, au spirituel, l’ac
tion de ces prieurés, mais à l’égard des intérêts ma
tériels, elle était néfaste. Aussi des contestations 
naissaient-elles à chaque instant entre prieurs et 
curés; la plupart se terminaient par des transactions 
auxquelles les évêques prêtaient les mains, bien 
qu’elles fussent le plus souvent défavorables aux 
paroisses *.

Mais quel que soit l’esprit de ces transactions, 1 2 3 4
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1. Nous nous contenterons de signaler, sans croire pouvoir les repro
duire ici, les vers confiés par un curé d’Auneau (Eure-et-Loir) à son registre 
de catholicité et dans lesquels il se plaint en termes amers des moines et 
des prieurs. On les trouvera in-extenso dans la Revue des Questions histo
riques,, I879, I, p. l37.

2. Archidiaconé du Gâtinais, diocèse de Sens.
3. P. Quesvers et H. Stein, Inscriptions de Vancien diocèse de Sens, 

I, Pouillé, p. 92 et suiv. —  Dans le même doyenné de Milly, 5o paroisses 
tout au plus relèvent de l’archevêque de Sens; les qo autres appartiennent 
à des chapitres ou à des abbayes.

4. Les cartuiaires en sont pleins; nous n’en citerons qu’une seule :
en 1219, l’archevêque de Sens confirme un accord entre le prieur de Dou- 
chy (canton de Château-Renard, Loiret) et le curé du même lieu, par 
lequel accord tous les revenus de l’église sont partagés également entre le 
curé et le prieur (Annales de la Société historique du Gâtinais, XXIII, 
p. 213). ^
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leur date et. leur texte portent avec eux leur ensei
gnement : ils montrent qu’au commencement du 
x i h '  siècle les curés disposent encore seuls des reve
nus de l’église, et, sauf l’approbation épiscopale, 
seuls plaident et transigent. D’autres documents de 
la même époque les montrent aussi bénéficiant de 
nombreux legs testamentaires; puis bientôt paraît 
dans les actes intéressant les paroisses le mot : la  

fabrique; beaucoup de libéralités vont à la fabrique 
d e l 'é g l i s e  d e .... Evidemment il y a quelque chose 
de changé dans l'administration; des collaborateurs 
sont, en matière temporelle, adjoints aux curés; le 
conseil de paroissiens, que nous verrons tout à 
l’heure fonctionner, est créé. Comment et sous 
quelles influences cette création s’est-elle produite?

MM. L. Delisle1, A. Luchaire5 et J. Guillaume3 
voient les fabriques naître spontanément de la vo
lonté des habitants en présence des désordres intro
duits dans la gestion des biens, à la faveur des 
troubles dont nous avons dit un mot et de l’abaisse
ment du niveau moral du clergé. Le D ic t io n n a ir e  

d e T r é v o u x  exprime plus brutalement la même idée : 
« L ’avarice ou la négligence des curés, dit-il, fut 
cause qu’on choisit des personnes notables 'et 
zélées.... pour prendre la direction des affaires de 
l’Église. »

11 est certes à peu près impossible qu’une situa
tion aussi anormale que celle qui marqua, pour 1 2 3

1. Cité par M. A. Babeau, Le Village sous Vancien Régime, p. i 3i .
2. Manuel ‘des Institutions françaises, Période des Capétiens directs, 

p. 5.
3. Organisation des paroisses en Normandie, Positions de thèse.
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l’Eglise, les premiers temps du régime féodal, n’ait 
pas sur les mœurs une répercussion fâcheuse; les 
défaillances cléricales auxquelles nous faisons allu
sion ne sont d’ailleurs niées par personne. Mais si 
légitimes qu’aient pu être les raisons des paroissiens 
de s’associer pour défendre des intérêts qui étaient 
un peu les leurs, nous ne croyons pas que l’autorité 
ecclésiastique ait laissé les laïques s’emparer d’eux- 
mêmes de la gestion des revenus, si elle ne l’eût trouvé

t

avantageux pour l’Eglise.
A notre avis, les fabriques ont été fondées par les 

évêques* et dans les villes d ’abord.
Elles ont été fondées pour deux raisons : la pre

mière, en vue de décharger les curés d’une admi
nistration à laquelle ils étaient souvent mal pré
parés1, et qui entraînait pour eux des inconvénients 
sérieux; la seconde, en vue de les décharger surtout 
d’une responsabilté quelquefois lourde et à laquelle 
on n’était pas fâché de substituer celle des laïques. 
11 faut reconnaître que des irrégularités plus ou 
moins involontaires se constataient dans les comptes 
de certains curés et même de certains archidiacres. 
Sans parler d’ « avarice » ni de malversations, des 
prêtres seulement négligents pouvaient mettre en 
péril par leurs agissements les biens à eux confiés, 
« et l’on n’avoit aucun recours contre eux. Les 1 2

1. C’est la théorie de M*r Affrc, Administrai ion temporelle des paroisses} 
p, 3 de la X* édition, Paris, 1884) ; déjà formulée dans les Principes de 
l’administration temporelle des paroisses de l’abbé de Boyer (1785), elle 
nous semble inattaquable au point de vue historique, le seul auquel nous 
entendions nous placer.

2. M. Luchaire (Manuel des Institutions) trouve, au xm* siècle, des 
curés ne sachant ni lire ni écrire.
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laïques au contraire n'exerçant la gestion que pen
dant un court espace de temps et étant astreints à 
certaines règles, ne pouvoient causer les mêmes pré
judices1. » « On trouvait auprès d'eux, dit un auteur 
moderne, des sûretés que les clercs n'offraient pas 
toujours1 2. » Ainsi envisagée, la création des fabriques 
n'apparaît plus comme une concession enlevée de 
haute lutte par les paroissiens, mais comme une 
charge à eux imposée. La suite de ce travail mon
trera que tel était bien le sentiment général.

Nous avons dit que les fabriques avaient dû 
prendre naissance dans les villes d'abord. En effet 
c'est là que l'importance des intérêts engagés en fai
sait sentir davantage la nécessité; mais cette obser
vation n'est que secondaire, car, dans tous les cas, 
elles ne tardèrent pas à gagner les campagnes.

Une question plus sérieuse, et que l’on semble 
pourtant ne s'être jamais posée, c'est à quelle époque 
remontent les premières fabriques soit dans les 
villes, soit dans les campagnes. Nous parlons de fa
briques laïques organisées, car il résulte du cha
pitre 1 14 d'un capitulaire cité mais non désigné par 
Barjon qu'au ix* siècle des laïques régissaient déjà 
« les Eglises de Dieu », puisqu'ils devaient, pour ce 
service, obéir aux Evêques3. D’autre part M. Lu
chaire, à propos des associations de fidèles, emploie 
l’expression « de bonne heure », trop vague pour 
être discutée.

1. La Forest, dans le Répertoire de Jurisprudence de Guyot, vo M a r - 

g u i l l i e r s .

2. Denys d’Aussy, Revue des Questions historiques, XLIV, p. 543.
3. Abrégé des Actes du Clergé, titre II, chap. X, § III.
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Le texte de Barjon est isolé; nous ne savons pas 
qu’aucun document l’explique et le confirme. Nous 
ignorons donc quelles étaient exactement les fonc
tions de ces laïques gérant les églises, et si on les 
trouvait partout; et en constatant leur existence, au 
ix' siècle, et même au vne, nous ne croyons pas de
voir les considérer comme les ancêtres directs des 
marguilliers dont nous traiterons dans le prochain 
chapitre.

Ce n’est pas que le mot marguilliers ne remonte 
assez haut1, mais son sens primitif s ’est plusieurs 
fois modifié avec le temps*.

On sait quelle place importante les pauvres te-
*

naient dans l ’Eglise, aux premiers siècles. « Nourrir
tous les indigents et secourir tous les malheureux,

/

telle était, dit Guérard1 2 3, la mission de l’Eglise. » 
Primitivement la charge de répartir les aumônes ap
partenait aux diacres qui les distribuaient suivant 
une liste approuvée par l’évêque. Plus tard, les pau
vres formèrent, d’après M. lmbart de La Tour, une 
véritable corporation; officiellement inscrits sur un 
registre de l’église, ils recevaient d’elle des secours 
en nature ou en argent. La liste des premiers temps, 
le registre des vmc et ix' siècles, s’appelaient la ma
tricule (malricula), et le clerc-aumônier, marguillier 
(matricularius).

I

Bientôt l’acception de ce mot s’étendit : il est sou

1. Un diplôme de Dagobert 1er, de 635, parle des matricularii de l’ab
baye de Saint-Denis (Fustel de Coulanges; Étude sur Vimmunité mérovin
gienne).

2. Cf. Ducange, Glossarium, v° Matricula.
3. Çartulaire de Notre-Dame de Paris, I, Préface, p. x l .
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vent question, à partir de 887, dans le cartulaire de
»

Notre-Dame, des marguilliers de l’Eglise de Paris : 
marguilliers prêtres, marguilliers clercs et marguil
liers laïques, mais Guérard a montré, dans sa Pré
face (p. cLxxu et suiv.), que leurs fonctions con
sistaient à « veiller continuellement à la garde de 
l’église..., sonner les cloches1, décorer les autels, 
allumer et éteindre les cierges et les lampes..., net
toyer chaque semaine le chœur, etc. » On ne voit 
rien là qui touche à la gestion des deniers.

Il y a, en juin 1280, un « matricularius » à Notre-
t '

Dame d'Etampes, mais c'est un prêtre ou tout au 
moins un clerc* *. Un acte de juillet 1340 concernant 
la même église, en rapprochant le te s a n r a r iu s  du 
m a t r ic u la r iu s , donnerait à penser qu'il s'agit de
deux administrateurs du temporel, mais outre que

*

l’éditeur du cartulaire traduit matricularius par pi-
t

tancier8, Notre-Dame d’Etampes était une collégiale 
ayant une organisation différente de celle d’une 
église simplement paroissiale; enfin le « tesaurarius » 
ne semble pas avoir été le caissier mais le garde du 
trésor, titres, reliques, objets d’art.

D’ailleurs nous n’avons pas besoin de descendre 
au xive siècle pour trouver, dans le diocèse de Sens, 
de véritables fabriques. Elles s’y rencontrent, ainsi 
que déjà nous l’avons approximativement indiqué, 
dans la première moitié du xme. Le premier docu

i. A Mantes, en 1409 et en 1425, d’apres M. Grave, c’est encore un
* marguillier * qui sonne la cloche. — Au xv« siècle, les « serviteurs » de 
l’église Notre-Dame de Chartres s’appellent des « marguilliers » {marre- 
gliers). (L. Merlet, Les Testaments aux xiv« et xve siècles).

2-3. Abbé Alliot, Cartulaire de Notre-Dame d'Ètampes, p. 35, 75.



ment sénonais qui les mentionne est de août 1241 : 
c’est le testament d'un clerc, Thomas de Tonnerre, 
qui fait des legs à plusieurs églises1 et notamment à 
la fabrique de Sarrigny8.

Nous sentons combien cette date initiale est fra
gile, et combien facilement de nouvelles découvertes 
peuvent la faire varier. Il ne paraît pas cependant 
qu’elle doive remonter beaucoup plus haut ; nous 
avons en effet un assez grand nombre de documents 
ecclésiastiques : donations, transactions, testaments, 
antérieurs de moins d’un quart de siècle à 1241, et 
le mot fabrique ne s’y trouve pas, ni aucun syno
nyme. A partir de 1241, au contraire, les mentions 
de fabriques se multiplient dans les documents : en 
i 25q, legs à la fabrique de Saint-Maurice de Sens5; 
le 10 septembre 1276, testament de Guillaume de 
Courtenay qui fait un don à la fabrique de Champi- 
gnelles1 * 3 4; en juillet i 3o5, legs à la fabrique de Bas- 
sou5; le 7 janvier i3oô, legs à la fabrique de Saint-

— 12g —

1. Quantin, Recueil de pièces du xme siècle, p. 214, n° 475.— Les églises 
que nous ne nommons pas étaient situées à Tonnerre et aux environs, et 
appartenaient toutes au diocèse de Langrey; nous le notons sans en tirer 
de conclusions. Nous nous tiendrons sur la même réserve à l’égard d’un 
testament de février 1265 qui fait un legs à la fabrique de Saint-Lyé, au 
diocèse de Troyes (Revue champenoise et bourguignonne, 1 , p. 43).

a. Aujourd’hui hameau de Poilly-sur-ThoIon, canton d’Aillant (Yonne).
3. Bulletin du Comité des travaux historiques, Histoire, 1884, pp. 245, 

259, 262, 268. — Nous n’hésitons pas à comprendre ici Sens et Bassou qui 
appartenaient au diocèse de Sens, mais non au Gâtinais, car nous pensons 
que l’organisation des fabriques ne fut pas une affaire locale, mais une 
question au moins régionale. Nous l’avons vue plus haut effectuée dans 
les diocèses de Langres et de Troyes; nous allons la trouver dans celui 
de Nevers presque à la même époque.

4. Canton de Bléneau (Yonne). Le même acte contient une donation à 
la fabrique de Corbigny, diocèse de Nevers (Quantin, Recueil de pièces du 
x iii1 siècle, p. 348, n# 690).

5. Bulletin du Comité des travaux historiques, Histoire, pp. 245,259,262,268.



Mathurin de Larchant* —  avec elle nous entrons en 
Gâtinais pour n’en plus sortir; en octobre i3o7, tes-

t

tament d’E tienne Becquard, archevêque de Sens,
t

portant legs à la fabrique de Sainte-Croix d’Etam- 
pes*, etc., etc.

Ce qui prouve d’ailleurs que nous traduisons 
exactement fabrica ecclesie ou opus fabrice eccle- 
sie", c’est que très souvent le legs à la fabrique est 
accompagné, dans le même testament, par une libé
ralité au curé de la paroisse; les intérêts de l’église 
et ceux du curé ne sont donc plus confondus. Nous 
reviendrons sur ce partage.

Avec le xve siècle, l’institution des fabriques pa
roissiales est répandue partout : à celles que nous 
venons de citer, il faut ajouter : Saint-Aspais de 
Melun (1408)*, Montereau-faut-Yonne (1419)', Ne
mours (1438)*, Ladon7 (1452)8, Mennecy9 et R is10 
(1458)", Auvilliers1* (1463)“, etc.

Nous arrivons enfin au sujet principal de ce mé
moire, mais avant de l'aborder, nous devons consta- * * 3 4 5 6 7 8

— i3o —

1-2. Bulletin du Comité des travaux historiques, Histoire, pp. 245, 25ç,
262,268. \

3. A. Ûucange, v® F abrica, cite un testament de 1423 portant legs
« fabricæ ecclesiæ.......  *

4. Notes extraites des comptes (Archives municipales de Melun, GG; 
Saint-Aspais).

5. Date de la première pièce qui en fasse mention (Archives munici
pales, GG. 27).

6. Le compte de .cette année-là existait encore aux archives de Ne
mours, en 1719 (Minutes de Chahuet, notaire à Nemours).

7. Canton de Bcüegarde (Loiret).
8. Archives de VYonne, G, 327.
9-10. Canton de Corbeil (Seine-et-Oise).
11. Archives nationales, LL. 33, foi 9 et to.
12. Canton de Bellegarde (Loiret).
13. M. Prou, Annales de la Société historique du Gâtinais, VII, p. 1S1.



ter qu’au moment de la formation des fabriques et 
par suite de cette mesure, les ressources person
nelles abandonnées aux curés: dîmes, obits, casuel1, 
constituèrent un budget nouveau dont nous ne 
croyons pas avoir à nous occuper. Mais, en faisant 
ainsi deux parts des revenus, fit-on en même temps 
deux parts des biens-fonds? —  Cela nous paraît plus 
que douteux.

Il est certain que Ton trouve souvent mention des 
« terres de la cure », mais pour affirmer que ces 
terres proviennent du démembrement de celles de 
l’église, il faudrait être sûr qu’elles nont pas une 
autre origine, et cette vérification est à peu près im
possible; il est au contraire assez fréquent de trou
ver des legs fonciers en faveur de curés1 2; quant à un 
acte de partage en règle, s’il en a existé, nous n’en 
connaissons pas.

Dans tous les cas, la part attribuée au curé serait 
insignifiante : en effet, le peu d’importance de beau
coup de biens curiaux aux xviie et xvme siècles3, en

1. On trouve dans un cueilleret de i5oo, pour l’abbaye de Saint-Père 
de Melun, une liste des droits paroissiaux appartenant à la cure (Archives 
municipales de Melun, G G; notes extraites des comptes de fabrique de 
Saint-Aspais).

2. ib5 i, 4 avril, testament de Nicolas Chéreau, curé du Bignon 
(Loiret), qui lègue trois quartiers de vigne à ses successeurs (Minutes de 
Boyer, notaire au Bignon). — 1600. testament de Laurent Paillard, curé de 
Guercheville (Seine-et-Marne), qui lègue à la cure dudit lieu un demi- 
arpent de terre (Registres paroissiaux de Guercheville). —  1602, 20 mars, 
testament de Thomasse Louis qui lègue un arpent de terre à la cure 
d’Ichy (Seine-et-Marne) (Registres paroissiaux d’Ichv). —  1668, i5 avril, 
donation par Claude-Pierre de Maublanc, ancien curé de Rumont (Seine- 
et-Marne), à la cure dudit lieu de tout ce qu’il avait acquis et possédé à 
Rumont (collection de l’auteur).

3. Ne possèdent aucuns biens-fonds : Achères et Fay (Seine-et-Marne); 
cures sans revenus en 1440: Chevannes et Dannemois (Seine-et-Oise);
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admettant qu’ils ne se soient pas accrus en quatre ou 
cinq siècles, montre ce qu’ils pouvaient être à l’ori
gine.

II

L E S  F A B R IQ U E S

A. — L e B u d g e t  P a r o i s s i a l  

I. — Les Recettes

De quelles recettes se composaient les ressources 
de la fabrique? Un Formulaire, annexé au Règle
ment archiépiscopal du 6 avril i685, dont nous par
lons plus bas, les classe sous les rubriques sui
vantes :

i° Finito du compte précédent et arrérages dus;
2° Recette des ventes de pain1;
3» - des quêtes ;

4° - des rentes;
5" — des louages et revenus;
6° — des deniers extraordinaires.

Ces rubriques sont loin de prévoir toutes les re
cettes que nous avons trouvées réalisées par cer-

curés pauvres : Cély (Seine-et-Marne) et Courances (Seine-et-Oise), à la 
même époque; en i63o, la cure de Rumont (Seinc-ct-Marnc) possède:une 
grange et 3 arpents 1/4 de terre; en i655, le curé de Froraont (Seine-et- 
Marne) déclare comme appartenant à la cure : 1/2 arpent et 1/2 quartier 
de vigne, 97 perches de terre et 1/2 arpent de jardin; au xvmo siècle, la 
cure de Garentreville (Seine-et-Marne) possède 87 perches 1/2 de terre; 
biens de la cure de Remauville, en 1790 : 3 arpents de terre et 1/2 arpent 
de pré, etc., etc.

1. Ces deux premiers articles sont omis par le formulaire annexé aux 
statuts synodaux de Beauvais de i653.

♦



taines fabriques ; surtout elles ne se rapportent 
qu’au xvn' siècle; nous allons cependant nous en 
servir comme d’un cadre commode, en ajoutant ce 
qu’elles omettent.

i° Une seule observation à propos de ce premier 
article, espèces en caisse et arrérages perçus depuis 
la clôture du compte précédent : les marguilliers 
sortants ne transmettaient pas toujours que de l’ar
gent à leurs successeurs ; on lit dans le compte de 
1682-1684 de la fabrique de Burcy1 : « Receu [des 
précédents marguilliers] la somme de 43 I. 6 d. tant 
en argent qu’en papier obligeant1. »

2° Le pain vendu, dont il est ici question, était de 
deux sortes : c’était d ’abord.le pain bénit, ou plutôt • 
ce qui restait du pain bénit après la distribution faite 
aux fidèles assistant à la grand’messe des dimanches 
et des jours de fête et à la messe de minuit. Ces 
morceaux de pain bénit étaient ordinairement vendus 
aux enchères, à la porte de l’église, à l’issue de l’of
fice, et achetés en vue de conserver la santé du 
corps et de l’âme : inde corporis et anime perd- 
piant sanitatem>. Cet usage paraît avoir été général 
et avoir persisté jusqu’à nos jours*.

C ’était, en second lieu, dans certaines paroisses, 1 2 3 4
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1. Canton de La Chapelle-la-Reine (Seine-et-Marne).
2. Compte original (collection de l'auteur).
3. Paroles de la bénédiction du pain.
4. Il existait encore, il y a moins de dix ans, à La Chapelle-la-Reine 

(chef-lieu de canton de l'arrondissement de Fontainebleau) et aujourd’hui 
même à Guercheville (môme canton). —  Les fabriques tiraient encore, au 
xvne siècle, de menues ressources du pain bénit : en j6 3 i , les marguilliers 
de Saint-Aspais vont devant le prévôt de Melun se faire confirmer, à l’en
contre du curé, la propriété des - bouquets, chandelles, branches de laurier * 
ornant le pain bénit (Archives municipales de Melun, GG., Saint-Aspais).

*



la miche des trépassés : à la messe d’enterrement, la 
famille du mort offrait une miche de pain vendue au 
profit de la fabrique', et quelquefois, comme nous 
l’avons vu faire naguère encore à Montereau-faut- 
Yonne, une bouteille de vin.

3'’ Aux quêtes faisant l’objet de cet article, on 
ajoutait ordinairement le produit des troncs et des 
dons manuels de peu d’importance. Troncs et quêtes 
produisaient généralement de petites sommes : à 
Burcy*, en deux ans (16971699), 191. 8 s. 6 d. ; à 
Nemours”, en trois ans(1787-1789), 366 1. 10 s. 9 d.; 
à Saint-Pierre-lès-Nemours*, en i5qo,61. 12s. lod. 
Nous ne parlonsquedes quêtes revenantàla fabrique5.

40 Les rentes avaient deux origines bien distinctes : 
elles provenaient de legs les mettant à la charge des 
héritiers du testateur, ou représentaient les intérêts 
de sommes prêtées par la fabrique; dans les deux 
cas, elles étaient garanties hypothécairement par des 
immeubles. La fabrique de Larchant possédait des 
rentes, souvent très minimes, sur beaucoup de mai
sons du village*.

5° Il ne paraît pas superflu d’entrer dans quelques 
détails au sujet des louages et revenus. D’abord les 
fabriques louaient d’ordinaire leur terres soit pour 
un loyer fixe en argent, soit à « moison », mais ne * 3 4 5 6

1-2. Comptes originaux (collection de l’auteur).
3. Minutes de Doutreleau, notaire à Nemours.
4. Archives de VHôtel-Dieu de Nemours, B. 16, n* 5.
5. Parmi tes autres, nous ne citerons, et parce qu’elle paraît spéciale 

au diocèse de Sens, que la quête des brûlés qui se faisait, le premier 
dimanche de chaque mois, en faveur des incendiés.

6. Emportées à Nemours, sous la Révolution, et déposées chei le 
receveur du domaine, les archives de la fabrique de Larchant sont perdues.
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donnaient pas en location leurs biens-fonds seule
ment; voici des exemples d’autres « louages *; nous 
pourrions les multiplier. Le 8 août 1752, les mar- 
guilliers de Montargis obtiennent du Parlement 
d’être maintenus dans le droit d ’affermer les bou
tiques destinées à la vente de la marée « dessalée et 
détrempée »*. A Nemours, la fabrique loue le porche 
de l’église à des marchands qui s’y installent les 
jours de foires et de marchés'.

Mais il était d’autres locations plus bizarres : 
quelques églises, celle de Burcy, par exemple, pos
sédaient des vaches quelles donnaient à bail*, et des 
mouches à miel dont elles vendaient, chaque année, 
le miel et la cire; celle de Saint-Barthélemy à Me
lun avait des brebis dont on porte la laine en recette *.

C ’est dans cet article qu’il convient de faire entrer 
le produit de la location des bancs ou des chaises de 
l’église, qui, dans certaines paroisses, fournissait un 
revenu appréciable. Le régime des bancs n’était pas 
le même partout, mais nous ne pouvons nous étendre 
jusqu’à étudier ses diversités. Les chaises se 
louaient ordinairement par bail à un fermier : le 
28 mai 1787, il est fait bail de celles de l’église de 
Saint-Pierre8, moyennant 107 livres par an8; de 1771 1 2 3 4 5 6

1. Archives de M ontargis, GG. t.
2. E. Thoison, Les rues de Nemours, p. 54.
3. Ces vaches étaient au nombre de quatre, louées chacune trois livres 

par an, mais, en i68 5 , deux d'entre elles furent « perdues par la faute des 
marguiiliers ».

4. Compte de 15i6-1517 (Archives municipales de Melun, GG., Saint- 
Barthélemy).

5 . Canton de Nemours (Seine-et-Marne).
6. Minutes de Doutreleau, notaire à Nemours.—  Pour Nemours, le bail 

était de 1680 livres, mais plusieurs fois des remises durent être consenties.
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à la Révolution, les 1200 chaises de Nemours rap
portent à la fabrique plus de i5oo livres par an ; en 
1790, le bail est réduit à i33o livres1; en janvier 1788, 
la fabrique de l’église de Malesherbes donne à bail 
les 3i7 chaises de l’église moyennant 320 livres*.

Si des « louages » nous passons aux « revenus », 
nous en trouverons de beaucoup de sortes. En pre
mier lieu, les recettes résultant de la vente des dons 
en nature : les gerbes de grain aumônées à l’église ; 
le fil de la quenouille de la Vierge donné par les 
femmes : à Burcy, 5 1. 7 s. pour 1690 et 1691 ; les 
oflrandes diverses faites pendant les offices : en 1040, 
la fabrique de Saint-Pierre-lès-Nemours reçoit de ce 
chef 11 jambons et 6 poulets vendus 1 1. 1 s. 4 d .s; 
ces offrandes ont disparu presque partout dès le 
xvne siècle. Le cimetière appartenant à la fabrique 
était pour celle-ci une source de profits ; on achetait 
le droit d’y faucher l’herbe, de récolter les fruits des 
arbres dont il était planté; le bois provenant de l’éla- 
gage et de l’abatage des arbres*.

C ’est encore ici qu’il faut mentionner certains 
autres revenus réguliers, ainsi les redevances per
çues annuellement, comme celle de 102 bottes de 
paille dues à la fabrique de Chaintreaux8 par trois 
redevables'. Ces redevances étaient plutôt rares ; il 
n'en était pas de même des grains, blé, seigle, avoine, 1 2 3 4 5 6

1. Minutes de Doutreleau, notaire à Nemours.
2. Archives du Loiret, G., non invent.
3. Archives de VHôtel-Dieu de Nemours, B. i6? n° 5.
4. Burcy, 1682-1684 : * Vente d’un viel orme du cimetière * (compte de 

fabrique).
5. Canton de Château-Landon (Seine-et-Marne).
6. Abbé Guillot, Chaintreaux,



livrés par le fermier des terres louées à « moison », 
et que l’on rencontre fréquemment.

Un revenu que nous croyons unique est celui que 
la fabrique de Nemours tirait, avant 1787, des « boues 
et fumiers provenant du nettoyement des rues de la 
ville », qu’elle affermait depuis 1681 ', et d’où elle 
tirait, en 1777-1778*, 420 livres.

Sans prétendre épuiser la matière, nous citerons 
encore, parmi les causes de recette revenant chaque 
année, l’usage de planter devant l’église un mai que 
les garçons abandonnaient ensuite à la fabrique : en 
1697, celui de Malesherbes1 2 3 4 * 6 rapporta 28 sous1; pa
reille coutume se retrouve à Chaintreaux*.

Enfin nous signalerons, dans quelques paroisses 
peu nombreuses d’ailleurs, la vente aux enchères du 
droit de porter en tête des processions le bâton de 
telle ou telle confrérie : à Villemoutiers*, le bâton de 
Saint-Fiacre se payait jusqu’à to livres par an7 8. A 
Souppes, les « porteurs de reliques » versent une 
somme une fois payée!.

Peut-être aurions-nous à mentionner encore, parmi 
les revenus divers, les droitures de Pâques, la vente 
de la vieille cire et des cordes de cloches; M. Babeau 
qui en néglige beaucoup d’autres, cite ceux-ci*; nous
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1. Archives de Seine-et-Marne, B. Bailliage de Nemours, non invent.
2. Compte de fabrique (minutes de Doutreleau, à Nemours).
3. Chef-lieu de canton (Loiret).
4. Compte de fabrique (Archives du Loiret, G. non invent,).
.S. Abbé Guillot, Chaintreaux.
6. Canton de Bellegarde (Loiret).
7. Champion, Annales de la Société historique du Gâtinais, II, p. 121, 

n. 1.
8. Archives de Seine-et-Marne, G. 357.
q. L e  v illa g e  sous Vancien règinte, p* i3q.

x x v i . 1 0



pensons en avoir assez dit et devoir nous y tenir.
6° Nous ne pourrions, sans grossir démesurément 

cette rubrique, recette des deniers extraordinaires, 
y comprendre tout ce que le Règlement de 1685 a 
omis, peut-être intentionnellement. Nous nous con
tenterons donc d’y mettre quelques recettes ne se 
présentant que rarement, par exemple les legs en 
espèces et d ’une certaine importance, et les rachats 
de rentes ; ni les uns ni les autres n’ont besoin d’ex
plications.

Mais des deniers vraiment « extraordinaires » sont 
ceux que recueillit, en 1614, une paroisse non dé
nommée du bailliage de Melun. L ’année précédente, 
un trésor avait été découvert dans la voûte du clo
cher de l’église; les marguilliers le réclamèrent 
comme revenant à la fabrique; l’engagiste du do
maine de Melun y prétendit comme seigneur haut 
justicier, et le procureur du Roi le revendiqua pour 
le Roi comme « fortune d’or ». Par arrêt du 6 févrièr 
1614, et sur les conclusions de Lebret, il fut ordonné 
que le trésor resterait à la fabrique1.

Passons maintenant en revue les omissions du 
formulaire de i685; nous y relèverons quelques dé
tails intéressants.

Dans sa thèse sur Y Organisation des Paroisses 
en Normandie, M. J. Guillaume a ouvert un cha
pitre de recettes aux versements des paroissiens : 
cotisations, amendes; peut-être devait-on en faire 
autant pour le Gâtinais, mais en ce qui concerne les 
< cotisations », nous ne voudrions pas l’affirmer, car

1. A. de Boislisle, Correspondance des contrôleurs généraux, III, nw. 1298.



nous n’en avons rencontré qu’un seul exemple, en
core est-il hypothétique. Dans le compte de fabrique 
de la Madeleine de Montargis, pour 1601-1602, figu
rent des « recettes par rues », sans autres explica
tions à l’Inventaire1 ; comme les rentes et les loyers 
sont portés à part, il semble qu’il puisse s’agir de 
cotisations encaissées à domicile. On a plus de cer
titude pour les amendes. Une ordonnance royale du 
4 décembre 1581 prononçait une forte amende contre 
les blasphémateurs; une ordonnance du 10 no
vembre 1617 en attribua le tiers à la fabrique du lieu 
où le délit avait été commis*; nous n’avons trouvé 
aucune recette sous ce nom dans les comptes que 
nous avons dépouillés, mais, pour le commencement 
du x v i i c siècle, ces comptes sont rares. Nous voyons 
au contraire une autre espèce d’amendes : celles 
infligées « par ordre de Monsieur le Curé » à des 
paroissiens pris en faute1 2 3 4, le plus souvent pour avoir 
travaillé le dimanche. On ignore la quotité de ces 
amendes ordinairement groupées; elle était certai
nement faible*

Il est une question assez embarrassante que nous 
voudrions essayer d’élucider : la fabrique avait-elle 
une part dans le casuel* de l’église, et quelle était 
cette part? Tout d’abord on peut affirmer que les 
fabriques n’ont jamais perçu de droits que pour les

1. H. Stein, Inventaire des archives de Montargis, p. 64.
2. Borjon, Abrégé des actes du clergé.
3. Compte de fabrique de Burcy (collection de Fauteur).— Abbé Guillot, 

ChaintreauXj p. 42.
4. Nous employons ce mot. peut-être impropre appliqué à la fabrique, 

faute d'uu meilleur.
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inhumations, et encore va-t-il falloir distinguer, 
mais auparavant notons qu’à Nemours où nous trou
vons au compte des marguilliers des recettes pour 
les mariages, il ne s’agit que de la fourniture en lo
cation d’ornements « et d’argenterie ».

Quant aux inhumations, le Tarif des Rétribu
tions du diocèse de Sens, du 26 novembre 1672, dit- 
formellement : « Pour le droit de linceul ou drap 
mortuaire : dans les Villes, 20 sols: à la Campagne, 
10 sols, laquelle somme tournera au profit de la fa
brique, et les marguilliers sont tenus d’en faire état 
dans les comptes. » Cependant aucun des comptes 
de fabrique que nous avons pu consulter ne contient 
cet article de recette. Il est vrai que ceux de Ne
mours comprennent des « droits de l’église pour les 
enterrements », mais ces droits s’élèvent à des som
mes relativement importantes : 775 1. i3 s. 6 d ., en 
17/'7_1778, et 680 1. 2 s., en 1787-88-89, qui dépas
sent de beaucoup celles qu’aurait produites le tarif 
de 1672. D’une manière générale, ce tarif n’était pas 
appliqué*; les paroisses rurales ne percevaient même 
rien obligatoirement pour les inhumations au cime
tière ; c’est ce que dit l’abbé de Boyer en bornant le
profit de la fabrique à la « générosité des fidèles

»

outre le salaire des fossoyeurs* ». Nous en pourrions * 2

t. Pas plus d'ailleurs que l’arrêt du Parlement du 21 mars 1621 attri
buant à la fabrique l’émolument de la sonnerie pour les morts.

2. Principes de Vadministration temporelle des paroisses, I, p. i85, — 
Quelquefois la fabrique fournissait un cierge bénit qui brûlait pendant la 
cérémonie des funérailles; on lit en effet, dans le compte de 1612-1613 de 
l’église de Champdeuil, au diocèse de Sens : « Receu pour le droit du
cierge bénist, à plusieurs fois et de plusieurs personnes.......xvi s. ts. *
( A r c h i v e s  d e  S e i n e - e t - M a r n e ,  supplément G.).



fournir de nombreuses preuves : nous possédons 
les comptes de Burcy de 1682 à 1783, avec quelques 
lacunes ; on connaît les recettes de Chaintrcaux 
pour 1769' et celles de Remauville* pour plusieurs 
années du xvur siècle : aucun chapitre pour le ca
suel funéraire. Si, d ’autre part, tous les comptes de 
Larchant sont perdus, nous avons des inventaires 
après décès; or le chapitre des dettes passives n’y 
parle jamais de la fabrique à propos des frais d’in
humation non encore soldés; les créanciers sont le 
curé et les employés, bedeau, sonneur, chantre, fos
soyeur. A  l’égard des villes, nous serons moins affir
matif, faute d ’un nombre suffisant de documents 
précis : sur quelles bases Nemours établissait-il son 
droit? A  quoi se rapporte cette recette de i36 1. pour 
« loyer des places du cimetière » qui figure en 1777, 
et disparaît en 1787? Quelle est exactement la signi
fication de ces « droits d’inhumation et de grosse 
cloche » que l’on trouve au compte de 1601-1602 de 
l’église de la Madeleine de Montargis1 2 3 4? Autant de 
questions jusqu’à présent sans réponse.

11 est au contraire hors de doute que, presque 
partout, l’inhumation sous le dallage de l’église don
nait lieu à une perception*; mais là encore on se 
trouve en présence plutôt d ’usages locaux que d’une 
règle fixe et uniforme. Le principe lui-même souf
frait des exceptions : ainsi, le 5 juillet 1716, un la

1. Abbé Guillot, Chaintreaux et Remauville, pp. 41 et 167.
2. Canton de Lorrez-le-Bocage (Seine-et-Marne).
3. Archives municipales de Montargis, GG. 1.
4. Cf. Babeau, Le village sous Vancien régime, p. i3g.



boureur est inhumé dans l’église de Burcy, et au
cune recette ne figure de ce chef au compte des mar- 
guilliers. Souvent la perception n’a lieu qu’en vertu 
d’une disposition testamentaire : le 24 octobre 1697, 
un habitant de La Chapelle-la-Reine, qui veut être 
enterré dans l’église, lègue à la fabrique 3 livres 
pour l’ouverture de la fosse et 3 1. pour pouvoir 
placer une épitaphe le long du mur'; le même fait se 
produit à Préaux*. On ne voit pas là de droit’ , 
mais une largesse facultative bien qu’ordinaire.

Quant au tarif de la redevance, là où elle est tari
fée, il varie avec les temps et les lieux : en i536, à 
Saint-Barthélemy de Melun, le droit est de 20 sous*, 
comme à Champdeuil, en 1602*; il s’élève à 10 1. au 
moins à Fontainebleau, en 1661 ®. .

Avant de quitter ce sujet des inhumations, il nous 1 2 3 4 5
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1. Minutes de Paulraier, notaire à La Chapelle-la-Reine.
2. Canton de Lorrez-Ie-Bocage (Seine-et-Marne).
3. Un document cité par M. E. Coüard {Inventaire des archives de 

Seine-et-Oise, V, introduction, p. lxiii note) vient à l’appui de ce que nous 
avançons : c’est le testament d’un habitant de Chevreuse, de 1697, et le 
testateur dit : « pour ne point frustrer l’ouverture de ma fosse en l’église, 
sera paié six livres au marguillier en charge. » Ce n’était donc pas un 
droit exigible par la fabrique; si fréquente soit-elle, la disposition testa
mentaire écarte l’idée d’obligation. Comment donc M. L. Merlet peut-il 
écrire que, dans le diocèse de Chartres, « quel que fût l’endroit de la 
sépulture, on devait le droit paroissial. Ce droit est toujours en premier
lieu mentionné parmi les legs.......  * (Bulletin du Comité des travaux his-
toriques, sciences sociales, 1889, p. 27)?

4. Archives municipales de Melun, GG; Saint-Barthélemy.
5. Archives de Seine-et-Marne, supplément G.
0. Il y eut procès entre les marguilliers d'Avon et le P. Lebel, ancien 

ministre des Mathurins de Fontainebleau, pour 3oo livres indûment gar
dées par celui-ci sur les droits d’inhumation dans la « grande église *, de 
janvier à novembre 1661 (F. Herbet, Annales de la Société du Gàtinais. 
XU1, p. 121), et, en dix mois, le nombre des inhumations dans l’église 
était alors d’environ trente.



faut dire un mot d’une sorte de monopole des pom
pes funèbres concédé, sous Louis XIV, aux crieurs- 
jurés, à la réserve pourtant des fosses et des bières. 
Après 1692, les fabriques furent tenues de racheter 
les offices non encore « levés », et devinrent ainsi 
propriétaires de ce monopole*. D’ailleurs, dès 1412, 
les marguilliers de Saint-Aspais de Melun vendaient 
les cercueils pour les enterrements*.
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II. — Les Dépenses

Le Formulaire5, dont nous nous sommes déjà 
servi pour les Recettes, prévoit trois catégories de 
Dépenses ou de Mises :

r  Les mises ordinaires ;
2° Les mises extraordinaires ;
3° Les reprises.
i° Sous le n° 1 sont portées les dépenses annuelles 

courantes : sommes versées au curé pour les obits et 
anniversaires célébrés par lui en vertu de fonda
tions4; sommes versées au vicaire, quand il en existe 
un, pour le même objet; sommes payées au maître 1 2 3 4

1. A. de Boislisle, Correspondance des contrôleurs généraux, I, n° 1040 
note.

2. Archives municipales de Melun, GG; Notes extraites des comptes de 
Saint-Aspais.

3. Copié textuellement en ce qui concerne les dépenses sur celui de 
Beauvais de ib53 — ou sur un modèle commun.

4. Nous ne connaissons qu’un seul curé du Gâtinais recevant des 
« gages », encore est-il du xvi* siècle; c’est celui de Saint-Ambroise de 
Melun. 11 lui est payé, en i585-i587, « pour ses gages ordinaires à lui 
accordés par les habitans et paroissiens, 48 écus sol. * (Archives de Seine- 
et-Marne, G. 314).
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d’école comme magister et comme clerc paroissial ; 
sommes payées à différents fournisseurs pour la cire 
des cierges, l’huile pour la lampe du sanctuaire, le 
pain (hosties) et le vin pour la communion, les 
saintes huiles, le buis des Rameaux, le blanchissage 
du linge, les balais, le charbon, les cordes de clo
ches, etc. C ’est là ce que prévoit le Formulaire offi
ciel, encore l’avons-nous déjà complété; mais les fa
briques avaient à faire face à bien d’autres frais qui 
ne peuvent passer tous en dépenses extraordinaires.

Nous citerons d’abord : les registres timbrés à 16, 
puis à 20, puis à 24 sols la feuille, pour inscrire les 
baptêmes, les mariages et les inhumations; en outre, 
tous les deux ans, les frais d’établissement et de vé
rification du compte des marguilliers1, et, dans les 
villes, les menues dépenses du comptable : à Ne
mours, en 1778, cette « dépense commune » s’élève 
à 45 livres. Chaque année, les paroisses de notre ré
gion recevaient la visite de l’archidiacre du Gâtinais 
ou de son envoyé, et payaient pour cette visite un 
droit variant de 20 à 3o sous. Enfin quelques fabri
ques, en présence de besoins urgents, avaient été 
contraintes d’emprunter des sommes dont elles de
vaient servir l’intérêt. Cette situation est d’ailleurs 
assez rare; nous la voyons cependant à Fontaine
bleau.

i. * * Pour le clerc qui a dressé le présent compte et fourni de papier, 
1 livre 5 sous.

» Pour votre droit, monsieur [l’archidiacre], ce qu’il vous plaira [gratis],
* Pour monsieur votre promoteur, i livre 5 sous.
» Pour monsieur votre greffier pour avoir supputé et calcullé le présent 

compte et fait les apostils d’iceluy, i livre i5 sous.
(Compte de la fabrique de Burcy pour i685-i686).



Les « droitures de Pâques », que nous avons men
tionnées en recette, sont ainsi expliquées dans le 
compte de 1610 de la fabrique de Remauville : —  
* Payé 12 sols pour le vin et les eschaudés qui est 
convenu advoir pour faire la cène le jeudi absolu 
(jeudi saint) et pour le vin de ceux qui font leurs 
pasques ledit jour et le samedi veille de Pâques*. »

Dépenses plus importantes pour les fabriques ur
baines : les prédicateurs. Quelques villes prenaient 
cette charge à leur compte, au moins en partie ; ainsi 
à Nemours les échevins payaient le prédicateur du 
Saint-Sacrement’; certaines municipalités payaient 
celui du Carême5, mais le plus souvent elle incom
bait à la fabrique. A  Fontainebleau, elle paraît avoir 
été si lourde que le premier acte des marguilliers 
entrants, le 27 décembre 1760, fut de la restreindre 
et de fixer : à 160 livres les honoraires du prédica
teur de l’Avent, à 200 livres ceux du prédicateur du 
Carême et à 48 livres ceux du prédicateur de l’O c
tave du Saint-Sacrement*.

Devraient encore figurer parmi les dépenses régu
lières, puisqu’ils sont « alloués » dans les comptes, 
les frais des processions. Ces frais sont quelquefois 
assez élevés : en 1760, les marguilliers de Fontaine
bleau limitent, pour l ’avenir, ceux de la procession à 
Melun à 200 livres, et à 45 livres ceux de la procès- 1 2 3 4
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1. Abbé Guillot, C h a in ir e a u x  et R e m a u v i l le , p, 168. — On voit qu'il ne 
faut pas confondre ces « droitures » avec le * pain de Pâques », en usage 
en Normandie et en Champagne, et inconnu en Gâtinais.

2. A raison de 20 livres (compte sommaire de la ville, collection de 
Fauteur).

3. Babeau, Le village sous Vancien régime, p. i36.
4. Minutes de Langlois, notaire à Fontainebleau.



sion des Rogations'. Ledit article atteint rarement 
pareille somme, mais on le rencontre à peu près 
partout et jusqu’aux environs de la Révolution : en 
1540, la fabrique de Saint-Pierre-lès-Nemours dé
pense 14 sous 1 d. pour aller en procession à Saint- 
Mathurin-de-Larchant'; en 1682, la même proces
sion coûte à la fabrique de Burcy 52 sous « pour la 
collation de Monsieur le Curé, [des] chantres et [des] 
marguilliers »; à Puiscaux1 * 3 4 5 6, en 1708, il est dépensé 
3i sousôden. en « petits gâteaux pour recevoir les 
processions des Rogations » ; en 1769, la paroisse de 
Chaintreaux va en procession à Lorrez-le-Bocage‘, 
et y dépense 4 livres; en 1410, les « chapeaux de 
roses » portés à la procession de la Fête-Dieu sont 
payés par les marguilliers de Saint-Aspais de 
Melun. Toutes ces indications, prises parmi beau
coup d’autres, sont extraites de documents authen
tiques.

Notre Formulaire ne fait aucune allusion aux im
pôts et redevances; c’est certainement un oubli, car 
on voit des fabriques payer la capitation : en 1699, 
Burcy paie 4 I. 5 s.; en 1769, Chaintreaux, 5 1. 3 s. ; 
en 1780, Burcy paie 12 1. i5 s. pour décimes. On en ' 
voit d’autres payer le cens de leurs biens : Garentre- 
ville8, 17 s. 9 d. à l’Hôtel-Dieu de Nemours"; Saint- 
Pierre, 17 s. 8 d. aux religieuses de la Joie. Le
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1. Minutes de Langlois, notaire à Fontainebleau.
•3 . Archives de V Hôtel-Dieu de Nemours, B. iô, n° 5.
3. Chef-lieu de canton (Loiret).
4. Chef-lieu de canton (Seine-et-Marne).
5. Canton de Nemours (Scine-et-Marne).
6. Archives de VHôtel-Dieu de Nemours, B- 43, u° 16.



10 mai 1772, la fabrique de Rumont’ fournit à Jean- 
Pierre de Montliart, seigneur du lieu, un « homme 
vivant et mourant », et s’engage à payer les droits- 
de relief à cause des biens de l’église*. Nous nous 
bornerons à ces citations, devant revenir sur les 
charges fiscales à propos des mises extraordinaires.

Le même Formulaire, qui fait état des gages du 
maître d’école, ne parle pas de ceux des autres em
ployés de l’église : chantres, bedeau, suisse, sacris
tain, sonneur, et dans quelques paroisses impor
tantes, organiste. Il faut certainement réparer cette

t

omission ; Egreville8 qui paie les gages du suisse de 
son église est une exception; exception encore la 
petite paroisse de Courtemaux* qui abandonne au 
sonneur, pour prix de ses services, la jouissance d'un 
arpent et demi de prés. D'ordinaire la fabrique s’ac
quitte en espèces.

20 Les m ise s  e x t r a o r d in a ir e s  comprennent géné
ralement les dépenses les plus importantes; le For
mulaire ayant négligé d'en indiquer même quelques- 
unes, nous allons suppléer à son silence.

On placera en premier lieu les réparations tant 
aux murs du cimetière6 qu'à l'église. On sait que 
ces dernières incombaient pour partie au gros déci- 1 2 3 4 5 6
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1. Canton de La Chapelle-la-Reine (Seine-et-Marne).
2. Pièce originale (collection de Pauteur).
3. Chef-lieu de canton (Seine-et-Marne).
4. Canton de Courtenay (Loiret).
5. Abbé Berton. Courtemaux, p. 9.
6. A propos du cimetière, il faut encore compter le droit de Parchevêque 

en cas d’inauguration : * 1468, 23 juin, à l’archevêque dè Sens, 3o 1. ts. 
pour avoir béni et consacré le cimetière neuf (Archives municipales de 
Melun, GG. notes extraites des comptes de Saint-Aspais) et aussi en cas 
de réconciliation (v. ci-après, p. i5 i).



mateur qui devait entretenir le chœur et souvent le 
clocher, et pour le reste à la fabrique et aux habi
tants, ceux-ci, en cas de reconstruction. Ce partage 
de responsabilité fut souvent la source de longues 
contestations. Mais en principe la fabrique assumait 
la charge du menu entretien, et il n’est pour ainsi 
dire pas d’année où le compte des marguilliers ne 
relève des travaux de maçonnerie, de couverture, de 
serrurerie, etc.1; de sorte que ces dépenses pour
raient figurer dans les mises ordinaires. Au 
xvm' siècle, la règle s’était établie de partager l’en
tretien- du presbytère entre le curé et les habitants 
obligés d’en fournir un; on connaît des paroisses où 
les héritiers d’un curé défunt durent réparer le pres
bytère à leurs frais ou verser le prix des travaux re
connus nécessaires; quelquefois la maison curiale 
appartenait à la cure, par exemple, à Rumont, après 
i63o : nous n’avons pas à nous occuper de ces deux 
cas. D’autres fois, la fabrique en était propriétaire, 
et en devait les grosses réparations. Cette obligation 
pouvait être lourde : le 17 octobre 0 17, les marguil
liers de Maisoncelles* hypothèquent tous les biens 
de l’église « présens et à venir » afin de garantir aux 
ouvriers le paiement des travaux faits au presby
tère

L ’école appartenait assez souvent à la fabrique 
qui devait la tenir en bon état, soit qu’elle la louât à 1 2 3
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1. En 27 ans, de 1682 à 1709, un seul compte de Burcy ne porte ni tra
vaux ni fournitures de matériaux.

2. Canton de' Château-Landon (Seine*et-Marne). — Le 29 avril 1548, 
déclaration des biens de la fabrique composés du presbytère, de 5 quar
tiers de vigne et de 2 arpents de terre (collection de l’auteur).

3. Pièce originale (même collection).
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la communauté, comme à Egreville', soit qu’elle 
l ’abandonnât au magister; le titre de fondation ré
glait le régime ; le premier mode était le plus rare. 
Comme nous ne reparlerons pas de l'école, nous no
tons ici que la fabrique de Malesherbes fournissait 
même le mobilier scolaire*.

En dehors du cimetière, de l’église, du presbytère 
et de l’école, les fabriques pouvaient être tenues de 
participer à des réparations coûteuses : c’est ainsi 
qu’en 1788 les marguilliers de Bourron5 portent en 
dépenses une somme de 3g8 livres comme part de la 
fabrique dans la reconstruction des murs de clôture 
de la paroisse* — probablement contre les bêtes 
fauves de la forêt.

La décoration de l’église est encore une des obli
gations de la fabrique ; nous pourrions citer à ce 
propos des dépenses ayant un caractère artistique5.

Après les travaux vient, dans tous les comptes, le 
chapitre du petit mobilier, c’est-à-dire du linge, 
nappes d’autel, aubes, surplis, en y ajoutant le 
« bonnet carré de monsieur le curé », les bas et le 
chapeau du suisse, etc.; des objets du culte : croix, 
« aspersoirs », burettes, campanes, etc., et des orne
ments sacerdotaux. A l’égard de ces derniers, quel- 1 2 3 4 5

1. E. Thoison, Annales de la Société du Gâlinais, XVII, p. 140.
2. Au compte de 1721 : « i5 livres pour achat d’une grande table garnie 

de tréteaux, et de trois bancelles pour l’école (Archives du Loiret, G. non 
invent.).

3. Canton de Nemours (Seine-et-Marne).
4. Archives de Seine-et-Marne, G. 260.
5. Nous en avons relevé plusieurs à Burcy, Noisy-sur-Ecole, Château- 

teau-Landon, dans nos Notes et documents sur quelques artistes se ratta
chant au Gâlinais.
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ques auteurs en attribuent le remplacement au gros 
décimateur, mais rart. IX de l’édit de Melun de i58o 
en charge la fabrique ; la mention d’achat d’orne
ments n’est d’ailleurs pas rare1 : en 1629, le curé 
d’Ury1 2 et un marguillier vont à Paris faire l’acquisi
tion d’une chape du prix de 60 livres3 4 5. Dans les or
nements, on peut comprendre les bannières, à l’ex
ception de celles des confréries : le 7 juin 1774, 
François Lamotte lègue à la fabrique de Nemours 
3ooo livres pour acheter une bannière « honeste et 
propre*». Les vases sacrés, le plus généralement, 
quand ils ne sont pas la propriété personnelle du 
curé, sont celle de la fabrique : les marguilliers les 
prennent en charge3. C ’est encore la fabrique qui, le 
plus souvent, prélève sur ses revenus les frais de re
fonte des cloches; c’est pourquoi le nom des mar
guilliers6 figurent sur la plupart d’entre elles.

Nous voudrions pouvoir clore ici cette longue 
énumération : on va voir que cela ne nous est pas 
permis. A la rigueur omettrions-nous peut-être sans 
inconvénient des dépenses aussi exceptionnelles que

1. On trouve aussi des legs d’ornements : le 14 juin 1577, la veuve de 
Jean Ledoyen lègue àt l'église de Nemours une chasuble de velours noir 
avec les parements d’autel (Minutes de P. Bertrand, à Nemours).

2. Canton dê  La Chapelle-la-Reinc (Seine-et-Marne).
3. Registres paroissiaux d’Ury.
4. Minutes de E.-A. Chahuet.
5. Au moins dans les nombreux inventaires que nous avons dépouillés. 

Nous citerons cependant, à titre d’exemple contraire et exceptionnel, l’in
ventaire de l’église de Sceaux-du Gâtinais, du 18 juillet i6fc>6 (Minutes de 
Houy, notaire à Sceaux).

6. C’est avec eux ordinairement que traitent les fondeurs; ce sont eux 
qui sont poursuivis eu cas de non paiement (E. Thoison, Notes sur cin
quante-quatre fondeurs de cloches, passim).



celles du droit de réconciliation d’une église1 ou d ’un 
cimetière1 pollués, mais il en est d’autres qui revien
nent trop régulièrement pour être passées sous si
lence : ainsi les honoraires du notaire pour constitu
tions de rentes, baux aux enchères et actes divers,

*

et les frais de procès ou de poursuites contre certains 
débiteurs. On a de ces deux catégories de « mises », 
extraordinaires quoique fréquentes, de nombreux 
exemples.

D'autre part, on pourrait consacrer un travail par
ticulier, pour lequel les documents ne manqueraient 
pas, à la question des droits d ’amortissement, de 
francs-fiefs et nouveaux acquêts ; nous nous conten
terons de quelques indications. En 164r, l’église de 
Fromonville’ est cotisée à 35o livres pour les droits 
d’amortissement de ses biens4; en 1673, l’église de 
Larchant, à 80 livres’ ; en 1690-1691, la fabrique de 
Burcy paie 91 livres pour la même cause, et celle de 
La Chapelle-la-Reine, 584 1. 18 s. 8 d.\ Les exi
gences du fisc sont d’ailleurs excessives : le 14 jan
vier 1726, les marguilliers de La Chapelle-la-Reine 
déboursent 20 livres de droit pour un legs de 6 livres 
de rente, et le 10 janvier 1738, 56 1. i3 s. 4 d. pour 1 2 3 4 5 6
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1. « 1445. A provisoribus.......  fabrice ecclcsie de Liricantu pro jure
reconciliacionis ecclesie Sancti Mathurini, x s. par. »

(Compte du doyenné de Milly. Archives de V Yonne, G. 363).
2. Réconciliation du cimetière de Malesherbes pollué par des ivrognes 

dont l’un a été blessé à la tête par une pierre jetée par l’autre, 28 mars 1721 
(Registres paroissiaux de Rouville).

3 . Canton de Nemours (Seine-et-Marne).
4. Minutes de Débonnaire, notaire à Nemours.
5. Archives nationales, S. 3o3.
6. Inventaire général des titres et papiers de la fabrique (dressé en 1784) 

{Archives de Seine-et-Marne, G. 290).
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17 livres de rente'; Thomas Lamotte ayant donné 
par son testament 2000 livres une fois payées à la 
fabrique de Nemours, celle-ci paie, en 1777, 480 1. 
i5 s. 9 d. tant de droits d’amortissement que de frais 
d’encaissement. Mais ce qui donne la véritable me
sure de ces exigences, c’est un procès-verbal d’as
semblée des habitants de Rozoy-le- Vieila du 14 no
vembre 1694, qui autorisent le marguillier du lieu à 
abandonner les biens de la fabrique plutôt que de 
payer les 43 1. 11 s. de droits réclamés3.

Nous avons parlé, dans les recettes extraordi
naires, des rachats de rentes ; à ces rachats corres
pondent des remplois‘ qui, sans être de véritables 
dépenses, figurent à l’avoir du compte des marguil- 
liers : en 1777, les comptables de Nemours ayant 
encaissé 3400 livres de remboursements, prêtent, le 
25 mai, la même somme au sieur Villereau à titre de 
constitution de 170 livres de rente. Un détail inat
tendu à propos des rachats : l’agiotage de Law eut 
sa répercussion sur les biens de quelques fabriques : 
à La Chapelle-la-Reine, une rente de 3o livres fut 
rachetée à cette époque, et l’emprunteur versa 
100 livres en argent et 5oo livres en billets de banque 
« qui ne furent pas payés Le fait n’est pas 
unique.

Mais en même temps que des rentes actives, les 1 2 3 4 5

1. Inventaire général des titres et papiers de la fabrique (dressé en 1784).
2. Canton de Courtenay (Loiret).
3. Minutes de L. Boyer, notaire au Bignon.
4. Nous verrons un peu plus loin dans quelles conditions devaient se 

faire ces remplois théoriquement contraires aux règles ecclésiastiques.
5. Archives de Seitte-et-Marne, G. 290.
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fabriques avaient quelquefois des renies passives 
quelles remboursaient lorsqu’elles en voyaient la 
possibilité. Nous avons des exemples de cette opé
ration sur laquelle nous terminerons, mais elle est si 
naturelle et si simple que nous ne voyons pas l ’uti
lité d’en fournir*.

3° Reprises. —  La plupart des comptes portent, 
dans les mentions de recettes, cette formule restric- 
tive : « Les rendans ont receu ou deu recevoir de... » ; 
il arrivait trop souvent en effet que certains débiteurs 
ne s’exécutaient pas facilement. Toutes les créances 
étaient néanmoins portées en recettes, puis les mar- 
guilliers faisaient figurer en dépenses à la fin du 
compte, sous le titre de « reprises », celles qui 
étaient demeurées impayées.

Nous en avons fini avec le budget paroissial, et il 
nous semble que, des détails par nous donnés, doit 
résulter cette impression que l’administration tem
porelle d’une paroisse quelque peu importante exi
geait beaucoup de zèle et beaucoup de soin*. Il nous 
reste à dire comment étaient choisis ceux qui accep
taient, à leur corps défendant quelquefois, cette 
charge et cette responsabilité; quelles étaient lêurs 
fonctions; quels étaient leurs droits et privilèges;qui 
recevait et vérifiait leurs comptes; à quels règlements 1 2

1. M. J. Guillaume comprend parmi les dépenses paroissiales les sub
ventions aux hôpitaux; nous n’avons trouvé qu'un seul exemple, dans la 
région dont nous nous occupons, pouvant être rapproché de cet objet : 
en 1410, la visite des ladres mené au Popelin (Sens) est payée par les 
marguillters de Saint-Aspais (Archives municipales de Melun. GG: notes).

2. Les ordonnances d’Aleth (1660) disent à ce sujet : « . . .  tel peut être 
bon pour être consul, qui n’a pas le zèle et l’adresse nécessaires pour être 
marguillier » (J.-P. Gibert, I n s t i t u t i o n s etc.).

1 1XXVI.



ils étaient soumis, et quels rapports ils entretenaient 
avec le curé et l’autorité ecclésiastique.
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B. — L e s  M a r g u i l l i e r s

h

Noms

Le nom de marguilliers est celui sous lequel on 
désigne ordinairement les membres des fabriques, et 
celui que nous leur conserverons dans ce qui va 
suivre, mais autrefois ce n’était pas le seul. On les 
appelait encore : marreliers" (Maisoncelles, 1517) *; 
fabriciers (édit de 1602)’ ; fabriciens (Rumont, 
1777)*; proviseurs (Larchant, 1445)s; jurés (même 
lieu, même date); ministres (Larchant, 1462)*; enfin 
et très exceptionnellement directeurs au temporel 
de la fabrique {Le Vaudoué, 1720) \ Nous ne citons 
que les noms employés dans notre région. D’après 
Ducange, un statut de l’évêque d’Orléans, de i 3 i 5, 

parle des gagiers ou proviseurs de l’église d’Orléans, 
gajarii seu provisores. Les fonctions des marguil
liers ayant toujours été gratuites en Gâtinais, nous 
nous demandons si celles dont s ’occupe ledit statut 1 2 3 4 5 * 7

1. Marreglier est la commune manière d’appeler en ce pays de France 
ceulx qui s’entremettent de l’œuvre et fabrique de l’église (Matrologe de 
Saint-Germain-PAuxerrois, cité par Godefroy, Dictionnaire de l'ancienne 
langue française, v° Marreglier).

2. Collection de l’auteur.
3. Isambert, Anciennes lois françaises, XV, p. 279.
4. Minutes de Doutreleau, notaire £1 Nemours.
5. Archives de l'Yonne, G. 363.
61'Archives nationales, L. 460, n° 73.
7. Registres paroissiaux du Vaudoué (canton de La ChapeUe-la-Reine, 

Seine-et-Marne).



sont bien les mêmes que celles dont nous nous occu
pons nous-même, ou si le diocèse d’Orléans avait, 
au xive siècle, des proviseurs payés*.
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Nomination

Tous les auteurs qui ont traité des marguilliers, 
même incidemment, les font choisir à l ’élection par 
les habitants dès l’origine de leur institution, ou tout 
au moins paraissent ne pas songer qu’il ait pu exis
ter un autre système de nomination. Cette unanimité 
ne nous empêche pourtant pas de douter que l ’élec
tion ait été en usage toujours et partout.

Si l’on accepte notre hypothèse de l’origine ecclé
siastique des fabriques1, on devra prévoir en même 
temps que l’autorité fondatrice se réserverait sur elles 
des droits étendus, ou s’en arrogerait plus tard. 
C ’est en effet ce que nous constatons dans des docu
ments malheureusement trop rares. En 1459, le 
doyen du Chapitre de Montercau-faut-Yonne et curé 
de Notre-Dame de ladite ville, plaidant contre l’ar
chevêque de Sens, établit qu’il est, de temps immé
morial, en possession « de l’institucion et destitucion 1 2

1. Nous trouvons dans le compte de fabrique de Saint-Barthélemy de 
Melun, pour i 5 i 6 - i 5 i 7 ,  une dépense qui sembte se rapporter à une indem
nité payée aux marguilliers : • commission de N ...  (nom de l’un des mar
guilliers), 4 sous par. - (Archives municipales, GG; Saint-Barthélemy). — 
Dans le compte d’une autre paroisse du diocèse de Sens, Champdeuil, au 
doyenné de Melun, pour i 5 8 8 - i 5 8 9 , la mention est plus formelle : « Peines, 
sallaires et vaccations des marguilliers, pour une année, xxxv sous. » (Ar
chives de Seine-et-Marne, supplément G). Mais ni1 Saint-Barthélemy ni 
Champdeuil n’étaient en Gâtinais.

2. Voir ci-dessus, page 125.

t
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des... marregliers ». Un témoin vient déclarer qu'il 
a occupé personnellement ces - fonctions durant 
20 ans1. Ici donc pas d’élection.

Voici le second document : Louis de Melun, ar
chevêque de Sens, dans un accord passé, le 17 dé
cembre 1462, avec le Chapitre de Notre-Dame de 
Paris, concède aux chanoines certains droits et no
tamment celui d’établir et de destituer les marguil- 
liers de l'église. Saint-Mathurin de Larchant*. Cet 
accord ne nous apprend rien sur le régime antérieur, 
mais il est clair que l'archevêque n'a disposé que de 
pouvoirs lui appartenant. L ’élection par les habitants 
ou par quelques-uns de ceux-ci n'est donc pas, à 
beaucoup près, une règle aussi générale qu'on le dit 
ordinairement, mais une tolérance ou une concession 
de l'autorité épiscopale vraisemblablement posté
rieure, pour beaucoup de paroisses, au xve siècle. 
Le concile de Lavaur tenu en i368 « exhorte les 
curés à choisir et à nommer parmi leurs paroissiens 
des intendans de Fabrique » \  Le canon g du synode 
de Frinsenghende, en 1440, conserve le même droit 
aux curés1. Jusque vers i55o, en Berry, l'élection 
des « procureurs chargés du soin du temporel » ne 
pouvait encore avoir lieu que sur une autorisation 
spéciale de l'official de Bourges1 2 3 4 5. Enfin, en 1786, 
l'abbé de Boyer écrit : « L'usage de nommer les
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1. P. Quesvers, Annales de la Société historique du Gâiinais, VII, 
pp. i 5 i , 153 n. 1.

2. Archives nationales, S. 2o6, ai° 5.
3. De Boyer, Principes de Vadministration temporelle des paroisses, 

introduction, p. xvi ej p. 3.
4. J.-P. Gibert, Institutions ecclésiastiques et bénéficiaires, p. 3o3.
2. M. Clément, Étude sur les communautés d'habitants en Berry, p. 117.



marguilliers sans les présenter à l’élection de la pa
roisse est un abus que le laps de temps n’a pu cou
vrir. Les Cours cassent ces nominations... etc.* »

Il n’en est pas moins hors de doute qu’à une 
époque certainement antérieure au xvn' siècle —  on 
trouve, à La Chapelle-la-Reine, une élection de 
marguilliers à la Pentecôte de 1592* — le plus grand 
nombre des fabriques gâtinaises se renouvellent par 
des élections dont nous allons étudier le fonctionne
ment.

Parlons d’abord des éligibles. « On ne doit élire, 
dit La Forest, que des habitans de bonnes vie et 
mœurs, d’une probité reconnue, qui sçachent lire et 
écrire’ . » Sur ce dernier point, on était souvent, dans 
les campagnes, obligé de transgresser les règle
ments et de prendre, faute d’autres, des illettrés. 
Les marguilliers devaient, autant que possible, être 
choisis parmi les chefs de famille demeurant dans la 
paroisse. Un document sur Nemours, dont nous au
rons plusieurs fois à parler, ajoute : « et qui, par 
leur état et profession, puissent en remplir les devoirs 
avec assiduité*. »

Le curé avait non seulement le droit mais encore 
le devoir rigoureux de s’assurer que les élus présen
taient les garanties exigées. Nous avons sous les 
yeux Y Examen de conscience pour un curé, et nous * 2 3 4

t. De Boyer, Principe de Vadministration temporelle des paroisses, 
introduction, p. xvi et p. 3.

2. Minutes de S. Gabriel, notaire à Moret.
3 . Répertoire de jurisprudence d e  Guyot, v °  M a r g u i l l i e r s .

4. Règlement pour la fabrique de Saint-Jean-Baptiste de Nemours 
( Archives municipales« P. 3).



158 —

y lisons, sous l’art. 3o : [Le pénitent se demandera] 
« s’il a pris soin... que l’on fit choix de marguilliers 
fidèles et solvables1. » On a la preuve que ce droit 
de surveillance s’exerçait de temps en temps, et avait 
sa sanction : le 10 octobre 1686, le prieur de Voulx* 
fait opposition devant notaire, sans que l’on sache 
d’ailleurs pour quel motif, à l’élection de deux mar
guilliers proclamés’; le i3 octobre 1641, à Paley1 2 3 4, 
deux marguilliers sont élus, mais, le 17 novembre, 
sur la réquisition du curé, l'un des deux, « homme 
insolvable », est remplacé5 6; en 1714, à Paley encore, 
le curé refuse l’un des deux marguilliers « qui n’avait 
pas fait ses Pâques », et l’élection est recommencée 
le Ier janvier 1715®. Enfin le curé d’une paroisse peut- 
il être marguillier d’icelle? Nous ne croyons pas 
qu’en droit la question ait jamais été posée ni sur
tout résolue; en fait, nous voyons en 1717 le curé 
de Rouville7, premier marguillier du lieu8 9; à Ba- 
gneaux’ , au milieu du xvm' siècle, il y a un marguil
lier nominal, mais les fonctions sont ordinairement 
remplies par le curé ; cette manière de procéder est 
sans doute irrégulière; le peu d’importance des in
térêts à gérer la rend excusable : de 1732 à 1751, en

1. Cahier 24 pages, petit in-8°, s. 1. n. d. (xvir siècle) (Bibliothèque de 
Nemours, ms. 5).

2. Canton de Lorrez-le-Bocage (Seine-et-Marne).
3. Minutes de Bouchet, notaire à Voulx.
4. Canton de Lorrez-le-Bocage (Seine-et-Marne).

V

5. Minutes de C. Boyer, notaire à Paley.
6. Minutes de L. Boyer, notaire à Paley.
7. Paroisse réunie à Malesherbes (Loiret).
8. Compte de fabrique (Archives du Loiret, G. non inventr).
9. Canton de Nemours (Seine-et-Marne).



20 ans, les recettes totales de la fabrique s’élèvent à 
iôqo livres, et les dépenses, à i52o livres'.

Une dernière question qui paraîtra peut-être bi
zarre : les femmes avaient-elles accès dans les 
conseils de fabrique? — Le cas semble ne setre ja 
mais présenté en Gâtinais; on y voit seulement des 
veuves responsables de la gestion de leur mari décédé 
en charge, figurer parmi les « rendants » ; mais 
l’abbé de Boyer cite des diocèses où l’évêque dut 
annuler des élections de femmes.

Si des éligibles on passe aux électeurs, on se 
trouve en présence d’une situation incertaine et mal 
définie surtout pour les temps qui ont précédé le 
xvme siècle : les marguilliers étaient-ils choisis par 
l’assemblée générale des habitants ou par une élite 
seulement? Il est impossible de fournir une réponse 
sans distinguer les villes des campagnes. D ’après 
M. A. Babeau, « la nomination des marguilliers se 
fit longtemps d’après le principe du suffrage univer
sel. Au xvu' siècle, on restreignit, surtout dans les 
villes, le droit de suffrage aux notables et dans cer
taines campagnes à ceux qui payaient un certain mi
nimum de taille*. » On ne trouve en Gâtinais rien de 
cette dernière restriction empruntée par M. Babeau 
au jurisconsulte Daniel Jousse, et dont il ne cite au
cun exemple local. Si néanmoins cette disposition a 
été prise, elle n’a pas subsisté jusqu a la fin de l’an
cien Régime : outre qu’elle eût laissé des traces, un 
arrêt du Parlement, de 1785, ordonne que les fabri- 1
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1. Note des registres paroissiaux de Bagneaux. 
a. Le village sous Vancien régime, p. i?3.



ques des paroisses du bailliage de Châteauneuf-en- 
Thimerais seront régies par des marguilliers nom
més en assemblée générale, — nous expliquons plus 
loin comment nous interprétons ces derniers mots.

Pour nous, du jour où le système de l’élection a 
prévalu, on ne voit, dans les paroisses rurales, au
cune catégorie privilégiée d’électeurs. Il est vrai que 
les votants sont ordinairement peu nombreux, bien 
que dits représenter « la majeure et plus saine par
tie » de la population, et que l’énumération du droit 
canonique : le curé, les marguilliers en charge, les 
anciens marguilliers et les principaux habitants, est 
souvent l’expression de la réalité, mais l’indifférence 
et la nécessité de ne pas perdre, en semaine, une 
demi-journée de travail, expliquent les abstentions1.

Convoqués par les marguilliers sortants au son 
de la cloche et à la manière accoutumée, les électeurs 
se réunissaient à la porte ou à l’intérieur de l’église, 
sous la présidence du curé*, à moins que l’élection 
ne coïncidât avec la visite de l’archidiacre, auquel 
cas celui-ci présidait. Les votes étaient émis à haute 
voix; le curé votait le premier, et le plus souvent son 
choix était ratifié*. Dans la plupart des cas, le pro- 1 2 3
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1. Un ancien intendant du Limousin décrit ainsi une élection : « Un 
notaire se présente à la porte de l’église à la fin de l’office; presque tous 
les paysans s’en vont; parmi le peu qui reste, deux ou trois disent leur 
avis.,. » (E. Couard, Inventaire des archives de Seine-et-Oise, V, intro
duction, p . v i i  note).

2. J.-P. Gibert, Institutions ecclésiastiques, p. 153.
3. Dans le procès-verbal de l’assemblée du 14 novembre 1756 tenue par 

les habitants de Villiers-sur-Morin pour se plaindre de la domination 
exercée par le curé sur la fabrique, il est dit que le curé « a fait élire « 
cinq fois de suite le même marguillier qui le laissait agir à sa guise 
(Archives de Seine-et-Martie, E . 2190 ).
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cès-verbal de l’élection était reçu par le notaire qui 
le mettait au rang de ses minutes'. Pour quelques 
paroisses cependant, le prévôt rédigeait l’acte, et 
l’assemblée se tenait alors dans l’auditoire. En 1670, 
l’élection des marguilliers de Larchant avait eu lieu, 
le 11 mai, dans l’église; le 16, sur une protestation 
du prévôt, le Chapitre de Paris décida que l’opéra
tion serait recommencée le dimanche suivant, mais 
dans l’auditoire. Au renouvellement de 1672, le 
24 avril, les électeurs se présentèrent devant le pré
vôt; cette fois, le vicaire-curé refusa d’assister à la 
réunion*.

*

Il ne semble pas qu’aucune époque ait été fixée 
pour l’élection : à Nemours, depuis 1695 au moins, 
elle se faisait le jour de la Chandeleur (2 février)1 2 3 4; 
à Fontainebleau, à la fin de décembre; à Males- 
herbes, au mois d ’août; à Nonville*, à Pâques; à 
Puiseaux, au mois de janvier, etc.

L ’article V III5 du Règlement du 6 avril i685 pour 
les fabriques du diocèse de Sens dispose que « es 
paroisses où il y a plusieurs marguilliers, on ne pro
cédera chaque année à l’élection que d’un seulement 
afin qu’il apprenne à faire sa charge en voyant un 
ancien en exercice ». On négligeait ordinairement 
cette sage précaution, car nous ne la trouvons en

1. C ’est ce qui explique que nous ne puissions rien savoir sur le 
xv# siècle, dont les minutes sont perdues.

2. Archives de Seine-et-Marne. B. non invent., liasse de Larchant.
3. Le règlement de 1767 (art. XII) lixe l’élection au deuxième dimanche 

de l’Avent et l’entrcc en charge au 2 février.
4. Canton de Nemours (Seine-et-Marne). La mairie conserve un assez 

grand nombre de comptes.
5. Copié sur l’article 137 des statuts de Beauvais.
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usage que dans deux paroisses : Puiseaux, qui, 
comptant quatre marguilliers, en élisaient deux tous 
les ans1, et Fleury-en-Bière\ oùilya en même temps 
un marguillier sortant, un en exercice et un entrant*.

Une phrase de Y I n s t itu t io n  de Fleury donne à 
penser que, dans les villes, le menu peuple ne pre
nait pas part au scrutin : « la nomination [des mar- 
guilliers] se faisait par la voie de l'élection dans 1 as
semblée des paroissiens, les artisans exceptés... ». 
D'un autre côté, une ordonnance du prévôt de Fon
tainebleau, de 1676, parle de l'élection par tous les 
habitants. Il se peut que la vérité ne soit pas très 
éloignée des deux opinions à la fois, car nous croyons 
que les mots « par tous les habitants » signifient 
non : par l’universalité des habitants mâles et ma
jeurs, mais ; par tous les habitants ayant le droit 
d'assister aux assemblées de commune. On va voir 
d'ailleurs que cette situation ne dura pas.

D'une ordonnance royale du 16 janvier i6y5 rela
tive à la fabrique de Saint-Germain*en-Laye, il ré
sulte que déjà, à Paris et « dans les autres villes », 
les anciens marguilliers seuls étaient appelés à élire 
les nouveaux. Cette ordonnance fut connue à Fon
tainebleau, et à la réunion du 27 décembre 1676 pour 
le renouvellement de la fabrique, un électeur pré
tendit empêcher de voter un autre qui n'en avait ja
mais fait partie. Une contestation assez violente 
s'éleva, et l'assemblée tenue dans l’église dut se sé- 1 2 3

1. Minutes de Desroches, notaire à Puiseaux,
2. Canton de Melun sud (Seine-et-Marne).
3. Registres paroissiaux de Fleury, au u  mai 1738.
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parer sans avoir abouti. Le jour même, le prévôt, 
c conformément aux intentions du Roi et aux arrêts 
de son Conseil », ordonna qu’à l’avenir, et « pour 
éviter les désordres’ et irrévérences qui se peuvent 
commettre dans l’église », l’élection serait faite au 
presbytère par les marguilliers sortants et ceux des 
trois années précédentes1 ensemble’. Les opérations 
sont précédées du chant du Veni creator3 et les élus 
prêtent serment, dans le plus bref délai possible, 
devant le maître-autel de l’église Saint-Louis*. Le 
même cérémonial se retrouve à Nemours*. Sans que 
l’on sache pourquoi, à partir de 1760, un des notaires 
de la ville remplace le prévôt pour la réception du 
procès-verbal *.

A Montargis, bien avant Louis XIV, il n’est plus 
question d’élections populaires, si même il y en avait 
jamais eu, pour la nomination des marguilliers : un 
arrêt du Parlement, du 8 août 162g, homologue en 
effet un règlement qui, dans son article III, remet à 
vingt membres du Conseil de Ville le choix des re
ceveurs, jurés et conseillers de l’église’ . 1 2 3 4 5 6 7

1. La durée des fonctions des marguilliers de Fontainebleau n’étant, 
comme on te verra, que de deux ans, on s’explique mal ces * trois années ».

2. Archives de Seine-et~Marne% B. non in vent., prévôté de Sa mois et 
Fontainebleau.

3. Minutes de Langlois, notaire à Fontainebleau.
4. Archives de Seine-et-Marne, B. non invent., prévôté de Samois et 

Fontainebleau.
5. Archives de Seine-ei-Marne, B. Bailliage de Nemours, liasse de i55q. 

— Dans quelques paroisses du diocèse de Sens, et nommément à Champ- 
deuil, l’institution des nouveaux marguilliers est l’occasion d’un droit payé 
à l’archidiacre qui y procède, mais cette formalité était locale ou disparut 
après le xvi® siècle {Archives de Seine-et-Marne, supplément G).

6. Minutes de Langlois, notaire'à Fontainebleau.
7. Archives de Montargis, GG. i .



Nous croyons avoir montré combien, particulière
ment dans les villes, était restreint le système électif 
des marguilliers, mais nous ne quitterons pas le su
jet sans noter la menace d’excommunication portée 
par l’art. 14 du Règlement de 1626 pour le diocèse 
de Tréguier contre ceux qui entraveraient la liberté 
du vote et emploieraient des menaces pour se faire 
élire'....

Si quelques individus recherchaient les fonctions 
de marguilliers, beaucoup d’autres au contraire s’en 
seraient volontiers affranchis, en raison moins peut- 
être des pertes de temps que de la responsabilité so
lidaire. Cette responsabilité n’était pas toujours 
qu’un vain mot, ainsi que nous le verrons plus loin. 
Mais, élu ou nommé, le nouveau marguillier était 
tenu d’accepter les fonctions — des procès-verbaux 
signés de l’archidiacre portent même : « avons con
damné »’ — « si ce n’est que de justes raisons n’obli
gent de le décharger ». Gibert ne dit pas ici qui 
était juge de la validité de ces raisons, et nous 
n’avons rien qui nous permette de suppléer à ce si
lence en ce qui concerne le diocèse de Sens. Des 
deux cas que nous avons rencontrés ailleurs, l’un 
est plus probant, les électeurs s’étant rendus sur le 
champ aux protestations de l’élu’; l’autre accorde le 
droit de décider au « magistrat »*. L ’obligation n’en 1 2 3 4
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1. J .-P. Gibert, Institutions ecclésiastiques,-■ p. 3o5.
2. Compte de la fabrique de Burcy rendu le 18 juin 1749, et portant 

élection.
3. E. Grave, Commission des antiquités et des arts de Seine-et-Oise, 

XIV, p. 120.
4. Société d’agriculture, sciences et arts de Valenciennes, XI (1859-60).

*
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est pas moins certaine et attestée par tous les textes 
relatifs à la nomination des membres de fabrique : 
au mois d ’avril 1754, un habitant de Nonville se re
fuse à accepter le poste qui lui a été confié; le mois 
suivant, il s’est résigné ou a été contraint à l’accepta
tion*.

Mais on pouvait se faire remplacer à ses frais et 
sous sa responsabilité. C ’est ainsi que, le 9 février 
i 5 q3 , l’un des deux marguilliers de La Chapelle-la- 
Reine s’engage envers le second à exercer seul les 
fonctions, à charge pour celui-ci de lui payer une in
demnité fixée entre eux*.

Fondions (Réglementation, durée, détail).

Les fonctions assez nombreuses des marguilliers 
étaient soigneusement réglementées : à l’origine des 
fabriques et pendant les siècles qui suivirent jus
qu’au xvie, l’autorité épiscopale paraît avoir usé seule 
de ce droit de réglementation ; au xvie, des ordon
nances ou des édits royaux qui se multiplient au 
x v i i “ fixent la discipline quant au temporel des églises 
concurremment avec les canons du concile de Trente 
et les décisions des évêques5; au x v i i i '  les Parle
ments remplacent presque complètement le pouvoir 
ecclésiastique en ces matières. Les Règlements épis
copaux qui s’aventurent sur ce terrain peuvent même 1

1. Minutes de E.-A. Chahuet, notaire à Nemours.
2. Minutes de S. Gabriel, notaire à Moret.
3. Déclaration de 1686, édit de juridiction de 1695, etc., etc.



donner lieu à des appels comme d'abus', et le Parle
ment de Paris en édicte’ « qui renferment, dit 
Guyot, les principes qui doivent être appliqués à 
l’administration des églises du Royaume* ». Ces rè
glements types sont complétés par des arrêts parti
culiers4. Nous parlons ici en général car, dans le 
diocèse de Sens, on semble s’en être tenu au Règle
ment archiépiscopal du 6 avril i6858, auquel nous 
avons déjà fait plusieurs emprunts, et au droit ca
non, sans hésiter beaucoup à y déroger de temps en 
temps. Au xvm* siècle, Nemours eut son statut spé
cial négocié entre l’archevêque de Sens et les offi
ciers de la ville'; nous aurons à nous y référer.

Cela dit, examinons les principales fonctions des 
marguillicrs,etlesrèglesapplicablesàchacuned’elles.

Les marguilliers avaient à faire acte de trésoriers 
encaissant les recettes et soldant les dépenses, et 
d’administrateurs tirant le meilleur parti possible 
des biens de l’église, mais il leur était interdit, dans 
ce dernier rôle, de rien traiter à l’amiable; les terres 
à bailler à ferme devaient être adjugées « au plus of- 1
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1. 1734, 1er février, arrêt du Parlement de Bretagne contre l’évêque de 
Nantes (Guyot, Répertoire, v° F a b r i q u e ).

2. 1737, 2 avril, arrêt pour la fabrique de Saint-Jean-en-Grève de Paris 
(Guyot, op. et îoc. cit.). 1764. arrêt pour Saint-Nicolas-des-Champs de 
Paris (D. d’Aussy, Revue des questions historiques, XLIV, p. 543).

3. Guyot, Répertoire de jurisprudencet vo Fabrique.
4. Nous en citerons trois intéressant l’Ile-de-France; nous n’en con

naissons pas pour le Gâtinais : Dammartin-en-Brie (1780), Groslay-sous- 
Enghien (1787), Vernouillet (1788).

5. Pièce imprimée (Bibliothèque de Nemours, ms. n# 5).
6. Archives municipales de Nemours, P. 2. — A la suite du règlement 

est le procès-verbal notarié, en date du 12 juillet 1767, de l’approbation 
par les habitants. On y parle d’un arrêt du 3i juillet 1725 portant règle
ment et d’un projet du 9 septembre 1756 rejeté par l’archevêque.



frant ». Le jour et l’heure des enchères étaient pu
bliés au prône, et un notaire dressait le bail qui ne 
devait pas excéder 6 ans, en présence du curé' et des 
habitants, à peine de nullité. (Règlement de i685, 
art. XII.) A  Nemours, il fallait trois publications de 
huitaine en huitaine, et l’affichage à la porte de 
l’église, à celle de l’auditoire et sur la place publique 
(art. 26).

Les aliénations étaient entourées de formalités 
plus nombreuses et plus minutieuses encore. En 
principe même elles étaient interdites tant pour les 
meubles que pour les immeubles : « Les princes ne 
doivent point souffrir l’aliénation des choses qui sont 
dans les églises et qui, suivant la tradition des 
S S . Pères, sont vota fidelium, pretia peccalorum 
et patrimonia pauperum.... Personne ne peut alié
ner les biens immeubles de l ’église ni même les en
gager sous un titre de spéciale hypothèque*. » 
D’ailleurs d’une manière générale, les baux emphy
téotiques et autres aliénations du temporel faits sans 
les formalités requises étaient entachés de nullité 
quelle qu’en fût la date*. La première de ces for- 1 2 3
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1. Il y a, au 29 juin 1692, une sentence du bailli de La Chapelle-la-Reine 
interdisant au notaire de Villiers-sous-Grez (Seine-et*Marne) de passer acte 
des biens de l’église sans le consentement de M. le curé (Registres parois
siaux de Villiers-sous-Grez).

2. Barjon, Abrégé des actes du clergé} p. 317, col. 1, n0# I, IL — Nous 
avons mentionné plus haut une hypothèque générale donnée, en 1617, par les 
marguilliers de Maisoncelles; le 25 mars 170.Î, les marguilliers d’Achères 
(Seine-et-Marne) donnent à bail à rente perpétuelle non rachetable une 
friche appartenant à l’église (Minutes de Paulmier, notaire à La Chapelle- 
la-Reine). Les auteurs de ces iufractious aux règlements étaient passibles 
de l’excommunication.

3. Arrêts du Parlement des 14 août 1623, 4 et 11 décembre 1645. — V. 
page suivante, note 1.
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malités paraît avoir été, outre l’autorisation de 
l’évêque*, celle du roi; ainsi, au mois de mai 1563, 
il y eut une permission royale aux provinces ecclé
siastiques de Reims, Sens et Rouen, de vendre et 
d’engager leurs biens meubles et immeubles jusqu’à 
concurrence de 3oo.ooo livres de rente, pour les 
fonds en provenant être remis à Charles IX*. La 
Déclaration du 12 février 1661 permet aux églises et 
fabriques de rentrer dans les terres et domaines alié
nés sans la permission de Sa Majesté. Pour les au
tres règles à observer et la distinction entre les 
églises exemptes et les églises non exemptes, nous 
renverrons aux Institutions ecclésiastiques3, le rôle 
des marguilliers y étant à peu près nul.

Quant aux meubles, on semble avoir été moins ri
goureux et s’être contenté, pour leur aliénation, de 
l’acquiescement de l’évêque ou de l’archidiacre à une 
délibération spéciale des paroissiens : en 1769, les 
habitants de La Chapelle-la-Reine se réunissent 
pour autoriser les marguilliers à vendre la croix d’ar
gent usée et cassée*. Les exemples de ce genre 
abondent.

Cette assemblée, devant laquelle étaient envoyées 
les « affaires de conséquence »,se composait ordinai
rement « du curé et des principaux officiers et habi- 1 2 3 4

1. Voici le texte de l'article XIV du règlement général de Sens : « Les 
marguilliers ne pourront, même du consentement du curé et des parois
siens, aliéner, vendre ou engager aucuns biens de l'église sans notre par
ticipation.. . »

2. Barjon, op. cil., p. 458, n° III.
3. Institutions ecclesiastiques et bénéficia les, p. 795, titre CXLII, Alié

nation (on cite, en note, une aliénation de 1069 cassée en 1646), et p. 3o3.
4. Minutes de Chicard, notaire à La Chapelle-la-Reine.
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tans des lieux » (J.-P. Gibert). Dans quelques villes, 
les marguilliers étaient assistés d’un conseil dont il 
semble que ce soit le lieu de dire quelques mots. A 
Nemours, le « bureau particulier » composé du 
prieur-curé, des marguilliers en charge, du maire, du 
chef de chacune des compagnies de judicature, du 
procureur du Roi, du doyen des avocats et des mar
guilliers derniers sortis, se réunissait tous les trois 
mois (art. icr). Une « assemblée générale » annuelle 
comprenait, outre le bureau, tous ceux qui avaient 
été marguilliers, les officiers des corps de judicature 
et les avocats (art. 3). On aura l’occasion de reparler 
de ce conseil ; revenons aux fonctions ou plutôt aux 
précautions dont elles étaient entourées.

En vertu de l’art. 53 de l’Ordonnance de Blois 
(mai 1579), * les marguilliers etfabriciens des églises 
ne pouvaient accepter aucune fondation sans appe
ler le curé et sans avoir sur ce son avis1. * On 
a de nombreux actes notariés portant acceptation 
ou répudiation de legs, et tous font intervenir le 
curé*.

« Les marguilliers ne pourront faire aucune dé
pense extraordinaire qui passe deux écus sans le 
consentement du curé, et quand elle passera quinze 
livres*, les paroissiens seront assemblés à cet effet, 
dont ils seront avertis au prône » (Règlement de 1 2 3

1. Il y a un arrêt du Parlement du 3 décembre 1784 confirmant une 
sentence du bailliage de Nemours, du 7 août, qui interdit aux marguilliers 
de plaider, dépenser, accepter sans l'autorisation du curé et des habitants.

2. Nous ne citerons que les actes des 26 novembre 1669 et 19 mars 1670 
passés devant un notaire de Fontainebleau et mentionnés dans les Annales 
de la Société historique du Gâtinais, XIX, p. 392.

3. A Nemours, vingt livres (art. 23).
XXVI. 12



i685, art. X). C'est surtout les entreprises sérieuses 
et les travaux importants que vise cet article; à Ne
mours, les réparations au-dessus de 3oo livres de
vaient être autorisées par un bureau particulier, au- 
dessus, par une assemblée générale (art. 25); en 
outre, l’art. 26 impose l’obligation d’adjuger le tra
vail au rabais.

Dans ces conditions, de grosses sommes n’étaient 
jamais laissées à la disposition des marguilliers. 
L ’art. 9 de l’Edit de février i58o, rendu à la suite 
de l’assemblée de Melun de 1679, prescrivait que le 
revenu des fabriques, après les fondations accom
plies, serait appliqué par les marguilliers aux répa
rations et achat des ornemens des églises et autres 
œuvres pitoiables... et non ailleurs, à peine d’en ré
pondre. Deux cents ans plus tard, le Règlement de 
Nemours édictait, dans son article 21, des mesures 
en harmonie avec l’augmentation notable des re" 
cettes de la fabrique, et dont on retrouverait sans 
doute les similaires dans d’autres villes : l’encaisse 
ne pourra dépasser 600 livres à la clôture du compte; 
le surplus sera mis « au coffre de la fabrique 1» avec 
les remboursements de rentes, le montant des 
legs, etc., et le tout n’cn sera tiré que sur une ordon
nance de l’archevêque ou de l’archidiacre, ou après 
une délibération de l’assemblée générale. Le prêt de 
3400 livresque nous avons vu précédemment consenti 
par les marguilliers, en 1777, avaitété ainsi autorisé. 
Mais un emploi de fonds dont nous ne connaissons 
pas d’autre exemple, est l’achat, le 2 avril 1468, par 
les marguilliers et administrateurs de la fabrique de 
Saint-Mathurin-de-Larchant; à Guillaume, vicomte



de Corbeil, de la terre et seigneurie de Villecerf1, au 
prix de 80 écus d’or (à 22 sols l ’écu)\

Le Règlement diocésain de i685 ne prévoit pas le 
cas où les ressources de la fabrique ne suffiraient . 
pas à faire face aux charges; celui de Nemours y 
fait incidemment allusion en disposant (art. 25) que 
tout emprunt devra être voté en assemblée générale. 
Pour Fontainebleau, nous ignorons la procédure 
imposée aux marguilliers en présence d’une insuffi
sance de recette, mais nous voyons ceux-ci avoir fré
quemment recours à l’emprunt : du 10 décembre 
i683 au 6 mai 1686, ils se procurent ainsi, en cinq 
fois, 2000 livres dont 100 livres sans intérêts8.

Les membres de la fabrique pouvaient plaider en 
son nom, mais seulement avec le consentement 
d’une assemblée paroissiale convoquée de concert 
avec le curé; ce consentement était indispensable 
pour « l’entreprise de procès même peu considé
rables, à cause des suites fâcheuses que les moin
dres procès peuvent avoir » (J.-P. Gibert). En 1706, 
le nombre des procès ayant paru excessif, l ’arche
vêque de Sens signa, le 12 juin, une ordonnance qui 
rappelait les comptables à l’économie, mais, le 7 sep
tembre 1707, il la retira provisoirement sur la plainte 
des curés que les marguilliers « non seulement ne 
vouloient plus entreprendre de procès contre les det- 
teurs des fabriques, mais même soutenir ceux qui 
étoient déjà commencés ou que l’on intentoit contre 1 2 3

1. Canton de Moret (Seine-et-Marne).
2. Archives nationales, S. 3o6, n° 32.—Cette seigneurie dut être vendue 

pour réparer les désastres de i 5é>7-
3. Bibliothèque nationale, ms. français io838, f° 84.
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lesdites fabriques On conclura de ce texte que, si 
les marguilliers devaient être autorisés pour entre
prendre des poursuites, on ne pouvait les entre- 

• prendre sans eux. Les transactions avant procès 
étaient soumises aux mêmes formalités d’autorisa
tion. Enfin, par arrêt du Conseil du I er août 1609, 
les contestations entre marguilliers ou entre marguil
liers et habitants se portaient devant le juge royal*; 
les différents entre curé et marguilliers étaient réglés 
par l’évêque5, et en cas d’appel par le Parlement; 
c’est en effet un arrêt de la Cour qui, le 4 septem
bre 1456, déboute définitivement les marguilliers de 
Larchant de leur instance contre le Chapitre de 
Notre-Dame, curé primitif*.

Nous croyons avoir passé en revue les plus impor
tantes fonctions des marguilliers; il en était d’autres 
que nous allons énumérer rapidement.

Une des plus intéressantes était l’obligation de 
faire, en y appelant le curé, inventaire de tous les 
« titres, enseignemens, fondations, comptes, baux, 
reconnaissances, ornemens, argenterie, linges, li
vres, biens meubles et immeubles » de l’église (Rè
glement de i685, art. Ier) ; et d’en remettre copie col
lationnée au trésor de l’archevêché (art. V). Le Rè
glement de Nemours en ordonnait le récolement 
tous les deux ans (art. 35). Il était en outre d’usage 
sinon de règle de dresser par les marguilliers en
trants, en présence ordinairement d’un notaire qui 1 2 3 4

1. Pièce imprimée (Bibl. de Nemours, ms. 5).
2. Guyot, Répertoire de Jurisprudence, vo Fabrique.
3. J.-P. Gibert, Institutions ecclésiastiques, p. 70.
4. Archives nationales, L 460.



en plaçait le procès-verbal au rang de ses minutes, 
un inventaire de prise en charge des biens meubles 
seulement.

Outre les titres de l’église, les marguilliers de
vaient conserver ceux de la cure' et, dans les temps 
anciens surtout, ceux de la communauté : les titres 
de Nemours inventoriés le 25 avril 1498 sont enfer
més dans le coffre de l’église dont les clefs sont aux 
mains des marguilliers*.

Au xve siècle, les fabriciens ont le droit, avec l’au
torisation du pouvoir ecclésiastique, de lever des 
tailles pour l’entretien des églises* 2 3 4; ce droit paraît 
leur avoir été retiré de bonne heure.

D'après La Forest*, il semble que les marguilliers 
aient administré les immeubles de la cure : nous 
n’en croyons rien, et n’avons trouvé aucun exemple 
formel de ce fait.

Là où les marguilliers payaient les prédicateurs, 
ils les choisissaient de concert avec le curé, et veil
laient à ce qu’aucun ne prêchât sans une permission 
de l’ordinaire.

Ils devaient encore s’assurer que le pain bénit 
était présenté successivement par tous les parois
siens, et si quelqu’un de ceux-ci s’y refusait, ils pou
vaient le faire distribuer à ses frais5. En Gâtinais,
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ï . La Forest, dans le Répertoire de Jurisprudence de Guyot, vo Mar
g uilliers . L’abbé de Boyer (Principes de Vadministration, etc.), dit que 
- c’est une grande question de savoir si les papiers de la cure doivent être 
renfermés dans le coffre », et cite, sans rien décider, des raisons et des 
arrêts pour et contre.

2. E. Thoison, Annales de ta Société historique du Gâtinais, XVII, p. i 3 i .

3. M. Prou, même recueil, II, p. 162.
4. La Forest (Répertoire de Jurisprudence de Guyot, v° M a r g u i l l i e r s )-

5. A. Babeau, Le Village sous Vancien régime, p. i3g.



on paraît avoir eu la faculté de se libérer de cette 
obligation en versant une indemnité à la fabrique de 
3o sous en sfénéral.

L>

On ne voit pas, dans les paroisses que nous con
naissons , de « clerc de l'œuvre », sorte de sacristain 
engagé dans les ordres, et que Gibert met à la no
mination des marguilliers avec l’agrément du curé1; 
d ailleurs nous croyons que, en Gâtinais, ceux-ci 
n’avaient qu’un droit de réprimande sur les « bas of
ficiers » de l’église : le 17 septembre 1686, les mar
guilliers d’Avon* se plaignent de la négligence du 
bedeau, et le « font destituer ». D’après Gibert, les 
marguilliers doivent même demander aux habitants 
l’autorisation de diminuer les gages des employés. A 
Montargis, ils présentaient à une assemblée, sur la
quelle nous n’avons aucun détail, des candidats aux 
emplois vacants. Le prieur-curé ayant émis la pré
tention d’y pourvoir seul, l’arrêt du Parlement déjà 
cité plus haut, du 8 août 1629, maintint les marguil
liers dans leur droit8.

Un des marguilliers était tenu de faire, chaque 
jour dans les villes, les dimanches et fêtes dans les 
campagnes, la quête pour la fabrique; il se servait 
d’un plateau indiquant sa qualité; on rencontre en
core, paraît-il, de ces plateaux dans quelques églises 
gâtinaises.

Enfin les marguilliers furent longtemps tenus de 
parer les autels, et même, au xve siècle, un d’eux de- 1 2 3
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1. Institutions ecclésiastiques, p. 3oi.
2. Canton de Fontainebleau (Seine-et-Marne).
3. Archives de Afontargis} GG. ï .
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vait coucher dans l’église (de Boyer)1 : leur caractère 
d’employés se révèle ici nettement. Aussi l’expres
sion de : matricularios cure, qu’on trouve dans un 
document de 1475*, paraît-elle toute naturelle.

Quelle était la durée ordinaire des fonctions que 
nous venons d’étudier? —  Canoniquement elle ne 
devait pas excéder deux ans1 2 3 4 5, et encore est-il facile 
de sentir que les charges annuelles — qui diminuent 
l’importance des responsabilités — ont les préfé
rences ecclésiastiques. Cependant c’est le régime de 
deux ans qui domine : sur 3o paroisses prises au ha
sard, 10 seulement ont des marguilliers annuels. Ce 
n’est d ’ailleurs que très exceptionnellement que l’on 
rencontre, comme à Nonville, un marguillier en 
exercice depuis cinq ans (1775 à 1780)*; on voit 
moins rarement des fabriciens « continués » pour 
une nouvelle période de deux ans ou moins sans que 
nous sachions toujours pourquoi. Au contraire, l’acte 
du 2 février 1698, qui continue pour un an les mar
guilliers de Nemours, dit expressément : « attendu 
qu’ils ont entrepris quelques ouvrages pour la déco
ration du chœur3. »

Quand un marguillier venait à décéder en 
charge, on lui donnait, d ’ordinaire immédiatement, 
un remplaçant qui faisait des fonctions avec le survi
vant jusqu’au renouvellement régulier.

1. En 1421, il y a dans l’église de Larchant la « chambre du marguillier ». 
(E. Thoison, Autrefois et Aujourd'hui, I, p. i65).

2. Archives municipales de Melun, GG; Saint-Aspais.
3. J.-P* Gibert, Institutions ecclésiastiques} p. 302.
4. Comptes de fabrique aux archives municipales.
5. Minutes de Garre, notaire à Nemours.



« On essaya, à lepoque où l’on établit des syndics 
perpétuels, de créer des marguilliers perpétuels, 
mais ces offices (dont nous ne rencontrons nulle 
trace en Gâtinais) trouvèrent moins d’acquéreurs que 
les autres, et furent plus tôt encore abolis »
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Nombre. — Privilèges. — Comptes.

Le nombre des marguilliers n’était déterminé par 
aucun règlement général, et n’était même pas abso
lument fixe; il était évidemment subordonné à l’im
portance des intérêts à gérer; mais, dans la plupart 
des cas, on comptait deux marguilliers. Nous avons 
des données sur [62 paroisses du Gâtinais qui, à cet 
égard, se classent ainsi :

Paroisses ayant un marguillier................. i5
—  — deux marguilliers. . . . i33
—  — trois —  . . . .  u
— —  quatre —  . . . .  35

On trouve dans quelques villes5 : Fontainebleau, 
Nemours, Puiseaux, un marguillier d’honneur et des 
marguilliers bourgeois ou plus généralement comp
tables. Le marguillier d’honneur était d’ordinaire un 
magistrat, un officier de judicature ou un personnage 1 2 3 *

1. A. Babeau, Le Village sous Vancien régimef p. i33.
2. Beaune-la-RoIande, Nemours et Puiseaux.
3. Exceptionnellement on voit, en 1727, un marguillier d’honneur à Paley;

c’est le seigneur (Min. de J. Boyer, not. à Paley).
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distingué. A Puiseaux1, il y en a deux et, en 1641, 
c’est un bailli et un cordonnier1.

Le ou les marguilliers d’honneur étaient élus en 
même temps que les autres*, sauf cependant à Fon
tainebleau où, depuis 1760, le marguillier d’honneur, 
M. de Montmorin, gouverneur de la ville, est 
perpétuel*.

Parmi les marguilliers dont nous venons de parler, 
ne sont pas compris certains élus pourvus, dans 
l’église, de fonctions spéciales, comme le « marguil
lier des pauvres », que l’on rencontre dans de nom
breuses paroisses, et prévu dans le règlement de 
1764 pour Saint-Nicolas-des-Champs de Paris. C ’est 
la persistance à travers les siècles de la primitive 
matricule*. Il y avait aussi fréquemment le « mar
guillier des trépassés » chargé d’assurer la décence 
et même la solennité des services funèbres et de faire 
prier pour les morts; le « marguillier de la répara
tion », que nous ne trouvons qu’à Chaintreaux, et 
qui avait le soin d’entretenir en bon état les édifices 
religieux de la paroisse*. Enfin nous nous abstien
drons de donner plus qu’une simple mention aux 
marguilliers des confréries, qui n’ont de commun 
que le nom avec ceux de la fabrique.

On reconnaissait les services rendus par les mar
guilliers en leur accordant quelques prérogatives 1 2 3 4 5 6

1. Chef-lieu de canton, arrondissement de Pithiviers (Loiret).
2. Minutes de Porchon, notaire à Puiseaux.
3. On notera qu’à la différence des marguilliers comptables ils n’étaient 

pas tenus d’accepter la charge.
4. Minutes de Langlois, notaire à Fontainebleau.
5. Voir ci-dessus, page i5S.
6. Abbé Guillot, Chaintreaux, p. 38.



honorifiques ; ils étaient rangés parmi les « laïques 
privilégiés j (Gibert) : à l’église, ils allaient à l’of
frande et recevaient le pain bénit avant les autres pa
roissiens: ils marchaient à la procession immédiate
ment après les officiers de justice, mais votaient 
avant eux dans les assemblées de fabrique. Dans 
quelques paroisses, les marguilliers décédés en exer
cice recevaient la sépulture dans l’église : en 1694, 
un habitant de Treuzy1 demande par testament à 
être inhumé dans l’église « comme marguillier »s.

Dans un autre ordre d’idées, ils ne pouvaient, 
pendant le temps de leur charge, être employés au 
recouvrement des deniers des subsistances, em
prunts, tailles ouautres1 2 3 4 5 * * 8. Les marguilliers de l’église 
de Moret* ayant été condamnés par les élus de Me
lun à faire la levée de la subsistance et autres impo
sitions, en furent déchargés par un arrêt du Conseil 
d’Etat du 7 novembre 1641 (Borjon).

En même temps, les marguilliers devant tous 
leurs soins à l’église, ne pouvaient être ni syndics ni 
procureurs de communauté (Règlement de 1685, 
art. X), mais cette défense demeurait généralement 
lettre morte dans le diocèse de Sens comme ail
leurs8. On trouve des marguilliers-syndics à Pers6, à
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1. Canton de Nemours (Seine-et-Marne).
2. Minutes de A. Bouchonnet, notaire à Treuzy.

f

3. Arrêt du Conseil d’Etat du io août 1641, cité par Borjon. — Les 
traités de droit canon ne dissimulent pas qu’il s’agit surtout d’éviter la 
confusion entre les différentes caisses.

4. Chef-lieu de canton, arrondissent de Fontainebleau (Seine-et-Marne).
5. L ’intendant d’Alençon parle, dans une lettre du 2 décembre 1686, des

syndics ou marguilliers d’une * iniinité de petites paroisses » (de Boislisle,
Correspondance des Contrôleurs, I, p. 89, n® 346).

( 6. Canton de Courtenay (Loiret).
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Jouy*, à Rozoy-le-Vieil, à Egreville, à Arbonne’, au 
Bignon’, à Fromont*, etc., etc.

Nous arrivons enfin au sujet qui donna lieu au 
plus grand nombre de discussions, d’édits, d’arrêts, 
de conflits de juridiction : A qui étaient attribuées 
l’audition et la vérification des comptes des mar- 
guilliers? — Avec ce que nous savons de la subordi
nation de la fabrique à l’autorité ecclésiastique, la 
seule réponse logique est celle fournie par l’ar
ticle XVI du Règlement sénonais de 1685 : à l’arche- 
vêque ou à l’archidiacre, « l’œil de l’évêque » comme 
l’appelle un des canons du Concile de Trente, ou à 
quelqu’un spécialement commis, l’official excepté1 2 3 4 5. 
Ce n’est pas que le pouvoir civil, beaucoup plus que 
le pouvoir royal, n’ait tenté à plusieurs reprises de 
s’immiscer dans cette question d’ordre d’ailleurs 
temporel, et l’on dresserait une longue liste d’arrêts 
pour ou contré les prétentions des juges royaux. 
Henri III avait accordé, par un édit de 1578, aux 
élus et contrôleurs, agents fiscaux, la connaissance 
des comptes, mais il revint sur cette disposition par 
des lettres patentes du 11 mai 1582 qui la rendaient 
aux évêques et qui furent confirmées notamment et 
sous certaines réserves par les. lettres du 16 mars 
1609, et plus tard par l’édit de 1695.

1. Canton cTOutarville (Loiret).
2. Canton de Melun-Sud (Seine-et-Marne).
3. Canton de Ferrières (Loiret).
4. Canton de La Chapelle-la-Reine (Seine-et-Marne). — Déchargés 

comme margnilliers par le bailli de Rumont, de faire une certaine levée de 
deniers, les marguiliiers-syndics de F-t y sont condamnés comme syndics, 
par le bailliage de Nemours, le 3o octobre 1O91 (collection de l’auteur).

5. Arrêt du Parlement du 7 décembre i633.
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Un arrêt intéressant pour nous, parce qu’il con
cerne spécialement le diocèse de Sens, est celui du 
Parlement de Paris, du 21 août 1702 : on y sent 
comme un désir d’accorder quelque chose à la justice 
laïque sans rien retirer d’important au clergé. Il dé
cide que les comptes de fabrique doivent être ren
dus au banc de l'œuvre, et que les juges ordinaires 
peuvent obliger les marguilliers à les rendre lorsque 
les évêques ou les archidiacres auront négligé de 
faire leurs visites, mais ne peuvent prendre eux- 
mêmes connaissance de ces comptes que deux mois 
après l’expiration de l’année [comptable?], le tout 
sans nuire au droit de l’évêque ou de son délégué de 
se les.faire représenter lors de leurs prochaines vi
sites*. Nonobstant cet arrêt, le lieutenant général de 
Nemours plaidant, en 1719, contre le doyen de 
Sens, prétend prouver que, de i6o3 à 1686, les 
comptes de fabrique ont été rendus par devant les 
lieutenants généraux, et revendique le même privi
lège*. Nous n’avons pas le résultat du procès, mais 
nous le supposons avec toute vraisemblance; en ef
fet, le Règlement de 1767 fait examiner les comptes 
d’abord par le bureau particulier du mois de juillet, 
puis par l’Assemblée générale du quatrième diman
che de Carême, et les fait enfin présenter à l’archi
diacre lors de sa visite (art. i3).

Il ne semble pas que, dans les campagnes, il se 
soit élevé, à cet égard, de sérieuses difficultés, mais 
les laïques n'étaient pas seuls à contester à l’évêque 1 2

1. Guyot, Répertoire de Jurisprudence, v« F a b r i q u e .

2. Minutes de Chahuet, notaire à Nemours.



ce droit auquel on paraît fortement tenir et qui était 
lié à celui de nomination des marguilliers1 : nous 
avons déjà vu le doyen de Montereau-faut-Yonne 
engagé dans un différend avec l’archevêque de Sens; 
l’origine en était la prétention du doyen d’entendre 
seul les comptes des marguilliers nommés par lui. 
Le procès se termina par une sentence du prévôt de 
Paris laissant les choses dans le statu quo. Un arrêt 
du Parlement du i 3 décembre 1653, cité par Bor- 
jon, décide que les comptes de la fabrique de Notre- 
Dame de Château-Landon* se rendront devant le 
curé et les paroissiens, n’accordant à l’archevêque 
ou à l’archidiacre < faisant leur visite » que le droit 
de se les faire représenter.

Dans tous les cas, et « de temps immémorial », les 
procureurs fiscaux, à moins qu’ils n’appartinssent à 
la R. P. R ., les « anciens » de la paroisse, les « sei
gneurs et dames du lieu »’ et les principaux habi
tants étaient appelés à la reddition.

Presque toujours les recettes de la fabrique dépas
saient les dépenses, et les marguilliers sortants 
étaient redevables d’une somme plus ou moins forte 
que l’archidiacre les « condamnait » à verser à leurs 
successeurs, mais le contraire se présentait de temps 
en temps. Nous en avons deux exemples sous les 
yeux : le compte de Burcy pour 1686-1688 se soldant 
en déficit, les rendants donnent à l’église les 31.1 g s. 1 2 3
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1. En accordant aux chanoines de Notre-Dame le choix des marguilliers 
de Larchant (voir ci-dessus, p. i56 et 172), l'archevêque leur donne en 
même temps le droit d'audition (Archives nationales, S. 3o6, n° 5).

2. Chef-lieu de canton, arrondissement de Fontainebleau (Seine-et- 
Marne).

3. Testament du curé de Rumont, du i5 avril 1662 (collection de Fauteur).



dont ils sont en avance; celui de la même paroisse 
pour 1723-1725 se solde également par une avance 
des marguilliers, de 46 1. 10 s. 9 d. cette fois, et l’ar
chidiacre déclare qu'ils en seront remboursés « des 
premiers deniers de la fabrique ». Par malheur, les 
choses ne se réglaient pas toujours aussi simple
ment : nous avons vu ci-dessus la fabrique de Fontai
nebleau emprunter en peu d années 2000 livres; 
pour des raisons qui nous échappent, aucun compte 
ne nous étant parvenu, ces emprunts ne suffirent pas 
à liquider la situation, et l'on dut avoir recours au 
système des avances par les marguilliers. Ceux-ci se 
trouvèrent ainsi, en 1690, à découvert de 1829L 2 s., 
mais tandis que la communauté de Fontainebleau 
prenait à sa charge les 2000 livres empruntées, 
Louis XIV déboutait purement et simplement les 
marguilliers de leurs réclamations*.

Nous nous arrêterons sur ce trait qui justifie la 
répugnance de beaucoup de personnes à se voir 
élire1 2. Nous n'avons certainement pas tout dit des 
fonctions du marguillier et des questions diverses 
auxquelles il devait donner ses soins. Ainsi, le 
i 5  août 1 7 5 5 , le conseil de fabrique de Nemours est 
appelé à délibérer sur le déplacement d'une croix 
placée devant l'église, et qui gêne la circulation3; le 
7 mars 1649, c'est un marguillier qui se charge de
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1. Bibliothèque nationale, ma. fr. 10848, f° 84.
2. Les marguilliers, dans les temps anciens surtout, courraient en outre 

des risques spirituels fort redoutés : en 1408-1409, ceux de Saint-Aspais de 
Melun, eu procès avec le curé, sont absous de l’excommunication qu’ils 
avaient encourue (Archives municipales, GG; Notes extraites des comptes 
de Saint-Aspais).

3. Minutes de Doutreleau, notaire à Nemours (11 avril 1765).
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réunir les habitants de Sceaux-du-Gâtinais1 pour
t

formuler leurs doléances en vue des Etats d’Orléans’ , 
et il ne faudrait pas chercher longtemps pour trou
ver d’autres faits aussi étrangers à la gestion finan
cière. A Fontainebleau même, ce sont les marguil- 
liers qui, le 12 décembre 1702, convoquent les 
habitants pour l’élection des collecteurs. Mais ce que 
nous pourrions ajouter ne changerait rien, semble- 
t-il, à l’impression qui doit se dégager de ce que nous 
avons dit.

Le marguillicr, à la campagne surtout, est l’homme 
d’affaires bénévole de la paroisse ; il dépend de ses 
commettants’ pour toutes les décisions un peu sé
rieuses, il dépend de l’archidiacre et de l’évêque qui 
exercent sur ses actes un légitime contrôle; il dé
pend enfin du curé avec lequel il entretient des rap
ports presque quotidiens, « qu’il seconde parfois et 
qui le surveillé* toujours ». Et cette intervention 
constante du curé s’explique par cette phrase du 
procès-verbal déjà cité du 12 juillet 1767 : « Mon
sieur le prieur curé [de Nemours], comme marguil- 
lier né et perpétuel* occupe la première place, et ne 1 2 3 4 5

1. Canton de Ferrières (Loiret).
2. Minutes de Quernet, notaire à Sceaux.
3. Avec lesquels il est le plus souvent en communion d’idées : le 

21 septembre 1687, les roarguilliers de Villiers-sous-Grez se font interdire 
par les habitants de payer trente livres par an à un prêtre qui a fait 
marché avec le curé pour une première messe (Minutes de Paillard, no
taire à Viiliers-sous-Grez).

4. En voici une dernière preuve : par une lettre antérieure à décembre 
1735, le prieur de Nemours, curé de Saint-Pierre, se plaint à l’archevêque 
que les marguilliers majorent les prix, ce qui « leur donne occasion de 
faire souvent des beuvettes aux dépens de l’église... » (Minutes de Dou- 
treleau, décembre 1767).

5. Le concile de Mayence, de 1449, veut que les revenus de la fabrique



forme avec ceux en charge qu’un seul et même corps 
indivisible... ». L ’Eglise, en créant la marguillerie. 
n’a jamais voulu que donner des auxiliaires à son re
présentant dans la paroisse, qui conserve la préémi
nence en tout, même sur le temporel, comme à 
l’époque où il en était seul administrateur.

Eue. T hoison.

soient administrés par les soins des laïques, mais que le curé soit néan
moins le principal fabricien (Affre, Administration temporelle des paroissesf 
p. 3).
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CHRONIQUE BIBLIOGRAPHIQUE GATINAISE

Deux beaux volumes viennent d’être consacrés aux Recher
ches généalogiques des seigneurs de Nemours du xn° au 
xve siècle par notre érudit collègue M. Em. Richemond (Fon
tainebleau, impr. Bourges, 1907-1908; in-8 de vi-348-cxxix et 
x-276-cxxv p. avec pi. et tableaux généalogiques). Cet ouvrage, 
mûrement étudié, préparé avec amour, édité avec luxe, est as
surément l’un des plus importants qui aient paru, depuis long
temps, non seulement sur la région, mais encore sur les 
familles féodales des xiie-xmc siècles. Car ce ne sont pas sim
plement les relations des différents membres de la famille des 
seigneurs de Nemours qui scfnt présentées par l’auteur avec 
tout un appareil imposant de documents inédits, de sceaux, 
d’armoiries, mais encore toutes leurs alliances où paraissent 
les Milly, les Villebéon, les Clément, les Méréville, les Beau
mont, les Melun, les Crespin, les Lévis, et jusqu’au célèbre 
Renaud de Châtillon. Il n’est guère de chapitre où M. Riche
mond n’ait eu à combattre des opinions reçues, et ne se soit 
appliqué à réfuter, preuves en mains, les assertions des Douët 
d’Arcq, des de Poli, des Tardif, des Boutaric, qui ont trop lé
gèrement identifié quelques-uns de ces personnages, et particu
lièrement l’histoire des comtes de Beaumont-sur-Oise, écrite 
par Douët d’Arcq, est désormais reconnue pour un livre au
quel il est impossible de se fier, cet historien n’ayant pas su 
distinguer de la famille de ces comtes les seigneurs de Beau- 
mont-en-Gàtinais, qui sont de tout autre origine. La lumière a 
été apportée par M. Richemond sur ce point capital et sur 
bien d’autres, que nous ne pouvons indiquer ici : nous ren
voyons à son ouvrage, qui deviendra rapidement un livre de 
chevet pour nos études. M. Richemond aime les conjectures ; 
d'aucuns lui reprocheront peut-être d’en abuser, mais elles 
sont toujours basées sur des analogies réelles et sur des actes
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authentiques; d'ailleurs quelques-unes ont servi de point de 
départ à des recherches qui ont victorieusement abouti, et 
nous n’avons pas le droit de les lui reprocher, puisque, loin de 
les imposer, il ne nous les offre que comme des conjectures. Il 
a su se mouvoir aisément dans des généalogies que des au
teurs antérieurs avaient embrouillées comme à plaisir, parce 
qu'avec une patience digne d’éloges il a su peser, analyser et 
comparer tous les textes déjà publiés et ceux qu'il a en outre su 
grouper dans des appendices considérables. Mais pourquoi 
n’avoir pas compris ces appendices dans les tables des noms 
dont il a soigneusement accompagné chacun de ses volumes? 
Les services que rendront ses Recherches seront inapprécia
bles, et il n'est guère d’étude sur les grandes familles féodales 
qui ne puisse 4ésormais se poursuivre sans que l'on y ait re
cours.

%* *

D'après M. J. Y e n d r y e s  (Mémoires de la Société de Un guis- 
tique% XIII, p. 225-23o), * Metiosedum », ancien nom de la ville 
de Melun, aurait eu pour principe phonétique un élément 
« Metlo » qui rappellerait un personnage du nom de Metlos 
(metulos : moissonneur) dont on trouve l'équivalent sur les 
monnaies mérovingiennes. Ce ne serait donc plus la « forte
resse de la colline » comme on l'avait cru jusqu'ici.

%
X X

Dans son Catalogue des actes d'Henri Ier, roi de France 
(Paris, 1907, in-8), M. Frédéric Soehnée signale plusieurs di
plômes de ce roi intéressant notre région, par exemple celui 
qui est donné en faveur de Saint-Benoit-sur-Loire (n° 44), qu’on 
trouve déjà publié dans le Recueil de MM. Prou et Vidier, 
I, p. 192; —  celui qui concerne les coutumes du chapitre de 
Notre-Dame de Melun à Perthes et à Aubigny (nft 99) ; — et 
celui qui intéresse les chapitres de Notre-Dame d’Etampes 
(n° 73), édité plusieurs fois déjà, mais où de nombreuses loca
lités restent non identifiées.

A propos d’identifications, il serait facile de relever fréquem
ment des erreurs, et chacun doit faire à cet égard l’aveu de ses
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fautes. Il y en a toutefois qui ne devraient pas être commises ; 
lorsqu’il est question du maréchal Joachim Rouault, dont le 
rôle au xv° siècle est bien connu, on devrait savoir que sa sei
gneurie de Boisminart était située dans la commune de Nan- 
teau-sur-Essonne, à peu de distance de Malesherbes ; et ce
pendant M. Marc S ache, dans Les livres des raisons de 
Jean V et de Jean VI du Bellay (Angers, igo5, in-8), p. 16, 
ne craint pas de la placer à Boisménart, canton de Belabre 
(Indre), où le maréchal était complètement inconnu.

** *

Le Bulletin de la Société de Vhistoire du protestantisme 
français (janvier 1908, pp. 5-8 i) contient une très importante 
biographie de Jean Standonk, réformateur catholique avant la 
Réforme, docteur de Sorbonne, par A. Renaudet. L ’une des 
sources de cette biographie a été une histoire de la Congréga
tion des chanoines réguliers de Windesheim en France, com
posée vers i520 par un moine anonyme de Château-Landon, 
qui a mêlé à son récit des souvenirs personnels et récents. En 
effet, né à Malines, élevé par les frères de la Vie Commune à 
Gouda, disciple de Ruysbroeck, Standonk prit une part active à 
la rénovation des études scolastiques et théologiques qui floris- 
saient alors, et vint à Paris vers 1471 où il devint principal du 
collège de Montaigu, connut François de Paule et joua un rôle 
important dans les affaires ecclésiastiques. Par son entremise, 
la Congrégation des chanoines réguliers de Windesheim fut 
appelée (pour la première fois en France) à Château-Landon, 
où Jacques d’Aubusson, abbé commendataire de Saint-Séve- 
rin, était désireux de rétablir la discipline ; les missionnaires 
désignés pour Château-Landon eurent pour chef Jean Mom- 
baer [Mauburnus], théologien mystique et doux qui a laissé un 
traité complet de morale ascétique, et qui devint prieur de 
Saint-Séverin après une lutte assez chaude où les anciens 
moines ne semblent pas avoir brillé par le calme et la résigna
tion. Après la mort de Jean Standonk (1604), ses amis demeu
raient convaincus d’avoir connu un saint, et le moine anonyme 
de Château-Landon l’a comparé au prophète Élie,
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* *

Dans le volume V (Paris, i q o 5 , in-8), qui termine la publica
tion des Lettres de Charles VIII, faite pour la Société de 
l’Histoire de France par M. P. Pélicier, on trouve (p. 122) 
une missive de ce roi au Parlement de Paris, écrite le 17 jan
vier 1497 pour l’inviter à procéder au jugement d’un procès 
relatif au rapt de la fille de Guillaume de Soupplainville (ancien 
bailli de Montargis et seigneur de Villemandeur) par Lancelot 
du Lac, seigneur de Chamerolles (près de Pithiviers). Or les 
généalogistes nous apprennent que Lancelot du Lac a épousé 
en premières noces Anne de Soupplainville.

%* *

Poursuivant sa route en archéologue et en aimable touriste, 
M. M a x i m e  L e g r a n d  nous donne la suite de son Etampes pit-

r

toresque; l'Arrondissement, 2e partie (Etampes, M. Dormann, 
1907; in-8, pp. 8o5 à 1244 et i -xii avec pl.), avec la collabora
tion artistique de M. René Ravault. Cétte fois, il nous guide

/

dans la vallée de la Juine en aval d’Etampes, et c’est plaisir de 
trouver un cicérone aussi averti dans les localités que nous 
parcourons : Morigny, Auvers-Saint-Georges, Villeneuve-sur- 
Auvers, Janville, Bouray, Itteville, Saint-Vrain, Lardy, Cha- 
marande, Etréchy. Aussi mil détail ne nous échappe; après les 
églises, les châteaux (Morigny, Frémigny, Gillevoisin, Le Mes
nil-Voisin, Chamarande); après les châteaux, les moulins, les 
accidents de terrain, les souvenirs préhistoriques, et tout ce 
qui peut nous mieux familiariser avec cette riante et gracieuse 
vallée. Le livre de notre excellent confrère servira à faire con
naître et aimer davantage l’histoire locale.

★* *
1

Jean-Charles Lavallery, né vers 1753, arriva à Etampes 
en 1786 comme receveur de l’enregistrement (contrôleur des 
actes); ambitieux et remuant, il se mêla peu à peu aux affaires 
de la commune, si bien qu’il fut élu notable en janvier 1790, 
puis chargé de rédiger plusieurs adresses à l’Assemblée natio



nale, et bientôt capitaine-major de la garde nationale, officier 
municipal (novembre 1790); puis il est appelé à Versailles pour 
faire partie (1792) de l’administration du Directoire du dépar
tement, et, comme tel, chargé d’aller surveiller la comtesse de 
Barry en son château de Louveciennes. Lorsque celle-ci fut 
arrêtée le 22 septembre 179.3, Lavallery qui avait sollicité pour 
elle la liberté se sentit perdu et alla se noyer dans la Seine. 
Voilà, esquissée à grands traits, la biographie que nous donne 
M. C h . F o r tea u  dans son intéressante plaquette : Lavallery,

t

officier municipal d'Etampes, et la comtesse du Barry
t

(Etampes, impr. Lecesne-Allien, 1907 ; in-16 de 16 p.).

** *

Il n’est pas malaisé de concevoir dans quel esprit sont 
conçues les Lettres d'Aristocrates ; La Révolution racontée 
par des correspondances privées, 1789-1794 (Paris, Perrin, 1907; 
in-8), que publie M. Pierre de Vaissière d’après les originaux 
conservés aux Archives nationales. Dans ce gros volume, une 
part importante est réservée (pp. 389-444) a la correspondance 
de Jean Fougeret, seigneur de Châteaurenard, ancien receveur 
général des finances, avec l’intendant de ses domaines, M. Le- 
coy de La Marche. Peu aimé, semble-t-il, de ses vassaux, 
Fougeret n’avait pas osé paraître à Châteaurenard dans ces 
temps troublés; mais il écrivait beaucoup, il écrivait trop peut- 
être, et le Comité de sûreté générale du Loiret autorisa l’ar
restation de son intendant en mai 1793; celui-ci fut d’ailleurs re
mis en liberté deux mois après. Mais les dénonciations conti
nuaient à pleuvoir contre Fougeret, notamment de la part de 
la Société populaire de Châteaurenard, qui le comparaît à 
Néron, le traitait de malfaiteur et poursuivait de ses accusa
tions ce seigneur « de hideuse mémoire », qui finit par être 
condamne à mort par le Tribunal révolutionnaire et exécuté le 
12 mai 1794 (23 floréal an II). Il sera possible désormais, en 
lisant la correspondance mise en lumière par M. de Vaissière, 
de connaître la véritable pensée de Jean Fougeret, et de confir
mer ou d’infirmer le jugement que la Révolution a porté 
contre lui.
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*# *
Aux pages 249-302 du tome XXII du Bulletin de la Société 

archéologique de Sens (1906), le Docteur René Moreau a étu
dié la vie du docteur René-Georges Gastelüer, médecin et 
homme politique, né à Ferrières-Gâtinais le ier octobre 1741, 
mort le 20 novembre 1821 ; il Ta considéré surtout au point de 
vue sénonais; mais n’oublions pas qu’il fut maire de Montargis 
de 1782 à 1791, où il joua un rôle très considérable, et qu’il 
quitta cette ville à l’âge de cinquante-deux ans seulement, las 
des manœuvres que des concitoyens malintentionnés dirigè
rent contre lui, et qu’il y revint après quelques années d’ab
sence, lorsque les passions politiques furent calmées. Dans la 
liste de ses écrits, un certain nombre intéressent Montargis ou 
l'arrondissement.

** *
Une nouvelle édition de Dom Beaunier : La France Monas

tique; Recueil historique des archevêchés, évêchés, abbayes 
et prieurés de France (1726) a été entreprise par les Bénédic
tins de Ligugé; et le tome I (Paris, 1908, in-8) comprend la 
province ecclésiastique de Paris, où est compris le diocèse 
d’Orléans. Qn peut dire que c’est là un ouvrage entièrement 
nouveau, où la partie bibliographique est tout particulièrement 
soignée : à citer les pages consacrées à Saint-Benoit-sur- 
Loire, qu’on devra consulter.

Un autre travail, entrepris sous les mêmes auspices : Les 
dépendances de Vabbaye de Saint-Germain-des-Prés; tome Ier 
(Seine et Seine-et-Marne) est loin d’avoir la même valeur 
(Paris, 1906, in-8). L ’auteur, Dom Anger, n’avait pas des con
naissances suffisantes en topographie locale pour résoudre 
toutes les difficultés qui se présentaient à lui. La partie gâti- 
naise de son livre, où apparaissent Esmans, Montmachoux, 
Marolles-sur-Seine et Pringy (celle qui concerne Esmans est 
très développée), est moins maltraitée que les autres, et les er
reurs y sont relativement peu nombreuses.

* *
Notre collègue M. Em. Creuzet a entrepris une monogra

phie d’un village de l’arrondissement de Corbeil, dont la pre-
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mière partie a paru sous le titre de Histoire seigneuriale, 
civile et paroissiale de Saintry dans les « Mémoires et Docu
ments de la Société historique et archéologique de Corbeil * 
(Paris, 1907; in-8 de vni-208 p.). On peut se fier à la sincérité 
et à l'exactitude de M. Creuzet, qui a travaillé d'après les 
sources, et sait faire au besoin la critique des textes dont il se 
sert : ainsi nous le voyons avec plaisir consacrer à la prétendue 
bataille de Labienus qu'a décrite M. E. Toulouze (entre Sain
try et Morsang-sur-Seine) quelques pages de discussion inté
ressante. L ’histoire des seigneurs et des anciens fiefs traite 
successivement des familles Bernard, Le Jay, Clermont-Ton
nerre, Le Prévost d’Oysonville, Potier de Novion; elle est 
illustrée de quelques portraits et reproductions qui sont tou
tefois assez médiocres.

** *

La Société des Amis du Vieux Château de Nemours a fait 
paraître le Catalogue du Musée installé dans ledit château 
(Nemours, Vaillot, 1907; in-8 de 22 p.). Collections préhisto
riques (Doigneau), géologie, minéralogie, plaques de cheminée 
y voisinent avec la peinture, la sculpture, la gravure et l’aqua- 
relle,

D’autre part, l’Association syndicale du Commerce et de 
l'Industrie et le Comité d’initiative de Nemours ont édité un 
petit Guide réclame et une Carte au 1/14000* (Nemours et ses 
Promenades), dessinée par H. Thirault, architecte à Nemours, 
et gravée par Erhard frères, à Paris. Elle est très précise et 
très soignée : tous nos compliments.

** *

Le XXVIIe volume de la Commission des Antiquités et des 
Arts de Seine-et-Oise (Versailles, 1907) contient une note 
étendue (pp. 155-177) de M. E d. F o u r d r i g n i e r  sur la cachette 
de bronze découverte à Boutigny (arrondissement d'Etampes) 
par notre confrère M. Allain : hache à ailerons, ciseau plat à 
douille, pointe de lance, fragment d'une grande épée pistili-



forme à crans et d’autres épées, débris de casque, bouterolle, 
sont à peu près les seuls souvenirs archéologiques que cette 
cachette ait révélés; M. Fourdrignier les attribue à l’âge du fer 
(xe siècle avant notre ère), et en publie des reproductions 
soignées.

M. Paul Berthiaux étudie d’autre parties découvertes pré
historiques faites aux environs de Montereau (Seine-et-Marne) : 
un atelier de pointes de flèches néolithiques à Marolles-sur-Seine 
{L'Homme préhistorique, septembre 1907, p. 282); objets en 
bronze, poteries, outil en bois de cerf, mortier en pierre, 
monnaie romaine de Nîmes, provenant des dragages opérés en 
Seine au lieu dit le Tertre-Guérin, exploré jadis par EIzéar de 
Quelen et Paul Quesvers (.L'Homme préhistorique, mars 1908,
p. 86).

Dans le même périodique (mars iço8, pp. 66-79), 0X1 ^ra 
avec intérêt la description du menhir de la Pierre-aux-Cou- 
teaux, à Diant (Seine-et-Marne), par M. Edmond Hue. La com
mune de Diant est propriétaire, depuis 1897, de ce monument, 
haut de quatre mètres, qui a déjà été cité nombre de fois; 
l'auteur signale les légendes qui se rattachent à ce monument 
et les trouvailles qui y ont été faites.

Des travaux opérés pour l’agrandissement du cimetière de 
Briarres-sur-Essonne (Loiret) ont amené la découverte de sé
pultures mérovingiennes, qui n’ont rien de commun avec celles 
dont il a été parlé il y a vingt-cinq ans (cf. Bulletin de la So
ciété archéologique de l'Orléanais, 1906, p. 409). — D’autre 
part, un cimetière mérovingien fort important a été exploré à 
Paley (Seine-et-Marne), et le Ministère de l’Instruction Pu
blique a bien voulu, sur le rapport de M. Maurice Prou, accor
der à la Société du Gâtinais une petite subvention pour la 
continuation des fouilles (cf. Bulletin archéologique du Co
mité, procès-verbal de la séance du i 3 mai 1907) dont nous 
publierons ultérieurement un compte rendu détaillé.

H enri Stein.
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LA COLLECTION VALLOT
AU M USÉE DE F O N T A IN E B LE A U '

I

v a n t  de vous présenter les différents ob
jets que nous avons installés dans ce 
Musée, permettez-nous, Messieurs, de 
dire quelques mots du généreux dona

teur qui, en grande partie, les a recueillis et offerts. 
Avant de parler de l’oeuvre, parlons de l’ouvrier.

Alphonse Vallot, empêché par le daltonisme de se 
consacrer à la peinture, mais voulant quand même 
faire œuvre d’artiste, exerça la profession de peintre 
décorateur et occupa ses moments de loisir à parcou
rir en tous sens cette forêt splendide qui nous envi
ronne et dont il était l’un des admirateurs les plus 
passionnés.

C ’était vers 1863. Boucher de Perthes, l’éminent 
archéologue d ’Abbeville, venait, après une lutte de 
plus de vingt ans, de prouver de façon irréfutable 
l’existence d’une période lointaine où nos ancêtres 
n’avaient pour armes et pour outils que des objets 
en pierre.

Si on les compare à notre outillage moderne, ces i.

i. Communication faite dans la salle du Musée de Fontainebleau, 
à la réunion de la Société historique et archéologique du Gâtinais, le 
26 avril 1908.
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objets peuvent nous paraître bien grossiers, mais 
combien ils deviennent pour nous intéressants si 
nous voulons bien nous donner la peine de réfléchir 
et de penser que lorsque le sauvage, notre ancêtre, 
ramassa une pierre pour la tailler suivant une forme 
utile à ses besoins ou à sa défense, il a ouvert la voie 
au progrès, et que cet ouvrier fut le premier artiste et 
le premier industriel.

« Ne dédaignons pas, disait Boucher de Perthes, 
ces premiers essais de nos pères; ne les repoussons 
pas du pied : s’ils ne les avaient pas faits ou s’ils 
n’avaient pas persévéré dans leurs efforts, nous n’au
rions ni nos villes, ni nos palais, ni ces chefs-d’œuvre 
qu’on y admire. Le premier qui frappa un caillou 
contre un autre pour en régulariser la forme, donnait 
le premier coup de ciseau qui a fait la Minerve et 
tous les marbres du Parthénon1. »

Comme vous le savez, Messieurs, Boucher de Per
thes finit par convaincre le monde savant et créa ainsi

»

une nouvelle science : l’archéologie préhistorique.
Ainsi qu’il arrive généralement, autant la résis

tance avait été grande et la lutte difficile, autant 
l’ardeur à chercher et à fouiller la terre fut considé
rable. Vous êtes tous au courant, Messieurs, des 
nombreuses découvertes faites à cette époque, non 
seulement en France, mais encore en Angleterre, 
en Belgique, en Italie, etc.; vous savez que notre 
contrée tenta aussi la curiosité des chercheurs, et que 
Ch. Durand, de Bourron, M. Chouquet, de Moret, i.

i. Bouclier de Perthes, Antiquités celtiques et antédiluviennes, t. III, 
p. 60. — Paris, 1864,



Ed. Doigneau, de Nemours, firent maintes trouvailles 
des plus intéressantes.

Alphonse Vallot aussi se mit à chercher, et il 
trouva et récolta, comme vousle verrez tout à l ’heure, 
tant en forêt qu’aux environs de Fontainebleau, à 
Sarnois, Samoreau, Montereau, Moret, Nemours, 
Saint-Pierre, Lorrez-le-Bocage, Chàteau-Landon, 
Poligny, Bourron, Montigny, etc., non seulement 
des objets des différentes périodes historiques, mais 
aussi, et en grande quantité, des pièces préhistori
ques de très grande valeur.

« J ’ai pour principe, disait-il à Thomas Maran- 
court, de ramasser tout ce qui présente un aspect 
particulier, pierres, os, tessons, morceaux de mé
tal, etc. Un premier examen me suffit pour rejeter 
l’inutile; .quant au reste, je l'étudie de plus près, à 
loisir, et je le garde ou l’élimine en raison de ce qu’il 
vaut. » C ’est en application de ce principe que Val- 
lot avait amoncelé une quantité considérable de 
pièces qu’il n’avait peut-être pas eu le temps d ’étu
dier et qu’après un examen minutieux nous avons 
rejetées.

Quand il faisait une trouvaille importante ou quand 
il était embarrassé, Vallot n’hésitait pas à consulter 
les archéologues de la région, ses amis, et au besoin 
s’adressait à notre éminent maître Gabriel de Alor- 
tillet qui le tenait en grande estime.

Malheureusement Vallot écrivait peu, et sa grande 
modestie l’a empêché de publier ses découvertes. 
Elles furent pourtant assez nombreuses, et c’est à 
lui par exemple que Léon Darnour dut ses belles 
trouvailles du Bois-Gautier.
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« Dans l’été 1870, écrit Damour', des agents fo
restiers procédant à l’élargissement d’un chemin si
tué sur la hauteur parallèlement à la Seine, rejetè
rent sur les accotements les matériaux qui gênaient 
leurs travaux sans attacher la moindre importance 
aux objets étrangers qui se trouvaient mêlés à la 
terre. Un peintre décorateur de Fontainebleau, 
M. Vallot, qui emploie ses loisirs à des recherches 
persévérantes et pleines d’intérêt au point de vue de 
l’époque préhistorique, me prévint qu’il avait remar
qués sur les talus du Bois-Gautier desjragments 
de tuiles d ’apparence ancienne et des débris de po
teries très fines. » Damour fit alors de sérieuses 
fouilles archéologiques qui durèrent jusqu’à la fin 
de 1872 et dont le résultat fut alors publié.

Explorateur patient, clairvoyant et persévérant, 
Vallot chercha dans tous les coins de la forêt, mais 
ce fut surtout le Croc-Marin, au Long-Rocher, qui 
lui donna les plus belles pièces, d’une valeur inesti
mable. Quand il mourut, le 20 mars 1892, il avait 
recueilli une très importante collection qu’il a laissée 
à sa veuve en manifestant le désir quelle fût léguée 
un jour à la ville de Fontainebleau, si celle-ci vou
lait bien lui faire une place dans son Musée.

Le vœu d’Alphonse Vallot, Messieurs, est réalisé, 
et comme le faisait remarquer l’un de nous, ici- 
même, le jour de la réception officielle de la collec
tion : « Si c’est à Vallot, si c’est à sa mémoire que 
que doivent aller notre souvenir et notre reconnais
sance, nous devons aussi savoir gré à la Municipalité

i. Bulletin de la Société des Antiquaires de France, t. xxxv, 1874, p. 117.



de Fontainebleau d ’avoir su apprécier la valeur du 
legs, d’avoir compris tout l’intérêt qu’il y avait à ne 
pas laisser échapper tant de matériaux de prove
nance locale d’une réelle importance, et de leur avoir 
réservé une place dans ce Musée où les visiteurs 
pourront admirer et étudier non seulement des oeu
vres de diverses époques historiques, mais encore 
et surtout les vestiges industriels de nos ancêtres les 
plus lointains.

Il

Les différents objets installés dans ce Musée peu
vent se classer, Messieurs, en deux séries : ceux de 
la période préhistorique, ceux de la période proto
historique et de la période historique.

Nous commencerons, si vous le voulez bien, par 
les plus anciens. Leur classification dans ces vitrines 
est celle de G. de Mortillet, adoptée par le Musée 
des Antiquités nationales de Saint-Germain-en- 
Laye, et généralement pour tous les Musées du 
monde entier. Toutes les pièces sont renfermées' 
dans deux vitrines : l’une murale, à trois rayons, 
consacrée au paléolithique; l’autre centrale, à cinq 
rayons, contenant les pièces néolithiques.

Sur la tablette inférieure de la première vitrine, 
nous vous ferons remarquer, en avant, les belles 
haches chelléennesen amande ou en pointe, les unes 
assez grossièrement taillées, mais toutes avec le 
feston bien caractéristique que vous connaissez, 
dont le plan divise la pièce en deux parties à peu



près égales. Quatre de ces pièces proviennent de la 
station classique de Saint-Acheul, près d'Amiens, et 
avaient été données à Vallot par Daniour. Les autres 
pièces du même âge sont de provenance locale. Ce 
sont les plus anciens vestiges de l'industrie humaine 
dans notre contrée. Ils remontent, comme vous le 
savez, à un âge qu’il serait bien téméraire d’évaluer 
d’üne façon précise, mais qui, d’après les géologues 
les plus autorisés, dépasserait 200.000 ans.

A cette époque, notre pays jouissait d’un climat 
comparable à celui qui règne actuellement sur les 
bords de la Méditerranée, ainsi qu’en témoigne ce 
très bel échantillon des tufs de La Celle-sous-Moret, 
qui se trouve sur la droite (n° 2) de la tablette infé
rieure. La formation de ces tufs, bien connus des 
géologues, remonte au commencement du quater
naire, et vous pouvez remarquer les nombreuses et 
nettes empreintes du F i c u s  c a r i c a , Lin. (figuier), es
sence essentiellement amie de la chaleur qui ne 
pousse aujourd’hui spontanément et n’acquiert tout 
son développement que dans la zone tempérée 
chaude et sur les bords abrités de la région méditer
ranéenne.

Derrière ces outils chellécns, sur la même tablette, 
nous avons les types de l’industrie moustérienne : 
pointes, râcloirs, lames, disques, etc., de prove
nance locale, et à gauche une très belle molaire d ’Ele-  

p lia s  p r i t n i g e n i u s  (mammouth), animal contempo
rain des hommes qui ont taillé ces silex et qui nous 
indique qu’à la période chaude a succédé une époque 
glaciaire. La seule inspection des outils nous montre 
aussi le changement industriel et un nouveau pro
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grès dans le travail de la pierre. Ce sont des instru
ments formés d’un éclat et retouchés sur les bords. 
Tous portent, sur la face lisse d’éclatement, le bulbe 
de percussion, caractère essentiel de la taille inten
tionnelle.

Si nous passons aux tablettes supérieures, nous 
voyons les outils en silex du quaternaire supérieur, 
c'est-à-dire de la période dite magdalénienne : lames 
longues et étroites, grattoirs, perçoirs, burins, etc.; 
malheureusement les armes et objets en os : har
pons, poinçons, poignards, etc., et les gravures et 
les sculptures de cette époque, si abondants dans les 
grottes du Périgord et qui témoignent du véritable 
goût artistique des hommes magdaléniens, manquent 
totalement, jusqu’à présent, dans notre pays. Cela 
ne veut pas dire que nos ancêtres ne possédaient 
pas les mêmes qualités que leurs contemporains des 
bords de la Vézère, puisque nous avons le meme 
outillage en silex et le burin bien caractéristique, 
mais leurs œuvres en os, enfouis dans nos terrains, 
n’ont pu résister à la décomposition. Les pièces de 
la tablette moyenne proviennent en partie du Long- 
Rocher, celles de la tablette supérieure ont été ré
coltées dans la si riche station du Beauregard, près 
Nemours, découverte par E. Doigneau, et qui a 
fourni à de nombreux archéologues une quantité 
considérable de silex.

La faune ici n’est représentée que par une dent de 
Cervus tarandus (renne), animal qui a vécu sur notre 
sol jusqu’à la fin du quaternaire supérieur et qui, 
lorsque la température s’est élevée à nouveau, s’est 
retiré vers les steppes glacées du Pôle.
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Nous allons passer en revue maintenant les pièces 
de la grande vitrine centrale de gauche consacrée au 
néolithique. Nous sommes ici en présence d'une in
dustrie qui dans son ensemble est tout à fait spé
ciale et différente de celle que nous venons d’exa
miner.

Ordinairement, entre chaque époque, il y a un 
point de contact, de transition, et les classifications 
les mieux établies ne peuvent avoir rien d’absolu : 
on ne passe pas brusquement d’une industrie à une 
autre. Or, il n’y a pas eu, à cette époque, comme 
précédemment, un développement progressif et lo
cal, il y a eu substitution presque complète d'une 
civilisation à une autre. Aussi, est-il généralement 
admis que la fin du quaternaire a été marquée par 
l’envahissement de notre sol par une population 
nouvelle apportant avec elle une industrie et des 
mœurs nouvelles. Cependant, nous pouvons consta
ter qu’en quelques endroits les populations autoch
tones, dont une partie avait fui et suivi le renne dans 
son émigration vers le Pôle, se sont maintenues dans 
notre pays et ont fusionné avec les envahisseurs, 
nous laissant des outils qui sont comme une rémi
niscence de l’industrie précédente. Ces endroits sont 
assez rares, il est vrai, mais nous sommes heureux 
de posséder, provenant de notre région même, quel
ques pièces de cette industrie de transition, dite tar- 
denoisienne. Vous, pouvez voir sur un carton une
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soixantaine de petits silex à formes géométriques, 
retouchés très soigneusement sur le pourtour, ex
cepté sur un côté laissé très coupant, quelques:uns 
ayant une pointe d’une finesse extrême. Ces pièces 
ont été récoltées en foret de Fontainebleau, au 
Long-Rocher.

Nous signalerons aussi ce tranchet provenant de 
Lorrez-le-Bocage et ces pics et haches simplement 
taillées, outils de l’époque qui a précédé celle du dé
veloppement du polissage et à laquelle les paleth- 
nologues ont donné le nom de campignienne.

A l’arrière de la tablette inférieure vous voyez 
groupés les fameux outils en grès de La Vignette, 
station située entre Villiers-sous-Grès, Bourron et 
Recloses, découverte il y a une trentaine d’années 
par le docteur Durand, de Bourron, et fouillée de
puis par de nombreux archéologues. Cette station 
est absolument unique par la nature de la matière 
première employée : le cliquart, et il est très curieux 
de constater que des hommes qui avaient à proxi
mité des carrières de silex inépuisables, se soient 
servis pour la fabrication de leurs outils d’une 
pierre très dure, il est vrai, mais moins résistante et 
beaucoup plus difficile à travailler.

Sur la même tablette sont encore, mais en silex, 
des disques, des grattoirs, des pierres de jet, etc., 
de dimensions très diverses, et sur la tablette supé
rieure, des percuteurs, des nuclei, des lames, des 
pointes et des poinçons.

La troisième tablette nous montre des haches 
dites préparées pour le polissage, puis de chaque 
côté une industrie étrangère toute spéciale dont le
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faciès tout à fait particulier indique clairement l’ori
gine : le Danemark. Ce sont des haches polies, des 
haches taillées, des ciseaux, des couteaux et un ma- 
gnifique poignard. Ces pièces ne proviennent pas de 
la collection Vallot, mais de la Bibliothèque muni
cipale, où elles voisinaient avec des oursins et des 
coquillages. Est encore du Danemark cette belle 
hache à douille qui figure sur la tablette supérieure.

Sur cette quatrième tablette nous avons installé une 
série de haches polies en roches diverses, dont une 
avec gaine en corne de cerf, de beaux poinçons, cou
teaux, etc., et un outil en corne de cerf percé d’un 
trou. Puis trois grands nuclei du Grand-Pressigny, 
bien connus de tous les archéologues sous le nom 
de « livres de beurre ». Ceux-ci ont été donnés à 
Vallot par Damour.

Nous terminerons l'examen de l'outillage néoli
thique en pierre par ce carton de pointes de flèches 
finement taillées; au milieu se trouve une magnifique 
pointe de javelot.

Nous arrivons enfin à la dernière tablette sur la
quelle nous pouvons voir la poterie préhistorique, 
la première fabriquée sur notre sol. Elle provient de 
la grotte du Croc-Marin, au Long-Rocher. Cette 
grotte est aujourd’hui complètement détruite, mais 
l'un de nous, grâce à des souvenirs personnels et à, 
des notes et croquis de Vallot, a pu en faire un des
sin assez exact que nous reproduisons ci-contre. 
Cette grotte dont l’entrée était à gauche, s’étendait 
sous toute la grande roche en formant trois chambres 
et allait aboutir à un soupirail qui se trouve à droite 
au pied d’un abri sous roche.



Grotte du Croc-Marin, au Long-Rocher, forêt de Fontainebleau (Dessin de F. K reutzer).
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La poterie de cette époque, d’une très grande ra
reté dans notre contrée, est d’une valeur inestimable. 
Comme vous le voyez, c’est l’œuvre d ’hommes en
core inhabiles dans l’art de la céramique et qui ne 
connaissaient pas encore l’usage du tour; la poterie 
est entièrement faite à la main, d’une pâte assez 
grossière et incomplètement cuite; le milieu est resté 
brun, et l’on aperçoit les fragments de roche pulvé
risée que les potiers mélangeaient à la terre pour lui 
donner de la consistance et éviter les cassures au re
trait de la cuisson. L ’ornementation est des plus 
simples; elle consiste soit en motifs exécutés avec 
l’ongle sur les parois, soit dans l’application d’un 
cordon orné de cavités produites par la pression 
d ’un doigt.

Sur la même tablette, à droite de la poterie néoli
thique, sont encore d’autres poteries, mais d’une 
civilisation plus évoluée. Nous arrivons, en effet, à 
l’âge du bronze. Le métal a fait enfin son apparition 
dans nos contrées, apporté par des populations ve
nant de l’Oiient, dè l’Inde probablement. Gabriel 
de Mortillet a donné à cette époque le nom de tsiga- 
nienne.

Cette poterie qui provient du Croc-Marin et du 
Long-Rocher indique un sensible progrès; quoique 
le tour soit encore inconnu, l’ornementation est plus
soignée, plus fine, la pâte est moins grossière et 
mieux cuite.

Nous sommes assez pauvres en objets de cette 
époque et n’avons que ce seul carton avec deux 
haches à douille du Bois-Gautier, commune d’Avon, 
et une fibule du Croc-Marin.
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IV

Nous sommes maintenant, Messieurs, au seuil de 
la période historique. Le fer a fait son apparition 
et voici sur la tablette inférieure de la vitrine cen
trale de droite une série d’armes des cimetières de la 
Marne.

Le romain et le gallo-romain sont représentes par 
divers vases, une coupe, des fragments de vases or
nés et deux lampes en terre cuite provenant du Bois- 
Gautier, deux fragments de Vénus gauloise, des 
fragments de fresques et des fragments de revête
ment trouvés à Saint-Aubin, une tuile à rebord re
cueillie dans le parc, et d’autres pièces étrangères au 
pays et sans caractère particulier. Vous reconnais
sez dans tous ces objets Fart romain, élégance et 
finesse, et nous n’insisterons pas sur leur description.

Voici maintenant trois pointes de flèches en fer 
recueillies par Vallot en forêt de Fontainebleau, et 
un fer de lance provenant d’un tombeau franc de 
Bray-sur-Seine.

De l’époque mérovingienne nous avons trois bou
cles de manteau et un vase funéraire du Bois-Gau
tier. Nous pouvons constater par l’examen de cette 
dernière pièce ce que nous savons déjà : que les 
belles poteries rouges, aux pâtes fines et serrées, 
aux galbes purs, ont tout à fait disparu pour faire 
place à une céramique poreuse, lourde, gauche et à 
pâte mal corroyée. Il faudra attendre des siècles 
pour voir un nouveau progrès.



Voici, en effet, des pièces du moyen âge : vases 
grands et petits de la butte Saint-Louis, fragments 
de fresques du Bois-Gautier et de Saint-Aubin, un 
éperon et un cabochon de casque pour attacher la 
jugulaire. Nous voyons que l’art de la céramiquequi 
avait sombré s’est relevé au contact de l’art oriental, 
le galbe est assez beau et à partir de cette époque le 
progrès s’est continué.

La Renaissance est représentée dans notre Musée 
par ces deux jolies pièces de l ’atelier de Fontaine
bleau (emplacement Chanvière, annexé à la villa 
Pompadour). Ce sont : un fragment de tête d’homme 
en marbre, les yeux sont fermés et les traits crispés 
par la mort, qui est l’œuvre d ’un énergique sculpteur 
et certainement d’un grand artiste; puis un fragment 
de tête de femme, également en mar bre, fig ure dé
licieuse, jeune, à la pureté d’un camée antique; par 
sa grâce, sa noblesse et son élégance, ce joli mor
ceau rappelle certaine nymphe de Jean Goujon.

Voici encore des derniers Valois une brique de 
revêtement en terre cuite sans glaçure plombifère 
transparente. Les ornements sont gracieux et déli
cats, mais le dessin des figures est faible et dépourvu 
de caractère.

Nous voyons à côté une statuette en marbre du 
xviie siècle et un panneau de clefs de Louis X IV , 
Louis XV et du xix* siècle.

Nous avons encore du siècle dernier ce buste de 
Louis XI, en plâtre, par Comte, et ce médaillon en 
terre cuite, attribué à la princesse Marie d'Orléans.

Si vous voulez bien, Messieurs, pour terminer, 
jeter un coup d’œil sur les murs de la salle, vous

»



—  208  —

verrez une quarantaine de vieilles gravures toutes 
relatives au château, à la ville ou à la forêt de Fon
tainebleau, dont quelques-unes sont de Paul Bril, 
graveur contemporain d'Henri IV, et parmi les au
tres une jolie eau forte de Jacquc.

Enfin, Messieurs, nous n'aurions garde d'oublier 
une oeuvre du donateur de la presque totalité des 
pièces que nous venons de voir : c'est un moulage de 
la carte en relief de la forêt de Fontainebleau, carte 
dressée par Paul Domet, ancien inspecteur des fo
rêts, et dont l'original se trouve au Palais.

Ainsi que vous avez pu le remarquer, Messieurs, 
notre collection est, pour le moment, composée sur
tout de préhistorique, et peut-être trouverez-vous 
même que nous nous sommes un peu étendus sur la 
description de ces pièces et avons exagéré leur im
portance. Nous voudrions vous convaincre du con
traire. Nous comprenons très bien qu'entourés de 
chefs-d'œuvre comme nous avons l'habitude de l'être 
en France, vous éprouviez quelque peine à vous inté
resser tout d'abord à de simples fragments de poterie 
grossière ou à des cailloux même très bien taillés. 
Aussi, dans la plupart des Musées de province, le 
préhistorique est relégué pêle-mêle dans un coin de 
vitrine, sans indication de provenance et réduit à 
l'état de bibelot curieux, mais inutile. La coutume 
veut, malheureusement, que l'on ne recherche et que
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l’on ne conserve que des chefs-d’œuvre afin, sans 
doute, que nos yeux ne soient pas blessés par des 
ébauches. Cela est peut-être juste pour la période 
historique, non pour l’enfance de l’humanité. C ’est 
pour l’art, dit-on, mais prétend-on ainsi reconstituer 
l’histoire de cet art et n’oublie-t-on pas que son his
toire est celle de l’homme lui-même?

« Si cet homme, disait Boucher de Perthes, a tout 
» d’abord fait des chefs-d’œuvre, alors n’admettez 
» que des chefs-d’œuvre; mais s’il a essayé avant 
» de faire, s’il a étudié et posé des jalons, s’il a été 
» enfant avant d’être homme, écolier avant d’être 
» maître, dites-le, et, en nous le montrant tel qu’il 
» est, ne nous cachez pas ce qu’il a été. »

C ’est en application de ce principe que nous avons 
tenu à donner une large place dans notre Musée à 
l’archéologie préhistorique, afin de conserver ici des 
documents qui puissent servir à l’histoire de notre 
pays.

Nous nous sommes souvenus des paroles du 
Maître et de celles que disait tout dernièrement en
core, au Collège de France, M. le professeur Ca
mille Jullian dans sa leçon d’ouverture du cours 
d’ Histoire et d ’Antiquités nationales : « Tout monu
ment, quel qu’il soit, disait-il, si petit qu’il soit, 
toute chose que l’homme a préparée de sa pensée et 
façonnée de sa main, tout ce qu’il a posé sur le sol 
de France, doit trouver sa place dans un chapitre de 
notre Histoire nationale. Et dès l’époque où appa
raît sur un morceau de silex la marque de cette 
pensée et de cette main, l’Histoire a le devoir d’in
tervenir. La flèche, le dolmen et la grotte peinte 
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lui appartiennent au même titre que l’Acropole, 
Notre-Dame et la Maison-Carrée. »

Et nous ajouterons : ce qui est digne de l’Histoire 
est digne d’un Musée.

Cela ne veut pas dire, Messieurs, que nous ayons 
l’intention de donner notre préférence au préhisto
rique. Loin de nous cette pensée. Nous voulons 
simplement, contrairement à ce qui se fait malheu
reusement trop souvent, ne pas le négliger, et pour 
le reste, nous serons toujours très heureux lorsqu’un 
généreux donateur voudra bien se défaire d’une 
pièce intéressante ou d’un beau tableau pour enri
chir notre Musée, si petit et si modeste aujourd’hui, 
mais qui, nous l’espérons, Messieurs, grandira et 
deviendra digne de la ville de Fontainebleau et de 
la riche région que nous habitons.

* F. K r e u t z e r . — A. D o i g n e a u .



Q U A T R E  MOIS DE L ’H ISTO IR E D'ÉTAM PES

PENDANT LA RÉVOLUTION

CLAUDE-JULIEN BOULLEMIER
CHANOINE DE NOTRE-DAME

É L U  M A I R E  E N  1791

L A U D E - J  U L I E N  B O U L L E M I E R ,  f i ls d e

Claude et de Gabrielle Laumosnier, est
f

né à Etampes le 7 novembre 1742. Des
tiné à la vie ecclésiastique, de même que 

plusieurs autres membres de sa famille, dont l ’un fut 
prieur de Saint-Pierre au xvne siècle, il fut ordonné 
prêtre et commença sa carrière en qualité de vicaire 
de Saint-Martin (1766), puis de Saint-Basile (1774). 
En 1771, il était chanoine de Notre-Dame.

Malgré sa vocation, il s’éprit des idées nouvelles, 
prêta le serment constitutionnel et se jeta dans la 
vie politique. Il brigua les suffrages de ses conci
toyens aux élections de 1790, et fut nommé officier 
municipal, ainsi que l’on disait alors, à une forte 
majorité.

A cette époque, le Conseil se composait du Maire, 
M. Thomas Petit du Coudray, qui avait remplacé

t

M. Picart de Noir-Epinay; du procureur de la com
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mune, M. Héret; de huit officiers municipaux, et de 
dix-huit notables, parmi lesquels l’abbé Voizot, 
chantre du chapitre de Notre-Dame.

Avec le maire et le notaire Sagot, Boullemier fit 
partie du bureau municipal, fraction du Conseil spé
cialement chargée de la préparation et de la direc
tion des affaires. Il était donc arrivé à se placer im
médiatement au rang des personnages les plus en 
vue de l’administration civile.

Ses collègues du chapitre de Notre-Dame avaient 
accueilli de mauvaise grâce l’accès d’un des leurs 
aux fonctions publiques et ne tardèrent pas à mani
fester ouvertement leur mécontentement.

Le i5 février, M. Boullemier annonçait au Conseil 
que ses confrères semblaient être d’avis qu’il ne fût 
plus tenu comme présent aux différents offices 
lorsque ses nouvelles fonctions le retiendraient à 
l’Hôtel de Ville, ce qui lui paraissait injuste. L ’as
semblée fut consentante et décida d’inviter les cha
noines à revenir sur leur décision, sans quoi les abbés 
Boullemier et Voizot seraient privés des honoraires 
et rétributions auxquelles ils avaient droit, étant pré
sents ; le chapitre répondit le 20 qu’il ne pouvait se 
déjuger.

Le Conseil général de la commune, considérant 
que le premier devoir des citoyens est de vaquer aux 
fonctions publiques dès qu’ils sont honorés de la 
confiance de leurs concitoyens; que les fonctions de 
la municipalité étant gratuites, il serait injuste de 
priver MM. les Chanoines qui en seraient chargés de 
la rétribution de leurs bénéfices; que l’intention de 
la loi a été de prévenir les négligences et les tiédeurs
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qui ne peuvent être soupçonnées d’un citoyen qui 
s’occupe des fonctions municipales, —  qu’un acte ca
pitulaire tendrait à priver l’assemblée municipale des 
services de MM. les Chanoines, si nécessaires à une 
époque où le travail est considérable, et absolument 
contraire au principe qui avait déterminé tant Mes
sieurs les officiers du bailliage à tenir pour présents 
ceux d’entre eux qui seraient députés aux assem
blées provinciales, que le Chapitre de Notre-Dame 
de Paris qui tenaient pour présents ceux de MM. les 
Chanoines faisant le service au Parlement en qualité 
de conseillers-clercs; qu’avant la formation de la 
municipalité actuelle, les abbés Grégis et Fromen
tin, députés du clergé, étaient considérés par leurs 
chapitres comme présents aux offices lorsqu’ils as
sistaient aux assemblées de l’Hôtel de Ville, arrêta 
que MM. du chapitre de Notre-Dame de cette ville 
seraient mis en demeure de déclarer définitivement, 
sous deux jours, s’ils entendaient persister dans leur 
délibération du 20 février dernier; qu’à cet elfet ex
pédition du présent arrêté leur serait adressée par le 
secrétaire-greffier, et que, dans le cas où ils persis
teraient, il serait adressé à l’Assemblée Nationale 
un mémoire expositif des faits en la priant d’expli
quer ses intentions.

L ’affaire n’eut pas de suites; elle tomba d’elle- 
même; deux jours auparavant, le i3 février, l’A s
semblée Nationale avait décrété l’abolition des vœux 
monastiques et la dissolution des collégiales, décret 
que le Roi sanctionna le 19 du même mois. Les cha
noines devenaient ainsi de simples prêtres et per
daient leurs bénéfices.
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Plusieurs citoyens pourtant vinrent demander au 
corps municipal de solliciter des législateurs la con
servation des deux chapitres de la ville. Une adresse 
fut rédigée en ce sens le 14 avril ; il est inutile dé 
dire qu’elle resta sans effet.

Le 7 juin, l’abbé Boullemier, à la prière de ses 
collègues du Conseil, prononça un discours dans 
l’église de Notre-Dame pendant la messe du Saint- 
Esprit, célébrée en grande pompe à l’occasion de 
l’élection des membres du directoire du district nou
vellement créé.

Bien qu’il se fût toujours acquitté de ses fonctions 
civiques avec le plus grand zèle, il ne fut pas réélu 
en qualité de membre du bureau, ce qui le blessa si 
vivement qu’il écrivit à ses collègues pour s’en 
plaindre, disant que ce fait était mal interprété par 
le public. L ’assemblée, à l’unanimité, déclara qu’elle 
voyait avec peine le chagrin qu’avait causé à 
M. l’abbé Boullemier la nomination d’un nouveau 
membre du bureau; qu’elle rendait hautement justice 
à son talent et à son patriotisme, et que c’était 
dans le seul but de ne pas abuser de son zèle 
qu’il avait été procédé à cette nouvelle nomination 
(27 novembre).

Resté officier municipal, il fut chargé dès le sur
lendemain, par compensation sans doute, d’une mis
sion de confiance à Versailles, relative à l’estimation

0

des biens nationaux à vendre à Etampes. 11 lui fut 
payé pour ses frais la somme de 67 livres i3 sols.

Cependant, l’animosité que nourrissaient contre lui 
ses anciens confrères ne s’était pas assoupie, elle 
éclata, plus ardente que jamais, à la fin de l’année.



Q u’on en juge par la disposition suivante qu’il fît le 
dimanche 26 décembre au greffe de la municipalité :

« Mes confrères, ci-devant chanoines du chapitre
de Notre-Dame, m’ayant invité à officier le jour de
Noël à la messe du chœur, j ’y consentis pourvu que
l’office fût fait par eux comme simples prêtres et

*

sans faire usage des ornements et décorations dis
tinctifs des ci-devant chanoines, conformément aux 
décrets de l’Assemblée Nationale qui ont supprimé 
les chapitres, et n’ayant pas voulu se soumettre à 
cette condition, je leur dis de ne pas compter sur 
moi pour l’office et que je me trouverais à la messe 
en simple citoyen.

» En effet, en soutane et ceinture, j ’allai me pla
cer dans l’une des stalles hautes du chœur au mo
ment où la procession était en marche dans l’intérieur 
de l’église. Lorsqu’elle fut de retour au chœur, l’abbé 
Véraquin, l’un des ex chanoines qui en faisait partie, 
s’avança vers moi et, la main levée, du ton de voix 
le plus injurieux et le plus menaçant, il s’écria :

— « Que faites-vous ici, Monsieur, ce n’est pas 
là votre place; vous n’avez que faire ici, sortez, vous 
n’êtes qu’un mauvais prêtre et un mauvais citoyen !

» Cette furieuse sortie ne me permit pas d’en
tendre ce que dit aussi le sieur Grégy, autre ancien 
chanoine; je me souviens seulement qu’il termina 
son apostrophe par ces mots :

—  « Oui, il faut en prendre acte, son silence 
prouve tout ce que nous venons de dire.

» Ainsi, deux prêtres en fonctions dans le sanc
tuaire ont causé le plus grand scandale, et ont porté



la fureur jusqu’à me faire un crime de garder le plus 
profond silence.

» Si ce fait s’était passé dans l’intérieur du cha
pitre, je le couvrirais du manteau de la charité, mais 
il s’est passé en présence de plus de cent citoyens, 
en présence de deux officiers municipaux, mes col
lègues. On m’accuse d’être un mauvais citoyen, 
c’est-à-dire indigne de l’honorable place à laquelle 
mes concitoyens m’ont élevé. C ’est ce qui m’oblige 
à consigner sur les registres de la Municipalité, dont 
i’ai l’honneur d’être membre, une protestation for
melle contre une semblable inculpation.

» Encore aurais-je pu garder le silence et mépri
ser les injures du sieur Véraquin, s’il ne les avait 
renouvelées aujourd’hui même au moment où j’étais 
dans la sacristie : Véraquin y est entré, m’a de nou
veau injurié et apostrophé, et m’ayant pris par le 
bras avec violence, il voulut me faire sortir, ce qui 
eût causé un nouveau scandale public, si je n’avais 
conservé la même modération qu’hier,mécontentant 
de lui répondre que le lieu, le temps, les circon
stances de la messe qu’il allait célébrer, ne me per
mettaient pas de me défendre.

» C ’est la seule protestation que je puisse faire 
contre l’injure personnelle que m’ont faite mes an
ciens confrères. Le scandale qu’il ont causé retombe 
sur eux seulement, et c’est à regret que je me vois 
obligé d’en faire mention dans le présent acte. »

Le 2 janvier 1791, l ’abbé Boullemier et l’ancien 
chantre Voizot sont élus membres du bureau de 
paix. Après avoir prononcé un discours et prêté ser-
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ment en cette qualité le 14, le premier donne sa dé
mission le 18; l’abbé Voizot suit son exemple quel
ques jours après.

Thomas Petit du Coudray ayant à faire prochaine- 
* ment un long voyage, donne sa démission des fonc

tions de maire de la ville lè 14 mai 1791. Dès le 29, 
les électeurs sont réunis dans leurs bureaux de 
Sainte-Croix et des Cordeliers au nombre de 56.

— 217 —

L ’abbé Boullemier obtint. 82 voix.
Poilloue de Bonnevaux . . 6 —
Simonneau............................  3 —
Constance-Boyard...............  3 —
L ’abbé V o izo t...................... 2 —

En conséquence, M. Boullemier est proclamé 
Maire. Aussitôt, le Procureur de la commune se 
lève et dit qu’aux termes de l’art. ier du décret du 
2 septembre 1790, portant que les ecclésiastiques ne 
peuvent être élus aux places de juges, M. Boulle
mier, prêtre, ci-devant chanoine de Notre-Dame, 
pourvu tout récemment par le corps municipal d’une 
desserte à l’Hôtel-Dieu, à la rétribution de 120livres 
par an, ne peut être maire, il proteste de nullité et 
demande qu’il soit passé outre à cette nomination, 
n’entendant préjudicier en rien à la qualité d’officier 
municipal dont Boullemier a été pourvu antérieure
ment.

M. Boullemier réplique qu’il croirait manquer à 
la reconnaissance qu’il doit à ses concitoyens pour 
les marques d’estime et de confiance qu’ils viennent 
de lui donner, s’il entrait en discussion sur la diffi
culté qu’on lui oppose, il s’en rapporte seulement



à la décision de la municipalité et des corps admi
nistratifs.

Les municipaux, ne se jugeant pas en nombre 
suffisant, ajournent la question au lendemain.

Le ier juin, le Conseil, en l’absence du nouveau 
maire élu, prend la délibération suivante :

« Considérant que l'art. i er du décret cité par le 
Procureur de la commune semble plutôt frapper sur 
les membres des Tribunaux pour lesquels la mission 
de rendre la justice est leur fonction principale, et 
pour les officiers municipaux une fonction acces
soire; que d'ailleurs dans l’acception stricte, il sem
blerait que c’est aux ecclésiastiques et fonctionnaires 
publics et non à ceux sans fonctions que le décret 
a voulu interdire les fonctions judiciaires, ce qui 
s’explique par l’art. 9 du § 6 de l’instruction décré
tée par l’Assemblée Nationale sur les fonctions des 
assemblées administratives, le 12 août 1790, sanc
tionnée par le Roy le 20, laquelle prononce que les 
fonctions des évêques, curés et vicaires, sont incom
patibles avec celles de maire, officier municipal et 
procureur de la commune, sans parler d’autres ec
clésiastiques;

» Que le titre de chapelain des salles de l’Hôtel- 
Dieu, conféré le 26 du mois de mai dernier, ne pa
raît pas devoir être considéré comme une fonction 
publique, ce titre n’emportant ni fonctions curiales, 
ni vicariales, ni charge d’âmes;

» A arrêté qu’il 11e peut admettre le motif d’exclu
sion proposé par le Procureur de la commune; et 
cependant, attendu qu’il s agit d’une affaire person-
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nelle à l’un de ses membres, que d’ailleurs M. Boul- 
lemier remplit en ce moment les fonctions de pre
mier officier municipal, en sorte que la chose 
publique n’est privée ni de ses lumières, ni de son 
zèle, a arrêté, ouï et consentant le procureur de la 
commune, qu’il en sera référé au Directoire du dé
partement par l’intermédiaire de MM. du district, 
pour, par eux, être le plus promptement statué sur 
ce qu’il appartiendra. »

»

Le Directoire, probablement embarrassé lui- 
même de ce cas nouveau, se contenta de répondre 
le 4 juin que « vu la vacance de la place de maire, il 
y serait pourvu dans la forme prescrite par les dé
crets ». Ce n’était pas assurément l’approbation de 
la dernière élection, mais rien n’était ordonné pour 
en faire une nouvelle, qui n’eut lieu que quatre mois 
après, lorsque l’abbé Boullemier eut volontairement 
donné sa démission de premier officier municipal.

Aussi fut-il pendant ce temps véritablement maire 
d’Etampes sans en porter le titre. Il préside les réu
nions, signe et paraphe les pièces officielles et les 
arrêtés, et marche en tête de tous cortèges et céré
monies.

Cet interrègne ne fut pas pour lui une sinécure, 
comme on peut le voir par les registres municipaux 
du temps. Nous en rapporterons les faits princi
paux.

Tout d’abord, il convient de relater les promesses 
d’engagement au service militaire faites au greffe de 
la ville depuis la nouvelle de la fuite du Roi jusqu’à 
la fin de cette période, qui précédèrent les enrôle-
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ments volontaires de 1792 et de 179.3. Il y en eut plus
t

de 140, les engagés étant d’Etampes en majorité, et 
généralement déjà gardes nationaux; les autres ha
bitaient quelques communes voisines. On y voit un 
enfant de dix ans qui se présente en qualité de tam
bour; plusieurs jeunes gens de quatorze à dix-huit 
ans;les plus âgés ont quarante ans. Tous signaient 
ou approuvaient cette formule : « J ’offre à la patrie 
le tribut de mes services personnels pour partir à la 
première réquisition et'me porter où le service de la 
nation m’appellera. »

_ r _

Etienne Gudin, chirurgien gradué en médecine, 
s’engage, à la condition d’exercer son art à la suite 
des volontaires gardes nationaux du département.

Quelques défections se produisirent aussitôt, ainsi 
qu’il était à prévoir; entre autres Valentin Chevalier 
déclare avoir agi sans réfléchir qu’il lui était impos
sible d’abandonner sa maison et son commerce, étant 
dans la nécessité de remplir les engagements qu’il a 
contractés dans les moulins où il fait fabriquer jour
nellement; et François Sadoux, de Guillerval, âgé 
de dix-huit ans, qui n’avait pas prévenu sa mère de 
sa démarche, celle-ci le lui a reproché et l’a menacé 
de le renvoyer de chez elle s’il persistait.

Le 3 i juillet, on ouvrit une souscription en faveur 
des « citoyens soldats » du district qui seraient dans 
le cas de marcher aux frontières, et, le 8 août, on en
voya au Directoire du département la liste des sol
dats auxiliaires et gardes nationaux volontaires, 
conformément aux termes de la loi du 12 juin 1791, 
relative à la répartition des 100,000 soldats auxi
liaires.
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Il serait intéressant de connaître les noms des ci- »
toyens d’Etampes qui partirent alors et de savoir ce 
qu’ils sont devenus.

Disons, d’après Y Histoire de l ’Armée et de tous 
les Régiments, par Adrien Pascal, que les volon
taires, groupés par bataillons, furent incorporés 
dans les forces actives et que ceiix de Seine-et-Oise 
furent versés dans les 7% i3e, 3 ie, 34e, 54*, 55e, 86e, 
io5e et 108e demi-brigades et dans la 23e légère.

Suivons l’ordre chronologique :

3o mai. —  Déclarations de défrichement confor
mément à la loi du ier décembre 1790. D ’autres se 
produisent le 3 juin ; elles sont peu nombreuses.

i ,r juin. —  Pajot fils s’étant rendu acquéreur 
de la maison des Cordeliers où il fait travailler à 
l’église et au clocher, la section de vote qui s’y tenait 
sera transférée dans la Chapelle de la Congréga
tion ; ce qui ne fut pas exécuté, car nous voyons que 
la première réunion eut lieu dans l’église Saint- 
Gilles.

Un convoi de poudre de passage est stationné 
par l ’ordre du procureur de la commune près de 
la maison du sieur Sigonneau, hors la ville; le 
district demande qu’il soit ramené en deçà des 
Capucins, ou à la Sablonnièrç des Capucins. Le 
Conseil refuse, attendu que le danger prétendu que 
présenterait le convoi près de la demeure de Si
gonneau a été un peu exagéré par l ’amitié, et 
que si une explosion se produisait sur cette place 
découverte, elle ne pourrait faire un effet bien 
considérable pour la ville, au lieu que si on le

*
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plaçait près des Capucins, il y serait à proximité d'un 
four à plâtre allumé en ce moment.

4 juin. — 11 manque au corps municipal deux offi
ciers; les places vacantes doivent être remplies par 
ceux qui ont réuni le plus de voix comme notables, 
conformément au règlement. Ce sont MM. Sulpice 
Charles Constance-Boyard et Magloire Charron, qui 
sont invités à accepter de faire partie du corps muni
cipal. Le premier fait parvenir son adhésion le len
demain et prête serment le i5. Magloire Charron 
déclare le 16 qu’il ne peut accepter.

4 juin. — Le corps municipal déclare que, juste
ment mécontent de l’existence d’un des monuments 
les plus humiliants du despotisme fiscal, il s’est 
empressé de constater la liberté du passage rendu 
aux citoyens le I er mai dernier et de faire détruire 
une chaîne de bornes en grès qui avait su résister 
aux réclamations de plusieurs citoyens grièvement 
blessés, ou dont les voitures avaient été fracassées 
par la difficulté du passage ; qu en conséquence, il a 
donné des ordres pour la démolition de ces bornes 
en sa présence.

6 juin. — Sur la demande de la Société des A m is  

de la  C o n s t itu t io n , dont plusieurs officiers munici
paux ont l’avantage de faire partie, le Conseil lui 
ofîre, pour tenir ses séances, la grande salle de la 
maison commune.

Le citoyen Antoine Le Camus, homme de loi, asses
seur de M. le Juge de paix du canton d’Etampes, 
remet à la municipalité les titres qui établissent



la propriété du terrain dit du Port au profit de la
w

commune d’Etampes, titres qui lui avaient été confiés 
en 1788, consistant en deux liasses, l’une de vingt 
sept pièces en parchemin et papier, à partir de 1490 
jusqu’en i635, et l’autre de trente-une pièces de 
i56o à 1777 en parchemin et papier également.

7 juin. — Un baptême s’étant fait la nuit précé
dente dans l’église Saint-Pierre, on sonna les clo
ches à 11 heures du soir, ce qui troubla la tranquil
lité publique. Aussi il fut interdit de sonner les 
cloches après 9 heures du soir en été et 8 heures en 
hiver, excepté en cas d ’incendie.

9 juin. —  Le sieur René Berger, pour lequel 
Thomas Paillet se porte caution, demande, ce qui 
lui est octroyé, droit de patente, conformément à la 
loi du 17 mars 1791 portant suppression de tous les 
droits d’aides et de toutes les maîtrises et jurandes, 
et établissement des patentes. 11

11 juin. — M. Claude-Louis Gillot, homme de loi
»

et juge de paix de la ville d’Etampes, déclare ne 
pouvoir accepter pour le moment la place de membre 
du bureau de paix du district à laquelle il a été
nommé.

Cesdémissions sont assez fréquentes; nous voyons 
celles de Robert Lecerf, notable (12 juin); de Ger
main Hautefeuille (i5 juin); ils sont remplacés le 16, 
—  c’est le Conseil général de la Commune qui nom
mait à ces fonctions à la pluralité des voix, —  par 
Goupy, procureur de la Commune, et Voizot ; ce
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dernier refuse. Charles-Nicolas Landry est élu le 
18 juin ainsi que Pierre-Nicolas Sureau, juge de
paix, le i5 juillet.

Démissionnent encore Jean-François Baron (18 
juin); P ierre-Claude Darblay (23 juin) ; Guettard- 
Rabier (9 juillet) et Charles-Alexandre Sergent 
(24 juillet).

Le bureau de paix était un tribunal établi par la 
Constitution de 1791 avec mission de tâcher d’ac
corder préalablement les parties, qui voulaient en 
venir à un procès. C ’est ce qu’on a appelé depuis 
le bureau de conciliation.

Par délibération du 27 mai 1791, le Directoire du 
département avait arrêté que, dans tous les districts, 
la partie de la contribution mobilière équivalente à 
celle qui peut donner le titre de citoyen actif était
fixée à 3 livres par an pour la valeur de trois jour-

*

nées de travail, et que tous les citoyens dont les bé
néfices excéderaient 20 sols seraient taxés au rôle et 
jouiraient du titre de citoyen actif et de tous les 
avantages qui en dépendaient.

11 juin. — Convocation pour le dimanche i3, à 
7 heures du matin, dans l’église de Sainte-Croix 
pour les paroisses de Saint-Pierre, de Notre-Dame 
et de Saint-Basile, et dans l’églisede Saint-Gilles pour 
les deux autres paroisses, des citoyens actifs de la 
municipalité pour se réunir en assemblées primaires, 
à l’effet d’élire ceux qui devaient composer l'assemblée 
électorale, à raison de un par cent citoyens actifs. Le 
rôle de la contribution mobilière n’étant pas encore 
formé, on prendra, pour base du droit de voter, les 
principes qui ont déterminé la fixation du nombre
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des électeurs aux assemblées primaires de 1790, de 
sorte que les citoyens nommeront huit électeurs 
dans chacune des sections.

12 juin. — Les officiers et soldats de toutes les 
compagnies de la garde nationale s’étant formées sur 
la place d’Armes, devant la maison commune, à 
3 heures, pour recevoir le corps municipal, se rendi
rent avec lui à la promenade du Port. Là, le drapeau 
de la compagnie de Notre-Dame étant placé au 
centre d’un carré, M. Boullemier lui fit face à'ia tête 
du Conseil, prononça un discours et attacha au 
drapeau des cravates aux couleurs nationales. Les 
gardes nationaux escortèrent ensuite les officiers mu
nicipaux jusqu’à l ’Hôtel de Ville.

Cette cérémonie avait été arrêtée dès le 3 du même 
mois. M. de Laborde fils, colonel de la garde natio
nale, avait été expressément invité, mais empêché 
sans doute, il n’y assista pas.

Vers la mi-mai vint s’installer à l’hôtel des Trois-
9

Rois, à Etampes, une dame disant s’appeler ma
dame de Choiseul- Gouffier, dont la présence avait 
d ’abord passé inaperçue, lorsque quelques-uns, par 
suite de l’agitation de l’époque sans doute, pri
rent ombrage de cette étrangère qui paraissait 
n’avoir rien à'faire dans la ville; le 21 juin, se pré
sentèrent devant le corps municipal plusieurs offi
ciers de la garde nationale et le commandant de la 
maréchaussée qui dénoncèrent le fait et accusèrent 
la dame de réunir chez elle les ci-devant nobles de 
la localité. Un .officier municipal et un notable se 
transportèrent sur le champ à l’hôtel des Trois-Rois, 
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avec une garde suffisante pour demander à madame 
de Choiseul ses passeports et ses papiers, et s’as
surer de sa personne s’il y avait lieu. En même 
temps, un autre officier municipal et un autre no
table se rendirent à la poste pour vérifier les paquets 
arrivés par le courrier du soir, les faire cacheter par
la demoisélle Fey, directrice, et les rapporter à la

»

maison commune.
Sur ces entrefaites parurent dans la salle 

MM. Charpentier, président, Duverger et Sagot, 
administrateurs du Directoire du district, disant 
qu’ils venaient coopérer individuellement avec l’A s
semblée aux mesures à prendre dans la circonstance 
alarmante de la nouvelle du départ du Roi. Au 
même instant survint un courrier de cabinet qui 
remit aux membres du district une lettre du Procu
reur général syndic du département, confirmant la 
fatale nouvelle du départ du Roi et invitant le Direc
toire à se réunir sans tarder pour le salut de la Patrie. 
Après avoir donné lecture- de cette lettre au corps 
municipal, les administrateurs se retirèrent pour 
tenir séance au district, promettant de revenir 
pour concerter ensemble les mesures convenables à 
prendre dans des circonstances aussi critiques.

Il est arrêté qu’il sera établi, dès cette nuit, 
quatre corps de garde, l’un à la maison commune, le 
deuxième au Port-Salut, à la pointe des Capucins, 
le troisième chez le citoyen Béchu à Saint-Pierre, et 
le quatrième à Saint-Martin, dans la maison du sieur 
Pithois, vis-à-vis delà rue de Chaufour. Le corps de 
garde de l’Hôtel de Ville devait seul fournir des pa
trouilles.



Le commandant de la maréchaussée fut invité à 
faire sortir de la ville, le lendemain matin, un nommé 
Jannin qui, dans la matinée, était venu au greffe 
offrir ses services comme restaurateur de tableaux.

Un détachement du 7e régiment de cavalerie 
chargé par la remonte de conduire cent et quelques

t

chevaux à Dole, de passage à Etampes, y fut retenu 
jusqu’à nouvel ordre avec l ’assentiment de son chef.

Les délégués envoyés chez la dame logée aux 
Trois-Rois rapportèrent qu’elle disait s’appeler 
Choiseul-Beaupré ; ils l’ont invitée à se rendre à la 
maison commune, avec un monsieur qui était avec 
elle et que la garde avait ordre de désarmer s’il était 
armé.

MM. Charpentier et Sagot étant de retour, ces 
deux personnes ont été introduites.

Madame de Choiseul déclare qu’elleattend un frère 
du nom de Rez et sa nièce, quelle doit marier à 
M. Charles Pritelly, son neveu à la mode de Bre
tagne, né à Valenciennes, qui est la personne qui 
l’accompagne.

Elle arrive de Paris où elle a résidé quinze jours, 
venant de Liège et de Bruxelles ; elle n’a qu’un pas
seport de Chambéry, daté du 3 octobre 1790, et un 
de Liège du 21 février 1791 ; elle se nomme Sophie 
de Rez, veuve de M. le ci-devant vicomte de Choi- 
seul-Beaupré, commandant de l’Ouest à Saint-Do
mingue, habitant le quartier Morin. (Le vicomte de 
Choiseul-Beaupré devait être le fils de François-Jo
seph, comte de Choiseul-Beaupré, mort en 1711, 
gouverneur de Saint-Domingue, et le frère du mar
quis de Stainville.)
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Elle n’a eu de relations qu’avec M. de Bierville, 
qui avait été reçu au Gouvernement à Saint-Do
mingue, Mesdemoiselles de Saint-Mars et Mademoi
selle P'ey qu’elle a connu, par hasard, en allant cher- 
cher une lettre huit jours auparavant. Elle n’a reçu 
qu’une lettre de son frère envoyée à Paris et dont 
elle attend des réponses demain ou après. Elle est 
propriétaire à Saint-Germain-les-Courbeton’, entre 
Sens et Fontainebleau, et est absente de chez elle 
depuis le 6 janvier 1789. Elle a un fils, abbé, demeu
rant à Rome depuis la Révolution,.et une autre fille 
mariée à M. de Rochault, dont elle ignore la de
meure. Elle compte rester encore quelques jours ici 
et a l’intention de se rendre ensuite chez élle. Elle a 
remis sur le bureau quarante-neuf lettres et autres 
papiers qui ont été enveloppés, ficelés et cachetés de 
cachets aux armes de la ville et d’un autre représen
tant une grappe de raisin. Après avoir été paraphé 
par M. Boullemier, le paquet a été déposé au greffe.

Le compagnon de Madame de Choiseul est ensuite 
interrogé. 11 se nomme Charles Pritelly, natif de Va
lenciennes, demeurant à Lille, capitaine de la garde 
nationale. Il est arrivé ici il y a trois semaines, dans 
l’intention d’y rester 24 heures, pour y attendre 
Monsieur de Rez. Il revenait avec Madame de Choi
seul par Liège, Bruxelles, Lille et Paris. En quit-

r

tant Etampes, il pense aller à Courbeton pour s’y 
marier.

Il doit partir demain au devant de M. de Rez sur 1

1. Courbeton est un hameau de la commune de Saint-Germain-Laval, 
canton de Montcrcau-fault-Yonnc.



la route de Tours, mais il donne sa parole d’honneur 
de ne le faire qu’avec le consentement du corps mu
nicipal.

Il dép ose quatre lettres qui sont mises au greffe, 
après les formalités précédentes.

Le domestique de Madame de Choiseul est in
troduit.

Il se nomme Thomassin, établi à Paris, rue Co- 
quillière, ayant femme et enfants, et n’est au service 
que depuis quarante-quatre jours. Tl déclare ne rien 
savoir des projets de Madame de Choiseul et affirme 
que son cocher n’est en place que depuis six jours 
après lui. C ’est le cocher d’un sieur Cenpel, loueur 
de carosses, rue des Vieux-Augustins, à Paris, à qui 
appartiennent le carosse et les chevaux de Madame.

Le Conseil, se référant aux paroles d’honneur de 
Madame de Choiseul et de M. Pritelly, arrête qu’ils

i

resteront à Etampes jusqu’à nouvel ordre, et que 
René Portaix, hôtcllier des Trois-Rois, sera chargé 
des chevaux et de la voiture, sous sa responsabilité, 
ce qu’il accepte ; mais le lendemain, ayant réfléchi, 
il se substitue Jérôme-Hippolyte Courtois, hôtelier 
à Saint-Christophe, chez qui le propriétaire, le ci
toyen Cenpel, vint reprendre son bien avec l’assenti
ment de la municipalité, après avoir reçu le montant 
de ce qui lui était dû, c’est-à-dire 151 livres comp
tant et le surplus (?) en un effet à dix jours.

Les inculpés furent libérés le 25; le Conseil muni
cipal, considérant qu’il n'est survenu aucun avis 
ultérieur qui p.uisse retenir plus longtemps Monsieur 
Pritelly et Madame de Choiseul-Beaupré, arrête 
qu’ils peuvent sortir de la ville quand il leur plaira
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et que les papiers déposés par eux au greffe leur se
ront remis, ce qui fut fait à l’instant.

Il faut dire que les craintes causées par la fuite du 
Roi avaient disparu après son arrestation à Varenncs 
et que l’on n’en était déjà plus aux mesures d’ex
trême rigueur ; on permit aussi au détachement 
du 70 régiment de cavalerie dont une partie s’était 
jointe, comme on le verra, à l’expédition de Cou- 
rances, de continuer sa route. Son commandant fit 
ses préparatifs et partit avec sa troupe, le 28 juin 
dans la matinée.

Cependant, le 21, sur la proposition de Cons
tance-Boyard, officier municipal, et de Valette, no
table. Mademoiselle Fcy avait été avertie de se 
rendre à la maison commune pour qu’on procédât, 
en sa présence, à l’ouverture des paquets cachetés 
par elle et rapportés par les délégués, ainsi que nous 
l’avons vu ; on en fit une liste dont le double fut 
remis au facteur pour qu’il prévînt les destinataires 
de venir chercher leurs lettres à la mairie le lende
main, à 10 heures du matin.

Le 23, un membre représente quedansun moment 
où la Patrie est en danger, il est de la plus grande 
importance de veiller sur les personnes soupçonnées 
de peu d’attachement à la Révolution ; qu’il serait 
peut-être prudent de s’assurer des correspondances 
qui pourraient donner quelque inquiétude et d ’exiger 
des citoyens auxquels ces correspondances seraient 
adressées qu’ils se soumettent à en faire l’ouverture 
devant le corps municipal, ou ses commissaires.

Le Conseil est de cet avis et décide qu’il en sera 
référé au Directoire du département par l’intermé-
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diairc du district. Les lettres déposées à la maison 
commune seront remises aux intéressés, mais celles 
qui seraient adressées à des étrangers suspects ac
tuellement en ville, ou en poste restante, ne seront 
ouvertes par eux qu’en présence du corps municipal 
et, en cas de refus de leur part, elles seront envoyées, 
toutes cachetées, au Comité des recherches.

t

MM. Venard et Petit, administrateurs du district, 
déposent sur le bureau un extrait du registre des 
délibérations du Conseil général du district dont 
l’objet est de charger les délégués de demander à la 
municipalité les motifs qui ont pu la déterminer à 
garder une lettre au nom de Picart, président du 
Tribunal, qui en a porté plainte, — motifs pouvant 
intéresser la chose publique.

Le corps municipal donne pour réponse la déli
bération qu’il vient de prendre, dont MM. Venard 
et Petit emportent une copie, et par suite de l’invita
tion qui lui a été faite de surveiller avec soin les 
courriers et autres passants, et de s’assurer de la vé
racité ou de la fausseté des nouvelles et ordres dont 
ils peuvent se dire porteurs, il députe un de ses 
membres à la poste pour être présent aux vérifica
tions et un autre au corps de garde qui va être établi 
de suite à la poste aux chevaux. Le commandant de 
la garde nationale est avisé de donner les ordres né
cessaires.

Mademoiselle Fey, directrice de la poste aux 
lettres, ayant ouvert les paquets avant l’arrivée du 

ué, il a été arrêté qu’il lui sera enjoint de ne 
plus le faire, sous sa responsabilité personnelle, 
avant l’arrivée de l’officier municipal.



Ces mesures, quelque peu draconiennes, prises 
sous l’influence des circonstances, tombèrent d’elles- 
mêmes au bout de quelques jours, ainsi que nous 
l’avons dit.

Le 24 juin, la municipalité réunie en séance à la 
maison commune, sous la présidence du citoyen 
Boullemier, reçoit du sieur Pierre-Aubin Pierres 
une dénonciation contre le châtelain de Gourances. 
Pierres affirme avoir vu la veille, à 7 heuresdu matin, 
de ses yeux vu, dans la cour du château de Cou- 
rances, par delà La Ferté-Alais, deux canons de 
huit livres de balles; il était revenu porteur d’une 
lettre signée du curé, du maire et de deux officiers 
municipaux d’un village voisin (Moigny), dénonçant 
les faits et révélant, en outre, l’existence de barils 
de harengs!! lettre qu’il avait remise aujourd’hui 
même, à midi, à M. Charpentier, président du dis
trict, où, pour se rendre compte, se transporta 
sur le champ M. Simonneau, officier municipal, qui 
y trouva M. Crosnier, secrétaire. M. Crosnier lui 
dit que la lettre avait bien été déposée, mais que 
l’administration n’avait pas cru devoir en tenir 
compte sur l’observation de M. Cordier, habitant de 
Milly et administrateur du district, que ce bruit était 
ancien et n’était que le renouvellement de celui qu’on 
avait déjà répandu six mois auparavant. Néanmoins, 
M. Cordier s’était chargé de vérifier si la chose était 
exacte, avant que le district statuât sur cette affaire.

M. Simonneau, à son retour, ayant fait son rap
port à la municipalité qui l’attendait, M. Voizot, l’un 
des notables, affirma, de son côté, que la maison de 
Courances était un repaire d’aristocrates, et recon



nue généralement pour être le centre de réunions 
continuelles des membres de l’ancienne noblesse du 
pays.

Il n’en fallait pas plus pour que le Conseil décidât, 
en présence des officiers de l’état-major de la garde 
nationale, du commandant de la maréchaussée et du 
chef du détachement de cavaliers du 7e régiment, en 
station à Etampes en ce moment, convoqués spécia
lement, que la garde nationale se mettrait en marche 
immédiatement vers le château de M. de Nicolaï, 
ayant à sa tête MM. Lavallery, Meunier et Constance- 
Boyard, officiers municipaux, que la brigade de ma
réchaussée et vingt cavaliers les accompagneraient,
pour constater la présence des canons, s’en emparer

*

et les amener à Etampes. Les délégués étant inves
tis de tous pouvoirs.

Aussitôt, l’officier qui commandait le détachement 
de cavalerie fit remarquer que ses hommes n’avaient 
point d’armes! On invita les citoyens présents à re
mettre de suite à la municipalité les fusils qu’ils pou
vaient posséder afin d’en armer les cavaliers dési
gnés, ce qui fut fait avec empressement.

La troupe, composée de cent cinquante hommes 
au plus à son départ, se grossit à La Ferté-Alais des 
gardes nationaux et de la gendarmerie nationale de 
cette localité; d’autres gens se joignirent à eux le 
long de la route, de sorte qu’arrivée à Courances au 
milieu de la nuit, elle comptait plus de huit cents 
hommes. Les paysans étonnés étaient tous sur pied, 
les cloches sonnaient le tocsin. Parvenus le lonur duQ
parc et des cours, les gardes nationaux escaladèrent 
les murs et gagnèrent la porte du château qui leur fut
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ouverte de bonne grâce. M. de Nicolaï présent, ils 
se précipitèrent en foule au dedans de la maison, 
mais les officiers, regrettant peut-être déjà leur mis
sion, les en firent sortir presque tous, ne conservant 
avec eux que le nombre nécessaire pour garder les 
entrées et distributions intérieures. Le reste se ré
pandit dans les cours et le parc. Alors les officiers 
municipaux et les officiers de la garde nationale, ac
compagnés par M. de Nicolaï lui-même, visitèrent 
toutes les parties du château et s’assurèrent qu’il n’y 
avait ni armes ni munitions, ni même les fameux 
barils de harengs signalés par le curé de Moigny.

En même temps, des perquisitions très scrupu
leuses opérées dans le parc et les pièces d’eau 
n amenaient aucune découverte.

Il n’y avait plus qu’â battre en retraite et à revenir
Y

à Etampes. Fit-on des excuses à M. de Nicolaï? 
C ’est douteux.

Cependant, furieux de leur déconvenue, des 
gardes nationaux zélés se rendirent chez le curé de 
Moigny, avec le citoyen Pierres qu’ils avaient em
mené avec eux pour le confronter avec lui. Cette 
confrontation ne produisit rien qui pût fonder une 
opinion. Les gardes nationaux voulaient arrêter le 
malheureux curé, mais les officiers municipaux, peu 
fiers de cette équipée, s’y refusèrent.

Après avoir assuré sa retraite par des pelotons en
voyés en avant et sur les côtés, ce qui prouvait 
qu’elle n’était pas sans crainte des suites de cette 
aventure, la troupe déconfite rentra à Etampes.

11 va sans dire que le Conseil adressa par lettres 
des remerciements aux commandants de la garde
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nationale, de la gendarmerie et de la cavalerie, pour 
l’union, le zèle et l’intelligence qu’ils avaient mon
trés.

Nous avons vu que l’administration du district 
n’avait pas voulu statuer avant d ’être mieux rensei
gnée, et que la municipalité avait passé outre.

Le Directoire du département, par arrêté du 
22 juillet, approuva la conduite du district et blâma 
la municipalité, disant que les membres qui avaient 
signé la délibération en vertu de laquelle s’était faite 
l’expédition de Courances, étaient dans le cas d ’être 
déclarés responsables personnellement des dégâts 
commis chez M. de Nicolaï. Il autorisait les parties 
lésées à les traduire devant les tribunaux pour y ob
tenir des réparations convenables.

L ’affaire n’était pas terminée cependant; il y avait 
une question de dépenses à régler. On était au 
24 juin, il faisait chaud, les gardes nationaux et 
autres ne pouvaient faire sept lieues à pied sans ra
fraîchissements; ainsi le pensa maître Boullemier 
qui, au nom de la municipalité, sans y être autorisé, 
commanda deux feuillettes de vin de Bourgogne 
qui suivirent l’expédition.

Le vendeur, Pierre Boulomier, aubergiste place 
Notre-Dame (presque un homonyme), ne connais
sant que celui qui, remplissant les fonctions de 
maire, lui avait fait livrer le vin, s’adressa naturelle
ment à lui pour le paiement de sa facture. Il ne pa
raît pas pourtant qu’il ait fait aucune démarche sé
rieuse pour se faire rembourser tant que Boullemier 
fut en place.

Ce ne fut qu’ un an après qu’il s’adressa au Con-
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seil général delà commune, lequel allégua simplement 
qu’il n’avait jamais donné pouvoir au citoyen Boulle- 
micr d’acheter du vin en son nom. (20 octobre 1792.)

Le 25 brumaire an II (i5 novembre T793), la So
ciété populaire, ou pour mieux dire la Société répu
blicaine des sans-culottes d’Etampes, présidée ce 
jour-là par le représentant du peuple Couturier, saisi 
de la réclamation par l’ex-chanoine probablement, 
qu’il venait de marier publiquement le matin même 
et animé, par suite, envers lui, des meilleures dispo
sitions, déclara que la dette était de nature à être 
rangée parmi les dettes communales qui avaient été 
contractées en faveur de la Révolution, et rembour- 
sable comme telle par la République sur le seizième 
affecté aux communes aliéna taires des domaines na
tionaux. En conséquence, le citoyen Pierre Boulo
nner était renvoyé devant la municipalité qui le fe
rait payer du vin en question dès qu’elle aurait 
touché ce seizième.

«

Trois mois après, le i5 pluviôse, la municipalité 
renvoya à son tour l’intéressé se pourvoir devant l’ad
ministration du district, donnant comme raison que 
la contribution révolutionnaire sur laquelle le repré
sentant Couturier avait basé le paiement ne s’était 
pas effectuée et que la commune n’avait pas de fonds 
disponibles.

Le pauvre aubergiste, ainsi promené de l’un à 
l'autre et lassé des décisions contradictoires des dif
férentes autorités, se décida à faire assigner, par 
huissier, le 14 frimaire an III, c’est-à-dire le 4 dé
cembre 1794—  trois ans après la fourniture de sa 
marchandise — par devant les juges du tribunal du
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district, la commune pour être condamnée, conjoin
tement avec Claude-Julien Boullemier, à lui payer 
la somme de 180 livres qui lui était due, plus les in
térêts et dépens, pour le vin de Bourgogne livré par 
lui au sieur Boullemier, pour le compte de la muni
cipalité, lors du voyage de Gourances.

Le conseil général ne pouvant reculer devant cette 
mise en demeure, chargea l'agent national de com
paraître sur l’assignation, soutenir le citoyen Boulo- 
mier non recevable dans sa demande contre la mu
nicipalité, et en requérir le renvoi avec dépens par 
tous les moyens de droit, sauf à lui à se pourvoir 
contre et ainsi qu’il aviserait, il arrêta, en outre, que, 
pour obtenir l’autorisation des administrations supé
rieures de répondre au jugement, copie de sa délibé
ration serait adressée au district avec invitation de la 
faire parvenir, avec son avis, au Directoire du dé
partement.

A notre grand regret, les registres municipaux ne 
parlent plus de cette affaire, dont on ne pourrait trou
ver la conclusion que dans les archives du tribunal, 
qui décida, sans aucun doute, qui devrait, de la 
commune ou de Boullemier, payer la dette.

«

28 juin. —  Des plaintes nombreuses s’élèvent 
contre le renchérissement des vivres et surtout de la 
viande; les bouchers de la ville, Boivin, Baudet, 
Boutet aîné, Boutet jeune et Pinet sont mandés de
vant les officiers municipaux et se soumettent au tarif 
qui leur est présenté, portant à 8 sols la livre de 
bœuf, veau et mouton, sans réjouissance, et à 7 sols 
les bas morceaux.
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2 juillet. — M. Duverger, maître de la poste aux 
chevaux, déclare qu’il ne lui est plus possible de 
fournir un local pour le corps de garde établi chez 
lui.

Le major de la garde nationale, M. Lemaire, ex
pose que le service devient très irrégulier; le corps 
municipal, considérant que les travaux de la campa
gne peuvent exiger le temps de beaucoup de ci
toyens, arrête que jusqu a nouvel ordre il n’y aura 
plus de garde le jour, mais seulement un poste de 
vingt hommes la nuit, tout danger imminent parais
sant devoir être écarté.

»

Malgré cela, deux jours après, estimant qu’il se
rait imprudent de rester sans munitions dans la cir
constance présente, il vote l’achat d’un baril de cent 
vingt livres de poudre au magasin d’Essonnes.

6 juillet. — Jean-François Puiseux, ci-devant cor-
t

delier au couvent d’Etampes, voulant se conformer 
à la loi du 26 décembre dernier, vient prêter entre 
les mains de M. Boullemier, premier officier muni
cipal, le serment « de maintenir de tout son pouvoir 
la constitution du royaume décrétée par l’Assemblée 
nationale et acceptée par le Roi, notamment la 
constitution civile du clergé, d’être fidèle à la N a
tion, à la Loi et au Roi, et de remplir avec exacti
tude les fonctions qui lui seront confiées (?) et de 
veiller avec zèle sur les fidèles qui pourraient être 
confiés à ses soins ».

6 juillet. — La veuve Baudet, qui occupait, à l’hô
pital des Incurables, à Paris, établissement remplacé 
aujourd’hui par le grand hospice d’Jvry-sur-Seine, le



lit fondé en faveur de la ville d’Etampes par testa
ment de Jean-Pierre Camus, évêque de Belley, [ils de 
Jean, sieurde Saint-Bonnetetde Gaudreville, ancien 
bailli d’Etampes en i652, étant décédée, il était urgent 
de pourvoir à son remplacement suivant les formes 
établies par les règlements de l'hôpital et les arrêtés 
de l'ancienne Cour du Parlement, c'est-à-dire d’en
voyer une liste de trois personnes remplissant les 
conditions voulues, sur les présentations des curés 
descinq paroisses et choisies par le corps municipal, 
remplaçant les maires et échevins d autrefois.

Il n’y en eut que trois, qui naturellement composè
rent la liste sans qu’on eût à choisir.

M. le curé de Saint-Gilles présenta la femme
t

Michaut, née Argant, non native d’Etampes, mais 
y résidant depuis 63 ans, et la veuve d ’Antoine 
Pommeret: M. le curé de Saint-Basile, la veuve7 /

David, depuis six semaines seulement chez ses 
enfants, à Paris, faute de moyens de subsistance.

Le Conseil recommande spécialement à Messieurs 
les nominateurs la femme Michaut, dont la misère 
est affreuse, et la position la plus affligeante. 7

7 juillet. — Le Procureur de la Commune rap
pelle que l’exécution de la loi des Patentes éprouve 
une lenteur (sic) de la part de ceux qui y sont 
astreints. 11 est important d’y veiller ; la liberté des 
professions, des arts et métiers, décrétée par l’As
semblée nationale, ne peut se consolider que par le 
paiement des droits de patentes, que tout vrai pa
triote doit s’empresser d’acquitter pour l’ordre et le 
bien général.



Il est ordonné de débarrasser des amas de terre 
et d’immondices les arbres de la ville, plantés dans 
les différentes promenades, qui finiraient par les 
faire périr.

ii juillet. — Constance-Boyard, officier muni
cipal, est commis pour assister à la continuation de 
l’inventaire de l’Hôtel-Dieu.

4
13 juillet. —  MM. Boullemier, Meunier et Laval- 

lery, se transporteront le vendredi i5 courant à la 
Congrégation pour recevoir les déclarations indivi
duelles des dames religieuses qui n’ont pas encore 
prêté le serment requis par la loi.

Jeudi 14 juillet. — Pour la deuxième fois, on 
célébra à Etampes la fêle du 14 juillet '.

MM. les administrateurs et procureur syndic du 
district, les juges, procureur et commissaire du Roi, 
du tribunal, les juges de paix de la ville et du canton, 
les notables, les membres de la société des Amis de 
la Constitution s’étaient joints à la maison com
mune aux officiers municipaux, pendant que la garde 
nationale et la maréchaussée étaient rangées en ba
taille sur la place d’Armes, et en sortirent pour se 
rendre à Notre-Dame dans l’ordre habituel.

Dans le choeur de l ’église se trouvaient les curés 
des paroisses et leurs vicaires et le curé de Morigny. 
La messe fut célébrée par celui de Notre-Dame. 1
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Avant l'Offertoire, M. Boullemier s'étant levé, 
prononça un discours empreint du patriotisme 
le plus pur et le plus ardent, à la suite duquel tous 
les assistants prêtèrent le serment prescrit par le 
décret du 4 juillet 1790; pendant ce temps les canons 
et les boîtes firent une décharge.

La formule du serment, bien différente de celle de 
l'année précédente, était ainsi conçue:

« Nous jurons de rester à jamais fidèles à la Na
tion et à la Loi ; de maintenir, de tout notre pou
voir, la Constitution décrétée par l'Assemblée natio
nale; de protéger, conformément aux lois, la sûreté 
des personnes et des propriétés, la  l ib r e  c ir c u la t io n  

des g r a i n s  et s u b s is ta n c e s  dans tout le royaume et 
la perception des contributions publiques, sous 
quelque forme qu'elles existent, de demeurer unis 
à tous les Français par les liens indissolubles de la 
fraternité. »

Après le T e  D e u m , chanté à l'issue de la messe, 
le cortège revint à l'Hôtel de Ville où le corps muni
cipal remercia les corps administratifs, judiciaires et 
militaires.

Mais un incident avait surgi.
Les officiers des compagnies de Saint-Gilles et 

de Saint-Martin se présentèrent devant le secrétaire- 
greffier, disant que s'étant portés à la tête de leur 
troupe, suivant l'ordre reçu du commandant de la 
garde nationale, il s’y produisit, par la faute du 
major, un certain trouble; ils firent observer au 
major que ce n'était pas le moment de déranger la 
marche ; mais presque aussitôt les compagnies,

XXVI. 17

— 241 —

* J



242 —

avec la plus grande surprise, se sont vues bous
culer par les cavaliers de la gendarmerie nationale. 
Les officiers, avec le plus grand calme, prièrent le 
commandant de faire retirer ses hommes, ce à quoi 
il consentit, et la marche continua.

Les réclamants faisaient appel au corps municipal 
pour savoir en vertu de quel ordre le sieur Tessier 
est venu fondre à l’improviste sur les rangs des com
pagnies, en demandant qu’on voulût bien écouter 
leur plainte, désirant absolument avoir raison de 
cette insulte.

Le lendemain, 15, le Conseil reçoit, par acte 
extra-judiciaire, la démission de M. Creuzet, com
mandant de la garde nationale, et une lettre de 
Tessier, chef de la gendarmerie, mettant en cause 
MM. Simonneau et Constance-Boyard. Ces deux 
pièces, paraphées par M. Boullcmicr, sont mises au 
greffe, et le Conseil n’étant plus en nombre ajourne 
sa décision.

i5 juillet. — Pétition tendant à connaître l’emploi 
de la quête faite par l’ancien maire au profit des 
gardes nationaux morts devant Nancy. La somme 
modique recueillie n’étant pas assez conséquente, 
elle sera jointe à celle qui est destinée à solder en 
partie les volontaires appelés à marcher aux fron
tières.

2ojuillct. — Les sieurs Lemaire, major, et Sureau, 
capitaine de la garde nationale, donnent leurs dé
missions par acte extra-judiciaire.

Le Directoire du département, par l’entremise du



district, invite la municipalité à prendre toutes me
sures convenables pour assurer la protection néces
saire aux voitures de munitions qui vont passer par la 
ville.

27 juillet. —  Il est procédé au recensement des 
vœux des compagnies de la garde nationale, pour 
savoir si elles acceptent ou refusent les démissions 
données. Le nombre des voix étant égal de chaque 
côté, le résultat est nul. L ’affaire ne fut reprise que 
le 25 août. Par 58 voix contre 48, les votants repous
sèrent les démissions. Avis fut donné aux intéressés 
par lettre au cachet de la ville; le major Lemaire 
renvoya la sienne au concierge de la mairie sans la 
décacheter.

3o juillet. —  Les meuniers et fabricants de farine 
présentent un mémoire tendant à être autorisés à 
payer le droit de patentes sur le loyer présumé de 
leurs habitations, ateliers et magasins, sans y com
prendre la valeur du cours d’eau, offrant de verser 
provisoirement entre les mains du receveur le mon
tant des droits d'après ce loyer présumé.

Il est arrêté que copie certifiée de ce mémoire sera 
adressée aux trois comités des impositions, du com
merce et de l’agriculture de l’Assemblée nationale 
pour être statué.

Une expédition sera envoyée au département. En 
attendant, sous réserves de droit et sans acceptation 
préjudiciable, les offres des meuniers, de verser 
dans la caisse du receveur le montant du droit de 
patente établi par eux, sont autorisés.
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La nouvelle organisation religieuse avait établi, 
comme on le sait, un évéché par département ; c'était 
une création nouvelle en Seine-et-Oise ; le premier 
titulaire fut Jean-Julien Avoine, ancien curé de 
Gommecourt, constitutionnel, sacré à Paris le 
27 mars 1791.

Le nouvel évêque commença bientôt ses visites 
pastorales dans le cours desquelles il se trouva à

r

Etampes au commencement d’aoùt.
Le Conseil municipal en reçut l’avis par le district 

dans la journée du i"  août 1791, et il prit aussitôt 
les mesures nécessaires pour l’accueillir du mieux 
possible, car partant de Dourdan le jour même, il 
devait arriver à Etampes dans la soirée.

MM. Boullemier et Simonneau, désignés par leurs 
collègues pour recevoir l’évêque et le prier d’entrer 
en ville par le faubourg Saint-Martin, partirent à 
6 heures, accompagnés des gardes nationaux convo
qués d’urgence sur la place de la maison commune, 
et se rendirent à la Croix-de-Chesnay, lieu désigné 
pour la rencontre, où devait stationner un piquet de 
dix hommes mis en route une heure avant.

A son arrivée, l ’évêque descendit de voiture et, 
après avoir écouté le discours « analogue à la cir
constance » que lui fit M. Boullemier, il vint en 
ville au milieu de la garde nationale et d’un grand 
concours de peuple au bruit des canons et des 
boîtes, et des cris mille fois répétés : Vive la Na
tion, la loi! Vive notre évêque! il entra à 9 heures du 
soir à la mairie et fut présenté par MM. Boullemier 
et Simonneau au corps municipal assemblé qui reçut 
ses remerciements.



i\l. Lavallerv prit alors la parole, au nom de 
ses collègues et, dans un discours vivement 
applaudi, développa les motifs d’allégresse et les 
sujets d’espérance de la commune de posséder au 
milieu d’elle un évêque constitutionnel aussi recom
mandable par son attachement à la religion et à la 
Constitution.

M. Avoine répondit aussitôt, en assurant ses conci-
l

toyens de la ville d’Etampes de ses bons sentiments 
et en leur promettant la plus grande attention et le 
plus sérieux examen avant de prononcer sur la cir
conscription des paroisses de son enceinte.

Alors un officier municipal, accompagné de la 
garde nationale, a conduit Tévêque chez Monsieur 
Doches, doyen, curé de Saint-Gilles, où il prenait

t

sa résidence pendant son séjour à Etampes.
Le surlendemain dans la matinée, on alla le cher

cher à son domicile, avec le même cérémonial, pour 
l’amener à la maison commune où il fut reçu par les 
autres membres du corps municipal, les administra
teurs du district, les juges du tribunal et juges de 
paix, les notables, et par plusieurs demoiselles de la 
ville, vêtues de blanc avec une ceinture aux trois cou
leurs nationales. Le clergé s’était aussi rendu à la 
mairie, d’où le cortège partit pour aller à Notre- 
Dame.

La gendarmerie à cheval ouvrait la marche, suiviei? 19 _

de la compagnie des grenadiers. M. l’Evêque, le 
clergé, les officiers municipaux, les membres du dis
trict, les juges et les jeunes filles marchaient entre 
une double haie de gardes nationaux. La compagnie 
des chasseurs fermait le cortège.
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Une fois dans l’église, au son de la musique et au 
bruit des canons et des boîtes, la messe fut célébrée 
pontificalement, les curés des paroisses, le vicaire 
de Saint-Pierre et l ’abbé Voizot assistant l’officiant.

Après l’élévation, on chanta le verset national : Do
mine, suivant fac Gentem, fac Legem, fac Regetn.

Après la messe et la bénédiction de l’évêque, ce
lui-ci fut reconduit dans le même ordre à sa demeure, 
puis le cortège revint se disloquer à l’Hôtel de ville 
où furent votés des remerciements à tous ceux qui 
avaient figuré à la cérémonie, et à M. l’Evêque, pour 
la tendresse pastorale qu’il avait montrée et dont 
rien n’effacerait jamais le souvenir.

11 a été arrêté que les discours prononcés par
_ r

l’Evêque, MM. Boullemier et Lavallery, seraient 
transcrits sur les registres des délibérations — ce 
qui n’a pas été fait.

Rappelons que le même jour, probablement avant 
la messe à Notre-Dame, l’évêque du département de 
Seine-et-Oise avait célébré à Saint-Gilles, avec dis-

f

pense spéciale, le mariage entre Etienne-Pipe Bru
net et Marie-Jeannc-Madeleine Sureau, fille de 
François-Nicolas Sureau. Il signe : « Joannes Ju- 
lianus, episcopus Versaliensis » et « + J.-J. Avoine, 
évêque du département de Seine-et-Oise ». 9 * 11

9 août. — Sur la nouvelle du décès de l’un de ses
membres les plus recommandables, M. Valette, no
table, le Conseil général décide qu’il assistera de
main, en corps, à ses obsèques.

11 août. —  MM. Sureau, juge de paix; Boulle
mier (qui signe: premier officier municipal, élu maire),
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et Sureau fils, informent le Conseil que M. de La- 
borde père, de Méréville, leur a témoigné qu’il ne 
désirait rien tant que de prouver à la municipalité 
et aux citoyens de la ville d’Étampes l’intérêt et la 
part qu’il prenait à la réparation et aux besoins ur
gents de la ville et qu’il offrait de faire reconstruire 
à ses dépens le pont d’Orléans, dit de Saint-Martin, 
d’après les plans qu’en dressera à cet effet son ar
chitecte, avec l’agrément de la municipalité, et qu’il 
priait particulièrement celle-ci de recevoir cet hom
mage de son attachement et de sa reconnaissance.

Cette offre est accueillie avec reconnaissance le 
14 août par le Conseil général qui envoie une lettre 
de remerciements, au nom de la commune, à M. de 
Laborde. Il est décidé qu'il sera demandé au Direc
toire du département de rechercher dans ses bureaux 
et de renvoyer d’urgence l’ancien plan qui lui a été 
adressé par la municipalité précédente.

Après la reconstruction du pont, il sera fait aux 
frais de la commune un monument de la plus 
grande simplicité qui constatera que la reconstruc
tion est due au patriotisme de M. de Laborde.

Mais celui-ci, toujours simple et modeste, refusa 
ce témoignage de gratitude par la lettre suivante, 
datée du 22 :

« Messieurs, j ’ai reçu la lettre dont le Conseil gé
néral de la ville d’Étampes a daigné m’honorer, 
avec la délibération de la municipalité qui accepte 
l’offre que j'ai eu le bonheur de lui faire de construire 
le pont d’Orléans. Je la supplie de recevoir avec 
bonté mon remerciement. Le sieur André, mon ar
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chitecte, ira mardy prochain prendre les mesures 
nécessaires à la prompte exécution de ce pont sur 
lequel il ne faut établir aucun monument à mon

9

nom. C ’est dans le cœur des habitants d’Etampes 
que je désire de graver mon hommage. Je suis avec 
respect, Messieurs, votre frère et concitoyen. — A 
Méréville, le 22 août 1791. — Signé : Laborde.»

Un membre fait remarquer, le 3 septembre, qu’il 
avait été omis, dans le premier arrêté concernant la 
réparation urgente du pont de Saint-Martin, d’ob
server qu’il était nécessaire et indispensable que la 
rivière fut détournée de son cours et reversée dans 
celle de Louette le temps qu’il conviendra pour jeter 
les fondements du pont, et ce, par les écluses ordi
naires qui servent à l’écoulement des eaux lors du 
curage de la rivière.

Cette proposition est adoptée, et il est décidé que 
la Chalouette sera curée en même temps.

. 11 août. —  Les capitaines des compagnies et les 
officiers de l’état-major de la garde nationale seront 
assemblés samedi prochain i3, pour concerter avec 
le corps municipal l’ordre qui sera observé et la 
marche qui sera tenue dans la cérémonie qui aura 
lieu lundi prochain, jour de l’Assomption.

Le i3, les détails de la fête furent ainsi réglés : la 
retraite sera battue la veille et la générale le matin 
de la fête.

Le cortège se rendra à Notre-Dame par le Puits- 
Bardé, la rue de la Juiverie et la place Notre-Dame 
et reviendra à la maison commune par les rues de la
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Cordonnerie, du Petit-Panier, de la Savaterie et du 
Pain. La procession suivra son itinéraire habituel 
par les rues Darnatal, de la Tannerie, de la Juive- 
rie, Basse-de-la-Foulerie, des Cordeliers, Saint- 
Jacques et de la Cordonnerie.

13 août. —  Le corps municipal charge M. Boulle-
mier de prendre au Directoire du district, sur son 
invitation, les titres de propriété de la maison des 
ci-devant Barnabites, sise à Paris, rue Galande, et 
d’en donner récépissé.

14 août. — M. Gudin jeune est choisi pour être le 
dépositaire des sommes qui doivent être payées en 
conséquence de la loi du 29 juin dernier, relative au 
paiement des contributions foncière et mobilière.

Lecture est faite d’un mémoire qui va être adressé 
à MM. les administrateurs du Directoire du dépar
tement pour répondre à la demande faite par les 
sieurs Gérosme et Darblay contre les officiers muni
cipaux, pour raison d’enlèvement des farines fait en 
juillet 1789 par ordre des maire, échevins, conseiller 
et procureur du Roi alors en exercice.

Ce mémoire sera imprimé à deux cents exem
plaires.

MM. Lavallery et Constance-Boyard, officiers 
municipaux, sont nommés commissaires pour faire 
recherche des sommes provenant des blés saisis en 
1789 sur différents particuliers et vendus par ordre 
de l’Assemblée générale, et connaître de ceux qui en 
sont dépositaires le montant du produit de chaque 
vente.
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i5 août. — M. Germain Hautefcuille, élu la veille 
aux élections partielles, est proclamé officier muni
cipal par M. Boullemier, et prête serment le même 
jour.

i5 août. —  Le Conseil général de la commune, 
assemblé pour travailler à la confection du rôle de la 
contribution provisoire, ordonné par la loi du 29 juin 
dernier, assisté de M. Guyot, collecteur-porteur des 
rôles de 1790, tient séance en présence des habitants, 
les portes ouvertes.

M. Gudin le jeune, trésorier de la municipalité, 
élu receveur et dépositaire des sommes à recouvrer 
sur les contributions foncière et mobilière, présente 
ses remerciements.

La commission pour les impositions principales 
et accessoires de 1790 étant d e . 42195 liv. 
les propriétés n’ayant été impo
sées que pour..............................  41449 1. 6 s. 7 d.
il convient de reporter au marc 
la livre, sur chaque cote du tarif, 
la somme non répartie et qu’on a 
retirée sur le produit du droit de 
tarif sur les boissons, ladite 
somme montant à.......................  746 1. i3 s. 5 d.

Il est arrêté qu’il sera ajouté aux impositions de 
chaque contribuable 4 deniers i/3 par livre sur la 
cote du tarif pour répartir cette somme de 745 livres 
i3 sols 5 deniers.

19 août. — Sur la réclamation des habitants de la
»

rue Basse-de-la-Foulerie, il est ordonné au tambour 
de ville de battre, outre les carrefours ordinaires,
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dans celui dit des Béguines, situé au milieu de la 
rue.

Le sieur Pierre-Innocent Gérosme, qui déjà avait 
eu des contestations avec la municipalité au sujet 
d’un moulin qu’il faisait construire au port, fut averti, 
le 24 août, d ’avoir à retirer avant le i 5 septembre, 
pour laisser libre l’emplacement de la prochaine 
foire Saint-Michel, les matériaux, terres, bois, pierres, 
immondices, dont il avait encombré la promenade 
du port, et de faire réparer les bancs que ses voi
tures avaient endommagés. Le 18 septembre, d’au
tres plaintes se produisirent et, le 24, le Conseil 
général arrêtait que le sieur Gérosme serait requis 
de faire rétablir le plus tôt possible le dégât par lui 
fait à l’encoignure de la promenade et du faubourg

f

Evézard, d’y établir à ses frais des bornes pour évi
ter toute dégradation ultérieure, et dé rectifier le 
chemin qu’il a fait le long de la promenade, de ma
nière qu’il n’y porte plus aucun dommage, soit par 
l’écoulement des eaux, soit autrement. La commune 
se réservant tous ses droits contre l’établissement 
même de ce chemin.

24 août. — Il est fait défense d’établir, le jour de 
la foire de Saint-Gilles, le jeu de quilles qui avait 
l’habitude de s’installer rue des Cordeliers, ce qui 
était contraire à une bonne police et dangereux pour 
les passants.

29 août. — Vote de réparations au puits Bardé.

8 septembre. —  Adjudication des travaux de 
construction des boutiques et baraques de la foire



Saint-Michel, avec la condition de tenir la nuit un 
réverbère allumé, de fournir le corps de garde de 
bois et chandelles, et d’arroser les allées pendant 
toute la durée de la foire.

Le samedi io septembre, le Conseil général de la 
commune, rassemblé après les troubles qui s’étaient 
produits au marché ce jour-là, reçut de plusieurs 
citoyens une pétition verbale relative aux prix des 
grains et du pain. Vu la gravité des circonstances, 
on fit demander au district de recevoir la municipa
lité en séance pour coopérer avec elle à ramener la 
paix. Les deux corps étant réunis, on fit le rapport 
du prix des grains vendus dans la journée, et l’on 
taxa le pain qui fut diminué de deux sols.

Le lendemain, une nouvelle réunion dans le même 
but se tint à la maison commune; MM. Duverger, 
Sagot, Venard, administrateurs, et M. Héret, procu
reur-syndic du district, y assistaient.

Un mémoire signé Foiret fils, de Gouillons, ex-
p

pose qu’hier, sur la place du marché, Etienne Hardy, 
meunier, l’a contraint de lui vendre son blé à raison 
de 24 livres le sac. Ce mémoire est déposé aux ar
chives après avoir été paraphé par M. Boullemier, 
pour y avoir recours au besoin.

Le 12, le Conseil général assemblé avec MM. Ve
nard et Héret, du district, reçoit plusieurs des meu
niers et fariniers de la ville qu’il avait convoqués la 
veille.

Il a été arrêté, sur les offres de ces derniers, que si
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quelques boulangers manquent de farines pour leur 
provision de cette semaine, il leur sera donné par la 
municipalité un mandat sur les meuniers et fariniers 
qui ont acheté du blé sur la place du marché samedi 
dernier, qui leur livreront la farine au prix de 43 li
vres le sac de 325, comptant en enlevant.

Il a été ensuite donné communication d’une lettre 
de M. Bailly, maire de Paris, aux officiers munici-

_ f

paux d’Etampes, qui annonce que la municipalité de 
Paris doit envoyer des blés à Etampes pour y être 
convertis en farine et par laquelle il lui demande de 
protéger les grains qui arriveront et les farines qui 
sortiront.

Les meuniers déclarent que Paris peut envoyer 
successivement 10 à 12000 sacs de blé qu’ils s’en
gagent à moudre.

A la suite de cette séance, le corps municipal dé
signe, pour lieux exclusivement destinés à recevoir 
les affiches des lois et des actes de l’autorité pu
blique, la maison du district, la Maison commune, 
le prétoire, le coin de Rome, le marché Notre-Dame 
(porte latérale de l ’église), le marché Saint-Gilles 
(en face la porte latérale de l’église), le Haut Pavé, 
près l’ancienne barrière, l’église de Saint-Martin —  
et défend à tous citoyens de faire des affiches parti
culières dans ces endroits sous peine de 100 livres 
d’amende.

En exécution de l’art. 12 de la loi du 22 mai der
nier, le secrétaire-greffier fera tous les jours de di
manche, de 11 heures du matin à midi, la lecture 
des lois. Cette lecture se fera à la porte de la Mai
son commune quand la température le permettra,
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ci. dans les autres cas, dans la première salle, les 
portes ouvertes.

15 septembre. — Le corps municipal arrête que 
les officiers de la garde nationale seront convoqués 
demain, à 2 heures, pour se concerter avec lui sur 
les mesures à prendre dans les circonstances pré
sentes; que MM. les administrateurs du district 
seront invités à se trouver demain à cette assemblée 
pour donner leur avis, et que, vu le peu de temps 
qui reste, ils sont priés de requérir les maréchaus
sées de leur arrondissement pour se trouver samedi 
en armes à la disposition des autorités; que MM. les 
juges du tribunal du district seront priés de remettre 
à 2 heures du soir l’exécution qu’ils ont ordonnée 
pour samedi à 8 heures du matin, afin de faire diver
sion et empêcher par là les attroupements et coali
tions dangereuses qui pourraient naître.

Nous ne pouvons mieux faire que d’emprunter à 
M. Dramard ce qu’il dit de la journée du 16 sep
tembre dans sa brochure « La Disette de 1789 à 
1792 » :

..... « Le Directoire du département avait ordonné
qu’un détachement de chasseurs de Hainaut et de

»

gendarmerie se transporterait à Etampes pour as
surer la tranquillité le samedi suivant.

» A l’annonce de l’arrivée de ces troupes, le ven
dredi 16 septembre, le peuple se souleva, se porta 
en armes à leur rencontre, ayant à leur tête l’abbé 
Boullemier, officier municipal, qu’ils avaient forcé à 
les accompagner, pour défendre aux troupes d’en
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trer en ville. En même temps, le tocsin sonnait et 
l’agitation était à son comble. On s’empara de 
MM. Venard et Duverger, membres du district; on 
leur mit des pistolets sur la poitrine, on les menaça 
de la lanterne ; pendant plusieurs heures ils restèrent 
entre la vie et la mort, serrés par les baïonnettes, 
exposés aux menaces; aux injures et aux mauvais 
traitements de la foule en délire. La populace a voulu 
massacrer Monsieur Duverger, maître de poste, et 
le sieur Venard, notaire. L ’abbé Boivin (curé de 
Notre-Dame), on l’a pris au collet. Le tumulte 
dura jusqu’à 11 heures de la nuit. Plusieurs mem
bres du district ,et de la municipalité prirent la 
fuite, ou donnèrent leur démission, et l’administra
tion se trouva complètement désorganisée. Cepen
dant le marché du lendemain se passa assez tran
quillement, aucun obstacle n’étant mis à la taxe du 
pain et du blé. »

Dans la matinée du 16, il avait été tenu une séance 
à l’hôtel de ville, à laquelle assistaient les adminis
trateurs du district et un grand nombre de ci
toyens.

L/un de ces derniers demanda, au nom de ses
j

concitoyens, qu’aucun meunier ou farinier ne pût 
acheter du blé à son compte et qu’il fût restreint à 
moudre le blé des boulangers de la ville et des par- 
culiers dont l’usage est de faire moudre pour leur 
consommation ; de plus, que les maréchaussées, re
quises pour le maintien du bon ordre et pour in
spirer confiance à tous les laboureurs et cultivateurs 
des environs, ne parussent pas sur le marché, se por
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tant fort du bon ordre et de la tranquillité; qu'enfin 
s’il se trouvait disette de grains dans quelque muni
cipalité et que celle-ci s’adressât à celle d’Etampes, 
il serait permis à ceux que les municipalités charge
raient de leur pouvoir, dont ils justifieraient à la mu-

9

nicipalité d’Etampes, de faire des achats jusqu’à 
concurrence du besoin.

Le Conseil, « vu les circonstances impérieuses de 
la nécessité », consent à tout, et ajoute:

i° Qu’il ne sera pas vendu de grain en poche et 
que celui qui sera exposé au marché et n’aura pas 
été vendu sera resserré dans l’église, de Sainte- 
Croix, pour être remis en vente le samedi suivant;

2° Q u’il sera fait à l’Assemblée nationale une 
adresse pour la supplier d’ordonner que la farine 
soit taxée.

A la suite des affaires du io et du 16 septembre, 
quatre officiers municipaux sur huit donnèrent leur 
démission; MM. Hautefeuille et Menault-Legallois 
le 12 ; M. Goupy, procureur de la commune, 
dont la signature tremblée dénote l’émotion du mo
ment, le 16; il fut remplacé par M. Nasson, notable; 
Péchard, le 21 ; Lavallery, le 28: ainsi que plusieurs 
notables. MM. Portehault et Lecerf, remplirent les 
premières places vacantes comme nouveaux officiers 
municipaux.

18 septembre. —  Le Conseil a prié Monsieur 
Sagot, seul administrateur du district présent, de 
donner son avis sur la conduite à tenir par les no
tables en l’absence d’officiers municipaux. M. Sagot 
a répondu que ses collègues et le procureur-syndic,
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ayant quitté la ville, il ne pouvait donner aucun 
avis.

En conséquence, il a été décidé que celui des no
tables à qui les particuliers s’adresseraient soit pour 
se faire délivrer ou faire signer des passeports, soit 
pour demander à entrer à l’hôpital, exercerait la 
fonction, comme aussi que ceux qui seront porteurs 
de passeports portant paiement de 3 sols par lieue, 
seront renvoyés à M. Guyot, qui les paiera.

On envoie le concierge Leclerc chez MM. Boulle- 
mier et Meunier. Ce dernier était absent. M. Boul- 
lemier a déclaré qu’il ne pouvait tenir d’assemblée 
dans les circonstances.

MM. Fontaine et Baudat, notables, étant allés 
eux-mêmes chez M. Boullemier, celui-ci leur a ré
pondu qu’il ne tiendrait pas d’assemblée tant qu’il 
n’y aurait pas de force publique.

24 septembre. —  Jean-Joseph Lemaire, major de 
la garde nationale, démissionnaire, consent à re
prendre ses fonctions, mais seulement à cause de la 
gravité de la situation et sans préjudicier en rien aux 
motifs qui l’ont forcé à se démettre.

25 septembre. —  Le commandant de la gardejjna- 
tionale sera requis de fournir journellement vingt- 
quatre hommes, commandés suivant l’ordonnance, 
qui feront le service de douze heures de nuit, en se 
tenant prêts à prendre les armes à la première réqui
sition pendant le jour; et à partir de la veille de la 
foire Saint-Michel, jusqu’au lendemain à midi, 
trente hommes, commandés de même, qui se tien-

XXVI. 18
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dront au corps de garde spécial et feront des pa
trouilles ; de plus, chaque jour de marché, vingt- 
quatre hommes se rendront à la maison commune à 
midi, pour aller de là sur la place avec les officiers 
municipaux qui seront désignés.

27 septembre. — Publication du règlement con
cernant la foire Saint-Michel.

Nous avons publié ce document, qui est assez long,
r

dans Y Abeille d'Etampes du 3o septembre igo5.

1" octobre. — Le corps municipal décide que la
fête de la proclamation de la Constitution aura lieu,

*

à Etampes, le dimanche 9 du mois, et fixe l’ordre 
qui sera observé pendant cette cérémonie :

Les membres des diverses administrations de la 
ville seront invités à se trouver, à 2 heures, à la 
maison commune où les attendra la municipalité. La 
garde nationale sera requise de venir en armes.

Le cortège se rendra d’abord par les rues Saint- 
Antoine, Basse-de-la-Foulerie, de la Manivelle, des

9

Cordeliers et de l’Etape-au-Vin, aujourd’hui rue 
Simonneau, sur le marché Saint-Gilles où sera faite1

une proclamation de la nouvelle Constitution fran
çaise, de là, par les rues Saint-Jacques et de la Sava- 
terie (rue Sainte-Croix), on ira au marché Notre- 
Dame, où sera faite une seconde proclamation.

Ensuite le cortège entrera dans l'église Notre-
*

Dame, où sera chanté un Te Deum. Il reviendra 
après à la maison commune, chaque proclamation 
sera accompagnée d’une salve d’artillerie.

« Comme aussi, que pour signe de réjouissance de



l’heureux achèvement de la Constitution, le soir, jour 
fermant, sera faite une illumination générale dans 
toute la ville. »

Le 4 octobre 1791, Claude-Julien Boullemier se 
présenta au greffe de la municipalité pour déclarer 
que, désespéré de voir tous ses efforts et ceux de ses 
collègues insuffisants pour ramener leurs concitoyens 
à « l’heureuse influence de la nouvelle Constitu
tion », il donnait sa démission de l'office municipal 
et en cessait les fonctions à l’instant.

Cela n’étonna personne; aussitôt, et sans pouvoir 
jamais se relever, il tomba presque dans l’oubli. 
Sans grandes ressources pour vivre, il demanda et 
obtint une place dans les bureaux du Directoire du

f

district d’Etampes. Il paraît cependant que, sans 
faire partie ni de la Société populaire ni du Comité 
de surveillance, il fut pendant la Terreur l’un des 
démagogues les plus avancés de la ville, si l’on en 
juge par une délibération du 27 mai 1796 (8 prairial 
an III) qui le comprend dans une liste de désarme
ment des citoyens qui s’étaient fait remarquer pen
dant cette période néfaste comme terroristes.

Il protesta en vain contre cet arrêté, qui fut main
tenu à son égard, bien qu’on n’eût pas trouvé 
d’armes chez lui.

A la suppression des districts, il se mit dans le 
commerce —  nous ignorons lequel. — Il habitait 
alors le n° 3ç de la rue du Perray.

Son nom est encore cité en 1793 : en avril, de con
cert avec les citoyens Voizot, son ancien collègue 
du chapitre de Notre-Dame, Rousselle et Blin, il
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adressa à la municipalité une pétition pour exécuter 
certains travaux autour de l'église de Notre-Dame.

Nous reproduisons la délibération prise à cet effet, 
qui nous donne de curieux détails :

« Séance du 4 avril. — Vu le rapport des ci
toyens Gamet et Gérosme, le Conseil général, con
sidérant qu’il serait absurde, après avoir aboli les 
institutions nées de l’ignorance et des préjugés, de 
perpétuer des dénominations propres à en conserver 
le souvenir,--considérant que, par l’effet de la hausse 
successive du terrain qui est le long des murs de 
l’église Notre-Dame, des eaux se portent dans les 
maisons voisines et nuisent à la salubrité; —  que les 
pierres provenant de la démolition du jubé de cette 
église obstruent le passage des eaux et que la croix 
qui est située au milieu de ce passage est nuisible au 
débouché des voitures; — considérant enfin que les 
citoyens pétitionnaires offrent de faire à leurs frais 
l’enlèvement des terres et gravats qui ont occasionné 
l’encombrement dont il s’agit;

« Arrête, ouï sur ce le citoyen procureur de la 
commune, que le passage appelé jusqu’à ce jour le 
Cloître de Notre-Dame sera désormais appelé 
celui de la République;

« Q u’il est permis aux citoyens pétitionnaires de 
faire, à leurs frais, l’enlèvement desterresde manière 
à ce qu’il soit pratiqué, le long de l’église, un ruis
seau à trois pieds des murs d’icelle pour l’écoule
ment des eaux; — quant au surplus de la dite péti
tion, le Conseil est d’avis, sauf l’approbation des 
corps administratifs, qu’il soit permis aux dits péti-
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tionnaires de faire appliquer le long des murs de 
l’église la croix dont est question et à leurs frais, 
s’ils le jugent convenable, et de le faire toutefois 
sous l’inspection et la surveillance des citoyens 
Gamet et Gérosme;

« Et enfin, arrête que le tas de pierres provenant 
de la démolition du jubé sera vendu promptement, 
au profit de qui il appartiendra, et que, pour en ob
tenir l’autorisation, copie de la présente sera adressée 
aux citoyens administrateurs du Directoire du dis
trict. »

m

Des certificats de civisme sont accordés, le 
28 août, aux anciens chanoines Doullemier, Grégy, 
Veraquin ; à Aulard, François Le Simple, Bernard, 
ecclésiastiques ou anciens religieux des divers cou- 
vents d ’Etampes; aux citoyennes Claude-Françoise 
Guenée, Thérèse-Elisabeth H ême. Darré, Marie-7 * '
Françoise Bréant, Marie-Jeanne de Limoges, 
Madeleine-Françoise Martin, Marie-Françoise 
Salmon, etc., ayant toutes 'fait partie de la maison 
de la Congrégation de Notre-Dame d’Etampes; et à 
divers particuliers parmi lesquels nous relevons les 
noms du sieur Caquet, boursier du Collège, et 
Thiéry, ancien gendarme (Thiéry de Saint-André, 
ancien gendarme du Roi, officier invalide).

Le 3 i août 179.3, Boullemier,*qui prend encore la 
qualité de prêtre, va déclarer à la mairie, accom
pagné du citoyen Jean-Baptiste Gamet, libraire, le 
décès de son père Claude Boullemier, âgé de 78ans,

t r

né à Etampes, fils d ’Etienne, maître de l’hôtellerie
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du S a u v a g e  et ancien marguillier de Notre-Dame, 
en 1731, et de Madeleine Huguet.

Fidèle à son passé, et suivant en cela 1 exemple de 
plusieurs de ses confrères, il se maria. Nous don
nons l'acte de mariage en raison de sa forme et desO
termes pompeux dans lesquels il est conçu ;

« Aujourd'hui 2 5  de brumaire de l'an 2e de la Ré
publique française, une et indivisible (i5 novembre 
1708), 6 heures de relevée, en la maison commune 
et par devant moy, Jacques Duché, officier public, 
s’est présenté le citoyen Sureau, juge de paix, do
micilié de cette commune, qui m’a enjoint, en vertu 
des ordres du citoyen Couturier, représentant du 
peuple, d’inscrire le présent acte de mariage sur le 
registre en son entier; en conséquence, j'ai inscrit 
le présent acte ainsi qu’il suit :

« Mariage de Claude-Julien Boullemier, prêtre, 
avec Marie-Henriette Auclerc.

« Auiourd'huv 6e jour de la 2e décade du 10e mois
«/ j  *1

de la 2' année de la République française, une et in
divisible, devant moy, Jean-Pierre Couturier, repré
sentant du Peuple, membre de la Commission des

• 9

Dix, étant à Segrez, district d ’Etampes, se sont pré
sentés Claude-Julien Boullemier, prêtre, demeurant

t

•en la commune d’Etampes, âgé de 5o ans, fils de 
Claude Boullemier, défunt, et de Gabrielle Laumo- 
nier, ses père et mère; — et Marie-Henriette Auclerc, 
âgée de 3 i ans, native d’Etampes le 12 juillet 1762, 
fille de Jacques-Louis Auclère et de feue Marie Le 
Bet —  qui nous ont dit et déclaré qu’ils auraient

t

fait publier leurs bans ert la commune d’Etampes,



le jour d’hier, et que craignant notre prompt départ 
et voulant donner à leurs concitoyens une preuve 
non équivoque de leur amour pour les loix nouvelles 
auxquelles ils applaudissent de tout leur coeur, et 
voulant unir leur destinée par le mariage, ils nous 
demandaient de recevoir leurs déclarations et con
ventions matrimoniales. —  Lesdits époux apportent 
et mettent en communauté chacun la somme de 5ooo 
livres dont ils se font réciproquement donation mu
tuelle. A été, en outre, convenu entre les parties que 
des biens qui seraient acquis pendant la commu
nauté, le survivant des deux époux en aura la jouis
sance pendant sa vie, sans que les enfants nés du 
mariage, ou ceux qui par eux pourraient être adoptés
par la suite, puissent empêcher la jouissance dudit

+

usufruit, et, en cas de mort sans enfant, lesdites ac
quisitions retourneront du côté souche et ligne, le 
préciput en cas de mort de l’un des époux est fixé à 
la somme de 1000 livres qui sera pris par le survi
vant par préférence sur les meubles, linges, habits 
ou deniers comptants à son choix. — En conséquence, 
lesdits époux se sont donné la main et ont déclaré à 
haute et intelligible voix qu’ils se prenaient pour 
époux. — Sur quoi, j ’ai prononcé, au nom du Peuple 
français et de la Loi que lesdits Claude-Julien Boul- 
lemier et Marie-Henriette Auclerc étaient unis en 
mariage. Le tout fait en présence des citoyens Char
pentier, administrateur du département de Seine- 
et-Oise; Raguideau, administrateur du district de
Dourdan; Gérôme et Baron-Delille, administrateurs

*

de celui d’Etampes; Sureau, juge de paix du canton
t

d’Etampes; Reydet, lieutenant de la gendarmerie
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nationale d’Etampes, et autres amis qui ont signé 
avec les parties.

» Et moy, aux acclamations d'un peuple immense 
qui n’a cessé de crier : Vive la République! vive la 
Montagne où siège Couturier ! périssent les tyrans ! 
vivent les sans-culottes ! la Liberté ou la mort! et en 
manifestant leurs désirs que la Convention Natio
nale reste à son poste jusqu'à ce quelle ait exter
miné tous les tyrans, j'ordonne, en outre, que le 
présent sera inscrit en son entier sur le registre des

r

mariages de la commune d’Etampes. Fait et clos et 
arretté les jour, mois et an avant dits. Ainsy signé : 
Sureau fils, Marie-Henriette Auclerc, Boileau, Le 
Simple, Lavault, Ruffier, Lartillot1, Baron-Delisle, 
Charpentier, Gerosme, Raguideau, Couturier et 
Boullemier. »

Ce dernier envoya aux autorités municipales, le 
23 pluviôse de l’an II (14 février 1794), un mémoire 
tendant :« 10 à ne plus être imposé à la contribution 
foncière pour une maison sise passage Républicain 
(rue du Cloître-Notre-Dame) qu’il avait vendue au 
citoyen Sugy; 20 à ne plus être compris à la contri
bution mobilière comme célibataire, étant marié ; 
3° à ne plus être porté au rôle comme ayant une do
mestique, n’en ayant pas. » Les deux premières de
mandes furent agréées et l’on passa à l’ordre du jour 
sur la troisième.

Boullemier conçut sans doute des scrupules sur la 
validité de son union célébrée par le représentant

1. Il y a parmi les signataires plusieurs curés mariés depuis peu.
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Couturier, sans le délai légal de publications, etdont 
l’acte était en même temps un véritable contrat de 
mariage. Aussi, en 1796, se sentant gravement ma
lade, il voulut régulariser sa position et celle de sa 
femme. L ’officier de santé Engaze ayant affirmé qu’il 
était hors d’ctat de sortir de chez lui, l’officier de 
l’état civil se transporta à son dôinicile et renouvela 
le mariage, cette fois avec les formes légales (19 plu
viôse an IV, 8 février 1796).

Il mourut, rue du Perray, le e3 ventôse an V (i3 
mars 1797), âgé de 54 ans. L ’un des déclarants du 
décès fut son frère Pierre-Etienne-René Boullemier.

* *

Le 13 novembre 1791, Louis Gidoin, natif de 
Monnerville, ancien receveur de la Commanderie de 
Chalou-la-Reine, qui, depuis des années habitait

t

Etampes dont il représenta le bailliage comme dé
puté à l’Assemblée Nationale en 1789, fut élu maire 
à une grande majorité. Il vint déclarer le lendemain 
à la municipalité qu’il ne pouvait accepter l’honneur 
que lui faisaient ses concitoyens par suite du mau
vais état de sa santé. *

Le jour même, les sections de vote réunies nom
mèrent pour le remplacer Jacques-Guillaume Si- 
monneau qui, moins de quatre mois après, devait 
trouver une mort tragique et glorieuse en accom
plissant les devoirs de sa charge au marché de 
Saint-Gilles.

C h. F orteau,
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NOTES POUR L’HISTOIRE

DES

FAMILLES DU GATINAIS

uand nous entreprîmes nos recherches 
sur le modeste village de G rè s-su r-  

L o i n g , nous ne pensions point trouver 
une mine aussi considérable de docu- 

mentssur ce petit pays. Devant cette récolte inespérée, 
l’ambition nous vint d’en faire une monographie plus 
importante, et pendant plusieurs années nous con
tinuâmes nos recherches un peu partout.

Or, parmi les nombreux documents que nous 
avons dû compulser, notamment dans les minutes 
des anciens notaires, nous avons rencontré différents 
actes offrant un certain intérêt pour l’histoire du 
pays; nous les avons donc recueillis et nous espé
rons, en les classant ici par ordre alphabétique, 
qu’ils pourront être utiles à quelques-uns de nos 
confrères pour leurs recherches sur certaines familles 
ou sur certains fiefs du Gâtinais.



A L E X A N D R E

Le 16 mai 1711. Acte de foi et hommage devant 
Jean Fleurand, notaire royal à Nemours, rendu par 
Pierre Alexandre, sieur du Rousset, major d’un 

.régiment de cavalerie, demeurant à Nemours, fils et 
héritier de François Alexandre1, écuyer sieur du 
Rousset, gentilhomme servant ordinaire de sa Ma
jesté, à Louis de Fleurigny, commandeur de Beau
vais, pour un fief qu’il a dans la paroisse de 
Garentreville, dépendant de ladite commanderie.

B R U LA R D

Le 3 décembre 1683, François Brulard, cheva
lier, seigneur du Boulay, Poligny, Souppes et autres 
lieux, demeurant à Paris, rue Férou, paroisse Saint- 
Sulpice, passe un bail devant Débonnaire, notaire 
à Nemours*.

DE B R U N F A Y 1 2 3
*

En 1613, transaction entre Charles de Brunfay, 
écuyer, sieur de la Courouge4, y demeurant, paroisse

1. Son grand-père était Pierre Alexandre du Rousset, sa grand’mère 
Catherine Fouré, fille de Jean Fouré, avocat du roi, à Nemours. Sa femme 
était Marie Cransson (Paul (Juesvers et Henri Stein, Inscriptions de l'an
cien diocèse de Sens, II, p. 70), et sa fille épousa en 1690 Eustache de 
Voisines {Idem, III, p. 148).

2. Il mourut en 1703 et sa pierre tombale existe à Souppes {Inscriptions 
de l'ancien diocèse de Sens, III, p. 388).

3. Armaient : d'argent à la fasce de gueules, le canton dexlre cpargé 
d'un écusson bandé d'argent et de gueules.

4. Dans d’autres actes : La Cour-Rouge,
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de Vieux-Champagne, fils ainé et principal héritier 
de Alienor de Louviers, en son vivant femme de 
Jacques de Brunfay écuyer, son frère, Claude de 
Brunfay, écuyer ; et Antoine de Montsaulnin, 
écuyer, sieur des Aubus, demeurant à Saint-Brisson 
en Nivernais, époux de damoiselle Advienne de 
Brunfay, fille de Jacques de B r u n f a y 1617- 
(19 janvier). Partage1 2 3 entre Charles de Brunfay, .  
écuyer, sieur de la Courouge ; Claude de 
Brunfay, écuyer, sieur des Fontenailles, demeu
rant au même lieu de la Courouge ; Mathieu de 
Challemaison, écuyer, sieur d’Egligny, demeurant 
à Genouilly en Bourgogne, et Marie de Brunfay, 
sa femme4 5 6 *; Samuel Thiballier, écuyer, sieur de 
Burcy et Cornou, demeurant audit Cornou, paroisse 
de Nargis, et Marthe de Brunfay, sa femme1; An
toinette de Brunfay, leur sœur8; et Advienne de 
Brunfay, veuve de Antoine de Montsaulnin,écuyer, 
sieur des Aubus; tous héritiers de feu Jacques de

1. Sans doute fils de Jean de Brunfay, écuyer, seigneur de la Courouge 
et de Vieux-Champagne qui, en i 56o, fut envoyé pour représenter la 
noblesse de Provins aux Etats Généraux d’Orléans, pour s’opposer aux 
progrès du parti protestant.

2. Minutes de Bertrand, notaire à Nemours.
3. Ibid.; le partage a lieu après la mort de Jacques de Brunfay.
4. Marie de Brunfay a un fils, Claude de Challemaison, qui est baptisé 

à Grez, le 14 juin 1616 et qui a pour parraia Claude de Pampelune ; pour 
marraine demoiselle Claude de Challemaison (Registres paroissiaux de 
Grez -su r-Loi ng).

5. Marthe de Brunfay est marraine à Grez, le 21 février 1628; le 4 mars 
i63o, elle est veuve de Samuel Thiballier, sieur d’Àngluse, fils de Claude 
(Minutes de Bertrand, notaire à Nemours), elle meurt à Grez le 3i octo
bre et est inhumée dans l’église le i6r novembre 1649 (Registres parois
siaux de Grez-sur-Loing).

6. Elle est marraine à Grez, de sa nièce, Diane de Pampelune, le
18 septembre i6o5 ; elle épouse dans la même paroisse, le 3i mars 1618,
Loup d’Assigny (Registres paroissiaux de Grez^sur-Loing).



Brunfay et d’Alienor de Louviers, leurs père et 
mère, et aussi de feu Jean de Brunfay, leur 
frère1.

—  269 —

DE CA M PA N

En juillet i652>, Jean de Campan, écuyer, seigneur 
de Cugny et de Maison-Rouge, paroisse de La Ge- 
nevraye, signe un acte devant Débonnaire, notaire 
à Nemours : dans cet acte il est question de son 
frère défunt, prêtre et chapelain de la Chapelle 
Saint-Claude.

En 1664, nouvel acte notarié, signé du même per
sonnage et de sa femme Françoise de Dromont; ils 
habitent Cugny. En iôSçles deux époux demeurent 
à la Rochette, près Melun ; le 17 novembre de cette 
année, ils signent, devant le notaire de Nemours, un 
acte par lequel ils reconnaissent comme dôt à leur 
fille, Françoise de Campan, religieuse novice en 
l’abbaye royale de Notre-Dame de la Joie, i5o livres 
de pension viagère.

Le 24 mai 1662, nouvel acte de dotation fait à leur 
autre fille, soeur Bonne de Campan, postulante et 
novice en l’abbaye de la Joye-!ès-Nemours.

En i665, les deux soeurs, Françoise et Bonne, i.

i . Ou remarquera que dans cet acte i! n’est pas fait mention de Cathe
rine de Brunfay, fille de Jacques, qui avait épousé à Grez, le 22 février 
i5q9, Jean de Pampelnoe, sieur de Livry et du Colombier en la paroisse 
de Grez (cf. Annales de la Société du Gâiinais, 1903, p. 33o). Notons en
core qu’au baptême de François de Pampelune le n juin 1602, un mes- 
sire de Brunfay, chevalier de l’ordre de Malte, fut parrain, il eut pour 
commère Marie de Brunfay; l’acte porte que le chevalier de Brunfay fut 
tué au mois d’octobre 160b. Un François de Brunfay assista le 11 mai 1607 
au baptême de Jean de Pampelune {Registres paroissiaux de Grez),
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signent un actedevant Débonnaire, notaire. En 1682, 
le mercredi 10 mai, inhumation dé Marie Anne de 
Campait, âgée de 29 mois (?), fille de M. de Campati, 
et de dame Anne Dorval (?), ses père et mère'.

DE C H A U L IE U

En novembre i6o5, Louis de Chaulieu, écuyer, 
seigneur de Fonteneilles*, fait une donation en fa
veur de Robert de Chaulieu devant Bertrand, no-

t

taire à Nemours. En 1612, le 10 mai, ce R o b ert de 

C h a u lie u , écuyer, seigneur de Versepuis (?), de
meure en la paroisse de Nanteau; sa femme est 
Quantine Guibourger3.

En 1627 et i63o, un S a lo m o n  de C h a u lie u , 
écuyer, demeurant à Launoy, paroisse de Treuzy, 
signe différents actes devant notaire4 5.

DE CH ANTEM ESLE

En mai 1643, F r a n ç o is  de C h a n te m e s le , écuyer, 
sieur de la Motte-Trainvilliers, demeurant à Fro- 
monville, et Edmée de Poissons, sa femme6, et 
Louise de Poissons, fille majeure, demeurant à Fro- 
monville, vendent à Nicolas de Bérault, écuyer, 
sieur de Chailly et de Presles, gentilhomme ordi-

1, Registres paroissiaux de Montigny.
2, Paroisse de La Genevraye.
3'4. Minutes de Bertrand, notaire à Nemours.
5. Cf. Inscriptions de l'ancien diocèse de Sens} IV, p. 394,
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naire du duc d’Angoulême, capitaine d’une com
pagnie de chevau-légers, la seigneurie du grand 
et du petit Chaillot de Fromonville, qui leur vient 
par héritage de leur mère Jeanne de Brosset'.

L ’année suivante, François de Chanlemesle et sa 
femme signent un acte devant le même notaire.

C O L IN

En 1640, Charles Colin, receveur du duché de 
Nemours, signe différents actes notariés.

En i655 (février), Charles Colin, écuyer, sieur 
de La Mothe, capitaine au régiment de cavalerie 
allemand de Mazarin ; Gilles Colin, conseiller du 
roi, contrôleur au grenier à sel de Nemours, ci Jean 
Colin, étudiant à l’Université de Paris, signent un 
acte devant Débonnaire, notaire.

En 1657, Charles-Aimar Colin, écuyer, sieur de 
La Mothe, du Pin et autres lieux, capitaine de cava
lerie (le même que ci-dessus), demeure à Nemours; 
il signe un acte comme héritier de son père Charles 
et de sa mère Claude Boursette.

En 1660, il signe, de concert avec sa femme Marie 
Chappotin, un autre acte devant Débonnaire.

En 1662, Jean Colin, frère de Charles-Aimar, 
est devenu l’un des 200 gendarmes de la compagnie 
du roi ; il demeure à Nemours avec sa femme Hé
lène, fille de Jean Le Sage*. * 1

1. Minutes de Débonnaire, notaire à Nemours.
2. Minutes de Débonnaire.

T



DE C O R P S

Le 21 avril 1615, J e a n  de C o r p s , écuyer, sieur de 
la Forest, y demeurant, paroisse de Poligny, signe 
un acte devant le notaire de Nemours.

En mai 1643, nouvel acte du même devant Ber
trand, notaire à Nemours.

En 1673, le 28 janvier, un J e a n  de C o r p s , aussi 
sieur de la Forest, demeurant à Poligny, sans doute 
fils du précédent, signe un acte devant Brochard, 
notaire à Nemours.

DE D R O M O N T

Le 7 juillet 1610, C la u d e  de D r o m o n t , signe un 
acte devant Bertrand, notaire à Nemours; Margue
rite de Pillefer, femme séparée quant aux biens 
de Claude de Dromont, signe avec lui.

1613 (juin). Constitution signée devant le même 
notaire par A n n ib a l  de D r o m o n t , écuyer, sieur de 
Cugny (paroisse de La Genevraye), et F r a n ç o is  de 

D r o m o n t , écuyer, sieur de Maison-Rouge et de 
Launoy. A la même date, F r a n ç o is  de D r o m o n t  

signe une procuration à sa femme Jeanne Chevault; 
sur cet acte il est dénommé écuyer, sieur de Maison- 
Rouge. Cugny, Launoy et Berville en partie.

1615 (mars). Acte, signé devant Bertrand, no
taire à Nemours, par J a c q u e lin e  de D r o m o n t , 
veuve de feu N... de Coury, en son vivant écuyer, 
sieur de Beaurepaire en la paroisse d’Amilly en

r

Qâtinais.
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i6i6. jEchue de Dromonl, écuyer, sieur de Ber- 
ville (paroisse de La Genevraye), et sa femme Char
lotte de Tournemire signent un acte1.

i j

1617 (25 février). François de Dromont, sieur de 
Maison-Rouge, est mort; sa veuve Jeanne Chevault 
signe un acte notarié*.

1617 (3o avril). Acte signé par Annibal de Dro
monl., écuyer, sieur de Maison-Rouge et Cugny.

1628 (décembre). Autre acte signe par Charlotte 
de Tournemire* 3 4, veuve de Edme de Dromonl, sieur 
de Berville ; Jeanne de Dromonl, femme de Jacques 
de Moret, écuyer, et Anne de Mornay, veuve de 
Louis de Dromonl, écuyer, sieur de la Grande- 
Maison *.

1642. Vente par Nicolas de Dromonl, écuyer, 
sieur de la Chau (?) au bailliage d’Auxerre, à 
François de Mornay, écuyer, sieur de la Tour, La 
Genevraye et Fonteneilles, de différentes terres, 
« le surplus appartenant aux demoiselles Louise et 
Catherine de Dromonl, sœurs du vendeur, venant de 
la succession de dame Anne de Mornay, leur mère»5.

D U V A L  D’É P IS Y

Le 14 juillet 1709, inhumation dans le chœur de 
l’église de Nonville, par le curé de La Genevraye,
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1-2. Minutes de Bertrand, notaire à Nemours.
3. Elle épouse en deuxièmes noces Gabriel Daresse, écuyer, sieur de la 

Garandière, demeurant à Fontainebleau.
4. Sur les familles de Dromont et de Mornay, voir Annales de la 

Société du Gâlinais, 1904, pp. 246 et suivantes.
5. Minutes de Débonnaire, notaire à Nemours.

XXVI.



de Daniel-Duval d’Episy, chevalier, lieutenant de 
cavalerie, âgé de 49 ans'.

DE LA F E R R IÈ R E

En novembre i653, mariage de Jean de La Fer
rière, écuyer, seigneur de Lavau, y demeurant, fils 
de Jacques de La Ferrière, chevalier, seigneur de 
La Ferrière et autres lieux, et de feue Pernelle de 
La Toye, avec Geneviève Marchant, fille de feu 
Jean Marchant, conseiller du roi, et de Marie 
Alexandre.

En présence de : Antoine Dubois de Cours, che
valier, sieur de Chastenay ; Charles de Gallon, 
écuyer, sieur de Beauchesne; Jean de Chartier, che-

F

valier; Pierre de Grenet, écuyer, sieur de l'Epine; 
Claude de Beaulieu, écuyer, sieur de Saint-Hilaire, 
cousins du marié; et Charles Davisson, écuyer, 
sieur de Beaulieu, guidon de la compagnie des 
gendarmes écossais du roi*.

En i656, J e a n  de L a  F e r r iè r e  est capitaine au 
régiment de Poitou ; en décembre 1660, il est mort, 
et sa veuve Geneviève Marchant signe un acte8.

G IT T O N

En 1599, le 10 août, Jacques Gillon, gouverneur 
des pages du Roi, lieutenant en l’Élection de Ne- 1

— 274 —
t

1. Cette indication a été donnée déjà dans les Inscriptions de l’ancien 
diocèse de Sens, IV, p. 327, où l’on trouvera une ample généalogie de la 
famille Duval d’Episy.

2-3. Minutes de Débonnaire, notaire à Nemours.
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mours, signe un acte notarié ; le même personnage 
signe un acte de vente le 21 novembre 1601 ; en 1610 on 
trouve mention de sa femme Marie Godet1; en 1653 
il est mort et sa veuve signe un acte le 25 décembre 
de cette année*.

Le Ier mars 1662, mariage de Marie, fille d ’Émery 
Gillon , avocat à Nemours, et de feue Marie Gaman, 
avec Gaspard Beaullier, commis à la recette des

r

tailles de l’Election de Nemours3.

DE G R A IL L Y

En août i653, Charles de Grailly, écuyer, sei
gneur de Montigny, et son fils Charles, écuyer, sieur 
de Belle-Fontaine, y deméurant, paroisse de Flagy, 
signent un acte devant Débonnaire; au mois de 
juillet 1666, ils sont morts tous deux et laissent 
pour héritière N ... de Grailly, leur fille et sœur, 
épouse de Gédéon de Vaudricourt, chevalier, sei
gneur de Belle-Fontaine et autres lieux, y demeu
rant*.

DE G R O S L 1EU

En 1607, le 22 septembre, François de Groslieu 
signe un acte de vente, il y est dénommé écuyer, 
seigneur d’inville et de Villemanoche en partie; en

1. Minutes de Bertrand, notaire à Nemours.
2-3-4. Minutes de Débonnaire, notaire à Nemours.

*



juin 1608, nouvel acte signé par lui, par Oldine de
Bérart sa femme, et P h i l ip p e  de G r o s l ie u  sa sœur1.

*

En décembre i65o, E d m e  d e G r o s l ie u , écuyer9 

sieur d'inville, demeurant à Vaux, est <t propriétaire 
et acquisiteur de l'office de rachasseur et maistre 
buissonnier des bois, buissons et lieux circonvoisins 
de la forêt de Biere et Fontainebleau* ».

En décembre 1658, il signe un nouvel acte devant 
notaire1 * 3 *.

DE H A R L A U L T

1629. L o u is  de H a r la u l t , sieur de Préfontaine, et 
sa femme Marie Poisson, signent un acte notarié*.

En 1641, P h i l ip p e  de H a r la u lt , écuyer, sieur de 
Préfontaine (paroisse de Fromonville), demeure aux 
Bordes, paroisse de La Genevraye; sa femme est 
Anne de Montmorant; en 1662, les deux époùx de
meurent à Nemours5.

DE H O T O T

1669 (juin). É lis a b e th  de H o io t , dame de Vaux, 
Pleignes, la Motte-Moncourt, les Bordes et 
l'Erable, signe un acte devant Carré, notaire à N e
mours.

1. Minutes de Bertrand, notaire à Nemours.
2-3. Minutes de Débonnaire, notaire à Nemours.
4. Voir Inscriptions de Vancien diocèse de Senst IV, p. 5i5 (Généalogie

de la famille de Harlault).
5. Minutes de Débonnaire, notaire à Nemours.
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H U T T E A U

1644. François Hulleau, religieux profès de l’ab
baye de Molcsme au diocèse dç,Langres, prieur de 
Villiers-lès-Grès, dépendant de ladite abbaye, signe 
différents actes'.

L A N G E L IN  DE L O N G U E M O R T

En novembre 1670, Claude Langelin, sieur de 
Longuemort, « officier des plaisirs du roy », de
meure aux Bordes, paroisse de La Genevraye ; il 
signe un acte devant Brochard, notaire à Nemours.

1697 (8 juillet), mariage de Henry Langelin , sieur 
de Longuemort. garde des plaisirs du roi, fils de 
feu Claude Langelin de Longuemort, ancien garde 
à cheval des plaisirs de Sa Majesté, et de Louise
Delon, demeurant aux Bordes, « assisté de Jean

*

L a n g e l i n , marchand espissier apotiquaire, demeu
rant à Paris, son frère », avec Geneviève, fille de 
Pierre Fouché, archer en la maréchaussée de Melun 
et Nemours, et de Catherine Boulard, de Grez\ Le 
mariage a lieu dans cette localité.

Les i5 avril 1699 et 12 juillet 1703, H e n r y  L a n 

g e l i n  signe de nouveaux actes devant Meurier.

M A L L E T

En 1668, le 11 avril, Pierre Le Febvre, avocat en 
Parlement, demeurant à Nemours, fait aveu et dé- 1 2

1. Minutes de Débonnaire, notaire à Nemours.
2. Minutes de Meurier, notaire à Grez, et Registres paroissiaux.

♦



nombrementau nom de Jacques-Jean-Baptiste Mal
let, âgé de io ans 1/2, fils mineur de feu Jean-Bap
tiste Mallet, sieur des Bordes en la paroisse de La

t

Genevraye et de l’Erable en la paroisse de Fromon- 
ville, à Jean de Guyard, écuyer, seigneur de La 
Tour, de La Genevraye et autres lieux, « seigneur 
dominant du fief des Bordes », devant Carré, notaire 
à Nemours.

w

1693. Jean-Baptiste Mallet, seigneur de l’Erable 
et du fief des Bordes, baille à titre de ferme à Pierre 
Chevrier, Denis Le Roy et Denis Julliot, toutes les 
terres dépendant de ces deux fiefs, devant Garre, 
notaire à Nemours.

DE M O N T 1G N Y

En mai 165g, « Jean Ducorteau, maçon, demeu
rant à Moncourt (paroisse de Fromonville), recon
naît avoir entrepris pour Pierre de Monligny, écuyer, 
seigneur de Pleignes, ici présent, de refaire le pan 
du colombier du château de Pleignes du côté des 
fossés, de refaire la couverture dudit colombier, re
faire la muraille tombée..., etc., moyennant la somme 
de trente livres tournois », devant Débonnaire, no
taire à Nemours1.

1. Avant Pierre de Montigny, Pleignes appartenait à Madeleine de 
Sailly, épouse de Simon de Moutiers, descendante de la famille Amer. Le 
25 juillet 1694, la propriétaire est Julie de Vallère, dame de Fromonville, 
Pleignes, Grand et petit Chaillot et autres lieux, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Saint-Augustin, paroisse Saint-Roch, femme de Robert de Frémont, 
chevalier, seigneur de Gressy, Belon et autres lieux. En novembre 1710, 
c’est André Goguyer, écuyer; en 1730, André Lalouette, sieur de Ver- 
vincourt, brigadier des armées du roi et inspecteur général de cavalerie; 
en 1761, Prosper-Maurice Musnier. (Minutes de Chahuet, notaire à 
Nemours).
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D E M O N T L IA R T

Le 5 mai 1601, « frère Lors de Montliart, cheva
lier de l’ordre de Saint-Jean de Jérusalem, comman
deur de Serpigny, fait une donation en faveur de 
Charles et Marie de Montliart, ses neveu et nièce ».

En 1608, un acte est signé par Abel de Montliart, 
devant Bertrand, notaire à Nemours.

DE P I C O T '

En 1600, le 22 juillet, une transaction est signée 
par Jehan de Picot, écuyer, sieur de Châtenoy, de
vant Bertrand, notaire à Nemours; nouvel acte si
gné par lui devant le même notaire en juillet 1613 ; 
sur cet acte il est dit chevalier.

En i63o (mars) et 1641, Marie de Montliart, veuve 
de Antoine de Picot, chevalier, seigneur de Com- 
breux, Châtenoy et Lavau (paroisse de Fay) en 
partie, demeure à Combreux et signe des actes no
tariés’ .

En 1643 (août), bail à ferme signé par Eustache de 
Picot, chevalier, baron de Dampierre, seigneur de 
Châtenoy, Vaux et autres lieux, demeurant à Dam
pierre.

En 1651 (4 février), acte signé par Achille de P i
cot, seigneur de Combreux, Châtenoy et Lavau’ . 1

1. Les notes suivantes, sur la famille de Picot, serviront à expliquer et 
à compléter ce qui a été dit sur Marie Picot, enterrée à Châtenoy au 
xvi® siècle, dans les Inscriptions de P ancien diocèse de Sens, IV, p. 168.

2-3. Minutes de Débonnaire, notaire à Nemours.
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i 653  (janvier). Acte signé de François de Picot, 
chevalier, baron de Dampierre, seigneur de Châte- 
noy, Vaux et autres lieux, « demeurant audit Dam- 
pierre étant dépendant de son chasteau de Chaste- 
noy ». Dans cet acte il est question de Antoine de 
Picot, son oncle1.

i655 (juillet). Charles Patenostre, maître d’hôtel de 
François de Picot, signe un arrangement notarié 
avec celui-ci. Dans l’acte, François de Picot est 
qualifié baron de Dampierre et autres lieux, seigneur 
de Châtenoy, seul et unique héritier de Euslache de 
Picot, son père*.

Le samedi 20 novembre i655, marché entre Nico
las Cécille, charpentier à Nemours, et Achille de 
Picot, chevalier, seigneur de Combreux et Châte
noy en partie : Nicolas Cécille s’engage à faire à 
neuf « un rouet de boys d’orme audict moulin, plus 
une roue de boys de chesne pour ledit moulin de 
pareille grandeur que celle qui y est à présent, plus 
faire un arbre neuf audit moulin, item faire une 
barre à neuf audit perthuis et faire un lien au chan- 
dellier de ladite barre, plus un chapeau de vanne, 
etc., etc. » ; le tout pour le moulin de Uagneaux, 
dépendant de la terre de Châtenoy3.

1669 (janvier). Antoine de Picot, chevalier, sei
gneur de Vaux, en son nom et en celui d’Achille de 
Picot, chevalier, sieur de Combreux, son frère, et 
de François de Picot, chevalier, marquis de Dam
pierre, seigneur en partie de Châtenoy, son cousin,

1-3-3. Minutes de Débonnaire, notaire à Nemours.



baille à Guillaume Viratelle, meunier, les moulins 
de Bagneaux1.

Le 16 juin i636, Marguerite Le Bascle, veuve de 
A c h i l l e  de P i c o t ,  chevalier, demeurant à Châtenoy, 
signe un acte dans lequel il est question de ses en
fants : A c h i l le  de P i c o t , son fils, et M a r ia n n e  et 
..... de P i c o t , ses filles*.

La même année, acte par lequel Madeleine Gar- 
gam, marquise de Dampierre, veuve de F r a n ç o is  

de P i c o t , chevalier, marquis de Dampierre, etc., 
mère et tutrice de ses filles mineures, Is a b e lle  et 

T h é r è s e  de P i c o t , et P i e r r e  de P i c o t , chevalier, 
marquis de Dampierre, majeur et fils aîné desdits 
François et Madeleine de Picot, se portent forts 
pour F r a n ç o is  de P i c o t ,  chevalier, seigneur de Châ- 
tenoy, et H e n r y  de P i c o t , chevalier, seigneur de 
Vaux, ses frères, demeurant tous audit Châtenoy1 2 3.

1697 (i5 août). Acte signé par A c h i l l e  d e P i c o t , 
chevalier, sieur de Combreux, _ y demeurant, et 
H e n r y  de P i c o t , chevalier, seigneur de Vaux et de 
Châtenoy, demeurant à Dampierre en Champagne4.

En 1706, les mêmes personnages signent un acte 
notarié, mais au prénom d'Achille est adjoint celui 
d'Alexandre; le i5 avril 1711, A c h i l le - A le x a n d r e  de  

P i c o t  signe un nouvel acte où il est dit capitaine et 
grand gruycr du duché d'Orléans, et lieutenant des 
chasses dudit duché; il demeure au château de 
Combreux3.

1731 (îoaoùt). Pierre Bezout, prévôt de Châtenoy,

1- 4. Minutes de Garre, notaire à Nemours.
2- 3. Minutes de Débonnaire, notaire à Nemours.
5. Minutes de Fleurand, notaire à Nemours,
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demeurant à Nemours, est chargé des pouvoirs de 
Jean-Auguste de Picot, chevalier, seigneur de Com- 
breux et Châtenoy en partie*. Le i‘r mars 1732, le 
même représente en même temps Pierre de Picot, 
seigneur de Combreux, y demeurant1.

1746 (i3 janvier). Inventaire de la communauté des 
biens de feu Jean-Auguste de Picot, chevalier, mar
quis de Dampierre, châtelain d’Allibaudières, demeu
rant en son château de Dampierre en Champagne, 
chevalier des ordres royaux et militaires de Saint- 
Louis et de Saint-Lazare, capitaine des vaisseaux du 
Roi, à la requête de Marie-Catherine-Louise de Ro- 
gres de Lusignan de Champignelles, sa veuve*.

1753 (2 avril). Pierre de Picot, marquis de Dam
pierre, demeurant à Paris, rue du Temple, paroisse 
Saint-Nicolas-des-Champs, et Jacques-Achille de 
Picot, marquis de Combreux, demeurant à Paris, rue 
Traversière, paroisse Saint-Roch, constituent Louis 
Bezout, avocat en. Parlement, leur procureur gé
néral*.

En 1754, le 16 novembre, « J  acques-Achille de 
Picot, chevalier, seigneur de Combreux, baron de 
Châtenoy, lieutenant au régiment des gardes-fran
çaises », demeure en son château de Combreux; à 
cette époque il se porte fort pour son frère Pierre, 
chevalier, marquis de Dampierre, baron de Châ
tenoy, aussi lieutenant au régiment des gardes- 
françaises*. * 3

1-2. Minutes de Chahuet, notaire à Nemours.
3. Minutes de Chahuet, notaire à Nemours. L ’acte est scellé de cachets 

de cire rouge.
4-5. Minutes de Chahuet, notaire à Nemours.



1758 (25 février). L o u is - A n t o in e  de P i c o t , inspec
teur des haras de la généralité de Berri, demeurant 
à Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, paroisse 
Saint-Roch, est présent à Nemours; il est fondé de 
la procuration de J a c q u e s - A c h i l le  d e P i c o t , cheva
lier, seigneur de Combreux, et de Marie-Jeanne- 
Françoise Le Jau, son épouse, et do celle de Anne- 
Elisabeth Dumolin, veuve de P i e r r e - A c h i l l e  de  

P i c o t  de Combreux, capitaine au régiment de la 
Reine, demeurant en ladite ville de Paris, mêmes 
rue et paroisse. Ils vendent, pour 18000 livres, à 
Pierre-Charles Benoist, avocat en Parlement, con
trôleur général des fermes du Roi, demeurant à 
Sens, le fief et la seigneurie de Lavau en la paroisse 
de Fay1.

-  2 8 3  —

DE P O M M E R E U 1L

1689 (10 mai). F r a n ç o is  de P o m m e r e u i l ,  sieur de 
Grattereau * et de Lislement, émancipé d'âge, jouis
sant de scs droits, demeurant aux Bordes (paroisse 
de la Genevraye), baille à ferme à Clément Gourdet, 
meunier, les maison et moulin de Grattereau, terres, 
prés, bois, etc., en présence de Claude Langelin, 
sieur de Eonguemort, son curateur, demeurant aux 
Bordes, et de Michel Chevalier, sieur des Chape- 
lottes1 2 3. Le 20 décembre, confirmation de Facte pré
cédent ; le bail est signé pour trois ans4.

1. Minutes de Chahuet. notaire à Nemours.
2. Paroisse d’Épisy (Seine-et-Marne).
3-4'. Minutes de Meurier, notaire à Grez.
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DE R IC A R D

Le 16 mars 1615, acte signé devant Bertrand, no
taire à Nemours, par Arnault de Ricard, huissier 
ordinaire de la Chambre du Roi, demeurant à 
Villiers-lès-Grès. Au mois de juillet i63o, nouvel 
acte signé par le même ; à cette époque il demeure 
à Grès.

TH O M A S

1670 (3 octobre). Mariage en l’église de Grès de 
François Thomas, sieur des Bordes, l’un des cent 
gendarmes du roi, et de Jeanne Foréau (de Nemours); 
en présence de Pierre Guillin de Saint-Hubert, 
l’un des deux cents chevau-légers de la garde du 
Roi, de Louis Le Marchand, sieur de Charmont, 
chevau-léger, et de Gilles Langlois, grenetier du 
grenier à sel de Nemours1. Le 8 mai 1680, François 
Thomas signe un acte devant notaire.

DE V IÈ V R E

Le 3 octobre 1608, acte de vente signé par Fran
çois de Vièvre, écuyer, seigneur de Marchaisclair, 
demeurant à Sorques, et Antoinette de Merseil, sa 
femme, devant Bertrand, notaire à Nemours.

:6 i5 (i5 mai). Autre acte signé par Françoise de 
Bléré, veuve de Louis de Vièvre, écuyer, sieur de 
Montliard.

F. S a d l e r .

r. Registres paroissiaux de Grès-sur-Loing.



FONTAINEBLEAU RÉVOLUTIONNAIRE

LE PORTRAIT DE LOUIS XIII

P A R  P H IL IP P E  DE C H A M P A IG N E

e s  centaines de visiteurs qui parcourent 
chaque jour le Palais de Fontainebleau, 
apprennent des guides, écoutés d’une 
oreille distraite, que le portrait de Louis 

X III, qui orne la cheminée de la salle du Trône, est 
une copie, placée là par Louis-Philippe, d’un tableau 
de Philippe de Champaigne, brûlé en 1793. Si la 
fatigue de la visite ne commençait alors à se faire 
sentir, quelques personnes demanderaient sans 
doute des explications complémentaires sur le moyen 
employé par Louis-Philippe, pour obtenir la copie 
d’un tableau détruit depuis quarante ans. Cette cu
riosité, nous allons essayer-de la satisfaire, en profi
tant de la circonstance pour préciser quelques points 
de l’histoire de la pièce où je vous demande de me 
suivre. Je vous livre d’ailleurs tout de suite ma con
clusion : le tableau actuel n ’ e s t  p a s  la copie du 
tableau qui a péri.



La salle du Trône n’existe, sous ce nom et avec 
cette affectation, que depuis Napoléon 1er. Avant lui 
les rois n’avaient pas éprouvé le besoin de posséder 
à Fontainebleau une salle du Trône, et Louis XIV, 
dans toute sa splendeur, se contentait d’un simple 
fauteuil, sans place spéciale, lorsque, dans cette 
même pièce qui lui servait de chambre à coucher, il 
procédait aux plus solennelles cérémonies, comme 
le mariage d’une fille de France ou la réception d’un 
ambassadeur extraordinaire.

Cette pièce fait partie de la suite, construite sous 
Charles IX, des appartements qui doublèrent le 
corps d’hôtel, bâti sous François Ier, lequel prenait 
jour à la fois sur la cour de l’Ovale et sur le jardin. 
Si les comptes de ces travaux nous manquent, les 
plans de Ducerceau nous en ont du moins conservé 
l’état, en 1579; ils nous montrent que la pièce était 
alors éclairée par deux fenêtres, et que la cheminée 
était placée contre la cloison gauche (en tournant le 
dos aux fenêtres), tandis qu’aujourd’hui elle leur fait 
face.

11 faut arriver à la fin du règne de Louis XIII 
pour avoir sur la décoration et sur la destination de 
la pièce quelques notions positives. C ’est naturelle
ment chez le Père Dan qu’il faut les chercher. Ce 
qu’il en dit tient en trois lignes1 :

« De cette antichambre ou cabinet (aujourd’hui la 
salle du Conseil) on passe à la chambre du Roy, où 
est sur la cheminée un fort beau tableau, représen
tant la déesse Flore, et est du feu sieur Du Bois. »

1. Le Trésor des Merveilles de la Maison Royale de Fontainebleau, p. 143.



Ce feu sieur Du Bois, pour le dire en passant, 
c’est Ambroise Dubois, mort en 1614. Ses deux fils, 
peintres comme leur père, Jean et Louis, sont en
core vivants en 1642, au moment où écrit le Père 
Dan*.

Les Comptes des Bâtiments fournissent sur cette 
cheminée un assez curieux détail. Je copie textuelle
ment :

« Plus, à Jean Gobert, maître menuisier à Paris, 
plusieurs petites tablettes et une porte de bois de 
noyer, pour l’accoinodement du fourneau que le 
Roy a fait construire dans la cheminée de sa chambre 
pour faire sécher des confitures et pour plusieurs 
vaccations à diverses fois pour changer le dit four- 
neau, selon l’instruction de Sa majesté..... vi livres*. »

Ainsi, vous pourrez continuer à faire honneur au 
roi du magnifique plafond, à son chiffre, qui orne sa 
chambre, mais vous retiendrez que l’action person
nelle de Louis X III s’est surtout exercée dans la 
confection d’une armoire aux confitures.

Nous en saurons un peu plus, en considérant une 
gravure d’Abraham Bosse, que Beusecom a copiée, 
représentant la Cérémonie observée au contrat de 
mariage passé à Fontainebleau en présence de 
leurs Majestés entre Wladislas IV, roi de P o
logne, et Louise-Marie de Gonzague, le 2 5  sep- 1 2

1. Jean Dubois est mort le 19 avril 1676; Louis Dubois reçoit une pen
sion le 3ojuin i65>. Cependant M. Eugène Thoison attribue le tableau de 
Flore à Jean Du buis (Les descendants de Ambroise Dubois, 1900, p. 17).

2. Comptes des Bâtiments pour les années rô3g-i642, publiés par 
Ém. Molinier, 1886, p. 99.
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tem b re  16 4 b . Je ne décris pas l'estampe et ne m'in
quiète que de la salle où se passe la cérémonie. Un 
lit empanaché occupe le fond de la pièce; nous 
sommes bien dans la chambre du roi. Les murs sont 
entièrement tendus de tapisseries ; le plafond lui- 
même disparaît sous une tenture. Quelques tableaux, 
trop peu dessinés pour être facilement identifiés, sont 
accrochés aux murailles. La scène est éclairée par 
deux lustres et par de grosses chandelles, soutenues 
par des bras en carton doré, de véritables bras nus 
sortant des tapisseries, dont les poings étreignent les 
flambeaux. Nous savons par les Comptes des Bâti
ments que ces bras ont été payés à Pierre Le Sage, 
marchand à Paris, par ordonnance du 25 octobre 
1640, cinq livres dix sous pièce, <r compris les plat- 
tines et bobèches de cuivre souldez de souldure 
d'argent* ». Quoiqu’en 1646 le règne de Louis XIV 
soit commencé, nous ne sommes pas surpris qu'il 
ait conservé le mobilier de son prédécesseur.

Vingt ans après, rien ne semble avoir été changé. 
Dans cette même chambre, le 29 juillet 1664, 
Louis XIV donne audience au cardinal Chigi, en
voyé par le pape Alexandre VII son oncle, pour la 
satisfaction accordée au roi à l'occasion du crime des 
Corses. Les almanachs de fin d'année s’empressè
rent à l'envi de représenter cet événement mémo
rable. Par almanachs j'entends les grandes estampes, 
les grands calendriers historiques, qui contiennent 
l’histoire iconographique de cette époque.

Ainsi Jean Sauvé, rue Saint-Jacques, A u  c œ u r  1

1. Comptes des Bâtiments, id., p. 79.



bon, proche les Mathurins a pris pour sujet prin- 
. cipal de son almanach : L'entrée du Cardinal dans 

Paris ; mais une des compositions accessoires, ovale 
en hauteur, représente la réception du Cardinal à 
Fontainebleau'. Le fond de la salle est garni de ta
pisseries.

Nicolas Poilly a imaginé, pour Y Audience royale 
donnée à Monseigneur le Cardinal Légat à Fon
tainebleau, de représenter le Roi en manteau royal 
avec le sceptre. Une composition accessoire, ronde,

f

intitulée : Comme son Eminence salue leurs Ma
jestés, fait voir des tapisseries contre les murs et 
des bras portant de grosses chandelles : ce sont les
bras vendus par Pierre Le Sage.

*

Pierre et Nicolas Landry, associés, ont certaine
ment voulu se rapprocher de la réalité. La moitié 
supérieure de l’almanach représente la Chambre du 
Roi, où l ’on reconnaît le lit empanaché, la balus
trade qui existe déjà dans la gravure d’Abrahant 
Bosse, et les tapisseries.

La même scène a été reproduite par Lebrun, 
chargé de dessiner la suite des Cartons de l’His
toire du Roi, pour les Gobelins*. La Tapisserie 
qu’on a pu voir dans diverses expositions, et qui a 
été reproduite en photographie, en chromolithogra
phie, même en peinture par un artiste moderne, 
Ziegler, offre pour la Chambre du Roi une décora
tion complètement nouvelle. Mais tandis que les 1

—  2 8 9  —

1. Dessin dans la collection de l’auteur.
2. Sébastien Leclerc a copié la composition de Lebrun dans un dessiu 

qui se trouve aujourd’hui au Musée Condé, à Chantilly (Gazette des Beaux- 
Arts, 1908, II, p. 198).

XXVI. 20
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almanachs de i665 sont certainement contemporains 
de levénement représenté, le dessin de Lebrun doit, 
être un peu postérieur, car d’aprèsM. Gerspach', bien 
placé pour le savoir, Y Audience accordée au Car
dinal Chigi n’a été mise sur le métier qu’en 167t.

Or, dans le dessin de Lebrun, les bras ont dis
paru et sont remplacés par des lampadaires. Un 
riche cabinet en lapis est surmonté par un 
paysage. La cheminée en marbre apparaît pour la 
première fois, ornée d ’un autre paysage. Et cela ne 
laisse pas que d’étonner. Car nous avons vu que, du 
temps du Père Dan, il y avait là un tableau mytho
logique, Flore, d’Ambroise Dubois, et l’abbé Guil- 
bert dit formellement que le tableau d’Ambroise 
Dubois fut remplacé par le portrait de Louis XIII 
par Philippe de Champaigne. 11 faut donc consi
dérer ce paysage, soit comme une fantaisie de L e
brun, soit plutôt comme une décoration provisoire 
qui n’a pas laissé d’autres traces.

Avant d ’abandonner le tableau d’Ambroise Du
bois, disons de suite ce que nous en savons. D’après 
un inventaire de 1692’, qui n’a pas été relevé par 
M. Engerand, il est alors relégué dans le cabinet 
des Peintures. Puis, dans un procès-verbal du 
17 prairial an II, je crois le retrouver dans la galerie 
François Ier, avec cette mention : tableau déplacé. Il 
est désigné pourêtre envoyéà Paris pour le Muséum, 
mais on ne sait ce qu’il est devenu’ . 1

1. Gazelle des Beaux-Arts. 1689, I. p. i5g.
v. Publié dans les Nouvelles archives de l’Art français, 1889, p. 174*178.
3. Eugène Thoison, op. cil.



Nous retenons donc le dessin de Lebrun, comme 
la preuve que la chambre du Roi a reçu une décora
tion nouvelle, entre i665 et 1671, et c’est sans doute

* l *

à cette occasion que Philippe de Champaigne, qui 
vivait encore, a reçu la commande d’un panneau re
présentant le roi Louis X I11.

D ’après M. Pfnor', c ’est encore dans la chambre 
du Roi qu’aurait été signé le contrat de mariage 
entre la princesse Marie-Louise d’Orléans et le roi 
d’Espagne représenté par le prince de Conti, le 
3o août 1679. Les almanachs de 1680 ont donné des 
représentations de ces fiançailles: mais, vérification 
faite, les Mémoires du temps assurent que la céré
monie s’est passée dans le grand cabinet du Roi*. 
Il n’y a donc pas lieu de la retenir pour l ’histoire de 
la Salle du Trône.

Quelle que soit l’époque précise où le change
ment ait été opéré, ce qui est certain, c’est que dans 
un inventaire de la fin du xvn' siècle, le portrait de 
Louis XIII par Philippe de Champaigne est porté 
comme se trouvant à Fontainebleau, sur la cheminée 
de la chambre du Roi *.

En i ~ i 3, d’après l’abbé Guilbert, en i ~ i 5 ,  d’a
près Oudin de Masingi, la pièce dont nous nous 
occupons subit une transformation notable. Elle est 
agrandie, du côté gauche, aux dépens d’une sou
pente où Louis XIII avait fait dresser un autel et 1

1. Guide artistique et historique au Palais de Foittainebleau* 1889, P*
2. Mémoires touchant le mariage de Charles //, roy d'Espagne, avec la 

princesse Marie-Louise d'Orléans. Paris, ib8i, p. 5 i.
3. Inventaire des Tableaux du Roi..  , publié par Fernand Engerand, 

1899, p .  3 7 7 .
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d'une partie du cabinet des Empereurs. La cheminée 
qui était contre la cloison supprimée est transportée 
avec sa boiserie et son portrait, au milieu de la pièce, 
à remplacement occupé par le lit, et le lit est trans
féré à l’endroit où se trouve aujourd'hui le Trône. 
L’inspection d u plafond permet de se rendre compte de 
cette opération, dont la date précise nous est fournie 
parles Comptes. « Paiement de 240 livres, 10 sols à 
Lisqui et Tarie, marbriers, pour les journées qu'ils 
ont employées à déposer et reposer la cheminée de 
la chambre du Roi et à faire les revêtements de 
pierre de liais d'icelle en 1714. » Ccst aussi le 6 août 
1714 que 1600 livres sont versées à Boule, ébéniste 
et fondeur, pour une commode de bois d'amarante 
avec ornements de bronze doré d’or moulu, pour la 
chambre du Roi.

La pièce est ainsi devenue plus longue que pro
fonde. Pour lui rendre sa forme presque carrée, 
Louis XV fait avançersa façade sur le jardin, comme 
l’a démontré notre collègue M. Deroy.

Pendant tous ces travaux, le portrait de Louis XIII 
n'a pas quitté sa cheminée. En voici la preuve, pour 
1776. L'infant duc de Parme avait alors la fantaisie 
de réunir la collection des portraits des princes et 
princesses de la famille de Bourbon; il lui manquait 
Louis XIII et Anne d'Autriche; il les demande au 
comte de Flavigny, représentant du roi de France 
auprès de sa personne. Le comte de Flavigny avise 
de ce désir le ministre des affaires étrangères, M. de 
Vergennes, qui s'adresse au Directeur général des 
Bâtiments, le comte d'Angivilliers, et le comte 
d'Angivilliers réclame au garde des peintures, Bailly,



les modèles sur lesquels seront exécutées les copies 
destinées au duc de Panne. Il y a sur cette négocia
tion toute une correspondance conservée aux Ar
chives1. Bailly se creuse la tête, et propose des ta
bleaux de Vouët, de Porbus. Finalement, le comte 
d’Angivillicrs se décide pour le portrait qui est sur la 
cheminée de la chambre du Roi. Il donne à Belli- 
card Tordre de renvoyer à Versailles, aussitôt après 
le départ du roi. Il donne à Jeaurat Tordre d’en 
faire exécuter une copie, en buste, de la dimension 
réclamée par le duc de Parme.

La copie terminée, le tableau de Philippe de 
Champaigne va-t-il réintégrer son domicile? Pas tout 
de suite. On s’aperçoit qu’il est dans un état de dé
gradation tel qu’il ne pourrait supporter le voyage ; 
la panneau était pourri, et Hacquin est chargé de 
remettre la peinture sur toile1 2. Voilà comment le 
Palais de Fontainebleau qui avait livré un vieux 
panneau reçut une toile neuve.

Nous arrivons ainsi à l’époque de la Révolution. 
Le portrait de Louis XIII en a-t-il été victime? Je 
ne crois pas qu’on puisse en douter.

Le 10ejour delà seconde décade du ier mois de 
Tan II3, Fontainebleau fête l’inauguration de la statue 
de Marat et la plantation d’un arbre de la Liberté. 
Je ne vous décris pas cette cérémonie officielle,
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1. O* 1445.
2. Correspondance de Pierre et de M. d’Angivilliers, 12 août 1777, 

p. 134.
3. Le décret du 5 octobre 1793 avait institué l’Ere des Français; mais 

le Calendrier Républicain n’a été établi que par le décret du 3 brumaire
an II.



qu'ont déjà racontée Champollion-Figeac1, Domet*, 
Fleureau8, Bégis1 2 * 4 5, d après un procès-verbal de la
Société populaire. J'indique seulement que place de

*

la Montagne, c'est-à-dire place de l’Etape, on avait 
disposé, comme sacrifice aux mânes de Marat, un 
bûcher sur lequel on avait entassé les portraits des

te *

rois et des reines de France, et que, suivant le pro
gramme de la fête, ce bûcher fut livré aux flammes.

.Nombreux étaient, à Fontainebleau, les particu
liers qui possédaient de ces portraits; nous en avons 
souvent trouvé la mention dans des inventaires 
après décès. Ainsi Guy Danbertas dit de Maugras, 
frère du peintre Charles de Maugras, possédait en 
1617 un portrait du roi garni de sa bordure, prisé 
X livres \

Pierre Jolly, marchand tonnelier, possédait aussi 
un portrait du roi6 en 1626.

Michel Chauvin, marchand cordonnier, dans l’in
ventaire du 22 août i6567 après le décès de sa femme, 
fait figurer le portrait du roi défunt Louis Treize.

Baptiste Deverel, sieur de Boisjolli, concierge de 
l’hôtel de Retz, possède, d’après l’inventaire du 5 no
vembre j6688, un tableau sur toile peint à huile, 
garni de sa bordure, représentant un portrait de la 
feue Reine mère du roi.

1. Le Palais de Fontainebleau, p. 469.
2. Journal de Fontainebleau.
8. Les arbres de la Liberté, 1792-1848. Fontainebleau, 1898.
4. Le vandalisme révolutionnaire au Château de Fontainebleau. Pari» 

Société des Amis des Livres, 1894.
5. 18 juillet 1617. Morloity notaire.
6. 26 août 1626. Morlon. notaire.
7-8. Tamboys, notaire.



On devine l'empressement que tous les posses
seurs de ces images, dont la détention pouvait être 
considérée comme un crime, mirent à s'en débar
rasser.

Quant aux portraits qui garnissaient les murs du 
château, ce fut, en quelque sorte, administrative
ment qu'ils furent condamnés. Il n'y a eu à Fentai- 
bleau aucune émeute, aucune émotion populaire. 
Lorsqu'on procéda au récolement des objets gar
nissant la maison ci-devant royale, on retrouva intacts 
tous ceux qui figuraient sur les inventaires royaux. 
Les biscuits de Sèvres les plus fragiles, les orne
ments religieux les plus riches des Mathurins n*ont 
pas été touchés. Mais dans ce procès-verbal de réco
lement1, auquel président deux membres de la Con
vention, Pierre-Joseph Lefebvre et Pierre-Claude 
Ruelle, commissaires délégués, on lit à la date du 
15 floréal an II, sous le n° 2828 :

« Quarante-neuf tableaux de différentes gran
deurs et représentant divers sujets, faisant le con
tenu du n° 82 du procès-verbal du 22 avril 1793 des 
effets retirés du Magasin des Bâtiments et trans
portés à la chapelle, non estimés, les uns ayant été 
brûlés, les autres étant destinés pour être envoyés à 
Paris. »

Or, que le portrait de Louis XIII, déposé d'abord 
de sa cheminée, transporté au magasin des Bâti
ments, puis à la chapelle, se trouve parmi les 
tableaux brûlés, c'est ce qui résulte d’un passage du 
procès-verbal de la Société populaire.

—  2ç 5 —

1. Coll, de l’auteur.



« On y avait remarqué (sur le bûcher), entre 
autres, le portrait de cet imbécile Louis XIII, de cet 
homme dont l'inquiète pusillanimité, dont l'atroce 
poltronnerie fit plus répandre de sang que toutes les 
inquisitions ensemble. Ce portrait se trouvait être 
un des chefs-d’œuvre du fameux Champaigne dont 
les autres ouvrages embellissent actuellement le 
Muséum national. »

A cette preuve directe de la destruction du por
trait, nous pouvons ajouter une preuve indirecte. 
Les délégués de la Commission temporaire des arts, 
venus à Fontainebleau à deux reprises, une pre
mière fois, le 18e jour du premier mois de l’an IL 
c'est-à-dire Tavant-veille de la fête1, puis le 17 prai
rial de l’an II1 2, pour mettre en réserve tous les objets 
de science et d’art, ne trouvent à signaler dans la 
chambre à coucher qu’un chambranle de marbre 
brèche africaine. S ’ils n’ont pas retenu le tableau de 
Philippe de Champaigne, c’est que, lors de leur 
première visite, il était déjà déplacé et condamné au 
feu, et que, lors de leur seconde visite, il n’exis
tait plus.

Ainsi, quand Napoléon prend possession du 
Palais, le dessus de la cheminée de la pièce, dont il 
fait la salle du Trône, est vide: il y fait placer son 
propre portrait par Gérard.

Bien entendu la Restauration le fait disparaître 
et lui substitue un portrait de Louis XV, sans doute 
le premier qu'on a trouvé sous la main.
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1. P ro c è s -v e rb a l p u b lié  d a n s  le s  N o u v e lle s  a r c h iv e s  d e l 'A r t  f r a n ç a i s ,  

1902, p. 181 (A. N., F11 1263).
■ P

2. Procès-verbal communiqué par M. H. Stein.



Louis-Philippe, à son tour, renvoie Louis X ‘V 
au magasin, et comprenant qu’au dessous de ce 
superbe plafond au chiffre de Louis X III, au- 
dessus de ce panneau qui porte sa devise, un por
trait de ce roi s’impose, il en réclame un au Musée 
du Louvre. On cherche; on trouve; car on trouve 
tout dans les greniers du Louvre. Et c’est ainsi 
que Louis XIII reprend possession de Ja place 
que lui avait réservée son fils et qu’il a conservée 
depuis.

Le tableau qui orne aujourd’hui la cheminée de la 
salle du Trône, un peu plus grand que l’ancien, 
nous paraît être une œuvre médiocre, d’un artiste du 
xviie siècle, réplique de l’admirable tableau du 
Louvre, représentant Louis XIII couronné par la 
Victoire. Dans la peinture du Louvre, la figure du 
roi est tournée vers la droite, le poignet droit posé 
sur la hanche, la main gauche appuyée sur le bout 
d’une haute canne. Dans la peinture de Fontaine
bleau, le personnage tourné vers la gauche appuie 
le coude gauche sur son casque et tient sa canne de 
la main droite. Mais sauf ces différences qui n’affec
tent que l’extrémité des bras, les images sont sem
blables; même ordonnance générale ; même attitude, 
même costume, mêmes détails ; collerette, man
chettes, armure, houzeaux, écharpe, croix du Saint-
Esprit, etc. Il ne manque au second que la maîtrise

%

du premier. Avec raison, la fiche du Musée du 
Louvre attribue ce tableau, dont la provenance est 
indéterminée, à un inconnu de l’École Française : on 
ne peut même pas prononcer le nom du neveu, Jean- 
Baptiste de Champaigne. Cependant tour à tour Va-
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tout1, Denecourt*, Valentino1 * 3 4 5 б., Bernard*, Pfnor5, Jamin8, 
n'ont pas craint de donner cette oeuvre, médiocre, je 
le répété, à Philippe de Champaigne lui-même. 
Jamin prétend même que c est l'ancienne toile qui a 
repris sa place.

Nous ne croyons pas ces opinions fondées et nous 
tenons l'oeuvre primitive de Philippe de Cham
paigne pour détruite. Mais reste la question de sa
voir comment il lavait conçue et si le tableau d'au
jourd’hui peut être considéré comme la copie de 
celui d'autrefois.

il ne nous est pas possible de passer en revue à 
cette occasion les innombrables portraits que Ton 
connaît de Louis XIII, peints et gravés; il a été re
présenté enfant, jeune, âgé, debout, assis, à genoux, 
achevai ; on l'a peintarmé, cequi convenait, quoiqu’en 
ait dit l'orateur de la Société populaire, à son courage 
à la guerre, habillé à la royale, nu, demi-nu, drapé, 
au naturel ou entouré d'allégories. Philippe de Cham
paigne l'a représenté plusieurs fois. « Il excellait, 
dit son biographe Guillet de Saint-Georges, dans 
les portraits et il en a fait plusieurs de Louis XIII. » 
Outre le  vœ u de L o u is  À7/7, qui se trouvait à Notre- 
Dame, aujourd’hui au Musée de Caen7, outre , les
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deux tableaux du Louvre, le L o u is  X I I I  c o u r o n n é  

p a r  la  V i c t o i r e , dont nous avons parlé, qui vient du 
Palais-Royal, et un portrait, acheté par Louis-Phi
lippe en 1844, M. Henri Stein, dans une communi
cation à la Réunion des Sociétés des Beaux-Arts des 
Départements, a signalé les originaux ou les copies 
conservés au Musée du Prado, à Madrid, au château 
teau d’Eu et au château de Versailles1. O11 en cite 
un aussi au château de WiJeville, chez le comte de 
Galard. D’autres ont disparu, par exemple, un por
trait qui se trouvait au Luxembourg,d’après un procès- 
verbal du i5 brumaire an II*. Mais tout cela ne peut 
nous donner la restitution de la composition perdue.

Il y avait, semble-t-il, un moyen facile de se la pro
curer. Puisque le duc de Parme a fait faire la copie 
du tableau de Fontainebleau, il devait suffire de 
s’adresser à Parme pour connaître au moins le buste 
du portrait qui était en pied dans l’original et pour 
le rapprocher du portrait actuel. C ’est l’application 
d’un théorème connu: deux quantités égales à une 
troisième sont égales entre elles. J’ai écrit, à ce sujet, 
à un érudit de Parme, M. Glauco Lombardi, qui 
m’a répondu très aimablement, mais avec quelque 
malice, que la collection de portraits réunie par le 
duc de Parme au xvme siècle avait été dispersée, au 
moment de la domination française, ou lors de l’an
nexion du duché en 1869, par la maison royale 
italienne. Le portrait de Louis X 111 a disparu. Cette 
ressource nous manque donc. * 3
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1. A n n é e  1891, p. 638.

3. N o u v e lle s  a r c h iv e s  d e  l 'A r t  f r a n ç a i s , 1902, p . 213.
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Il nous reste la description de l'inventaire publié 
par M. Engerand : « Un tableau représentant le por
trait du roy Louis treize en pied, avec son manteau 
royal et la couronne de France posée sur un carreau, 
figure comme nature, ayant de hauteur 5 pieds 
11 pouces et demi sur 3 pieds 10 pouces de large. »

Cette indication, avec son manteau royal, peut 
être rapprochée de la description d'un autre portrait 
de Louis XIII, que je trouve dans /’In v e n ta ir e  g é 

n é r a l d u  m o b ilie r  de la  c o u r o n n e , publié par 
A1. Guiffrey1 : « Un portrait du feu roy Louis XIII, 
échancré par le haut et par le bas, habillé à la 
Royale. » En dehors du type aujourd'hui consacré 
de Louis XIII armé, il y en avait donc un autre, 
employé dans la décoration des appartements : 
c était le Louis XIII, habillé à la Royale, les bras et 
les jambes nus, dans un costume d’apparat conven
tionnel. Et Ton peut conjecturer que Louis XIV, en 
commandant le portrait de son père au vieux Phi
lippe de Champaigne, a préféré cet aspect, plus con
forme à la dignité royale, telle qu’il la comprenait.

Reprenons maintenant le procès-verbal de la So
ciété populaire, que je ne vous ai pas donné intégra
lement. Je. lis :

« Ce portrait se trouvait être un des chefs- 
d’œuvre du fameux Champagne, dont les autres ou
vrages embellissent actuellement le Muséum na- 

■ tional. On avait cru pouvoir en extraire un bras à 
moitié nu pour rendre hommage à ce fameux artiste;

—  0 0 0  —

l, T. II, p. 20.
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mais il fut, à la satisfaction générale, rapporté au 
tronc, dont il n’aurait pas dù être séparé. »

Un bras à moitié nu ! Ce n’était donc pas le 
Louis X III complètement armé que nous connais
sons. Au contraire ce détail répond bien à l’idée 
qu’on peut se faire d’une figure, habillée à la Royale 
ou à la Romaine, par exemple comme celle de 
Louis X IV  dans la statue équestre de Girardon.

Telle est la conclusion à laquelle je suis arrivé. Le 
portrait actuel de Fontainebleau est bien une copie 
ou une réplique d’une œuvre de Philippe de Cham- 
paigne, mais non la copie de celui qui existait autre
fois et qui représentait Louis X III habillé à la 
Royale.

F. H e r b e t .



LE PAVILLON DE MAINTENON
AU

CHATEAU DE FONTAINEBLEAU

l’une des réunions de la Société, en 1907, 
notre collègue M. Léon Deroy voulut 
bien nous informer qu’il était question, 
en haut lieu, de dénaturer, de détruire 

même partiellement l’appartement de Madame de 
Maintenon par la suppression du vitrage qui fermait 
la grande baie du premier étage. On pouvait 
d’ailleurs, en questionnant les employés du château, 
avoir confirmation de la fâcheuse nouvelle.

La raison invoquée était, d’après les meilleurs 
renseignements, que dans la conception de l’archi
tecte de François Ier les trois baies superposées du 
pavillon de la Porte Dorée ne devaient pas être closes, 
et que leur fermeture modifiait l’aspect extérieur du 
bâtiment.

M. Deroy exposa ses vues et déplora les projets 
dont il démontra le mauvais côté. Et séance tenante, 
il fut prié de vouloir bien rédiger une note destinée 
à être envoyée, à titre de protestation de la Société, 
au ministère des Beaux-Arts et à la Commission des
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Monuments Historiques qui avait voté la transforma
tion. La note partit à cette double adresse quelques 
jours après.

A mon tour, je saisis de la question la Société de 
l'histoire de l'art français, qui s'associa à nos démar
ches d'une façon très active; je publiai un article 
dans les M u s é e s  et M o n u m e n ts  d e F r a n c e l, et 
M. André Hallays vint à son tour joindre ses 
doléances aux nôtres, en termes excellents, dans un 
article du J o u r n a l  d es  D é b a t s 1 2.

Voici en quels termes était conçue notre réclama
tion :

« II est facile de comprendre, tout d’abord, que la suppos
ai sion du vitrage projetée ne rendra pas au monument son 
» aspect primitif. Les loggias du premier et du second étage 
» étaient en effet à l’origine décorées de peintures et d’orne- 
» ments aujourd’hui disparus, dont on ne connait exactement 
» ni les sujets, ni les dispositions. Toute restitution que l’on 
» tenterait serait forcément conjecturale, en outre dispendieuse 
» ou incomplète.

* Mais, ce qui paraît décisif, c’est que depuis la transforma- 
» tion de l’appartement du premier étage pour Madame de 
» Maintenon en 1686, le vitrage subsiste, et cette durée de
* deux cent vingt et un ans lui a acquis un caractère histo- 
» rique indéniable et respectable. La persistance de cet état de
* fait est attestée par les vues de l’école de Van der Meuleft 
» ou de Martin, postérieures à 1686, conservées à Versailles 
» ou à Fontainebleau, soit encore par les estampes de Rigaud, 
» gravées vers 1730. Elle l’est également par la correspon- 
» dance échangée en 1739 par de Cotte, contrôleur de Fon-
* tainebleau, avec le surintendant des finances Orry, lorsque

1. N* 5 de 1907, pp. 77-78.
2. N° du 21 juin 1907.



» M11' de Sens, qui habitait l’étage supérieur, en demanda la 
» fermeture à l’imitation de celle du premier1.

» Enfin il est évident que les belles boiseries sculptées par 
» Lalande, dorées par Dubois’, pour la décoration du salon 
» actuel et de la loggia qui la complète périraient nécessaire- 
» ment si elles demeuraient exposées au soleil et à l’humidité.

» La suppression du vitrage aurait donc pour résultat certain 
» la destruction partielle d’un appartement historique très 
» heureusement conservé jusqu’à nos jours. Que n’a-t-on pas 
» écrit sur le compte des architectes du règne de Louis- 
» Philippe qui à Versailles ont détruit, pour y placer l’escalier 
» de stuc, l’appartement de Madame de Maintenon, dont d’ail- 
» leurs on ignorait alors la situation exacte?

» Il paraît donc impossible d’approuver l’exécution d’un 
« travail qui doit entraîner nécessairement la ruine d’un en-
* semble historique et artistique d’un intérêt.évident, et de 
> le remplacer par une restitution ou incomplète ou conjec- 
» turale.

» La Société historique et archéologique du Gâtinais a donc
* pensé qu’il n’était pas inutile de signaler ce danger, particu- 
» lièrement à ceux qui ont participé à la belle et jusqu’ici si 
» heureuse restauration du pavillon de la Porte-Dorée. » 1 2

1. « 23 avril 1739. Vous m’avez parlé de la fermeture que Mlle de Sens 
demande à l’arcade de son appartement sur l’avenue, pareille à celle de 
dessous qui a coûté bien deux mille livrés. — i3 juin 1739. L'embarras où 
j’ai trouvé les serruriers qui allaient commencer le vitrail de l’arcade de
l’appartement de MH« de Sens.........J'ai reconnu que c’était un ouvrage
difficile qui reviendrait cher et long. Les menuisiers consultés, j ’ai trouvé 
qu’on pouvait fermer cette ouverture solidement en menuiserie, qui fera 
mieux que celle en dessous et meilleur marché. »

2. « 3o juin 1686. Au nommé Lalande, à compte de ses ouvrages de 
sculpture dans l’appartement de Mme de Maintenon. — 18 aoust 1686. Au 
nommé Dubois, peintre, sur ses ouvrages à l'appartement de Mme de 
Maintenon. — 3i mars 1687. A Dubois, peintre, à compte des ouvrages de 
peinture et dorure qu’il fait à l’appartement de Mme de Maintenon. — 
29 juin 1687. A Lalande, sculpteur, parfait payement de 1669 livres à quoy 
montent les ouvrages par luy faits audit chasteau de Fontainebleau eu 
1686, et à l’appartement de Mffl* de Maintenon. » (Comptes des Bâtiments 
du Roi, publ. par J. Guiffrey, II, col. 995, 1062 et 1258.)
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Protestation vaine, hélas! qui nous a valu, quel
ques mois après, la réponse suivante:

« Palais-Royal, i3 juillet 1907.

» Monsieur le President,

» Vous m’avez adressé, à la date du 28 avril dernier, une 
» lettre par laquelle vous demandièz, au nom de la Société his- 
» torique et archéologique du Gàtinais, qu’il ne soit pas donné 
» suite au projet consistant à supprimer le vitrage fermant la 
» grande baie du premier étage du Pavillon de Maintenon, au 
» château de Fontainebleau.

» La Commission des Monuments Historiques, appelée à 
» émettre de nouveau un avis sur cette question, a déclaré s’en 
» tenir à son précédent vœu, qui concluait formellement à la 
» suppression du vitrage.

» En effet, cette clôture est très postérieure à la construc- 
» tion du Pavillon, et, déplus, elle en dénature complètement 
» la composition. Il est incontestable que ce Pavillon a été 
» élevé, suivant une donnée fréquente au xvie siècle, avec une
* loggia ouverte à chaque étage, et c’est par un oubli fâcheux 
» de sa composition originaire qu’on a, au xviP siècle, modifié 
» son aspect et son caractère.

» La Société du Gàtinais objecte que l’enlèvement du vi- 
» trage compromettrait fatalement la conservation des boise- 
» ries peintes et dorées de la loggia. Il ne semble pas au 
» contraire que ces boiseries risquent d’être endommagées, si 
» l’on considère que, au rez-de-chaussée, la Porte Dorée est 
» restée en très bon état de conservation, quoique la loggia du 
» rez-de-chaussée ait été toujours ouverte depuis sa création.

» Il ne me parait pas donc opportun, dans ces conditions, 
» Monsieur le Président, d’écarter le vœu formulé à deux re-
* prises différentes par la Commission des Monuments His- 
» toriques et de ne pas autoriser un travail de restauration qui 
» ne présente rien d’aléatoire, et qui ne doit être qu’un simple

X X V I .  21
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» retour à l'état primitif, tel que l'a voulu et conçu son auteur.
» Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma 

» considération la plus distinguée.

» Le Sous-Secrétaire d'Ètat des Beaux-Arts,

Dujardin-Bealmetz. »

On ne saurait évidemment rendre responsable le 
signataire de cette lettre des erreurs « monumen-

H. P INOR d e l .

Pavillon de Maintenon (état antérieur à 1907).

*

•  '  • \  v

taies * quelle renferme. Mais n’est-il pas vraiment 
triste de voir nos plus beaux et nos plus précieux
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édilices livrés à l'ignorance de Messieurs les membres 
de la Commission des Monuments Historiques?

Q u’ils apprennent donc, ces Messieurs, que les 
parois latérales de la baie du rez-de-chaussée, au 
Pavillon de Maintenon, ne sont revêtues d’aucunes 
boiseries : puisqu’elles n’existent pas, elles n’ont 
évidemment rien à craindre des intempéries! Quant 
aux peintures qui ornent la partie supérieure de

P h ot. E. M a r l c s l .

Pavillon d e  Maintenon (état postérieur à 1907).

cette baie, tout le monde sait, en dehors de la Com
mission des Monuments Historiques, qu’il n’en sub-
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sistait aucune trace lorsque sous Louis-Philippe elles 
furent entièrement repeintes, et encore assez inexac
tement, d après les gravures anciennes.

Si donc il y a un rapprochement à faire entre le 
rez-de-chaussée et le premier étage, ce rapproche
ment est une condamnation non équivoque de la dé- 
cision prise par M. le Sous-Secrétaire d’Etat des 
Beaux-Arts.

Plusieurs mois ont passé, et la faute est aujour
d’hui pleinement consommée! On a ouvert la baie 
sur l’étang. La Commission des Monuments Histo
riques doit être heureuse. Dans quelques années 
elle pourra peut-être paraître moins fièredu résultat.
Mais qu’importe? Les hommes passent.....  et les
erreurs restent. Il est bien évident que la suppres
sion du vitrage condamné entraînait par elle-même 
la substitution préalable au parquet de la loggia de 
dalles en ciment avec une canalisation pour l’écoule
ment des eaux. Faute de cette précaution élémen
taire, l’ancien parquet aurait vite pourri. Jusqu’ici , 
il ne semble pas que des dégâts aient été causés par 
suite de la transformation naguère accomplie au 
Pavillon de Maintenon; d’ailleurs il est trop tôt 
pour en juger, mais que nous réserve l’avenir?

Pour le plaisir enfantin de restituer tant bien que 
mal une façade du xvi* siècle, on s’apprête à laisser 
détruire des boiseries du xvii* qui évoquent des sou
venirs dignes d’être conservés. Et puisque le palais 
de Fontainebleau est un monument historique, con
vient-il donc de rayer ainsi sans raison un chapitre 
de son histoire? Sous prétexte de réparer le van-



dalisme de Louis X IV , on tombe dans un vanda
lisme pire, qui n’a pas même l’excuse de besoins 
nouveaux. Pourquoi ne pas laisser à ce château sa 
beauté entière, faite d’un ensemble de constructions 
hétéroclites où tous les styles se coudoient dans une 
si merveilleuse incohérence ? Les appartements de 
Madame de Maintenon avaient eu la chance inouïe 
de traverser plus de deux siècles sans être boule
versés: une telle aubaine est si rare dans les édifices 
appartenant à l’Etat qu’assurément cela ne pouvait 
durer !
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Henri S tein.



DEUX DOCUMENTS NOTARIÉS

TESTAMENT
DE

V a l e n t i n  PU D SA Y, G e n t il h o m m e  a n g l a i s

E N  1 6 6 1

e p u i s  quelques années, grâce aux facilités 
de communication, des membres de la 
grande famille anglo-saxonne, insulaires 
de la Grande-Bretagne, attirés par le 

pittoresque du site et l’aspect archéologique des 
ruines, viennent visiter Château-Landon, même y 
séjourner, au grand profit du commerce local. Il y a 
deux siècles et demi, un gentilhomme anglais, qui 
était venu chercher le repos dans la vieille cité gàti- 
naise, y rencontra la maladie. Sentant approcher la 
fin, il fit son testament. — Est-il mort à Château- 
Landon? Le Nécrologe de l’église Saint-Tugal, sa 
paroisse, où son décès devait être mentionné, a dis
paru. Nous avons compulsé, aux archives de la 
Mairie, celui de l’église Notre-Dame, qui ne nous 
a fourni aucun éclaircsisement ; il était d’ailleurs 
réservé aux seuls défunts de la paroisse. Le 
document qui suit est emprunté au minutier de 
Pierre Mesnager, notaire à Château-Landon*. i.

i. On remarquera que le texte porte au début la date de i66i? et, à la 
fin, celle de 1660. Il y a là un lapsus calarni que nous avons respecté.



Cejourd’huy lundy vingt deux6 aoust mil six cens soixante un, 
je me suis, notaire ettabellion royal à Chasteaulandon, soubzigné, 
transporté, à la prière et requeste de Valentin Pudsay, gentil
homme anglois, au logis de mre Jacques François Tissery, pré
cepteur et directeur des escolles de C-hasteaulandon, où 
estant je trouvé ledict sieur Pudsay au lit, malade de corps, 
néantmoins sain d’esprit et d’entendement, lequel m'a faict en
tendre qu’il désiroit mourir en bon crestien et qu’il vouloit 
faire son testament et ordonnance de dernière volonté en la 
forme qui ensuit :

Lequel testament et ordonnance de dernière volonté je escrit 
à la relastion de Guillaume de Stourton, aussy gentilhomme 
anglois, de présent au logis dudict sieur Tissery, mandé par 
ledict sieur Pudsay pour cest effes.

Premièrement, suivant ladicte relastion, recommande son 
âme à Dieu, à la glosrieuse Vierge Marie, et à tous les Saints 
et Saintes du paradis, que quand il plaira à la divinne Majesté 
séparer son âme d'avec son corps, veult et entend que sondit 
corps soit inhumé en l’église Sfc Tugual de Chasteaulandon, et 
qu’il soit dit et célébré neuf grandes messes et vigilles, et sera 
porté douze sierges de sire, de trois quarterons chascun.

Plus veult et entend qu’il soit donné comme il donne par 
ces présentes à la dicte églize S* Tugual la somme de trente 
livres tournois à une fois payer, et à ce moyen ne sera de
mandée aucune chose pour ladicte église pour son enterement 
en icelle.

Item donne et lègue à chascune des églises de Nostre Dame 
et S1 Séverin dudict Chasteaulandon la somme de dix livres 
tournois pour estre mis aux prières, aussy à une fois payer.

Item donne et lègue par ces présentes à religieuse personne 
père Joseph Shierburne, religieux bénédictin au couvent des 
Anglois à Paris, son cousin, quarente livres sterlin, aussy à 
une fois payer.

Plus donne et lègue à Raoul Pudsay, son frère, sa montre 
d’argent.

Plus donne et lègue audict sieur Tissery et à sa femme la 
sommé de vingt livres.
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Item donne à Jean Gallopin, tissier audict Chasteaulandon, 
son habit avec une paire de bas, et une paire de soulliers, et 
ce pour les bons soings qu'il a eu et aura de sa personne pen
dant sa maladie.

Plus donne et lègue à Jean Reine, aussy de présent au logis 
dudict sieur Tissery, son linge et son espée, et ce pour la 
bonne amityé qu’il luy porte.

Item donne et lègue à religieuse personne frère Shierbune, 
religieux bénédictin à Paris, aussi anglois, les instruments de 
mathématicques et autres à composer des cadrants solaires, 
à luy apartenans et qui sont à présent en son coffre au logis 
dudict sieur Tissery.

Lequel présent testament a esté dict et nommé par ledict 
sieur testateur audict sieur Stourton en ma présence et des 
tesmoins cy apres nommez, lequel sieur Stourton m’a faict ré
digé iceîuy comme il est cydessus escript, auquel je leu et releu 
iceluy testament à haulte et intelligible voix, cequ’il a explicqué 
à haulte voix audict sieur testateur aussy à-deux fois, lequel 
sieur testateur à la dicte relastion a dit bien entendre, veult et 
entend que son dit testament sorte son plain et entier effet, et 
pour exécuteur d’iceluy a nommé de la personne de noble 
homme Messire Robert Doulcet, advocat es parlement, demeu
rant à Chasteaulandon, lequel il pris et requiers vouloir accepter 
et faire l’exécution d’iceluy. Faict et passé à Chasteaulandon, 
au logis dudict sieur Tissery, es présence de religieuse per
sonne frère Pierre Michelez, prieur de ladicte esglise S 1 Tugual 
de Chasteaulandon, AIr Louis Thion, greffier à Chasteau
landon, et Pierre Yves, marchant audict lieu, tesmoins, le dict 
jour vingt deuxe aoustmil six cens soixante ; et a ledict sieur 
testateur dit ne pouvoir signer, accause de sa maladie.

(Signé :) Gilliaumé Stourton. F. P. Michellet.

L. T hion. P. Y ves. Mesnager, notaire.



BAIL A FERME DES JEUX PUBLICS

a  G IR O L L E S 1, e n  1768

Certains usages féodaux ont survécu dans toute 
leur rigueur au fond des campagnes jusqu'à la veille 
de la Révolution. La pièce suivante, tirée du minu- 
tier de Laurent Métier, notaire à Cepoy, que nous 
reproduisons en entier, nous paraît un texte à retenir 
pour l'étude de ces vieux usages dans notre région.

Fut présent haut et puissant seigneur Messire Guillaume-
François Bouvyer*, chevalier, seigneur marquis de Cepoy,
Girolles, Préfontaine, Perche, Prix, Montigny, les Écuyers et
autres lieux, officier au Régiment des Gardes françoises du

/

Roy, Bailly d’Epée, capitaine des chasses et gouverneur des 
Ville, Château et Capitainerie de Montargis, demeurant ordi
nairement en son château dudit Cepoy, lequel a reconnu avoir 
fait bail à loyer et prix d’argent, pour le tems de neuf ans con
sécutifs à commencer au jour de Saint Jean-Baptiste prochain, 
pour finir à pareil jour à la fin ' dudit tems, et faire joüir à 
Etienne Garreau, petit laboureur demeurant àCorbasson1 2 3 4, à ce 
présent et acceptant, preneur audit titre pour ledit tems,

Sçavoir les jeux publics des Balles, autrement dit Cailles*, 
et grandes quilles, dit vulgairement jeu de Bâton, qui se jouent 
au carrefour du Bourg dudit Girolles, ainsi et de même qu’en 
ont toujours joüi et fait jouir les seigneurs dudit Girolles, pour

1. Girolles, canton de Ferrières-Gàtinais (Loiret), compte actuellement 
516 habitants, dont i85 électeurs.

2. Petit-neveu de Madame Guyon.
3. Hameau de la paroisse de Girolles.
4. Il est à présumer que la caille était alors l’enjeu de la partie ou du 

concours, comme aujourd’hui le pigeon, l’oie, le canard, le lapin, etc.



par ledit preneur en jouir pendant ledit bail en tous profits, 
revenus et émolumens quelconques, en évitant par lui, autant 
qu’il pourra, toutes contestations et scandales, et hors le ser
vice de l’église. Ce bail ainsi fait et moyennant le prix de vingt 
quatre livres et quatre poulets bons et recevables, que ledit 
preneur promet et s’oblige payer et livrer audit seigneur bail
leur par chacun an dudit bail, en son dit chasteau de Cepoy, 
ou au porteur des présentes, en faire et commencer le premier 
payement et livraison dans le courant du mois de septembre 
prochain, et continuer audit tems jusqu’en fin dudit bail, à 
peine de tous dépens, dommages et intérêts, et de fournir par 
ledit preneur à ses frais une expédition des présentes de jour 
en jour; et s’il arrivoit que ledit seigneur bailleur fut inter
rompu en la jouissance et privilège des dits jeux, ledit preneur 
n’en pourra prétendre aucun dédommagement contre iceluy 
seigneur. Car ainsi, etc.; promettant, obligeant, renonçant, etc. 
Fait et passé à Cepoy le treizième jour de juin mil sept cent 
soixante huit, avant midy, en présence du sieur Jean-Agnan 
Brigault, maitre en chirurgie, et Antoine Desbrosses, vigneron, 
demeurant audit Cepoy, témoins. A ledit Garreau déclaré ne 
sçavoir signer, de ce interpellé.

(Signé :) Brigault. Desbrosses. L e Marquis de Cepoy.

M e t i e r . n o t a i r e .

Pour copie conforme :

D r D e n iz e t .
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QUE L QUE S  NOTES
SUR

BATILLY-EN - G ATIN AI S

(L O I R E T )

atilly a appartenu pendant des siècles à 
l’une des plus puissantes abbayes de 
France, à l’abbaye de Saint-Denis près 
de Paris. Par le fait de cette dépendance, 

il semble que Batilly ait peut-être moins souffert que 
d’autres localités rurales dépendant immédiatement 
d’un grand fief.

Au x ii'  siècle, Suger, le conseiller et l’ami de 
Louis VI et de Louis VII, était abbé de Saint- 
Denis. Esprit avisé et supérieur à son temps, il aida 
Louis VII de ses conseils, mit de l’ordre dans les 
finances royales, et fit prospérer les terres de l’ab
baye en accordant des franchises à leurs habitants 
restés dans la « chétivité du servage ». Les deux 
localités de Batilly et d’Arconville furent dotées, 
grâce à lui, des libertés ou coutumes de Lorris.

Dès lors, le nombre et la nature des corvées 
étaient déterminés, les amendes de justice étaient 
limitées, les droits de banalité réduits et fixés. Le
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serf qui avait passé un an et un jour sur le territoire 
de la communauté acquérait la liberté1.

Les habitants, avec la permission de l’agent qui 
représente le « seigneur-abbé », tiennent des assem
blées le dimanche devant l’église pour délibérer sur 

• les affaires de la communauté. Tous les chefs de 
famille peuvent y prendre part. Le village prend à 
sa charge l’entretien de l’église. On lève des deniers 
pour subvenir à la dépense. Les habitants s’assem
blent pour procéder à la répartition des taxes levées 
par les moines et pour celles qui seront bientôt 
établies par le roi.

Ils nomment les marguilliers qui, alors, étaient 
de véritables personnages. Nous possédons, pour 
une époque postérieure, le texte d’une élection de 
marguilliers :

Ce jourd'hui, 26 décembre 1684, après la publication faite 
au prône et annoncée par la cloche à la manière accoutumée à 
l’issue des complies, se sont trouvés à l’orme pour la nomina
tion des nouveaux marguilliers : Rioux, curé; Liger, Demay, 
marguilliers (sortants); Dindoult, Champion, Boulie, Picard... 
(suivent d'autres noms). A. la pluralité des suffrages desdits 
habitants, on a fait choix de Étienne Demay et de* Jacques 
Beaudoin pour par eux régir et gouverner les biens et droits 
de l’église de Batilly*.

L'église Saint-Martin de Batilly, un des plus 
intéressants monuments de la région, appartient au 
style ogival naissant et fut construite vers la fin du 
xnie siècle. Elle est de forme rectangulaire, avec 1 2

1. Les coutumes de Lorris, par Maurice Prou (1884).
2. Registres paroissiaux.



chevet droit et voûtes d’arêtes en pierre. Dans la 
nef, les arcs retombent sur deux colonnes dont les 
chapiteaux sont curieusement sculptés, et dans le 
chœur sur deux piliers. Le soubassement du clocher 
sert de porche. « Ce magnifique vaisseau, écrit 
en 1670 le curé Pierre Delarue, a fait de tout temps 
l'orgueil et l'honneur de Batilly1. »

On connaît le nom d'un curé de Batilly en juillet 
1262; il s'appelait André8. Un de ses prédécesseurs 
ou lui-même, entraîné sans doute par l'exemple de 
ses collègues de Pithiviers et de Château-Landon, 
alla porter les offrandes de ses paroissiens à Char
tres, pour la reconstruction de la cathédrale après 
l'incendie : elles consistaient, au dire du trouvère, 
en un chariot tout rempli de froment1 2 3.

Pendant la guerre de Cent Ans, on construit la 
tour fortifiée de l'église4 *; on creuse les fossés d'en
ceinte qui, très probablement, étaient flanqués de 
remparts ou tout au moins de palissades et percés 
de deux portes : la porte de la F o r g e  et celle du 
C lo u z e a u .

L'église est complètement entourée de fossés. Un
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1. Il n’y a plus trace dans l’église de pierres tumulaire3; elles ont dis
paru. Voici un exemple des inhumations : « En 1682, le 24“ jour de janvier, 
» fut inhumé daii3 le chœur de l’église de Batilly, à main droite en entrant : 
» Meâsire Claude Lerat, de la ville de Boynes, ci-devant très digne pas- 
* teur de cette paroisse, en la 29e année de son âge, après avoir été près 
» de 18 mois curé de Batilly. Son inhumation fut faite par moi, Jean 
» Ozenne, religieux de Saint-François » (Registres paroissiaux).

2. Archives nationales, S 2210, n° 10.
3. Les miracles Je Notre-Dame de Chartres, p. 96.
4. On a une mention de cette fortification en i 362 (Archives nationalest

JJ 91, n° 320).
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fossé part de l’abreuvoir et, traversant la place ac
tuelle, va rejoindre les fossés du bourg. Pour péné
trer dans l ’église, on passe sur un pont, un pont- 
levis probablement, et qui s’appelle « l’Arche ». Le 
nom de Y Arche est resté à l’abreuvoir.

/

Curé, Delarue; Noël Fleury et Etienne Hnré, marguilliers. 
Pendant leur temps, ils font combler un grand fossé qui était 
autour de l’église; c’était un fossé à dos d’âne qui répondait à 
l’abreuvoir et qui passait par dessous l’arche ou plutôt l’arche 
a été faite à cause des fossés. Ces fossés fortifiaient l’église 
avec les autres fortifications réparées à l’époque des guerres 
de religion *.

L'enceinte franchie, on se réfugiait dans l'église, 
on baissait la herse dont on voit encore les traces 
dans les rainures de la tour d'entrée; on faisait pleu
voir sur les assaillants les flèches, les pierres, la 
poix enflammée. « On se défendait très bien dans 
l'église », écrit un curé du xvie siècle, comme du 
reste on le verra tout à l'heure.

La terre de Batilly n appartient plus aux moines 
de Saint-Denis8. Les moines l'ont cédée ou vendue 
au comte de Beaumont, et elle passera bientôt aux 
mains de la famille de Harlay.

La région se repeuple, la terre riche et fertile ré
munère mieux ceux qui la possèdent. Quelques ha
bitants parviennent à acquérir la terre sur laquelle 
ils vivent, mais qui reste grevée des servitudes et i.

i. Registres p a r o i s s i a u x .

i. Un accord du Parlement de Paris, du 2 juillet i353, mentionne des 
procédures faites à Batilly et aux environs (Barville, Nibelle, Saint-Loup- 
des-Vignes) par des sergents du duc d’Orléans contrairement aux droits 
de l’abbaye de Saint-Denis (Archives nationales, X lc 7, n° i33).



des droits féodaux. Au temps de François I*r, il y a, 
dit un curé d’alors, « au hameau à.’Arconville, nom
bre d’habitants honnêtes et riches ». Les villages de 
Bois-Girard et de Bichereau' sont plus peuplés 
que Batilly et leurs habitants jouissent d’une cer
taine aisance.

Les registres de l’état civil de Batilly datent 
de i 5y3 (ceux de Saint-Michel de 1570, ceux de 
Beaune-la-Rolande de i 58o). Au début, dans la tenue 
des registres, les curés écrivent un peu à tort et à 
travers et ne laissent pas toujours de marges ; par
fois, il leur arrive de passer des pages et tel curé a 
écrit : « J’ai passé ces pages par mégarde ». Tou
tefois ces registres constituent ce que la commune 
possède de plus ancien, disons aussi de plus précieux. 
Les curés du xvn' et du xvme siècle y Ont consigné 
la plupart des événements qui se sont passés ici : 
dévastations des gens de guerre, famines, épidémies, 
inondations, grands hivers, tous les fléaux qui se 
sont abattus sur la région. 11 faut rendre hommage 
aux curés Antoine Picard, Claude Lerat, Pierre 
Delarue et surtout au curé Pierre Barrage qui a 
tenu la cure de Batilly de 169g à 1739.

C ’est incroyable, pour une localité de 180 à 200 
feux, le nombre d’enfants que ce dernier a baptisés, 
de conjoints qu’il a unis, de gens qu’il a enterrés 
dans le petit cimetière qui entourait l’église pendant 
les quarante années qu’il a été curé de Batilly.

Très curieux de connaître tout ce qui se passait 
en France, les curés ont inscrit dans les registres,

—  3 i g  —

i, Us n’existent plus, mais leur souvenir est resté.
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pêle-mêle avec les baptêmes et les sépultures, non 
seulement ce qui touchait à leur paroisse, mais aussi 
les grands événements du temps dont l’écho leur 
arrive bien affaibli et souvent même bien dénaturé. 
L ’un d’eux nous entretient non seulement des 
guerres et des traités du règne de Louis X IV , mais 
aussi des procès retentissants d’alors. 11 a été jusqu a 
écrire une sorte de compte rendu de la condamnation 
de la Voysin et de la Brinvilliers.

De quelle bonne intention était animé ce curé qui 
écrivait en 1640 les lignes suivantes :

Je ne possède rien depuis l’année 1504. Une seule pièce me 
reste ici, c'est un acte du milieu du xive siècle par lequel un 
nommé Guillaume Scellier a donné à l’église une terre rappor
tant dix mines de blé, mesure d’Orléans (quatre sacs de blé).

Tous les titres de la cure ont été perdus par négligence ou 
soustraits par gens mal intentionnés ou intéressés à agir ainsi.

Et ce qui fait le plus de peine, c’est qu’on n’a rien conservé 
des comptes du temps des guerres des reitres.

Je veux noter tout ce que je recueillerai du passé et ce qui 
surviendra dans l’avenir.

Bien que le village de Batilly ne comptât point de 
protestants parmi ses habitants, les troubles ne lui 
furent pas épargnés. Batilly fut pris et pillé plusieurs 
fois par les Huguenots :

%

Il y eut un curé appelé Eugène Dupuis qui entendait très 
bien la guerre et qui, avec le concours des habitants, put 
repousser plusieurs attaques de petits partis ennemis.

Une fois des soldats Huguenots, ayant pris la mère du curé, 
la firent marcher devant eux croyant que, dans l’église, le curé 
ne se défendrait pas, mais il n’en fut rien et, sans atteindre sa 
mère, il tua plusieurs Huguenots. Ceux-ci s’emparèrent de



l’église et emmenèrent le curé. Qu’en firent-ils? Ils pillèrent 
tout, incendièrent des maisons, se promenèrent avec les chapes 
et autres ornements de l’église et commirent toutes sortes 
d’orgies. Et c’était ainsi par toute la France où les Huguenots 
étaient les maîtres. Ce qui était une grande désolation.

Ceci se passait en i5Ô2.

Le 12 mars 1664, une troupe de Huguenots, pour la plupart 
des reitres allemands, munie de plusieurs menues pièces d’ar
tillerie, s ’empara de Batilly.

Le curé qui s’appelait Jean Marchand, natif de Montargis, 
homme de bien, fut saisi par les Huguenots et pendu dans le 
bas côté de l’église, du côté des fossés de la ville.

Pendant les guerres de religion, quantité de mai
sons avaient été détruites. Le comte de Beaumont 
en fit rebâtir un certain nombre, mais la paroisse 
était ruinée et, pendant plusieurs années, elle ne 
rapporta plus au seigneur que 16 mines de blé, 
16 mines d'avoine et 7 tonneaux de vin (mesure 
d'Orléans).

Les curés virent leurs bénéfices réduits et l'un 
d'eux exprime un peu amèrement ses doléances à ce 
propos.

★* *

Au xvi* siècle, les familles les plus nombreuses de 
Batilly sont les suivantes :

Les Corpechot, Fleury, Picard, Delarue, Lan
glois, Imbault, Pelletier, Bossard, Fonce, Demay, 
Scelliér, Simon.

Au xvne siècle, on rencontre en outre les :
Barreau, Chaussade, Mercier, Huré, Moulin, 

Vion, Perré, Auvray, Grosbois, Brimbœuf.
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Tous les habitants portent à peu près les mêmes 
prénoms. Il y a vingt prénoms pour les hommes, 
une quinzaine pour les femmes, qui sont presque 
exclusivement employés.

En 1660, on trouve les traces d'une école à Batilly, 
école qui existait depuis quelque temps déjà.

Voici ce qu'on lit dans le registre de cette date :

Je fis faire une belle chambre (au presbytère) pour servir de 
chambre d’école; avec la table et le siège, elle me coûta bien 
cent livres. Je nommai le sacristain maître d’école; il devait 
faire l’école sans que ses gages ne fussent augmentés. Sa 
besogne consistait à sonner trois fois par jour l’Ave Maria, à 
entretenir la lampe qui brûle devant le Saint-Sacrement, à 
balayer l’église, à sonner aux fêtes et aux enterrements. 11 de
vait en outre aider le fossoyeur e t ........ faire l’école.

Je donnai deux bréviaires pour faire étudier le plein chant; 
cette école devant servir à faire de nouveaux chantres qui 
chanteront au lutrin.

* *

Quand le jeune homme a atteint vingt ans, arrive 
pour lui le moment de servir sa patrie dans la milice. 
Servir sa patrie est aujourd’hui un devoir et un hon
neur ; c’était aux xvn° et xvm' siècles une charge qui 
pesait lourdement sur les campagnes et à laquelle 
les habitants essayaient d’échapper le plus possible. 
On se coupait le pouce; on se brisait les dents; on 
se déformait en portant de lourds fardeaux*.

Le tirage ne se faisait qu’entre roturiers et man
quait de loyauté. Les faveurs et les fraudes étaient

[, Cela se pratiquait souvent à Batilly. (Correspondance de 1740 com
muniquée par un habitant d'Arconvill e.)



nombreuses; les laquais des seigneurs, les domes
tiques des ecclésiastiques, les sacristains des églises, 
les jardiniers des couvents, des milliers d’individus 
étaient exempts du tirage.

L’intendant de la province, même le bailli royal en 
résidence à Beaune, pouvaient faire exempter qui 
bon leur semblait.

i

Les habitants de Batilly (art. 5 de leurs cahiers), 
les habitants de Beaune (art. 5), de Barville (art. io), 
formulent à ce propos les mêmes considérations et 
dans les mêmes formes.

« La suppression des milices en impôt payable 
par chaque garçon de la taille et de l’âge indiqués 
par les règlements », tel est le desideratum de tous 
les paysans en 1789.

Batilly produisait une quantité de vin respectable 
avant la Révolution, à en juger par le rendement de 
la dîme.

Le safran, apporté, dit-on, à l’époque des Croi
sades par un seigneur de Boynes, était fort cultivé 
aux xvi' et x v i i * siècles. En l’année 1670 la récolte 
fut exceptionnellement abondante. En 1699, la pa
roisse de Boynes fournit pour 260000 livres de sa
fran, soit pour plus de 400000 francs.

On savait déjà couper, sophistiquer les vins. 
En 1649, un arrêté du bailli de Beaune fit défense 
de faire de la « boette » autrement que pour la con
sommation familiale. Cet arrêté fut pris en vue 
d’empêcher la « maltote » des vins à laquelle se 
livraient les habitants de Batilly.

La vie au moyen âge était tout imprégnée de su
perstitions. Dans le centre de la France, on croyait
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aux lavandières, aux birettes, aux fées, aux loups 
garous, à la « male beste », etc. Tarascon avait sa 
« tarasque », Lusignan sa « dame blanche », tous 
les vieux donjons, tous les amas de ruines avaient 
leurs fantômes qui les hantaient.

Batilly avait aussi son être surnaturel. C ’était la 
« chandelle de la Forge ». Une lumière allongée et 
tremblante se promène souvent dans la campagne. 
Elle va de côté et d’autre comme une âme en peine. 
Q u’est-ce donc que cette lumière errante? Ne serait- 
ce pas l’âme d’un malheureux condamné à revenir 
sur cette terre en expiation de quelque méfait, ou 
l’âme d'un enfant mort sans baptême? Ne serait-ce 
pas aussi l’indice de quelque événement sinistre 
qui se prépare, d ’un agonisant qui rend son âme à 
Dieu? Et qui sait si ce n’est pas un de ces lutins, 
gnomes ou farfadets qui vient pour tourmenter ou 
égarer le voyageur attardé sur les chemins? Et le 
voyageur effrayé se hâte; il court, il vole pour attein
dre la première maison du village. Mais la lueur 
accourt; elle est à ses côtés; elle le devance et affolé, 
éperdu, il tombe haletant sur le bord du chemin. On 
n’ose sortir du village dès l’arrivée de la nuit. Tout 
le monde est convaincu que cette lumière est quel
que chose de surnaturel, de mystérieux. Les esprits 
forts, les plus braves ou ceux qui se prétendent 
tels, n’en sont pas les moins effrayés. Tous les habi
tants l’ont vue; quelques-uns même ont rencontré je 
ne sais quel fantôme et croient avoir entendu une 
voix qui leur semblait venir de l’autre monde. La 
lumière, le feu follet, se montre en effet presque tous 
les jours à Batilly. Elle naît près de la « Forge » et,

— 324 —
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quelque temps qu’il fasse, elle se promène du côté 
de Nancray. Elle se dirige souvent vers le cimetière, 
parfois même elle fait le tour des fossés. Elle est 
allée maintes fois se perdre du côté de Saint-Michel 
et les habitants de la paroisse sœur' l’ont vue et en 
ont été effrayés. Et le soir, avant de se coucher, le 
vilain qui demeure près de la « Forge » ou du « Ra- 
velin » regarde par l’huis de sa demeure la lumière 
sinistre errant dans la campagne. Le curé lui-même 
est fort perplexe et, très prudemment, il déclare ne 
rien comprendre à ce phénomène. En lui-même, il 
pense exactement comme ses paroissiens. Voici ce 
qu’écrivait en 1694 le curé Pierre Barrage à propos 
de la « chandelle de la Forge » :

De tout temps immémorial, il paraît une chandelle dans le
milieu de la rue de Batilly, la nuit. Tantôt elle parait dans la
ville; tantôt elle paraît hors la porte jusqu'à la montagne du
côté de Nancray. Elle fait quelquefois en deux clins d’œil la
distance de la ville à la montagne, tenant toujours le milieu du
chemin, toujours de nuit et jamais de jour. Plus le temps est
pluvieux, venteux et noir, plus elle paraît resplendissante, à
hauteur toujours de trois ou quatre pieds de terre. On ne la

*

voit plus depuis deux ans. Je l’ai vue et fait voir à des étran
gers et je l’ai vue plus de cinq cents fois. Elle paraît aussi 
brillante qu’une étoile quand le temps est serein. J’écris ceci 
comme une curiosité. Que gens plus intelligents que nous en 
portent tel jugement il leur plaira, quand ils la verront.

Le feu follet n’a rien aujourd’hui qui puisse nous 
surprendre. Dans les lieux marécageux, dans les 1

1. Saint-Michel, commune de 240 habitants, est à 3oo mètres de Batilly.



cimetières, partout où se trouvent en décomposition 
des matières animales ou végétales, se dégage un 
gaz appelé hydrogène phosphoré. Ce gaz s'enflamme 
spontanément à l’air et donne une lueur brillante 
mais visible seulement pendant la nuit.

Agitez vos mains ou marchez simplement, vous 
déterminez un courant d air, et le feu follet vient vers 
vous. Essayez de le saisir, il vous échappe et sou
dain il disparaît aussi vite qu'il s'est formé. Si, dans 
un ballon de verre, on chauffe du phosphore ren
fermé dans une boulette de chaux, l’hydrogène phos
phoré se dégage et s'enflamme. On a un feu follet.

Le « chemin de César », seul débouché de la 
région vers Paris, était empierré ou dallé comme 
toutes les voies romaines. Il était jadis dans un état 
pitoyable. A maintes reprises, au cours du xvme siè
cle, les habitants de Batilly demandent à l’intendant 
que l'on fasse réparer ce chemin.

Le paysan doit acquitter la taille; 120 hectares de 
terre à Barville, 100 à Batilly appartiennent au 
comte de Beaumont ou à l'église et sont affranchis 
de la taille.

La capitation, ou impôt par tête, établi en iôçS, 
frappe durement sur le paysan. La perception du 
vingtième du revenu est une véritable inquisition.

La dîme est à Batilly équivalente au treizième du 
revenu. Une partie sert au soulagement des pauvres 
et à l’entretien de l'église, le reste sert à la subsis
tance du curé. Curés et paroissiens sont souvent 
aux prises pour une poule, un paquet de carottes 
ou un quartaut de vin.

Un procès intenté en 1778 par le curé de Batilly
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à un habitant d’Arconville pour une redevance dun 
quartaut de vin était encore pendant en 17891.

Le curé de Batilly réclamait avec les autres mem
bres du clergé du bailliage de Boiscommun à propos 
des dîmes : « La dîme n’est pas payée régulière
ment. Le prévôt et les membres de la justice locale 
ne font pas respecter les droits du clergé parce 
qu eux-mêmes doivent acquitter la dîme, ce qui ne 
leur plaît guère1 2 .»

Le seigneur a un droit analogue à la dîme : c’est 
le champart; lui aussi prélève le treizième des ré
coltes. Curés et seigneurs réclament souvent la 
même redevance. Des récriminations, quelquefois 
des procès ont lieu entre eux. En 1641, à Nancray, 
près de Batilly, le curé Corbin fut assassiné par 
l’ordre de M. de Bondaroy, seigneur du lieu, « à 
cause d’un procès pour les dîmes3. »

Les aides, qui frappent les objets de consomma
tion et surtout les boissons, sont écrasants ou odieux. 
Ils se prélèvent chez le récoltant sous forme d'inven
taire, et chez les détaillants sous forme d’exercice. 
Rien n’est exécré comme les rats de cave : « Il n’est 
aucun individu qui ne soit à l’abri des commis. Le 
procès-verbal d’un homme de vingt ans peut ruiner 
ou faire périr un honnête citoyen. » (Cahiers de do
léances des habitants de Pithiviers, et article 4 des 
cahiers de Batilly.)

La gabelle, impôt sur le sel, est peut-être le plus

1. Correspondance particulière du xvm' siècle.
2. Cahiers du clergé du bailliage de Boiscommun.
3. Archives du Loiret.
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odieux de tous les impôts. On est forcé d'acheter 
son sel au grenier royal. Le grenier à sel voisin est à 
Boiscommun. Il est administré par un président, 
un grenetier, un contrôleur, un procureur du roi, un 
greffier, un receveur et un garde sédentaire.

Dans l'Orléanais, pays de grandes gabelles, le 
sel coûte 63 livres le quintal, soit environ i5o francs 
d’aujourd'hui ou vingt sous la livre.

Chaque famille est obligée d'acheter neuf livres 
de sel par tête; c'est le « sel du devoir » ; pour une 
famille composée de six personnes, on peut l'évaluer 
à une dépense annuelle de cinquante-quatre francs.

Des visites domiciliaires, des perquisitions, des 
fouilles sont faites constamment. Malheur à qui se 
trouve en contravention. On est presque toujours 
condamné aux galères « pour le fait de la gabelle ». 
Voyez ce que disent en 1789, à propos de la gabelle, 
les habitants de Barville (art. 9 de leur cahier de 
doléances) :

Pour ce qui concerne le sel, que le sel étant une denrée 
indispensable et d'un prix excessif, prive par sa cherté la ma
jeure partie des citoyens de pouvoir en faire usage; cet article 
entraîne tant de gêne avec lui que l’on a vu cette année une 
personne à laquelle les gabelous ont fait un procès pour 
l’avoir trouvée lavant une poignée de sel recueillie dans une 
queue de morue achetée au marché, disant le même gabelou 
que ce sel était pure contrebande1.

Ce que nous appelons aujourd'hui droits de suc
cession et d'enregistrement étaient alors remplacés

1. Archives du Loiret.



par des taxes diverses : contrôles, insinuations, franc 
fief, hypothèques.

Faut-il citer encore celles que Y on devait payer 
pour l'équipement des miliciens, le logement des 
gens de guerre, les réparations à l'église, au clocher, 
au presbytère, les appointements de l'intendant, du 
maître de poste?

Les disettes étaient fréquentes au xvne siècle et 
engendraient de terribles mortalités. En 1662, dans 
la période qu'on regarde comme la plus prospère du 
règne de Louis XIV, une terrible famine s'abattit 
sur Batilly. La mort enlève à la paroisse plus du 
quart (ç5 décès) de ses habitants. Pour économiser 
le papier, les curés emploient des abréviations dans 
la rédaction des actes. Le curé Pierre Dupuis meurt 
un des premiers; il est enterré dans l'église de Bois- 
commun. Je relève parmi les victimes le nom de 
Pierre Méry, receveur de la terre et seigneurie de 
Batilly, décédé en mars 1662.

Il n’y a plus de place pour enterrer les morts. Le 
petit enclos regorge. C'est un véritable charnier. Et 
la mort s'abat sur tous indistinctement, sur les jeunes 
comme sur les vieux, sur les forts comme sur les 
faibles. « C'est pitié de voir les petits enfants mourir 
d'inanition sur le sein de leurs mères1. »

Voici les mesures prises pour combattre le fléau : 
« Pour le soulagement de ces misères, des prêtres 
oratoriens vinrent prêcher des missions à Beaune, à 
Boiscommun et à Batilly. On plaça une statue de la

—  3 2 9  —

1. Note d’un curé de Batilly (Registres paroissiaux).
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Vierge sur la porte de la Forge et une statue de 
saint Martin sur celle du Clouzeau. On lit en outre 
une grande procession à Larchant. »

En 1674, une mortalité non moins grande que 
celle de 1662 se fait encore sentir à Batilly. « Pres
que toutes les jeunes filles et les garçons bons à 
marier moururent dans la paroisse. Ce qui fut 
(ajoute le curé) une grande affliction. »

Aux impôts croissants, aux fléaux de la guerre, 
s’ajoutent les fléaux de la nature. L ’hiver de 1709 
est le plus terrible dont les hommes aient conservé 
le souvenir. « L ’hiver commença le jour des rois 1709 
par la neige et un fort vent de bise. » La tempéra
ture s’abaisse rapidement, les pierres se fendent, les 
arbres éclatent, les blés sont gelés dans les sillons. 
Le gibier fut presque entièrement détruit. Des cour
riers publics succombèrent sur les routes; plusieurs 
habitants moururent de froid. « La consternation 
fut d’autant plus grande que tout le monde prévoyait 
une horrible famine. Ceux qui ordinairement fai
saient l’aumône étaient obligés de demander pour 
eux-mêmes. Le blé fut vendu jusqu’à 60 et quelques 
livres le sac de trois mines. L ’orge valait 45 livres le 
sac de trois mines. Des pluies continuelles retardè
rent les semailles du printemps. On fit des semailles 
jusqu’à la Saint-Jean. Les orges donnèrent abon
damment à Batilly et à Saint-Michel qui par suite 
souffrirent peut-être un peu moins. Tout le monde 
indifféremment, le riche comme le pauvre, mangea du 
pain d’orge. Les habitants des provinces de Bour
gogne, de la vallée de la Loire, du côté de Gien, se 
rejetèrent de ce côté-ci. C ’était effrayant de voir ces



malheureux, n o ir s  co m m e  la  c h e m in é e , a u x  y e u x  

c r e u x , à la  p e a u  j a u n e , /iwee e/ c o llé e  s u r  les  

te m p e s , m e n d ie r  et m o u r i r  s u r  les c h e m in s . Il en 
mourut près de 1200 à Montargis, ce qui occasionna 
une maladie dont plus de 3ooo personnes mouru
rent tant dans la ville que dans le voisinage1. »

La plupart des agglomérations rurales ont un 
syndic ou maire au xvme siècle. Batilly n'en a pas.

Parmi les personnes qui exerçaient des fonctions 
à un titre quelconque, il faut citer le collecteur des 
tailles, le receveur de la seigneurie, les marguilliers 
et, au-dessus d'eux, le curé.

La paroisse comptait en outre un chirurgien, ap
pelé Caron, qui légua sa charge à ses fils. Ce devait 
être un singulier praticien que cet homme qui était 
« chirurgien, barbier, apothicaire et par dessus tout 
rebouteur ». C'était un personnage cependant, car 
les paysans le recherchaient pour être le parrain de 
leurs enfants, et maintes fois il remplit ce rôle avec 
les demoiselles Longueau de Saint-Michel1 2.

Le collecteur des tailles était élu par tous les habi
tants assemblés. C'était une fonction qui, loin d etre 
recherchée, était évitée le plus possible.

Le collecteur taxait chaque habitant à raison de 
ses facultés et de ses ressources. Tous les habitants 
étaient solidaires; les plus aisés devaient payer pour 
les autres en cas de non payement. Le collecteur 
passait son temps à courir de porte en porte; il né-

1. Notes du curé P. Barrage (Registres paroissiaux).
2. Le château de Saint-Michel, près de Batilly, appartient toujours à la 

même famille.
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gligeait ses affaires et le fisc l’emprisonnait parfois'.
La situation du receveur de la seigneurie, qui fai

sait acquitter les droits domaniaux, ne valait pas 
mieux que celle du collecteur des tailles. Le bailli 
de Beaune exerçait sur eux une surveillance conti
nuelle et des plus dures.

Le curé avait pour revenu les dîmes, le revenu de 
quelques terres (vendues à la Révolution), le casuel. 
Son revenu, à la fin du xvme siècle, n’était que de 
700 livres. 11 était nommé par l’archevêque de Sens 
sur la présentation du comte de Beaumont; il jouis
sait d’une grande indépendance. Il présidait la plu
part des assemblées des habitants qui avaient lieu à 
« l’orme ».

Quel était donc cet « orme » où se réunissaient 
les habitants? Où était-il placé au juste? Quand a- 
t-il disparu? Assurément ce n’était pas l’orme que 
l’on voit au coin de la grande place et qui porte en
core si vigoureusement son épaisse couronne de 
feuillage. Celui-ci est certainement un de ceux qui 
ont été plantés par le curé Delarue en 1664, et dont 
la plantation est attestée par une note des registres 
paroissiaux.

Les curés de Batilly, aux xvir et xvme siècles, 
étaient instruits et s’exprimaient en bon français, 
comme le témoignent les notes qu’ils nous ont lais
sées et où sont puisés la plupart de ces renseigne
ments.

Les églises de Batilly et de Saint-Michel possé- 1

1. La solidarité en matière d'impôts fut supprimée par Turgot en 177S.



daient des terres et des rentes provenant de legs 
faits à diverses époques. Voici, à titre de curiosité, 
un testament trouvé dans les archives de Saint- 
Michel1 et par lequel un habitant de Gabveau (ha
meau de Saint-Michel) léguait une certaine somme à 
l’église :

f

In nomine Domini. Amen. Moi, Etienne Champion, demeu
rant à Gabveau, de cette paroisse, étant retenu par maladie, 
toutefois sain d’esprit et d’entendement, considérant qu'il faut 
mourir et qu’il n’y a rien de plus certain (sic) que la mort, ai 
fait mon testament et dit mes dernières volontés en la forme et 
la manière qui suit :

Premièrement je recommande mon âme à Dieu mon créa
teur, à la benoîte Vierge Marie, à Mgr saint Michel, saint 
Pierre, saint Antoine........  à Mme sainte Anne, sainte Pétro
nille........ et à tous les saints et saintes du paradis;

J’ordonne que, sitôt que mon âme sera séparée de mon 
corps, que mon corps soit conduit à l’église où il sera dit une 
grande messe avec vigiles et que mon corps soit inhumé au 
cimetière au pied de la grande croix;

J’ordonne qu’il soit dit pour le salut de mon âme (suit le 
nombre de messes et des dispositions plus particulières);

Je donne une somme de 200 livres à l’église de Saint-Michel;
Une rente de i5 deniers à l’église de Batilly et autant à celle 

de Chemault;
Une rente de 5 livres au presbytère de Saint-Michel. Fait à 

Saint-Michel, le ig  janvier 1618.

*

Les faits dignes d ’intérêt qui ont eu lieu dans la 
commune se présentent ainsi dans leur ordre chro
nologique : 1
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1. On peut y voir toute une liasse de ces testaments; l’un d’eux est 
de 1409.



1665. — L ’église achète une maison à Marie, fille 
des défunts Paul Michau et Marie Picard. « L ’église 
n’avait pas d’aisances. Pour y aller, il fallait passer 
le long du mur l’un après l’autre. » Cette maison est 
celle qui est habitée aujourd’hui par les époux Fonce 
dit « Ponthieu ». En la même année, le tonnerre 
tombe sur le clocher et démolit une partie de la flè
che. Le curé qui se trouvait dans l’église éprouva 
une terrible commotion, comme il l’a raconté lui- 
même. « Le clocher est alors recouvert en ardoises 
et la flèche est raccourcie. »

1666. — Nouvelle calamité : Des bêtes féroces (des 
loups sans doute) ravagent la contrée et font de 
nombreuses victimes. Les habitants s’armèrent; on 
fit des battues, des processions. Soixante personnes 
furent dévorées aux environs de Milly-en-Gâtinais. 
Il y eut des victimes à Nibellc, à Boiscommun et à 
Batilly. Le brave curé lui-même, en revenant de 
Beaune, rencontra une de ces mystérieuses bêtes 
qui ne jugea pas à propos de l’attaquer.

En 1668, l’archevêque de Sens défend une habi
tude assez curieuse, en usage dans l’église : « Pen
dant la messe, on distribuait aux frais de l’église de 
petits gâteaux appelés échaudés de Batilly, et les 
marguilliers passaient avec des brocs de vin et don
naient à boire à ceux qui en demandaient. Ce qui 
attirait beaucoup les enfants. »

1672. —  Une comète effraye énormément les habi
tants de Batilly qui se demandent s'il ne faut pas y
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voir l’annonce d ’une calamité prochaine. On trouve 
l’explication de la comète peu après : « Dieu la fit 
apparaître pour faire connaître à tous les Français 
les succès que le grand roi venait de remporter sur 
les Hollandais à qui il faisait la guerre. »

1667. — Plus de mille cinq cents étrangers se 
rendent à Batilly à la fête de sainte Apolline, qui est 
particulièrement brillante.

1680. — Le bailli de Beaune, Paul Testard, fait 
défense aux meuniers de laisser tourner leurs mou
lins pendant les grandes fêtes et pendant les der
niers jours de la semaine sainte, sous peine d ’une 
amende infligée à l’église. « Le nommé Jean Lan- 
gueteau, meunier, fut le premier qui étrenna l’amende 
qui ne fut que de 5 livres.1 »

1682. —  Les jeunes gens de Batilly ont pris l’ha
bitude de régaler d ’un « charivari » les veuves et les 
veufs qui se remarient. Plusieurs d ’entre eux sont 
condamnés de ce fait à de fortes amendes et même 
« menacés de peines plus grandes ».

i685. —  Les édits de Louis X IV concernant les 
Protestants sont écrits tout au long dans les regis
tres paroissiaux. Batilly ne comptait pas de réfor
més, mais on lit dans les registres de Saint-Michel 
l’acte d’abjuration d’un des leurs :

En 1684, le jeudi matin de la semaine sainte en l'église pa
roissiale de Saint-Michel, le peuple assemblé, nous Jacques

1. Ses descendants possèdent encore le même moulin.
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Lagneau, maître ès art de l’Université de Paris, prêtre curé de 
Saint-Michel, suivant la commission du 17 février dernier à 
nous donnée par Mgr l'illustrissime Jean de Montpezat de 
Carbon, archevêque de Sens, primat des Gaules, avons reçu 
l'abjuration de l’hérésie de Calvin faite entre nos mains par 
Jean Augustin, jardinier, âgé d'environ 46 ans, fils de Pierre 
Augustin et de Marie Delacroix, natif de Pithiviers, demeurant 
en ce lieu depuis 5 ou 6 mois, lequel de son plein gré, de 
bonne volonté, sans aucune force ni contrainte, reconnu, con
damné et anatémathisé comme appartenant à la P. R. R .1, a fait 
profession publique de la foi catholique, apostolique et ro
maine, promis, voué et juré retenir et confesser très constam
ment jusqu'au dernier soupir de sa vie l'inviolable foi catholi
que hors laquelle personne ne peut être sauvé, et a été reçu par 
nous à la communion des fidèles.

Le tout en la m'anière accoutumée, en présence de Messire 
Longueau de Saint-Michel, seigneur de Saint-Michel, de 
Mme Charlotte de Clavelles, son épouse, de Pierre Gommier, 
Louis Scellier, Louis Picard, Louis Dugué... qui ont signé.

1702. — Pavage de l'église :

A l’église Saint-Martin de Batilly, un des plus beaux monu
ments religieux de la région, ne manquait pour sa perfection 
que d'être pavée. Je ne voyais qu’à regret cette imperfection, 
outre que cela causait beaucoup de poudre qui gâtait tout dans 
l'église, je proposai aux habitants le dessein de paver — ce qui 
parut désirable mais impossible. — Je leur dis que le tout était 
impossible en une seule fois, qu'il fallait commencer et que 
moyennant la grâce de Dieu ceux qui viendraient après nous 
continueraient un si beau dessein.

Nous commençâmes à faire travailler en 1702 et nous fîmes 
le devant de l’autel et cinq toises dans le chœur (Jean Roger 
et Paul Durand étant marguilliers).

En 1703, on a pavé le chœur. En 1704, on a fait l'allée de

1. Prétendue religion réformée.



puis la grande porte du clocher jusqu’au crucifix. On a pavé le 
sanctuaire du maitre autel et on a pavé le milieu des deux bas 
côtés du chœur. L ’ouvrage jusqu’à présent tout posé a coûté 
12 livres la toise en carré, c’est-à-dire 6 pieds de long sur 
6 pieds de large en pierres de Courcelles. En 1708, on a fait 
les bancs du chœur et la stalle de M. le curé. Coût : 200 livres. 
Ils ont aussi fait faire les fonts baptismaux, le marbre seul tout 
travaillé a coûté 200 livres ; le couvercle 90 livres ; la voiture et 
le transport 45 livres (suivent d’autres frais) ; total : 45o livres.

1789. —  Le dimanche 22 février, le curé Trouillet 
annonce à la fin de son prône que le lundi 2 mars, à 
dix heures du matin, les habitants inscrits aux rôles 
des contributions seront invités à se réunir en la 
salle de classe de Jean-Baptiste Tazé, recteur des 
petites écoles de Batilly, pour y formuler leurs de
mandes, plaintes et doléances, et ce en présence de 
Charles-Auguste Delacroix, notaire royal à Beaune, 
chargé de coter et de parapher « ne varietur » le 
cahier qui en serait dressé.

Huit jours après, la grosse cloche donnée à 
l ’église en 1681 et dont la marraine est < très gra
cieuse et très noble demoiselle Madeleine de Harlay 
de Beaumont > sonne à toute volée; elle annonce 
aux habitants que le jour mémorable est venu où, 
librement, ils pourront formuler leurs justes reven
dications.

Le cahier de Batilly se compose de deux feuillets 
d’un papier gris verdâtre. L ’écriture est fine, serrée 
mais parfaitement lisible*. 11 se divise en deux 
parties :

i° Les plaintes ou réclamations des habitants; 1
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2° Le procès-verbal de la nomination des délégués 
chargés de porter les doléances au chef-lieu du bail
liage.

i J

Cahier des doléances, plaintes et remontrances des habitants 
de la paroisse de Batilly soussignés, dressé en exécution des 
ordres donnés à Versailles le 24 janvier dernier pour la convo-

f

cation et la tenue des Etats-Généraux, du réglement y annexé, 
et à l’ordonnance de M. le lieutenant général du bailliage d’Or
léans, le tout signifié au syndic de la municipalité par exploit 
du sieur Bonnet, huissier royal à Orléans, le 19 février dernier, 
pour être par nous, habitants de ladite paroisse soussignés, 
remis aux députés d’icelle ci-après élus par l’assemblée de ce 
jour et par eux à présenter à l’assemblée générale et prélimi-

r

naire des trois Etats du bailliage d’Orléans qui se tiendra par 
devant M. le lieutenant général au même bailliage le 7 du mois 
courant.

Lequel cahier a été rédigé ainsi qu’il suit :

Article premier.

Demander la réunion de la cure de Saint-Michel à celle de 
Batilly; le village de Saint-Michel composé de 60 feux au plus 
n’étant éloigné du bourg de Batilly que de deux cents toises 
ou environ d’une église à l’autre. Ces deux cures ainsi réunies, 
celle de Batilly trouverait alors une ressource suffisante quoi
que inférieure à deux mille livres pour la subsistance honnête 
du sieur curé, à la charge que le sieur curé, en se conformant 
au vœu général, ne pourrait prélever par la suite aucune rétri
bution forcée ni même volontaire pour l’administration des 
sacrements.

Cette réunion exigerait dès lors un vicaire à la subsistance 
duquel il devrait être pourvu par une dotation sur les biens 
ecclésiastiques.

Dans le cas où la réunion ci-dessus requise ne serait pas 
accordée, demander pour lesdits habitants que le revenu actuel 
de la cure de Batilly, qui n’est que de 700 livres, d’ailleurs 
insuffisant, soit augmenté jusqu’à 2000 livres par application

«



de biens ecclésiastiques, à la charge par ledit sieur curé de ne 
pouvoir exiger comme ci-dessus aucune rétribution pour l'ad
ministration des sacrements, ni même dans l’un ou l'autre cas 
aucune espèce de mesure et dimes tant en nature qu’en argent.

Article deuxième.

N’ayant en cette paroisse aucun officier public et qui ait 
caractère pour sévir en cas de nécessité, demander l’établisse
ment d’une administration municipale composée du syndic et 
des marguillicrs successivement en charge pour veiller sur la 
police, arrêter les mendiants non domiciliés, les conduire de
vant le juge du lieu et en général maintenir le bon ordre et la 
tranquillité publique dans la paroisse.

Article troisième.

Demander la décharge de la taille, de la capitation, de la 
corvée, même de la gabelle, qui seraient convertis en un impôt 
territorial qui serait supporté par les propriétaires. Aux offres 
par les fermiers de tenir compte pendant le cours de leurs 
baux au propriétaire de ce qu’il paye annuellement pour taille, 
capitation d’industrie, évaluation de corvée et gabelle, de ma
nière qu’il ne soit imposé par la suite aucun impôt sans le 
consentement des Etats-Généraux.

Article quatrième.

Les habitants remontrent que le droit d’aides, comme gros 
et autres ci-joints, auxquels leur paroisse est assujettie, est celui 
de tous les autres impôts qui leur répugnent le plus, non pas 
encore tant en raison de la qualité de ces droits que parce 
qu'ils sont esclaves de cette espèce de marchandise dont le 
commerce exige des soumissions d'autant plus rigoureuses 
que la moindre contravention trop souvent ignorée expose 
journellement à des procès ruineux.

Article cinquième.

Demander la suppression de la milice aux offres par chaque 
garçon de la taille et âge requis de payer trois livres pour en 
tenir lieu, dont les pères et mères demeureraient responsables.
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Article sixième.

Demander le rétablissement par corvée de grand chemin 
chaussé appelé chemin de César qui traverse Batilly et va 
joindre le grand chemin de Paris à Orléans par Nemours, 
lequel dans son mauvais état actuel empêche l’exportation des 
vins et autres marchandises qui soutiennent la commune tant 
dudit Batilly que des paroisses circonvoisines.

Article septième.

Demander la suppression ou modération des droits de con
trat et accessoires dont l’impôt presque toujours arbitraire est 
exorbitant et empêche très souvent les actes nécessaires à la 
tranquillité des familles.

Fait et arrêté par l’assemblée des habitants de cette paroisse 
soussignés, tenant aujourd’hui deux mars mil sept cent quatre- 
vingt*neuf, et ont ceux des habitants, qui savent signer, signé 
avec nous (suivent les signatures) : François Méry, P. Vion, 
Et. Brimbœuf, P. Poisson, J. Ricois, Favereau, Girard, O. 
Barreau, F. Barberon, P. Beaudoin, Augis, F. Picard, Charles 
Thomasson, J. Clouet, V. Gaudin, Roussial, Laureau, Beau
doin, F. Mercier, Thierry, Foiry, Picard, Leclerc, Ballot, 
Fonce, M éry,........; Lacoudre, greffier; Delacroix, notaire.

Et de suite lesdits habitants, après avoir mûrement délibéré 
sur le choix des députés qu’ils sont tenus de nommer, et les 
voix ayant été par nous recueillies, en la manière accoutumée, 
la pluralité des voix et suffrages s’est réunie en faveur des 
sieurs Pierre Vion l’aîné, François Méry le jeune et Étienne 
Brimbœuf qui ont accepté ladite commission et promis de s’en 
acquitter fidèlement.

Ladite commission des députés ainsi faite, lesdits habitants 
ont, en notre présence, remis aux dits députés le dit cahier 
afin de le porter à l’assemblée qui se tiendra le 7 courant de
vant le lieutenant général d’Orléans.

Et de leur part, les dits députés se sont présentement 
chargés du cahier de doléances de cette paroisse et ont promis



de se conformer à tout ce qui est présent et ordonné par les 
dites lettres du roi.

Et ont signé avec nous les dits députés notre présent pro
cès-verbal.

Signé : V ion, M é r y , B rim bœ üf, et D elacro ix , notaire.

Batilly a bientôt son maire et son conseil munici
pal. Le 24 décembre 1792, l'église fait remise des 
registres de letat civil à la mairie de Batilly* *. On lit 
en effet sur les registres :

Clos et arrêté le présent registre par nous, maire de la com
mune de Batilly, en exécution de la loi du 20 septembre 1792 
qui détermine le mode de constater l’état civil des citoyens, ce 
24 décembre 1792, l’an I de la République française.

Bordellet, premier maire de Batilly.

La commune ne semble pas avoir été troublée à 
l'époque de la Terreur. Sous le Directoire, Batilly 
devient chef-lieu de canton; la commune possède un 
juge de paix et un commissaire directorial.

. Puis arrive TEmpire et ses guerres continuelles. 
Nombreux sont les enfants de Batilly qui y disparu
rent. La mairie possède les extraits mortuaires de 
quelques-uns, mais combien dautres sont morts 
obscurément dans les combats, dans les hôpitaux, 
sur les pontons anglais ou dans les forteresses 
ennemies. Accordons un souvenir à ces braves qui,
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1. Voici un acte de naissance tout à fait curieux : « Le 24 août 166S
* naquit un enfant extraordinaire de Marie Delarue et de Pierre Picard. 
» lequel fut terriblement monstrueux, car il avait deux têtes et parfaites 
» comme d’autres. Il avait deux jamb^, quatre bras, mais pas de cou. il
* paraissait être du sexe féminin... Il fut ondoyé et parut vivre quelques
* instants. On l’enterra en terre sainte. ■



loin de leur patrie, sont tombés victimes des guerres 
du Premier Empire :

Sellier (Pierre), mort à Znaïm, prisonnier de guerre des 
Autrichiens, le 6 mars 1808.

Cloué (Jean-Claude), de la 5e compagnie des pionniers, dé
cédé à Ratisbonne le 12 mai 1809 des suites de ses blessures, 
âgé de 20 ans.

Thiercelin (Charles), fusilier de la 6 e compagnie du I er ba
taillon de la garde nationale, décédé le 4 novembre 1809, âgé 
de 17 ans, à Lille.

Thomasson (Sébastien), mort le 5 avril 1809 par suite de 
blessures sur la route de Fraga à Osso (Espagne).

Bordier (Pierre), mort le i5 avril 1809 à Burgos.

Roux (Pierre), mort le 21 août 1809 à Ruth (Autriche), par 
suite de blessures.

Beaudoin (Jacques), décédé à Aljucen (Espagne), par suite 
de blessures, le 3 i mai 1809.

*

Rayé (Louis), mort le 17 février 1812 à Magdebourg.

Gommier (Louis), mort le 27 novembre 1811 à Rostock 
(Allemagne).

Picard (Étienne), Yion (Pierre) et Roussial (Louis), disparus 
pendant la campagne de Russie.

N avait-il pas Tâme bien trempée, ce Philippe 
Beaudoin qui, fait prisonnier à Saint-Domingue, 
resta onze ans sur les pontons de Plymouth, s'en 
échappa, fit les campagnes de 1814 et de 18r5 et 
mourut à Batilly à 90 ans!

Depuis la Révolution, la commune ne vit plus 
comme autrefois les communautés de village, d'une 
vie propre et pour ainsi dire fermée. Batilly ne pré
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sente plus rien de particulier1. Les habitants ont été 
les témoins de la guerre de 1870-1871 ; ils ont vu se 
dérouler dans leurs plaines un des plus sanglants 
combats de la.guerre franco-allemande; ils ont vu 
les descendants des reîtres qui, il y a 339 ans) P*l* 
laient et brûlaient Batilly. Puis, ils se sont remis au 
travail et ils on^ contribué dans la mesure de leurs 
forces au relèvement de leur pays.

Batilly possédait 1200 habitants à l’époque de la 
Révolution. Malheureusement, après avoir compté 
1000 habitants sous la Restauration, 900 environ 
en i85o, la commune n’en a plus aujourd’hui 
que 626.

Et pourtant il n’y a plus de ces grandes famines, 
de ces mortalités effrayantes qui semblent à tout 
jamais reléguées dans le domaine de l’histoire. Mais, 
comme ailleurs, beaucoup de jeunes gens ne veu
lent pas se livrer à la culture. Ils abandonnent la vie 
des champs, elle qui donne la force du corps, le 
calme de l’esprit, les plaisirs les plus purs.

Préférant la ville, où la vie est plus dure et 
plus malsaine, ils oublient la chanson émue du 
poète François Fabié, par laquelle nous termine
rons :

*

Restez sur le sillon où chante l’alouette,
Paysans, et chantez comme elle en travaillant,
La ville rend le corps lourd et Tâme inquiète,
Le sol seul fait l’esprit fort et le bras vaillant. i.
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i. Par un décret tout récent de décembre 1908, la commune est dési
gnée désormais officiellement sous Je nom de Batilly*en-Gâtinais.



Il conserve longtemps la puissance et la joie,
Ride le front très tard, le cœur plus tard encor,
Et lorsque pas à pas on redescend la voie,
Il met en vous la paix de son vaste décor,

La mort même au vallon natal doit être douce ; 
Devant les blés mouvants et les arbres verdis, 
Mourir, c’est seulement s’en aller sans secousse, 
Laissant son champ prospère et ses enfants grandis,

En se disant : J’ai fait ma tâche tout entière,
J’ai pris toute ma part de joie et de douleur;
C ’est un lit bien étroit qu'un coin au cimetière,
Mais on doit bien dormir sous les ronces en fleurs.

L . B il l e r a u l t .
#
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RECHERCHES SUR LA TOPOGRAPHIE GATINAISE

VII

UNE PAROISSE DU PAYS DE BIÈRE

DISPARUE ET RETROUVÉE

e p u i s  la publication, en 1 9 0 3 l, d’une 
charte de Guillaume aux Blanches-Mains, 
archevêque de Sens (1168-1176), qui 
réunissait à la paroisse de Fleury-en- 

Bière la petite église voisine de Tosiacum, j ’ai réussi 
à retrouver’ cette localité qu’il m'avait été impossible 
de situer exactement.

Cette paroisse existait à Fleury même; dans les 
archives du château on conserve un beau terrier de 
la seigneurie, contemporain du règne de Charles IX, 
où se trouve encore indiquée une rue « de la 
Thoisie », avec dix-huit maisons. Ce groupement 
formait au xvi* siècle un fief avec droits d’usage, 
cens, rentes, moyenne et basse justice. Aujourd’hui 
la fusion avec Fleury-en-Bière est à ce point complète 1 2

1. Annales de la Société du Câlinais, XXI, p. 25i .
2. M. Gabriel Leroy Pavait retrouvée également, et fit à ce sujet une 

communication à la Société d’archéologie de Seine-et-Marne (cf. tome XI 
du Bulletin, 1907, p. 201).



qu’on n’a plus aucun souvenir de la paroisse disparue 
au xue siècle. Toutefois la tradition locale indique 
encore sur un point de la commune une ancienne 
église, dans le voisinage de laquelle ont été mis à 
découvert des ossements humains, vestiges de l’an
cien cimetière.

L ’identification est indubitable;laThoisie est bien 
l’ancien Tosiacum.

Et, puisque l’occasion se présente, je joindrai au 
document déjà imprimé deux autres actes empruntés 
au cartulaire de Saint-Victor de Paris, et intéressant 
la même localité du pays de Bière : ils sont datés 
de 1180 et de 1224. Dans le second de ces actes, on 
trouvera la confirmation du renseignement fourni par 
le terrier du château de Fleury.

U  abbaye de Saint-Pierre de Melun vend au couvent de Saint- 
Victor de Paris la part de dime qu'elle possède à « Tosia
cum ». (1180.)

Ego M[ilo], Dei gratia cenobii Sancti Pétri Meledu- 
nensis dïctus abbas, et ceteri fratres nostre congregationis, 
notum fieri vohimus tam presentibus quam futuris quod par
tent décimé tam majoris quam minoris quam apud Tosiacum 
possidebamus, ecclesie sancti Victoris ex integro in perpetuum 
concessimus, nichil juris, nichil potestatis vobis in ea retinentes, 
hacinterveniente conditione quod ecclesia beati Victoris ecclesie 
nostre dimidium modium annone, scilicet très sextarios maxime 
frumenti et siliginis, et très avene in granchia sua apud Sanc- 
tum Martinum, quam habent canonici predicte ecclesie, nobis 
per singulos annos persolvent. Quod ne valeat, etc. Actum 
Meleduni, anno Dominice incarnationis M° C° LXXX0, astan- 
tibus quorum nomina subscripta sunt et signa. Signura Gauteri 
prioris. Signum Evrardi subprioris. Signum Gauteri tercii 
prioris.
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&  archevêque de Sens cède an couvent de Saint-Victor de 
Paris ce que Gilon d'Ar bonne, chevalier, possédait à « la 
Thoisie » et lui avait remis, avec Vassentiment dudit Gilon, 
de sa femme, de son fils, de sa bru, et de Jean de Bonche- 
tari, seigneur de f ie f  . (Décembre 1224.)

Galterus Dei gratia Senonensis archiepiscopus, universis 
présentes litteras inspecturis, salutem in Domino. Notum faci- 
mus quod dominus Gilo de Arbona, miles, in nostra presentia 
constitutus, intelligens quod absque anime suc dispendio 
decimam que res spiritualis esse dinoscitur retinere non posset, 
quicquid habebat in décima illius loci qui dicitur la Thoisie, in 
parrochia de Floriaco in Biera, in manu nostra liberaliter et 
absolute resignavit; ad cujus preces et peticionem nos eandem 
decimam ecclesie, de Floriaco et canonicis sancti Victoris 
Parisiensis in ipsa ecclesia divino mancipatis obsequio, contu- 
limus et concessimus imperpetuum possidendam, Gilone de 
Arbona milite, predicti Gilonis primogenito, resignationi pré
misse et concessioni a nobis dicte ecclesie facte favorem adhi- 
bente coram nobis plenarium et consensum. Johannes autem 
de Bochetart, miles, de cujus feodo predicta décima movere 
dicitur, predictam resignationem et concessionem tamquam 
dominus feodi laudavit et concessit coram nobis, et tam idem 
Johannes quam uterque Gilo fidem in manu nostra prestiterunt 
corporalem, quod contra hujusmodi concessionem per se vel 
per alium non venirent. Arenburgis siquidem et Matildis, uxores 
sepedictorum Gilonis de Arbona et Gilonis filii ipsius, predic
tam resignationem fide media voluerunt, laudaverunt et conces- 
serunt coram dilecto filio R., decano Meledunensi, ad hoc a 
nobis specialiter destinato. In cujus rei memoriam, etc. Actum 
Senonis anno gratie millesimo ducentesimo vicesimo quarto, 
mense decembri, vigilia beati Thome apostoli.
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VIII

GATINAIS ET HUREPOIX

n e  étude comparative des textes et du 
terrain, un contrôle très serré et très 
scientifique des cartes anciennes de la 
région parisienne, ont permis à M. Lu

cien Gallois d’écrire un ouvrage fort bien docu
menté qu’il a intitulé : Régions naturelles et noms 
de pays'. Beauce, Brie, Gâtinais, Hurepoix, Valois, 
Tardenois, Goële, Multien, Vexin, Parisis, sont suc
cessivement passés en revue : les conclusions du 
savant géographe nous semblent aussi claires que 
consciencieusement déduites. Nous nous contente
rons de citer celles qui nous intéressent directement.

Après avoir signalé l’impossibilité où il est d’ex
pliquer l’origine de certains prétendus pays situés 
au sud de Paris (notamment des mots Bière et 
Sereine qu’on trouve dans une seule localité, Che- 
vry-en-Sereine), l’auteur étudie les contradictions et 
les suppositions des géographes anciens, les aggra
vations apportées par certaines administrations 
modernes, qui ont amené dans cette étude toutes 
sortes de confusions néfastes.

Le Hurepoix n’est pas un nom de pays : M. Aug. i.

i. Paris, Armand Colin, 1908; in-8 de iv-356 p. et 8 pl,



Longnon dès 1873 avait déjà démontré1, en s’ap
puyant sur les chansons de geste qui parlent de la 
« Herupe », que ce fut à l’origine une région éten
due, correspondant dans l’opinion populaire au pays 
compris entre Loire et Seine, par opposition à la 
France proprement dite située au nord de la Seine. 
Les désignations des géographes du xvie siècle, très 
vagues, se trouvent cependant conformes à cette 
vieille tradition. La carte d’Oronce Finé (i525) le 
place, ainsi que Guillaume Postel (1570), parallèle
ment au cours de la Loire, au-dessous du Gâtinais 
et tantôt au nord, tantôt au sud de Montargis. La 
carte du Berri, dressée par Jean Chaumeau (1594), 
l’indique tout près de la Loire mais toujours au nord 
de cette rivière, entre Gien et Cosne : même posi
tion à peu près dans l’Atlas de Tassin (1637). D ’après 
Estienne, dans « La Guide des chemins de France » 
réimprimée plusieurs fois au xvi' siècle, le Hurepoix 
comprendrait le pays situé au sud de Paris jus
qu’au confluent de la Seine et du Loing à Moret, 
puis se prolongerait sur une partie des plateaux 
situés à l’est de la rivière du Loing, jusqu’aux envi
rons immédiats de Sens, en comprenant tout le bail
liage de Melun. Claude Fauchet ( i58o) est un peu 
plus extravagant encore : le Hurepoix, « sans limi
tes certaines », commencerait aux faubourgs sud de 
Paris et s’étendrait vers Meaux et Jouarre d’une 
part, vers Montereau d’autre part. Du Breul (1616) 
le mentionne à l'ouest de Corbeil; Papire Le Mas- i.

i. Mémoires de la Société de l'Histoire de Paris et de VIle-de-France,
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son (1618) le place au sud de Paris dans la direction 
d’Étampes et signale qu’il va en outre « de Montar- 
gis à Châteaurenard et à Courtenay »; entre les deux 
portions ainsi séparées se trouve le Gâtinais. On 
pourrait croire Dom Morin, écrivain local habitant 
au monastère de Ferrières, plus précis et mieux ren
seigné : en réalité la confusion est générale partout 
et Dom Morin n’en sait guère plus que ses contem
porains : pour lui le Hurepoix est situé à l’ouest 
du Vernisson, le Gâtinais à l’est (ce qui ne l’empê
che pas de placer en Gâtinais, immédiatement après, 
Lorris, Beaune-la-Rolande, .Malesherbes et Château- 
Landon); il affirme que Paris fut la capitale du 
Hurepoix, et cite des localités situées aux environs

t

d’Egreville, à l’est du Loing, comme étant du Hure
poix. En i63q, l’auteur d’une Géographie de la 
Gaule, Monet, indique nettement le Hurepoix au sud 
du Gâtinais; un autre, Briet, quinze ans plus tard, 
le replace au contraire au sud de la Seine, en y com
prenant Fontainebleau, Corbeil, Dourdan et Mont- 
lhéry. C ’est désormais cette opinion qui paraît pré
valoir chez tous les géographes, Adrien de Valois 
(1675), d’Audiffret (1681), Baudrand (1705), Piganiol 
de La Force (1753) : tous hésitent, il est vrai, et 
l’aveu est plus particulièrement naïf et original dans 
le grand Atlas de Blaeu (1667), où l’auteur ne veut 
point s’attarder à rechercher « si le Hurepois a pris 
son étymologie du vent Eurus, ou bien de la diction 
Hurepé qui signifie dans lés vieux romans un homme 
portant les cheveux droits et hérissez comme la hure 
d’un sanglier ». En réalité, si les cartographes et 
géographes du x v i i i '  siècle apportent plus de fixité



apparente dans leurs déterminations, c’est simple
ment par amour de l’ordre, et la localisation du
Hurepoix aux environs de Dourdan, de Corbeil et

/

de JVlontlhéry, celle du Gâtinais entre Etampes, 
Montereau et Château-Landon, celle de la Puisaye 
au sud et à l’est de Montargis, a répondu surtout à 
un besoin de classification factice, d’où est née 
l’équivoque qui pèse encore sur les noms de pays.

Nous avons bien, direz-vous, en Seine-et-Oise, 
une localité qui officiellement porte le nom de Ma- 
rolles-en-Hurepoix! Et ce n’est pas là une invention 
moderne (comme certains villages de Loir-et-Cher 
dénommés depuis 1810 en Beauce quoique n’ayant 
jamais fait partie de la Beauce), puisque cette appel
lation figure déjà en i65o dans la carte du diocèse 
de Paris par Sanson. Mais il n’y faut pas attacher 
plus de valeur qu’aux textes d ’archives du xvn* siècle 
qui placent Châteaurenard, Rogny, Briare et Cosne 
en Hurepoix. Voici comment M. Gallois explique 
cette longue persistance du vieux mot des chansons 
de geste : « L ’hypothèse la plus vraisemblable est 
que le nom n’a survécu que là où il ne se trouvait 
pas en lutte avec d’autres noms populaires; la Hé- 
rupe a compris à l’origine le Perche, la Beauce, pour 
ne parler que des régions les plus voisines de Paris, 
mais ces noms de Perche, de Beauce étaient trop 
connus et répondaient trop bien à de véritables pays 
pour être facilement supplantés; le nom de Hure
poix s’est maintenu assez longtemps à l’est du 
Loing, parce que cette région, qui n’était pas le 
vrai Gâtinais, le Gâtinais au sens populaire, n’avait 
pas de nom qui lui appartint en propre. »
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En réalité, le Gâtinais s’étend des deux côtés de 
la vallée du Loing, jusqu’aux portes de Montereau 
et de Melun. Mais au centre surtout de la région ar
rosée par le Loing et ses affluents (le Fusain notam
ment), l’acception populaire tend à réserver le nom 
de Gâtinais à la région du vignoble ou de l’ancien 
vignoble (car il tend tous les jours à disparaître) qui 
s’étend à l’est de la Beauce. La nature des terrains 
sert de démarcation entre les deux régions voisines 
et très différentes d’aspect : on s’en rend très nette
ment compte, par exemple, lorsque l’on suit la 
grande route qui relie Pithiviers et Orléans par 
Chilleurs-aux-Bois. Mais le Gâtinais qui s’étend sur 
les deux rives du Loing est un Gâtinais historique, 
dont la tradition s’est maintenue depuis le pagus 
Vastinensis, subdivision de la cité des Sénonais; 
pour les habitants qui y vivent, lé Gâtinais est sur
tout le pays de la culture de la vigne, à gauche de 
la vallée du Loing, alors que la rive droite est dési
gnée sous le nom de Puisaye et de Bocage (plus au 
nord), région boisée, argileuse, formant une vérita
ble unité géologique. C ’est là un intéressant exem
ple, comme l’explique fort bien M. Gallois, d’un 
nom historique détourné de son sens primitif pour 
devenir un nom de pays

Selon le même auteur, l’étymologie du mot n’est 
pas douteuse, et il n’y a pas lieu de rechercher une 
localité ancienne, Vatan ou Gastins (Vastinensis), 
dont le nom se serait modifié ou perdu. La vérité

i. M. Gallois cite avec grand éloge le travail paru dans les Annales, 
en 1893. sous la signature de M. Jules Devaux : Origines gâlinaises.



est que le nom de Gâtine est employé dans cer
taines régions bocagères et peu cultivées, soit dans 
l’Orléanais, soit dans le Berri, soit dans l’ouest de 
la France, et M. Gallois s’inscrit en faux contre l ’o
pinion de M. Longnon qui n’admet pas un type ori
ginal « vastina », parce que la terminaison ensis 
n’aurait jamais été ajoutée qu’à des noms propres 
de lieu pour désigner les pagi. Cependant il existe 
au moins trois adjectifs en ensis formés d’un nom 
commun : Vabrensis de Vabra, pays boisé (la Woë- 
vre) ; Waldensis de Wctld, forêt (auj. pays de Vaud); 
Vallensis de Vallis (auj. Valais). La Gâtine aurait 
donc été, par similitude, caractéristique de la région 
qui est devenu le pagus Vastinensis, et les considé
rations géographiques ne font que confirmer cette 
hypothèse.

On peut juger, par la très brève analyse que nous 
venons de donner d’un seul chapitre, de l’intérêt 
que présentent les recherches et les conclusions de 
M. Gallois.
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LA

FIN DE L’ABBAYE DE LA JOYE

n sait qu’en 1765 Le couvent des reli
gieuses de La Joye, fondé en I23i aux 
portes de la ville de Nemours, fut trans
féré à l’abbaye de Villiers, tout près de 

La Ferté-Alais, alors vacante par suite de la mort de 
l’abbesse*. Le décret de l’archevêque de Sens auto
risant cette réunion est du g février; les lettres pa
tentes qui suivirent, datées du mois d’avril 1765, fu
rent enregistrées par le Parlement de Paris le3i août 
suivant*.

Marie-Henriette Duprat de Barbançon, dernière 
abbesse de La Joye', adressa, à la veille des projets 
qui allaient être exécutés, au secrétaire des comman
dements du duc d’Orléans, M. Lemoyne de Bel- 
lisle, une lettre retrouvée dans une collection parti
culière et que nous communique aimablement un

t

ami d’Evreux, M. Louis Régnier : on y voit les dé
sirs des religieuses, et aussi l’opposition de la ville

1. Pouillé de l'ancien diocèse de Sens, par Paul Queavers et Henri 
Stein, p. 91. —  Cf. Gallia chrisliana, XII, instr., p. 67-68.

2. Archives nationales, R4 966.
3 . Elle Tétait depuis 1708.



de Nemours à la réalisation souhaitée. Si l’on en 
croit le décret archiépiscopal, le revenu de l’abbaye 
de La Joye n’était plus suffisant pour faire subsister 
le nombre des religieuses qu’elle renfermait, encore 
moins pour réparer l’église et les bâtiments claus
traux qui menaçaient ruine, tandis que ceux de l’ab
baye de Villiers étaient en bon état, bien entretenus, 
et susceptibles de recevoir beaucoup plus de reli
gieuses que ne le comportait alors cette commu
nauté. Le revenu de La Joye, à l’époque de la trans
lation, était évalué à 4839 livres 19 sols 2 deniers; 
tandis que ses charges montaient à 1950 livres. Une 
enquête avait permis de constater que les répara
tions considérables à faire aux bâtiments ne pou- 

. vaient être entreprises en raison de l’état des murs 
et des combles, et à cette enquête, suivie d’un rap
port de Nicolas de Bieux, charpentier, et de An
toine Troffit, maçon, tous deux experts, avaient as
sisté tous les personnages influents de Nemours : 
Jean-Joseph-Etienne Prieur, curé, J.-B. Porquet, 
chapelain de l’Hôtel-Dieu, Louis-Alexandre Paul- 
mier, élu en l’élection, Thomas de La Motte, garde 
marteau en la maîtrise des eaux et forêts, Jean-

t

Etienne du Pays, avocat, Pierre Berthier, président 
.au grenier à sel, Etienne-Augustin Chahuet, no
taire et greffier en chef de l’élection, Jean-Pierre 
Bezout, avocat, Pierre Masson, greffier en chef de 
la maîtrise des eaux et forêts. Une autre enquête 

ja,yait eu lieu contradictoirement à Villiers, en pré-
t

sence de Joseph Dubois, curé de Vayres, Charles 
D.elyons, curé de Guigneville, Louis Lelièvre, curé 
de P ’Huyson, Michel Ramé, laboureur à Cerny,
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Jean Langevin, procureur fiscal et notaire à Cerny, 
Guy Damiot, charron à Cerny, Pierre-Claude Si- 
monneau, serrurier à Cerny, André Viveron, chi
rurgien à Cerny, et René Martin, curé de La Ferté- 
Alais, après expertise des sieurs Gilles Sala et An
toine Boisse, entrepreneurs, demeurant à Cerny et 
à La Ferté-Alais.

La translation s’accomplit aux charges et condi
tions suivantes : tous les ornements, vases sacrés, 
linges et tableaux appartenant à l’église et sacristie 
de Villiers, ainsi que tout le mobilier de ladite ab
baye, devinrent la propriété de la communauté de 
La Joye; l’abbaye de La Joye s’engagea à recevoir 
à profession, gratuitement et à perpétuité, une reli
gieuse de choeur nommée par le roi; en cas d’alié
nation des bâtiments de La Joye pour des usages pro
fanes, les corps et ossements des religieuses qui y 
sont inhumées seront transportés préalablement et 
avec le cérémonial accoutumé dans le cimetière de 
la paroisse de Nemours; les fondations, obits et 
messes seront acquittés désormais à Villiers; les re
ligieuses de Villiers qui voudront se retirer dans 
d’autres communautés recevront une pension de 
5oo livres; la ville de Nemours devra se pourvoir 
devant toute juridiction compétente pour soutenir sa 
demande tendant à faire abandonner à son profit les 
bâtiments de l’abbaye de La Joye.

Peu de temps après (io avril 1766), Marie-Hen
riette de Barbançon, d’accord avec Jean-François 
Girod, prêtre et procureur de l’abbaye de Villiers, 
passait contrat avec le frère Nicolas Brunier, en re
ligion frère Arsène, supérieur de la communauté des



ermites de N.-D. de Consolation en la forêt de Sé- 
nart, par lequel elle vendait auxdits ermites l’ancien 
couvent de La Joye, bâtiments, colombier, jardins 
et deux arpents de vignes attenants, avec tous les 
meubles, ornements, cloches, pressoirs, cuves, 
moyennant le prix de 21000 livres dont 3ooo 
comptant'.

Mais une difficulté surgit : les frères ermites de 
Sénart n’ayant point d’existence légale ne pouvaient 
ni acquérir ni prendre à bail emphytéotique; ils ne 
pouvaient être autorisés qu’à prendre à bail ordi
naire, ce qui rendait naturellement leur jouissance 
précaire et passagère. On tourna la difficulté; un 
nouveau contrat fut passé, le 14 juillet 1767, de
vant M' Vanin, notaire à Paris, par lequel la vente 
précédemment conclue et annulée était faite au duc 
d’Orléans moyennant 20000 livres. Sept jours après, 
le duc d’Orléans consentait par un nouvel acte à l’é
tablissement à La Joye des frères ermites de la forêt 
de Sénart pour y travailler à la manufacture d ’é
toffes de soie que le roi leur avait permis d’établir 
par arrêt du Conseil d’Etat du 6 septembre 1764.

Il a paru intéressant de publier, à la suite de la 
lettre de l’abbesse de La Joye, l’état des biens* de 
cette abbaye en 1668; on ne saurait dire toutefois si 
tous ces biens étaient encore la propriété de la com
munauté au moment de sa translation à Villiers, un 
siècle plus tard. Les charges consistaient alors dans 
l’entretien des bâtiments de l’abbaye, des ponts,
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a. Idem. — Le total des revenus, d'après ce document, est loin d'égaler 

celui qui résulte de l'évaluation de 1767.
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moulins et chaussées en dépendant, dans l'entretien 
de la sacristie et du luminaire de la chapelle, dans 
l'entretien et nourriture de vingt-six religieuses 
professes et quatre sœurs converses, dans le paie
ment des dîmes, et dans l’indemnité annuelle et va
riable à payer à un conseil auquel on avait recours 
pour résoudre toutes les difficultés qui pouvaient 
surgir : le tout évalué à ioooo livres environ.

Henri S tein.

I
Lettre de Marie-Henriette de Barbançon, 

abbesse de La Joye, au secrétaire des commandements
du duc d'Orléans.

(3 juin 1764).

Les marques de bonté, Monsieur, que j ’ay tousjours éprouvé 
de votre part me font espérer que vous voudrez bien m’accor
der votre protection auprès de Monseigneur le duc d'Orléans 
pour qu’il daigne lever les oppositions que la ville de Ne
mours forme pour empescher que mon abbaye soit transférée 
et réunie à celle de Villiers, dont les bastiments sont neufs, 
spacieux et dans un terrain admirable, et je n’ay icy aucun de 
ces avantages. Nos bastiments tombent de tous costés par leur 
vétusté, et avec trente mil livres de réparations qu’il y a à y 
faire, elle ne seroit nullement solide et suffisante pour conte
nir un nombre de religieuses. Je suis obligée de tenir les 
miennes au noviciat, faute d’avoir des logements au dortoir. 
De plus, le terrain est inculte, tant par rapport au tuf que par 
la chaleur brûlante des sables et des roches, ce qui fait que 
nous ne pouvons avoir aucune légume, et cependant nous 
sommes obligées de manger maigre quatre fois la semaine. 
Notre revenu n’est que de cinq mil livres et ne peut subvenir 
a nôsfre subsistance. C ’ëst les raisons, Monsieur, qui ont bien 
voulu déterminer le prince à me procurer un bien certain pour 
çe moment et pour la suite, Les Messieurs de la Ville s ’op



posent à irostre déplacement, tout urgent, nécessaire, qu’il est, 
parce qu’ils prétendent que la suppression de mon abbaye 
fera du tort à la ville; et, s'ils y consentent, parce qu'ils ne 
pourront résister à la force, ils veulent exiger d etre indemni
sés par l'abandon que je leur feray de nostre maison, de ses 
enclos et autres parties de biens. Observez, je vous prie, 
Monsieur, que nous ne tenons aucun bien de la ville, que 
nous n’avons été fondée que sur les biens faits des roys pré
cédents et des ducs de Nemours, et que ladite ville ne nous a 
jamais donné ni fait aucun bien, et que s'il falloit qu’ils leur 
fussent {sic) accordé la moindre partie de nos biens, que ce 
seroit nous faire un tort notable, sans leur produire un avan
tage aussy marqué qu’ils s’en flattent.

J’espère, Monsieur, que vous voudrez bien soutenir mes 
intérests auprès du prince, en luy faisant valoir la validité de 
mes raisons. Son Altesse m’a fait la grâce de m’obtenir d’être 
réunie à l'abbaye de Villiers pour nous procurer du pain, 
avec crence (sxc), j ’ose me flatter de ses bontés qu'il voudra 
bien parfaire le bonheur de ma vie en me rendant triomphante 
par les effets de sa haute protection, que je chéris de toute 
mon âme. De grâce, Monsieur, soyez ma (sic) tousjours favo
rable et soyez persuadé que l'on ne peut en estre plus péné
trée de reconnoissance que je la suis. C'est avec ces senti
ments et ceux d’un respect infiny que j ’ay l’honneur d'estre, 

Monsieur,
Votre très humble et très obéissante servante,

S r de Barbançon, abbesse.
De la Joye, ce 3e juin 1764.
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;

Etat des biens de Vabbaye de La Joye.
(3 février 1668).

Premièrement plusieurs grands bastiments contenants l’église 
et chœur, l’ancien dortoir du costé et sur le bord de la rivière 
de Loing, le logis abbatial du costé de la basse cour en pa
villon, et deux autres corps de logis joignans fun k l’autre
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qui forment la cour du dedans du côté du jardin, un autre 
corps de logis du côté de l’église qui fait un des bouts du 
cloitre ladite cour de dedans, basse-cour en laquelle il y a 
coulombier à pieds et autres bastiments pour les externes et 
pour le domaine de ladite abbaye, jardins, aulnois, vivier, et 
fontaine, le tout clos de murailles de tous côtés, deux prcz 
hors ladite clôture, l’un au bout du grand jardin et l'autre pe
tit pré à côté de la rivière, un herbage aussi environné d’un 
long et des deux bouts de murs et clôture de ladite abbaye et 
de la rivière et fossés, d’un autre long et d’une partie du bout 
du côté de la ville, et hors d’icelle, isles et isleaux proche 
ledit herbage, un coulant d’eau entre deux du côté de la porte 
de la ville de Nemours, le tout contenant environ douze ar
pents en fief dans l’étendue duquel nous avons justice moyen
ne et basse, et exemption de haute justice pour tous ceux qui 
sont audit monastère, et tenans du côté de levant k ladite ri
vière de Loing, du côté du couchant au chemin de Nemours à 
Chàteaulaudon, d’un bout du côté du midy sur le moulin 
Coippeau autrement dit des Fontaines, et d’autre bout du côté 
de septentrion au chemin de la porte de la ville à Puiseaux; 
tous lesquels bastiments et accin ne produisent aucun revenu, 
étans destinés pour les logements et commodités des religieu
ses et externes qui occupent ledit monastère, excepté l’her
bage et Les prez qui servent à la pasture de quelques bestiaux 
de la maison et qui vaudraient, si ils étoient affermés, environ 
vingt livres par an;

La seigneurie de Chaintreauville, paroisse de Saint Pere, et 
joignante ladite abbaye, consistante en haute justice, moyenne 
et basse, cens et droits seigneuriaux, champarts, sur 400 ar
pents de terres en labour tenus par les censitaires, en 120 ar
pents de terres et sables en domaine, et 4 arpents de vignes, 
et le surplus en autres héritages incultes parce que ce ne sont 
que roches, montagnes et sables volens, le tout produisant de 
revenu pour chacun an huit muids de seigle de ferme mesure 
de Nemours, et de moison et le muid valant au prix commun 
les bonnes années récompensant les foibles 36 livres, sans 
comprendre les droits seigneuriaux de toute ladite seigneurie,



qui sont affermés 3o livres par an, à prendre tant sur lesdites 
terres de labour que sur les maisons du hameau dudit Chain- 
treauville, prez, bois et vignes qui sont dans l’cstendue de la
dite seigneurie, y compris dans ledit bail les droits de lods et 
ventes, défauts, saisines, et amendes quand le cas y échet;

Le droit de pesche en la rivière de Loing depuis les mou
lins de Doyers jusques au dessous du perthuis appellé Mon- 
gaignan, et encore dans tout le bied des moulins bannaulx de 
la ville de Nemours jusques au dessous des vannes desdits 
moulins avec les isles et isleaux qui sont entre le cours et lit 
de la grande rivière et le bied des moulins et assablissements 
sur les bondes de ladite rivière et bied de part et d'autre, le 
tout affermé 64 livres par chacun an;

Sept quartiers de prez en deux pièces, l ’une appellée l'isle 
Boisseaux, et l’autre le pré de l’isle du Château, assis au même 
lieu, et séparées seulement d’un ruisseau avec les isleaux au 
long de la chaussée dudit bied des moulins bannaux de la ville 
de Nemours, valant le tout 60 livres de ferme par an ;

Les deux moulins bannaux de Doyers sur ladite rivière de 
Loing avec cinq arpents de prez, pastures et aires à chene- 
vières, le tout assis dans Yisle de Doyers, valant six muids de 
mestail et deux de mouture de ferme par chacun an;

La seigneurie de La Barre, proche lesdits moulins de 
Doyers, de l’autre côté de la rivière vis à vis du monastère du 
côté de l ’Orient, consistant en dix livres de menus cens por
tants proffit de lots et ventes, défauts et amendes quand le cas 
y échet, lesquels droits sont affermés 4 livres par an;

Un arpent de pré en domaine, assis audit lieu de La Barre, 
tenant d’une part à Louis Bailly, d’un bout du côté du cou
chant à ladite rivière de Loing, affermé 12 livres par an;

Le droit de seigneurie sur une quantité de prez assis en la 
paroisse de Souppes, lequel droit consiste encore en censives, 
lots et ventes, le tout affermé 60 sols;

Vingt sols de menus cens et dç poules à prendre sur une 
maison et héritages assis à Bailly, parroisse de Saint Pcre;

La seigneurie de Treuzy, consistant en justice haute, 
moyenne et basse, cens et rentes seigneurialles, portant prof-
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fit de lots et ventes, défauts et amendes et champarts sur cinq 
cens arpents de terre, droits de rivière appeilée Lunain, le 
moulin de Launoy et ses deppendances, le tout assis en ladite 
paroisse de Treuzy, affermé 120 livres;

La seigneurie de La Couldre, consistant en quatorze bois
seaux de seigle de rentes seigneurialles par chacun an à pren
dre sur les héritages dépendants de ladite seigneurie;

Un septier de seigle de rente seigneurialle au hameau de 
Darvault, parroisse de Fromonville;

Une ferme au Couldray, parroisse de Viilemer, consistant 
en masures, soixante huit arpents en domaine, cinq septiers de 
bled de rentes seigneurialles, et soixante sols de menus cens, 
le tout affermé 55 livres;

Le fief de la Pierre aux Lorrains, parroisse de Lorrez, con
sistant en quinze poules et 4 livres de cens et rentes seigneu
rialles à prendre sur quinze arpents de bois taillis et cinquante 
arpents de terre ;

Le fief de Beuzeuleu, en la parroisse de Viilemer, consis
tant en 55 sols 9 deniers de menus cens, quatre poules et deux 
chapons, à prendre sur les bastiments, et 89 arpents de bois
en garenne et terres labourables dépendantes dudit lieu de 
Beuzeuleu, et sur dix huit autres arpents de terres labourables
assises à Treuzy, contenues en la meme prisée;

Le fie/ de Bretigny, consistant en cens, champarts et rentes 
seigneurialles de quatre boisseaux froment et quatre boisseaux 
avoine a prendre sur onze arpents de terres dépendantes 
dudit fief, le tout de ferme 6 livres par an;

Neuf arpents de bois taillis en domaine, appellés les bois de 
l’Abbesse, proche Darvault, dont il y a neuf coupes, et cha
cune d’icelles produisant six milliers de bourée et un millier 
de fagots;

Huit sols de menus cens sur quelques bastimens et hérita
ges assis au village de Bouron;

La seigneurie de Villevocque en la parroisse du mesme nom, 
consistant en cens et rentes à prendre sur les héritages de 
ladite seigneurie, affermée par an 100 livres;

La seigneurie de La Bossière, en la paroisse de Sceau,
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consistant aussi en cens et rentes sur 160 arpents de bois, 
prez, terres labourables et autres héritages, le tout affermé 
5o livres par an;

Soixante et quatorze arpents de terres en domaine en la 
seigneurie de Ville Saint Jacques, au lieu de la Vallée des 
Nonains, qui produit de revenu 4 livres d'argent et un muid 
de froment;

Cinq muids de grains à prendre sur les moulins bannaux de 
la ville de Nemours, sçavoir un muid de froment, un muid et 
demi de seigle, deux muids et demi d’orge, avec soixante 
anguilles, et 8 livres 17 sols 6 deniers d’argent donnés à ladite 
abbaye par Philippes, seigneur de Nemours, auparavant Térec- 
tion du duché en i63i , aux charges de quatre anniversaires;

Cinq sols par chacun jour à prendre sur le domaine de la 
ville de Sens, donnés par aumône de don du Roi entre le 
x if et xuie siècles;

Vingt livres par an sur le domaine de Moret, partie prove
nant d'aumosne, partie par acquisition des seigneurs dudit 
Moret;

Le droit de moûture franche pour ledit monastère tous les 
dimanches de l ’anfiée et autant qu'il sera nécessaire sur le 
moulin Couppeau, autrement dit des Fontaines, donné par le 
mesme Philippe de Nemours à ladite abbaye en r25i, réduit 
à présent à un muid de mestail à cinq sols, et sept sols dix 
deniers de cens à prendre sur les héritages dépendant dudit 
moulin qui sont en nostre censive à cause de nostre seigneu
rie de Chaintrauville;

Le droit de’ minage de tous les grains qui entrent et se débi
tent en la ville et fauxbourgs de Nemours, tant aux marchés 
qu’aux maisons des particuliers, donné aux charges de deux 
anniversaires, valant de revenu 5oo livres par chacun an ;

Une maison assise en la ville de Nemours, rue des Moulins, 
affermée par an 33 livres;

Une grange et cour assis audit Nemours, rue des Ouches, 
affermée par an 20 livres;

Quarante livres de rentes foncières par chacun an à prendre 
sur plusieurs maisons de ladite ville de Nemours;



Le droit de chauffage dans la forest de Fontainebleau par 
concession faite par les rois saint Louis et Philippe le Long, 
confirmée par Philippe le Bel et ses successeurs, qui se con- 
sistoit en quatre charretées de bois par semaine, et cinquante 
autres charretées de plus par chacun an, réduit à présent à 
trente cordes de bois;

Quatre livres parisis de rente par an sur le marquisat de 
Gucrcheville;

Six septiers froment et six septiers moitié seigle et moitié 
froment à prendre par chacun an sur la grange de Blaumont, 
membre dépendant de la commanderie de Beauvais;

Un muid de vin clairet et deux septiers de froment de rente 
et aumosnc à prendre sur la terre et seigneurie de Puiselletz 
proche Nemours;

Une rente de 200 livres par an à prendre sur le grenier à sel 
de Paris, réduit à présent suivant l’Edit;

Une autre rente sur l’Hôtel-Dieu de Paris de 167 livres par 
chacun an;

Deux arpents de vignes assis au lieu dit le Grand Clos,
t

vignoble de Nemours;
La seigneurie de Tremainville, parroisse de Larchamp, con

sistant en soixante quatorze arpents de terres en domaine 
audit Tremainville et onze arpents à Bonnevau, et les cens et 
champart sur quatorze arpents tenus audit Tremainville par 
les dettenteurs, le tout affermé quatre muids de bled mestail 
mesure de Nemours;

Qui sont tous les biens de ladite abbaye et venus à nostre 
connoissance, et qui ont été admortis et affranchis de toutes 
redevances seigneuriales et autres droits par lettres patentes 
duement vérifiées, protestant de pouvoir augmenter si quel
ques autres droits nous sont connus à l’avenir
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CHRONIQUE BIBLIOGRAPHIQUE GATINAISE

Le Collège de Nemours a fait l'objet d’une importante 
monographie de M. Eugène T hoison (Nemours, Vailiot, 1907; 
in-8° de m  p.). L ’auteur nous en raconte la fondation en 
1600, les vicissitudes, la renaissance en 1810, jusqu’à la trans
formation en institution secondaire libre (1867); il nous 
apporte la biographie sommaire des principaux de cet établis
sement, et particulièrement des plus connus d’entre eux, 
Claude Charpentier, fils d’un maître de la préceptorerie de 
Château-Landon, et son successeur Joseph Olivier, docteur 
en médecine de la faculté de Montpellier, né à Correns en 
Provence, et collaborateur de Furetière; il nous décrit les 
règlements de la maison et les programmes d’études; il nous 
fait assister aux difficultés et aux modifications qui surgirent à 
l’époque révolutionnaire. Ce petit volume est une bonne con
tribution à l’histoire de l’enseignement secondaire en général,
à l’histoire locale en particulier.

** *
Dans le tome XXVII (1908), pp. 6-27, des Analecta Bollan- 

dianay le R. P. Alb. Poncelet a fait paraître un travail très 
documenté sur le moine Thierry de Fleury (appelé aussi 
Thierry d’Hersfeld et Thierry d’Amorbach), qui résida à 
Saint-Benoît-sur-Loire vers l ’an 1000; à cet auteur, qui voya
gea beaucoup et notamment à Rome, auMont-Cassin, en Alle
magne, il attribue avec certitude deux nouveaux ouvrages, des 
Libelli duo de consuetudinibus et statutis monasterii Floria- 
censis, et une vie de saint Martin, retrouvés récemment; ce 
qui porte à dix le nombre des opuscules dudit moine, en atten
dant les nouvelles découvertes qui ne manqueront pas de se 
produire dans ce domaine d’histoire littéraire : tous ces opus
cules ont entre eux un air de parenté indiscutable. Il est 
impossible de dire avec certitude si Thierry de Fleury était 
Français d’origine. Henri Stein.
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